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    Les écrits de ce sixième volume


    Ce sixième volume de l’Opera Omnia de St. Joseph de Calasanz va de la lettre 2801 (6 février 1638) à la 3400 (27 avril 1640), soit un peu plus de deux ans. Le nombre de lettres traduites et publiées dans ce volume est de 607.


    C’est une période de tension pour l’Ordre, provoquée surtout par les frères réclamants ; bien que les pétitions pour de nouvelles fondations abondent, Calasanz se sent bloqué pendant que cette question est résolue. En outre, en raison de ces tensions, de nombreux religieux quittent l’Ordre, revendiquant l’invalidité de leur profession, pour diverses raisons. Ainsi, à cette époque, seule une nouvelle maison est ouverte, celle du Pellegrino à Florence, en tant que noviciat. La tentative de fonder en Espagne (Guissona) n’est pas possible à cause de la guerre des Faucheurs qui met la Catalogne en tension pendant plusieurs années. Aussi la guerre, entre autres raisons, provoque l’abandon de la fondation récente de Carmagnola en Ligurie (1638-1640). Au sud, en raison des destructions causées par un tremblement de terre, la fondation de Cosenza (1631-1640) est également abandonnée.


    En créant la catégorie des « clercs ouvriers » quelques années plus tôt, Calasanz a ouvert la boîte de Pandore. Et de là les problèmes ont commencé à échapper, qui non seulement ne seront pas résolus dans sa vie, mais, avec d’autres causes, mettent en grave danger l’existence même de l’Ordre. Il est vrai que la majorité des enseignants piaristes, dès le début, étaient les scolastiques et les frères (les quelques prêtres avaient des postes gouvernementaux, ou étaient engagés dans des tâches de leur ordre, en particulier les confessions dans nos chapelles des étudiants - qui devaient se confesser une fois par mois, obligatoirement -, les religieux et les gens de l’extérieur); les prêtres qui travaillaient à l’école étaient rares. Calasanz trouvait acceptable que si certains frères faisaient le même travail à l’école que les clercs (scolastiques) qui portaient le bonnet en classe, ils seraient également autorisés à le porter, afin de ne pas être méprisés par les élèves. Mais de porter un bonnet, il est allé dans certains cas, avec la protection des autorités (à commencer par Francesco Michelini), à demander l’ordination sacerdotale. En réalité, certains frères étaient très bien préparés intellectuellement, et ne comptaient pas contre eux sauf le détail d’avoir fait la profession de frères après avoir atteint l’âge de 21 ans, ce qui était un simple obstacle canonique. Et, en outre, Calasanz voulait qu’il y ait plus de prêtres, précisément pour que les enseignants soient prêtres, au moins dans les cours les plus importants (celui de l’écriture et de l’abaque, ce qui signifiait le dernier cours pour la plupart des étudiants, et la 1ère ou classe latine supérieure, le dernier cours pour ceux qui allaient poursuivre leurs études à l’Université). L’idée de Calasanz était de choisir lui-même les clercs ouvriers qu’il considérait dignes (par leur préparation intellectuelle et par leur conduite religieuse) et de les proposer au sacerdoce. Mais les calculs ont mal tourné pour deux raisons : la première, parce que, à partir du moment où des exceptions ont commencé à être faites, de nombreux frères ont cru qu’ils avaient le droit d’être prêtres ; la seconde, parce que les anciens prêtres eux-mêmes ne voyaient pas de bons yeux que les nouveaux arrivants, parce qu’ils étaient professés plus anciens, avaient des positions de préséance sur eux.


    Le Chapitre Général de 1637, plutôt orageux, s’opposa à de telles innovations, qui déclenchèrent la colère de nombreux frères. Parce qu’ils voyaient que les prêtres, en raison de leurs autres tâches, étaient généralement exemptés des cours, et eux aussi aspiraient (selon les mots de Calasanz) à être libres d’enseigner, de vivre une vie plus confortable. Et puis vinrent les réclamations contre la profession elle-même : beaucoup essayèrent, mécontents, de quitter l’Ordre, et la porte de sortie fut ouverte déclarant nulle et non avenue la profession de ceux qui prétendaient l’avoir faite « par la force et la peur ». D’autres prétendaient que, ayant fait la profession avant l’âge de 21 ans, leur profession était semblable à celle des clercs. Et pour ceux-ci, le Pape a publié un décret, leur permettant de passer à l’état clérical s’ils réussissaient un examen qui serait fait à Rome par le Cardinal Cesarini, Protecteur de l’Ordre. Et Calasanz encouragea plusieurs frères, qu’il avait dans un très bon concept, à étudier pour se préparer à l’examen, puis à être ordonnés. Mais d’autres ont commencé à étudier à leur compte, abandonnant même leurs tâches ordinaires, avec le chaos que cela signifiait pour les recteurs des maisons où il y avait plusieurs frères «réclamants».


    Nous pouvons imaginer la série de mécontentements que tout cela signifiait pour Calasanz, qui en est venu à souhaiter que de nombreux réclamants quittent l’Ordre, ne restent qu’avec des personnes de confiance, de bons religieux. Le conflit devient particulièrement sensible dans deux noyaux : celui de Naples et, surtout, celui de Gênes. Calasanz ne se sentait pas assez fort pour aller personnellement résoudre les conflits (il avait déjà plus de 80 ans), et les supérieurs qu’il envoyait ne suivaient pas toujours ses instructions, ou ne trouvaient pas la réponse appropriée des sujets. Face à cette impuissance, Calasanz en vint à désirer une visite apostolique, afin que chacun obéisse à l’autorité supérieure. Et ses souhaits seraient exaucés des années plus tard, mais avec un résultat autre que celui qu’il avait souhaité... Pendant ce temps, des rapports s’accumulaient au Vatican qui pesaient contre la bonne réputation des Écoles Pies, et cela a énormément blessé le Fondateur.


    Parallèlement à cette préoccupation plus grande, Calasanz n’a pas manqué d’autres problèmes : les procès relatifs à l’héritage du Cardinal Tonti et les difficultés économiques pour mener à bien le Collège Nazareno, dont il était le recteur ; le non-respect des Constitutions qui a été observé à plusieurs endroits en ce qui concerne l’argent ; les situations de certaines maisons qui ont rendu difficile leur continuité ... Sa foi, toujours confiante en la Providence, n’a pas vacillé, mais cela n’a pas rendu sa croix moins lourde.


    Le principal destinataire des lettres de ce volume c’est P. Giuseppe Fedele, Provincial de Naples, qui reçoit 130 lettres (sauf erreur ou omission, comme dans tous les autres calculs), toutes à Naples, une ville qui en reçoit un total de 184. P. Fedele a dû s’occuper des fondations du Royaume de Naples : les maisons de la Duchesca et de la Porta Reale à Naples ; celle de Campi ; celles de Cosenza et de Bisignano, et celle de Chieti. P. Fedele était un homme fidèle à Calasanz, mais jeune au début de cette période (33 ans), sans assez d’expérience pour résoudre les situations parfois compliquées qui se présentaient, et aussi, étranger. Gardez à l’esprit que Naples était la capitale d’un royaume, avec un style de vie qui ne coïncidait pas en tout avec celui de Rome, tout comme les napolitains. Calasanz lui écrit des lettres très détaillées, lui donnant des instructions très précises que, sans aucun doute, P. Fedele ne pouvait pas toujours mettre en pratique, car les réprimandes et les menaces du fondateur ne sont pas rares, qui exigeaient dans tous les religieux, à commencer par les supérieurs, l’obéissance la plus stricte. Bien qu’il ne manque pas de cas dans lesquels, ne le voyant pas clairement de loin, il lui permet d’agir selon son meilleur jugement. Mais il semble que dans la plupart des cas, surtout quand il s’agit de déplacer des religieux d’un endroit à un autre, Calasanz agit avec une autorité «sans réponse», envoyant des religieux d’une province à l’autre s’il lui semblait que c’était convenable de le faire.


    Pendant cette période, nous voyons que la maison de Cosenza est abandonnée à cause des malheurs causés par un tremblement de terre, et celle de Bisignano court le risque d’être abandonnée. Aussi celle de Campi, principalement à cause de l’éloignement des autres. La maison de Posilipo est un problème : l’Archevêque de Naples n’avait pas donné la permission d’y établir le noviciat, et apparemment elle a été utilisée comme maison de repos à côté de la plage, parfois prêtée ou louée à d’autres personnes, provoquant un certain scandale. Entre les deux maisons de Naples La Duchesca et Porta Reale), il y avait aussi des conflits à certains moments, comme lorsque le territoire de la ville était divisé pour aller quêter ceux qui en étaient responsables. Ou quand dans la Duchesca (maison favorisée par le P. Fedele) il y a plus de prêtres (pour confesser) que dans celle de Porta Reale... Calasanz indique au Provincial qu’il doit résider un demi-mois dans chaque maison, mais il ne semble pas que P. Fedele lui ait accordé beaucoup d’attention à cet égard.


    La maison de Cesena reçoit également de nombreuses lettres (63), la plupart au nom de Fr. Arcángel Sorbino (52), à qui Calasanz informe de l’avancement des procès avec les Tontis et la Compagnie des Moulins, et demande surtout une aide financière pour entretenir l’école Nazareno, qui doit déménager dans des locaux loués plus grands (pas encore définitifs) et se stabilise dans le chiffre attendu d’environ 12 étudiants, avec 8 religieux et laïcs à leur service. Calasanz commence à réfléchir sur la question de l’admission des stagiaires de paiement (pour résoudre les difficultés économiques), mais n’accepte toujours pas la possibilité. À ce sujet également, P. Stefano Cherubini reçoit quelques lettres (28), beaucoup moins que dans les volumes précédents. Calasanz continue de leur confier des questions sensibles, liées aux héritages et aux fondations, en particulier celle de l’école de Chieti. Il a le titre de Procureur Général de l’Ordre, et apparemment ce n’est pas une simple dénomination honorifique. Mais à la fin de 1638, Calasanz appela Cherubini à Rome, à ses côtés, pour accomplir sa mission depuis le centre de l’Ordre. Et, naturellement, il ne lui écrit plus de lettres.


    Un destinataire important de cette période c’est P. Giovanni Domenico Romani (57 lettres), recteur de la Maison de Florence (70 lettres). Florence est une fondation tranquille, comparée à d’autres. P. Romani, qui était déjà prêtre lorsqu’il est entré dans les Écoles Pies, semble un homme serein et capable, mais Calasanz (peut-être à cause de son statut de diocésain et de sa brève formation de piariste) ressent le besoin de lui expliquer certaines choses typiques de l’œuvre piariste et de ses devoirs de supérieur. Il lui demande de corriger certains abus, comme la vente de fournitures scolaires par les enseignants eux-mêmes. Et il l’a informé de l’avancement du grand conflit de l’Ordre, celui des frères réclamants.


    P. Giacomo Tocco reçoit 45 lettres de Calasanz. Une grande partie est reçue à Carmagnola (26 lettres), une fondation qui commence en 1638 et, en raison de la guerre avec la France, est abandonnée en 1640. Il reçut ensuite la nomination de Provincial de Ligurie, et reçut des lettres dans d’autres fondations de la Province, comme Gênes (62 lettres). Gênes est peut-être la maison qui cause le plus de mécontentement à Calasanz pendant cette période. Il y a les «réclamants» les plus irréductibles, soutenus par le recteur P. Giovanni Crisostomo Peri (22 lettres). Voyant que le Provincial est en difficulté, Calasanz envoie à Naples un Visitateur plus énergique ayant autorité sur le Provincial, P. Giovanni Battista Costantini (40 lettres), qui ne parvient pas non plus à être complètement obéi. Les rebelles obtiennent parfois le soutien des autorités civiles, et Calasanz (ni les autorités romaines) n’a pas d’intérêt à les affronter, et alors il doit donc suivre la voie diplomatique plus longue. P. Costantini avait auparavant été recteur de Narni (17 lettres).


    P. Vincenzo Berro, encore jeune (34 ans), jouit également de la confiance de Calasanz, qui lui écrit 14 lettres, comme supérieur de Palerme (14 lettres au total) d’abord, puis de Messine (7 lettres). Le Provincial de Sicile est cependant P. Giovanni Domenico Franchi (6 lettres), un homme d’une grande finesse spirituelle qui sera plus tard envoyé comme supérieur à la Germanie et à la Pologne. Les deux maisons de l’île commencent à se développer sans trop de problèmes.


    P. Matteo Reale (12 lettres), recteur de Nursie (29 lettres) est occupé par la construction de l’école, et Calasanz lui donne des indications précises sur la façon de poursuivre les travaux. La maison de Chieti (30 lettres), sous la direction du Procureur P. Cherubini à cette époque, ne semble pas non plus avoir de problèmes particuliers, s’il ne s’agit pas de frictions avec Mme Taultina (4 lettres), veuve du fondateur, avec qui Calasanz ne veut pas avoir de procès, selon son principe : il vaut mieux perdre la moitié d’un héritage plutôt que d’entrer dans des procès.


    En Germanie, les choses vont bien. P. Onofrio Conti, supérieur provincial, reçoit 9 lettres de Calasanz, à Nilkolsburg (10 lettres), où meurt le fondateur Dietrichstein. P. Alessandro Novari, Maître des Novices, en reçoit 4 à Lipnik (4). À Straznice (2 lettres), nous avons pendant cette période P. Pietro Casani (1 lettre), qui forme les scolastiques et reçoit la commission (non remplie) d’établir la première maison en Pologne, à la demande du roi Władysław IV.


    Un cas attachant est celui de P. Melchor Alacchi (9 lettres), qui après avoir été expulsé du Chapitre Général de 1637 est envoyé par Calasanz en Espagne pour établir la première fondation à Guissona (9 lettres). Les circonstances de l’Ordre (conflit des réclamants) et celles de la Catalogne (guerre) ne permettent pas l’ouverture du collège de Guissona, déjà construit, et Alacchi doit retourner, vaincu et malade, en Italie.


    Toutes les fondations piaristes en dehors de Rome reçoivent quelque lettre de Calasanz, pendant cette période. En plus des maisons déjà mentionnées, en arrivent à Carcare 15 (certaines à P. Giacomo Tocco, Provincial, et d’autres à P. Ciriaco Beretta); à Savone, 13 (entre autres, à P. Santino Lunardi, V.M. Gavotti, G.C. Peri); à Frascati, 9 (5 à P. Giovanni Natali; 2 à P. Juan García del Castillo, qui résidait habituellement à Rome); à Ancône arrivent 8 lettres; 7 à Campi Salentina; 3 à Moricone, et autant à Poli; 2 à Rome, 1 à Fanano et un autre à Bisignano . Il y a 12 lettres adressées à des lieux non piaristes, et 1 à une destination non identifiée.


    Certains piaristes qui ont reçu plus de lettres de Calasanz au cours de cette période, en plus de celles mentionnées, sont P. Gaspare Sangermano, qui agit comme procureur dans certaines affaires (9 lettres) ; P. Girolamo Laurenti (7) ; P. Andrea Sabino (6) ; PP. Pietro Francesco Salazar Maldonado, Giovanni Natali et Giovanni Luca Rapallo reçoivent chacun 5 lettres. Parmi 43 autres piaristes reçoivent 77 lettres ; les piaristes non identifiés (supérieur de la maison de...) reçoivent 31 lettres ; les non-piaristes sont destinataires de 26 lettres, et les inconnus, de 7.


    Si nous consultons les Epistulae ad S. Iosephum Calasanctium ex Hispania et Italia 1616-1648, vol. I et II, compilé par P. G. Sántha en 1972, et les Epistulae ad S. Iosephum Calasanctium ex Europa Centrali du même auteur (1969), nous constatons qu’entre les principaux destinataires des lettres de Calasanz et ceux qui lui ont écrit, il y a très peu de rapport, à une exception notable près : à cette époque, P. Giuseppe Fedele a écrit 76 lettres à Calasanz qui sont conservées. D’autre part, de P. Casani nous gardons 7 lettres écrites à Calasanz depuis l’Europe Centrale (et seulement 1 écrite à lui). Nous en avons 4 de P. Peri, et 4 autres de P. Tocco; 2 de P. Novari et 1 de P. Conti. Mais nous n’avons pas des PP. Cosntantini, Cherubini, Romani, Reale, Laurenti, Sorbino...


    Dans ce volume, nous avons un fait nouveau et précieux : comme nous l’avons expliqué dans une note à la lettre 3256, Calasanz, qui n’avait normalement pas de secrétaire, du 11 février 1640 à août 1642, a eu l’aide de P. Giacomo Bandoni, et c’est pourquoi nous avons quatre cahiers de brouillons des lettres à écrire. Nous avons imaginé la façon dont Calasanz et Bandoni travaillaient : Calasanz avait devant lui la correspondance reçue, puis il indiquait à son secrétaire ce qu’il devrait écrire en réponse ; celui-ci écrit les réponses, puis les apportait à Calasanz pour la signature. Ainsi, en deux mois et demi, de février à avril 1640 (date de la fin de ce volume), il écrivit environ 150 lettres, une moyenne beaucoup plus élevée que les années précédentes. Et certains jours sont particulièrement productifs : il y a 11 lettres datées du 16 mars ; 23 du 24 mars; 17 pour le 31 mars et 14 pour le 14 avril (toujours, sauf erreur ou omission). Calasanz, âgé de plus de 80 ans, et avec d’autres préoccupations, n’auraient peut-être pas été en mesure d’en écrire autant sans l’aide de sa secrétaire. Nul doute que cette façon de travailler permettrait à Calasanz « d’écrire » plus de lettres, mais on peut imaginer qu’avant 1640, sans secrétaire et sans brouillons, il devait écrire beaucoup plus de lettres que nous n’en avons conservées. Si l’on prend une période équivalente de l’année 1638 (lettres 2802-2850) on voit que le nombre de lettres conservées est d’une cinquantaine, un tiers de celles correspondant aux brouillons de 1640. Calasanz ne rencontrait pas tous les jours le secrétaire pour écrire des lettres ; il faut supposer qu’avant, et étant plus jeune, il s’organisait d’une autre manière pour écrire, peut-être, le même nombre de lettres sans aucune aide.


    Nous voyons dans ces lettres que Calasanz doit sortir au pas en elles aux problèmes qui se présentaient dans les différentes maisons de l’Ordre, comme la dernière personne responsable d’une Œuvre dont il se soucie même des moindres détails. Mais de plus en plus, il donne quelques coups de pinceau de profonde spiritualité, surtout quand il écrit à des supérieurs, et aussi à des religieux plus simples, et même à des laïcs. La vie lui fait mûrir, et il apprend au fur et à mesure qu’il avance sur son chemin de sainteté, et il veut partager son expérience quand il trouve une opportunité. Il est vrai qu’il montre souvent la menace et la punition, mais il agit toujours animé par l’amour, recherchant le bien de tous les religieux, des gens qu’ils servent, et la gloire de Dieu, invitant à la conversion et recevant à bras ouverts ceux qui reconnaissent leurs fautes. On peut facilement imaginer que ses conversations avec ceux qui vivaient près de lui auraient un caractère beaucoup plus spirituel que ses lettres, souvent en réponse à des menaces de l’extérieur et de l’intérieur, nous laissent entrevoir.


    José P. Burgués, Sch.P.


    Ricardo Cerverón
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    Les lettres


    [2801]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 06/02/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo1, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Depuis de nombreuses années, notre Ordre s’occupe de ces biens du Collège, avec beaucoup d’ennuis et de litiges, ainsi que la fatigue et l’inconfort que les nôtres doivent subir lorsqu’ils sont dans ces terres. Par conséquent, si nous pouvions trouver un moyen de les vendre, je le ferais avec plaisir. Et, même si ce n’est pas intéressant de les louer, ils seront loués, afin de ne pas avoir le soin particulier des biens, en gardant là toujours deux ou trois personnes, qui ne peuvent pas observer nos règles. Donc, je veux que vous voyiez là quelle est la meilleure procédure pour donner une solution aux biens du Collège. Quant aux frais du voyage, ni P. Bernardino ni Frère Giacinto n’ont besoin de venir à cheval. Il suffit donc de leur donner ce qui a été déterminé par le Chapitre Général, deux giulios par jour. À P. Bernardino on peut lui donner pour dix ou douze jours, et à Frère Giacinto pour quatre ou cinq, on lui donner le reste à Ancône. Je vais essayer d’y envoyer un prêtre, si je le peux. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 6 février 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 341


    1 Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.


    [2802]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 13/02/1638


    Au Père Provincial1. [Naples]


    Pax Christi


    À votre lettre du 6 de ce mois, je réponds que je ne me serais jamais attendu à une telle négligence, pour ne pas dire désobéissance, pour envoyer P. Tommaso2 hors de Naples, comme je l’avais ordonné ; et ce n’est pas une excuse suffisante de dire que vous n’aviez pas d’argent pour le voyage. Pour dépenser une douzaine d’écus pour faire une Crèche et pour faire les 40 Heures ilsvous ne sevous souciez pas de faire de grosses dettes. Nous devons faire ces choses non pas en concurrence avec d’autres églises riches, mais en tant que pauvres, avec dévotion et simplicité. Au cours du Chapitre3, il a été décidé que la musique ne devrait pas être acceptée dans nos églises, surtout si nous devons payer les musiciens, car j’entends dire que dans nos maisons, c’est le contraire qui se fait.


    Quant à P. Giovanni Battista4, bien qu’il n’ait pas démissionné de sa charge de Supérieur devant vous, néanmoins, s’il ne l’exerce pas, ne vous inquiétez pas, car j’espère l’envoyer à Rome ce Carême, si le temps est bon. Pour ce qui est de la maison de Cosenza, nous avons besoin d’un supérieur pour s’occuper des classes, notamment de la lecture, de l’écriture et de l’abaque. Si vous pensez que P. Francesco5 de la Couronne d’Épines peut réussir avec beaucoup de diligence (car s’il veut le faire parfaitement, il sait comment le faire), vous pouvez l’envoyer dès que vous le jugerez bon. Le moment venu, vous pourrez vous rendre dans cette maison et constater le besoin d’une Communauté indispensable.


    Quant à l’affaire du Marquis de Belmonte, vous savez que nos Constitutions nous commandent de ne pas accepter de charges perpétuelles, surtout de messes, qui pourraient être échangées contre des charges temporaires, et par défaut il faudrait que le Pape nous dispense de nos Constitutions. Mon compatriote Gentilhomme, je ne pense pas qu’il partira pour le moment, ayant trouvé ici une occupation très distinguée et convenable pour lui.


    Quant au Secrétaire, vous devez en nommer un qui soit digne, ou deux, en leur donnant le privilège et l’autorité de Notaires, ce que le Provincial peut faire dans sa Province, dont les documents doivent être attestés non seulement dans la Province, mais dans tout l’Ordre. Cependant, vous devez bien réfléchir pour choisir des personnes qui conviennent. Et quand vous voudrez trouver une information ou faire autre chose au profit de l’Ordre, faites appel à ces mêmes personnes, qui écriront et attesteront des choses, qui resteront dans les Archives, afin que lorsque le Provincial partira, il puisse laisser à son successeur, avec une note publique, toutes les choses des Archives de la Province, dans lesquelles doivent être conservés tous les actes ou leurs copies, des choses notables de chaque maison. Ces Secrétaires ou Notaires restent dans le lieu de leur profession.


    Quant aux Chapitres ou ordonnances que vous avez envoyées, vous pouvez en parler à M. le Secrétaire et ensuite avec M. le Marquis, afin que dans ce qui est opposé à nos Constitutions, si ce ne sont pas des choses graves, la dispense du Pape puisse être demandée, et ainsi tout sera clair, et toute difficulté évitée.


    J’ai pensé que dans tout l’Ordre, il n’y a pas de personne plus apte à devenir Provincial de Germanie que P. Giovanni Battista de la Vierge du Mont Carmel6. Veillez donc à ce qu’il vienne à Rome dès que possible.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 13 février 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 129


    1 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    2 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    3 Il s’agit du Chapitre Général de 1637.


    4 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    5 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    6 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8. En fait, il n’a pas accepté d’aller à Germanie, et il continua à occuper des charges diverses dans la Province de Naples jusqu’à sa mort en 1656, à 50 ans d’âge.


    [2803]


    Nicolò Maria GAVOTTI. Naples. 13/02/1638


    À P. Nicolò Maria1 du Très St. Rosaire, dans les Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Il me semble que nous n’aurions pas pu rencontrer une personne aussi alambiquée que M. Aniello de Falco2, qui connaît tous les moyens dont il dispose pour arriver à ses fins. Que Dieu pardonne à P. Luigi3 qui a si stupidement géré cette affaire. Si l’argent peut être arrangé ou sécurisé de notre côté, afin de ne pas risquer de le payer deux fois, ce serait convenable ; car il trouvera des échappatoires dans l’affaire criminelle, comme il a su en trouver dans l’affaire civile. Si vous pouviez finir de vendre la maison qui appartenait à M. Vito Santiago4, si un acheteur sûr pouvait être trouvé, ce serait une solution très pratique pour se débarrasser de toutes les dettes.


    Je suis très malheureux que cette cause ne puisse pas être réglée, même avec la perte de quelques centaines d’écus, afin que les nôtres ne se retrouvent pas au tribunal, mais qu’on voie tous les nôtres s’occuper des écoles, ce qui est notre Institut et notre obligation. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 13 février 1638.
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    1 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    2 Aniello Di Falco. Cf. Lettre 0665 note 1.


    3 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    4 Vito Santiago Ferraiolo. Cf. Lettre 0732 note 1.


    [2804]


    Angelo Cesi. Rimini. 13/02/1638


    À l’attention du Très Révérend Seigneur et Patron de toute ma considération Mgr Cesi1, évêque de Rimini.


    Très Illustre et Très Révérend Seigneur de toute ma considération


    Pax Christi


    Le porteur de la présente lettre, un de nos prêtres religieux, informera Votre Illustre Seigneurie d’une certaine affaire. Je considérerai comme une grande faveur et une grâce que Votre Seigneurie le fasse recommander de quelque manière que ce soit. Et dans la mesure où vous me jugez apte, Votre Seigneurie me commande toujours. Que le Seigneur vous donnerune augmentation continuelle de Sa divine grâce.


    Des écoles Pies (St. Pantaleon), 13 février 1638.
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    1 Angelo Cesi. Cf. Lettre 1429 note 3.


    [2805]


    Compte Francesco Magni. Straznitz. 13/02/1638


    Rome, 13 février 1638


    Au comte Francesco Magni1. Straznitz.


    Par votre lettre, j’ai vu la juste indignation que vous ressentez envers les Pères de notre Religion pour avoir manqué à leur devoir, ne correspondant pas au service de cette Province et en particulier à votre Excellence, à laquelle je me sens perpétuellement obligé, et se montrant inconstants dans une entreprise aussi importante au service de Dieu, pour laquelle j’ai ressenti et ressens l’affliction et le chagrin dus à une telle cause. Dès le début, j’ai essayé d’envoyer au service de cette Province des Pères doués de talents pour faire de grandes choses ; et à l’avenir, tant que Dieu me donnera la vie, je ne manquerai pas de l’aider avec de nouveaux Pères de toutes mes forces et avec toute l’affection possible. Je reconnais que, à cause de mes peu de mérites, ou, pour mieux dire, à cause de mes grandes offenses à Dieu, les Pères précédents n’ont pas fait le profit que j’avais espéré. Cependant, j’en enverrai à nouveau quelques-uns et j’espère qu’ils seront meilleurs que les précédents2, en comptant et en ayant toujours confiance en la bienveillance de Votre Seigneurie.


    En attendant, je prierai le Seigneur de donner à Votre Seigneurie et à toute votre maison une augmentation de la grâce divine.


    Rome, 13 février 1638.
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    1 Compte Francesco Magni. Cf. Lettre 2394 note 3.


    2 En effet, pour compenser le mécontentement du Comte face à l’inconstance et au manque de diligence des Pères de Straznitz, le Saint envoya dans ledit Collège, au début du mois d’avril 1638, en même temps que le nouveau Provincial de Moravie, P. Onofrio Conti, P. Pierre Casani, l’une des figures les plus éminentes des Écoles Pies de l’époque, et qui jusqu’au début de 1641 résidait dans le Collège, ce qui réjouit le Comte et toute sa famille.


    [2806]


    Maximilien Dietrichstein. Nikolsburg. 13/02/1638


    Au Prince Dietrichstein1. Germanie.


    Illustre et Excellence Seigneur et Patron en Christ, de toute ma considération :


    Les grandes chutes de neige, extraordinaires dans ces contrées, et le grand froid, ont différé le départ de nos Pères pour la Moravie, pour servir Votre Excellence et ses vassaux ; mais au premier beau temps les Pères iront, désireux d’aider dans les écoles avec le plus grand intérêt possible, et de servir Votre Excellence avec toute affection ; bien qu’ils ne pourront pas faire autant que le méritait l’oncle de Votre Excellence, le Cardinal, d’heureuse mémoire, pour lequel on fait des prières quotidiennes dans tout notre Ordre. Moi, de Rome, je reconnais et je vous remercie de tout mon cœur des faveurs et les grâces continues que Votre Excellence et la Très Excellente Madame la Princesse se plaisent à faire à nos Pères, et j’augure que du Seigneur vous en obtiendrez une ample rémunération dans cette vie et dans l’autre.


    En toute humilité, je vous témoigne ma révérence.


    Rome, 13 février 1638.
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    1 Maximilien Dietrichstein (1596-1655), neveu du cardinal Francesco Dietrichstein. Comme son oncle, dont il a hérité de tous les biens, il est un ami généreux et un protecteur des Écoles Pies. Dans les moments difficiles de la réduction innocentienne, il intervient en faveur de Calasanz, tant auprès du Saint-Siège que de l’empereur Ferdinand III. (cf. EEC. 393-1 Et 2).


    [2807]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 17/02/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu la lettre de l’argent donné par M. Aurelio Roverelli. Elle est arrivée à temps pour payer certaines des dettes du Collège. Quant à la question du loyer, P. Stefano1 répondra et fera le nécessaire. Quant à P. Bernardino2, j’ai résolu qu’il ne déménage pas de Cesena sans un autre avis. Par conséquent, laissez-le rester là-bas, car je pense qu’il sera utile à cette maison pendant le temps qu’il y sera. Quant à frère Giacinto, puisqu’il y travaille depuis un certain temps, vous pouvez lui donner deux giulios par jour pour son voyage à Rome, même si, bien souvent, il trouvera des logements de charité où il n’aura pas besoin de les dépenser. Ceci a été décidé par le Chapitre Général. Envoyez-le dès que possible à Ancône, où il prendra P. Gregorio3 comme compagnon pour Rome. C’est tout ce qui me vient à l’esprit actuellement.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 février 1638.


    Est-il possible que depuis autant d’années que vous êtes en Romagne, vous n’ayiez pas pu rassembler quelques plumes pour les élèves ?
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2808]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 20/02/1638


    À P. Giovanni Domenico1 de Sainte Marie des Anges, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit au sujet de la préséance accordée par tous à P. Francesco, à l’exception de P. Carlo, parce que les deux ont fait la profession solennelle le même jour2. La première a été celle de P. Carlo ; par conséquent, il me semble que, puisqu’il n’y a personne d’autre dans tout l’Ordre qui puisse prétendre la préférence que P. Carlo, je pense que P. Francesco devrait se résigner, pour la raison que je lui écris à lui-même.


    Quant à P. Angelo [Morelli]3, il serait bon de changer sa résidence. Peut-être qu’avec la présente lettre je lui enverrai une obédience, que vous lui présenterez, et vous lui donnerez un compagnon pour revenir avec un autre prêtre. Quant à frère Domenico, nous essaierons d’en envoyer un à sa place. Je vous enverrai quelques feuilles des points de la Passion et des actes de vertu, afin que vous les fassiez imprimer là-bas, à Florence. Je vous reccomande le soin des écoles, dont dépend la bonne ou mauvaise réputation de notre Institut. Pour bien faire cela, il est nécessaire que vous soyez respectueux de nos Constitutions. Veillez à ce que cela soit observé avec toute la diligence requise. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 février 1638.


    Que frère Francesco4 de S. Carlo, quêteur, vienne à Rome en compagnie de frère Domenico5 pendant ces trois mois de mars, avril et mai, où il n’y a pas de quêtes importantes dans les campagnes. Il mérite, après tant d’années de travail, un peu de répit, afin de pouvoir visiter les lieux saints de Rome et y faire ses dévotions, pour ensuite retourner au travail avec plus de ferveur. A la place de frère Domenico, j’enverrai un autre clerc.


    (Pour l’aide au Chapitre Général, offrez 10 écus dès que possible, ou bien faites célébrer 100 messes. Lorsque vous direz les messes, portez la médaille de Cinq Saints, ou de San Carlo, la votre ou empruntée).
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Il y eut beaucoup de religieux qui firent leur profession solennelle le 25 mars 1624 : c’était la date fixée par Calasanz pour la profession solennelle de tous ceux qui, revêtus et même professés dans la Congrégation des Écoles Pies, furent admis dans l’Ordre, deux ans après son approbation. Carlo CASANI (cf. lettre 1214 note 7) et Francesco MICCHELINI (cf. lettre 0060 note 9). Tous deux avaient fait profession le 25 mars 1624 à Savone. Le premier avait pris l’habit le 7 mars 1621 et fut ordonné prêtre en 1628 ; le second, revêtu de l’habit de frère ouvrier le 13 juin 1619, fut ordonné en 1636. Il y avait des raisons de douter de l’antériorité…


    3 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    4 Giovanni Francesco de S. Carlo, dans le siècle Giovanni Furlani, a pris l’habit piariste le 7 novembre 1627 et a émis ses voeux solennels dans la même ville en janvier de 1630. Il est mort en 1648 (cf. EHI. 439-3). Source : CS


    5 Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.


    [2809]


    Nicolò Maria GAVOTTI. Naples. 20/02/1638


    À P. Nicolò Maria1 du Très St. Rosaire, dans les Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    M. Riario a été si patient avec les Pères de cette maison qu’il aura un grand mérite devant Dieu. J’aimerais que vous le remboursiez dès que vous le pourrez. Par le dernier courrier ont été envoyés les actes authentiques concernant l’affaire du Marquis de Montenero, d’heureuse mémoire ; bien qu’ils soient au nom du Provincial, il peut vous les déléguer et essayer de raccourcir cette affaire au plus vite. Quant à M. Aniello de Falco, je regrette beaucoup qu’il ne traite pas avec la vérité qui est due à un chrétien fidèle. Je voudrais que nous nous débarrassions d’un tel adversaire. En cela, faites preuve de toute la diligence possible, et nous verrons ensuite ce qu’il convient de répondre ña P. Andrea [Leonardi]2, qui se trouve actuellement à Palerme. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 février 1638.
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    1 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    [2810]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/02/1638


    Au P. Provincial des Écoles Pies. [Naples] Pax Christi.


    Pax Christi


    Vous aurez appris mercredi dernier ma résolution concernant la personne de P. Giovanni Battista1 de N.D. du M. Carmel, qui est de l’envoyer en Germanie pour devenir Provincial. C’est pourquoi je vous écris par cette lettre, vous demandant de venir à Rome dès que possible ; et vous veillerez à ce que P. Carlo, ou quelqu’un d’autre qui semble approprié, soit mis à sa place là-bas.


    Quant à l’affaire de M. le Régent, je vous ai écrit l’opinion de quelques-uns sur le fait qu’il ne faut pas attendre que le Noviciat soit acheté ou construit ; parce que, s’il est fait modérément, il ne sera pas fait avec trois ou quatre mille écus, que ledit Régent ne dépensera pas ; et ainsi la promesse ne sera jamais accomplie ; car avec les 400 écus par an, il ne peut être construit avant de nombreuses années. Par conséquent, on peut lui donner une explication quelconque. Faites-moi savoir quand vous aurez ouvert la cause de frère Giovanni Francesco2.


    Quant à l’ordination de quelques-uns comme prêtres, j’ai écrit au P. Supérieur de la Duchesca que, des trois qu’il nomme, vous devriez faire un brevet pour un seul, car il n’est pas juste qu’on se hâte tant d’ordonner des prêtres, s’ils ne sont pas très observants. Qu’ils soient les premiers à donner le bon exemple, et quand ils le feront, nous les ferons ordonner en trois jours de fête. Et si vous voulez faire la démissoire de frère Evangeliste3 qui est à Cosenza, je le laisse à votre conscience.


    Quant à frère Giuseppe et aux autres frères qui enseignent, ils peuvent porter le bonnet à l’école et à l’église, afin d’être respectés ; certains d’entre eux le méritent peut-être plus que de nombreux clercs. Veillez à ce qu’ils soient respectés et traités comme il se doit. Au sujet de M. Cotignola4, qu’il aille de l’avant. Cette affaire est plus sûre si ces mille écus peuvent être collectés auprès de M. le Régent.


    Quant à l’affaire de M. Bertea, voyez comment elle peut être réglée en ayant Posilipo avec nous, surtout si ses affaires ne sont pas en litige. Par conséquent, informez-vous et informez-moi. Quant à l’affaire Casandiena, certains des nôtres en sont informés, alors informez-moi aussi. Quant à P. Arcangelo qui est à Florence, je ne pense pas qu’il veuille quitter cette ville pour aller à Naples. Quant au jeune musicien et à l’autre jeune clerc calabrais, vous pourrez les envoyer à Rome dès que quelques-uns viendront en bateau.


    La semaine dernière, j’ai écrit sur certains des répons musicaux de frère Donato. J’attends une réponse. Le père de frère Carlo5, de Lecce, m’écrit à nouveau pour vous demander d’essayer de faire en sorte que P. Pietro Antonio6 s’arrange, si cela lui convient, pour que la Comtesse, nièce de M. le Régent Tapia, empêche une certaine commission ou révision des comptes dans ces quartiers de Lecce, le demandant à M. le Régent Tapia. Vous prenez donc l’intérêt que vous pourrez, ce dont je vous serai très reconnaissant. Faites-moi savoir aussi comment vous avez fait pour les jeûnes du mercredi et du vendredi pendant cette période de carnaval.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 20 février 1638.
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    1 Gio. Battista ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    4 Voir note de la lettre 2700.


    5 Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.


    6 Pietro Antonio BARONE. Cf. Lettre 0800 note 1.


    [2811]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/02/1638


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne l’exposition du Saint-Sacrement le vendredi soir, si quelqu’un est prêt à parler de manière spirituelle et profitable, il peut le faire. Pour ce qui est de visiter les maisons à l’extérieur et de leur fournir des individus, allez-y en personne dès que possible. Et si le Chapitre Provincial ne peut être organisé confortablement ce printemps, reportez-le à l’automne. Pendant la visite, tâchez de vous occuper des cinq ou six sujets dont vous m’avez parlé dans votre lettre du 20 février ; et prenez avec vous quelqu’un qui sache écrire et noter ceux qui ont commis ces fautes, afin qu’ils sachent qu’on s’occupe de l’observance.


    Personne ne m’écrit si P. Giovanni Battista, nommé Provincial de Germanie, est parti en voyage pour venir à Rome, car je l’attends, et ensemble1 ils attendent le beau temps. Quant à P. Tommaso2, pour qu’il puisse remplir son obédience, vous devez trouver de l’argent en prêt, et ne pas lui permettre de continuer à Naples, ni de gérer les affaires de l’Ordre. Il a non seulement ruiné ces affaires dans le passé, mais aussi son âme. Et seul Dieu sait s’il saura se libérer d’une telle situation.


    Quant à ceux qui sont ordonnés, vous ne savez pas ce que je sais de certains d’entre eux. Dans le passé, il m’a réussi mal l’avoir permis à certains d’être ordonnés à cause de leur insistance et le besoin de certaines maisons. Ce besoin n’est plus aussi urgent aujourd’hui. Il vaut mieux qu’ils s’exercent un peu plus aux vertus de l’humilité et de la sainte observance ; car maintenant il est très difficile de trouver un prêtre qui veuille enseigner, bien que les prêtres soient plus aptes que les clercs et les frères à éduquer les élèves. Demandons au Seigneur de nous inspirer ce qui est le mieux pour sa gloire.


    J’aimerais savoir ce dont vous avez discuté avec M. le Marquis du Monte. Je suis très heureux que vous emmeniez P. Giovanni Domenico3 avec vous, pour lui recommander la maison de Cosenza. C’est ce qui me vient à l’esprit. Quant à la nomination d’un supérieur dans la maison de Porta Reale, faites attention, car je ne juge pas le prêtre sur lequel vous m’écrivez très convenable, car il n’est pas très observant, et ses passions sont très fortes. Par conséquent, vous pouvez mettre un remplaçant, jusqu’à nouvel ordre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 27 février 1638.


    On m’écrit de Campi que le 9 de ce mois il a été nécessaire de renvoyer P. Giovanni Battista de Saint-Bernard4, pour éviter le danger qu’il soit tué ; et on l’a envoyé en Calabre. Que ceci vous serve d’avertissement.


    J’ai écrit une lettre à P. Gasparo5 par la posta précédente. Veillez à ce qu’elle lui soit envoyée à tout prix, et qu’il retourne à Naples dès que possible, afin qu’il puisse venir travailler sur quelque chose ici à Rome. Ecrivez-lui. Dites à P. Francesco6 de S. Carlo que pour ne pas oublier ce qu’il sait de la musique, il peut aller à la maison de la Duchesca, où il y a un instrument pour jouer, ou lui envoyer l’instrument là où il habite.
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    1 Ceux qui iront avec lui à Germanie.


    2 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    3 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    4 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    5 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    6 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    [2812]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 27/02/1638


    Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Quant à la préséance de P. Carlo, je suis déterminé à la faire expliquer par Mgr Rospigliosi, qui est le Prélat le plus intelligent en ces matières, et ainsi prendra fin la dispute sur la profession simple et solennelle. Quant à frère Carlo, qui devait travailler dans cette maison à Florence, il est arrivé à Livourne et a reçu l’ordre de retourner de là à Gênes ; lorsque P. Francesco1, l’Assistant, reviendra, il l’emmènera avec quelqu’un d’autre dans les écoles. La semaine dernière, j’ai écrit que vous deviez envoyer P. Angelo2 à Fanano, et que de Fanano, vous enverriez P. Simone3 pour la sacristie. Quant à frère Ludovico4, s’il ne s’amende pas, vous pouvez faire semblant qu’il est malade, le garder dans une chambre et le soigner comme tel, de sorte qu’il n’ait personne à qui parler de ses folies ; et de cette façon, il reviendra à la raison, car «vexatio dat intellectum»5. (Et puisque la bonne réputation de notre Institut dépend des écoles, essayez de trouver un substitut pour les choses à la maison, puisque vous êtes toujours présent aux acts communs, où tout le monde se rassemble). Quant à l’accueil des élèves pauvres, vous faites une œuvre sainte en admettant tous ceux qui viennent, car notre Institut a été fondé pour eux ; que «ce qui est fait pour eux, est fait pour le Christ béni»6, ce qui n’est pas dit des riches.


    Si P. Arcangelo7 revient à Rome au printemps, il sera le bienvenu, et j’en serai heureux. Que personne, même un prêtre, ne soit oisif. Quant à mortifier ceux qui enseignent, ou toute autre activité nécessaire, puisque vous ne pouvez pas, à cause du manque d’individus, les punir en les retirant dans leur cellule, punissez-les en les privant de vin ou de nourriture, et par quelques disciplines dans le réfectoire. Et s’ils refusent d’obéir, enfermez-les dans la cellule, et faites-moi savoir que je leur enverrai la monnaie. Mais en attendant, s’il n’y a pas d’autre recours, vous donnez ce cours, ou vous le remplacez. Voilà ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 27 février 1638.
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    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    2 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    3 Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.


    4 Ludovico de Saint Barthélémy, au siècle Ludovico Levati, est né à Bergame en 1581. Il a pris la soutane en 1623. Il est mort à Rome le 8 novembre 1636 à l’âge de 55 ans. Le Saint Fondateur le loue hautement dans la lettre 2630 et le rappelle avec les mêmes expressions de vénération dans une autre lettre de 1644 (lettre 4242). Il a toujours été considéré comme l’un de nos Vénérables. Source : CS


    5 ‘La souffrance facilite la réflexion’.


    6 Mat 25,40


    7 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    [2813]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 03/03/1638


    À P. Arcangelo de San Carlo, des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu les formulaires, et je les ai remis à P. Stefano1, qui vous écrira peut-être samedi, car vendredi il attend un avis. Ce que vous devriez faire, c’est essayer de vendre quelque chose, si on peut le faire et obtenir un peu d’argent, et envoyer l’argent, parce que nous sommes dans le besoin. Je souhaite vivement, d’une manière ou d’une autre, ne plus avoir à m’occuper de ces biens du Collège, me libérer de tant de soucis que nous devons avoir, tant que les biens seront ainsi.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 mars 1638.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [2814]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 06/03/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    À la lettre que vous m’avez écrite au sujet de la promotion de frère Marco Antonio1 au sacerdoce, je réponds que je souhaite depuis longtemps qu’il apprenne un peu plus de latin, pour se rendre apte à un si grand sacrement, et qu’il n’a jamais su ou voulu travailler un peu, en allant chez un de nos maîtres instruits quand il n’est pas occupé, mais qu’il s’est donné à certaines activités, comme faire des fleurs et autres choses de ce genre pour la sacristie, où il travaille avec plaisir. Ainsi, à mon grand déplaisir, il a perdu le peu qu’il savait, plutôt que d’apprendre quelque chose de nouveau. J’ai convenu avec lui qu’après avoir rendu visite à son père et à d’autres parents, il ira en Sicile, où il essaiera de se rendre un peu idoine. Je lui donnerai volontiers l’autorisation d’être ordonné. Et s’il vous semble difficile de l’envoyer à Messine, faute de compagnon, envoyez-le à Bisignano, qui est un couvent tranquille, et où il pourra, s’il le souhaite, se rendre un peu idoine.


    Quant à l’affaire de Madame Diana, d’heureuse mémoire, voyez une lettre que m’a écrite un de ses neveux qui est de la Compagnie des Artistes de la Duchesca, et traitez-la avec Monsieur Ludovico Cinque2, afin que cette affaire soit réglée charitablement.


    En ce qui concerne la question de Posilipo, nos Assistants ne sont pas d’avis qu’il faille s’en occuper pour le moment, mais que toutes les difficultés qu’elle comporte doivent être résolues. Quand ce sera fait, on décidera plus tard, soit de le vendre, soit de faire un petit bâtiment pour le noviciat, puisque celui que M. Cotignola propose à côté de sa villa, dites-vous, ne convient pas ; et je ne pense pas que celui d’Orti ou de Casandriana convienne non plus, parce que dans chacun [il y a] des écoles, et il n’est pas convenable d’avoir des écoles là où se trouve le noviciat. Vous ne m’avez pas informé de ce que vous avez discuté au sujet du Noviciat avec M. le Marquis Tapia ; si c’est le petit bâtiment derrière son palais, appelé S. Carlino, ou celui d’un autre endroit ; car celui qui est derrière le palais de Chiaia n’est pas bon pour le Noviciat, mais seulement pour que deux ou trois Pères s’y trouvent, quand les Seigneurs habitent le palais en été. Si le Noviciat doit être fait dans un autre lieu, voyez si c’est un lieu convenable, et assurez ledit Lord Régent de tout, car, selon l’opinion de quelques-uns, il n’y a pas d’autre pensée, pour le moment, que celle que je vous ai exprimée sur un bout de papier.


    Quant à P. Giovanni Battista de N.D. du Mont Carmel3, il me semble que l’on en est arrivé au point, dans notre Ordre, que lorsque le Supérieur, qui est à la place de Dieu, ordonne quelque chose pour le bien de l’Ordre, cela n’est pas pris comme la volonté de Dieu ; car il semble que chacun mette sa propre volonté et son amour-propre avant ce qui doit être pris avec certitude de la main de Dieu. En ce particulier, il y a eu tant de moyens de la part dudit P. Giovanni Battista, que, s’il ne reconnaît pas lui-même son obligation, il n’y sera pas contraint par le Supérieur.


    En ce qui concerne mettre un remplaçant dans cette maison, pour l’instant il me semble convenable. Même si P. Michele4 du Rosaire est prêtre depuis peu de temps, vous pouvez le prouver pendant ces six mois, jusqu’en septembre, car il me semble qu’il a le talent pour savoir comment gouverner la maison ; avec lui, moi, en tant que Fondateur, je pourrai formaliser des dispenses des normes émanant du Chapitre, dans lequel il a été dit que les Règles qui ont été faites alors n’incluaient pas le Fondateur, mais - quand il mourra - le prochain Général. Donc, si vous ne voulez pas consulter une autre chose, suivez cette règle.


    Quant à P. Tommaso5, s’il n’a pas quitté Naples au moment où celle-ci arrive, attendez-vous à une excommunication latae sententiae, afin qu’ils apprennent à obéir. Quant à P. Giovanni Battista de Saint-Bernard6, qu’ils ont retiré de Campi pour le mettre à l’abri du danger, et qu’ils ont envoyé en Calabre, ne lui permettez pas d’aller à Naples, mais qu’il s’arrête à Cosenza, où il pourra, avec P. Giovanni Domenico7, faire quelque chose au service de Dieu et de son prochain ; et s’il est allé de lui-même à Naples, renvoyez-le le plus tôt possible à Cosenza, ou à Messine ; et s’il n’obéit pas à cet ordre, mettez-le en détention, et faites-le-moi savoir, et je dirai ce qu’il faut faire.


    Quant à l’argent de l’aumône qui parvient à ces deux maisons, qu’elles observent le décret du Chapitre Général : qu’il soit gardé sous trois clés, attribuées à trois individus de la maison, et à l’intérieur, qu’il y ait un livre dans lequel toute aumône, si petite soit-elle, soit écrite ; et dans un livre séparé, semblable à celui-ci, qu’on écrive ce qui en est retiré, et à quoi il est destiné. Vous veillerez à ce que cet ordre soit exécuté dans les 15 jours, sans autre délai, dans les deux maisons ; après ce délai, j’annoncerai la sanction, s’il y a obstination. Je ne réponds pas à P. Giovanni Battista car je crois que le Général des Conventuels de Saint Francesco des Apôtres lui répondra. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 6 mars 1638.


    Vous avez très bien fait de donner la permission à P. Pietro Francesco8 de rester à Naples pendant quelque temps, afin qu’après le Carême il puisse venir à Rome. Avant de partir en visite, que la question de M. le Régent Tapia soit réglée. Pour ce qui est de partir en voyage, le mieux est de préparer un âne pour aller à cheval, de temps en temps, pour donner le bon exemple aux autres ; ce qui n’est pas nécessaire si vous allez par mer jusqu’à Paola, ou environ, qui est à 15 ou 20 miles de Bisignano et peut être parcouru à pied ; et encore 15 jusqu’à Cosenza ; et ensuite, si vous allez à Bisignano, vous pouvez acheter un âne là-bas. C’est ce qui me vient à l’esprit, etc.
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    [2815]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/03/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai beaucoup regretté que vous n’ayez pas obéi pendant si longtemps aux ordres maintes fois répétés d’envoyer P. Tommaso1 de S. Domenico à Campi. Maintenant que le temps est beau, il peut aller à pied, en lui donnant deux giulios par jour ; et il n’est pas nécessaire qu’il aille avec la poste, comme en hiver ; car, comme il s’est enfui, et de près d’Ancône est allé à Naples à pied, ainsi il peut aller à pied maintenant ; mettez-lui un compagnon pour y rester, ou qui revienne avec quelques novices de Campi.


    Je suis dégoûté par la résolution irréfléchie et hâtive prise par les prêtres et les clercs de l’extérieur, sans avoir compris le problème de fond en comble, car s’ils l’avaient su avant, ils n’auraient pas écrit aux supérieurs majeurs2. J’écris à P. Vincenzo3 et à P. Giovanni Battista4 à propos de ce problème ; ils peuvent vous informer à ce sujet. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir toujours.


    De Rome, le 11 mars 1638.
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    [2816]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Narni. 12/03/1638


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle1, Supérieur des Écoles Pies. Narni.


    Pax Christi


    V. R. a déjà résidé dans cette ville de Narni à d’autres occasions et y a enseigné pendant plusieurs années ; vous savez donc très bien quelle diligence ces citoyens exigent à notre oeuvre et combien il est difficile de satisfaire certains d’entre eux, même si les nôtres ne manquent pas dans leur ministère. Veillez donc, V. R., et je vous le dis de tout mon cœur, à ce que l’exercice des écoles soit fait avec toute la diligence possible, non seulement en ce qui concerne les bonnes mœurs et la sainte crainte de Dieu, mais encore en leur faisant fréquenter dévotement les saints sacrements, ce qui est le principal remède. À cet égard, donnez les ordres nécessaires et aidez personnellement quand vous voyez que c’est utile aux garçons et informez-moi souvent, surtout sur le bénéfice des élèves, car cela me sera d’une grande consolation. Si vous exercez la fonction de préfet en contrôlant et en aidant dans les écoles, j’en attends un grand bénéfice. Veillez également à ce que les enseignants soient présents dans les écoles au moment opportun. Et les jours de fête, qu’ils soient à l’église pour la doctrine chrétienne, et si quelqu’un est négligent à cet égard, V. R. le punira, comme vous le jugerez bon. Et ayant sonvotre correcteur2, veillez à ce qu’il soit attentif aux heures, et qu’il donne tous les signes, et au besoin qu’il punisse par ordre de V. R., afin que la punition soit modérée et que chacun s’efforce de remplir son office en toute diligence, ce que je désire.


    Que le Seigneur nous bénisse tous à jamais.


    Rome, 2 mars 1638.
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    [2817]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 13/03/1638


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Dans deux ou trois jours, j’espère envoyer un prêtre avec deux autres, pour cette période. Au cas où P. Simone1 y serait allé, ce prêtre qui part d’ici suivra jusqu’à Fanano. Je serai très heureux que vous restiez fort dans la sainte observance de l’Ordre, et que vous fassiez voir à tous que ce que vous faites est pour leur bien ; et que vous ne demandiez rien d’injuste en demandant l’observance de nos Constitutions, sans qu’aucun ne manque de nourriture et de vêtements appropriés ; et que vous vous fassiez respecter comme Supérieur, et aimer comme Père. J’espère que lorsque P. Francesco2 reviendra de Gênes, il devra venir à Rome immédiatement. Écrivez-moi aussi comment va le Père Stefano3 de Lucca, pour qui nous avons prié et prions ici.


    Je vous envoie ci-joint un chapitre du décret pris lors du Chapitre Général concernant la préséance des prêtres. Conformément à ce décret, Fr. Carlo doit céder sa place à Fr. Francesco de St. Joseph. Et si ledit Père Carlo prétend le contraire, ce que je ne crois pas, car ce décret parle clairement, vous pouvez lui dire de le présenter aux Supérieurs Majeurs. Vous le lui ferez comprendre de cette manière. C’est ce qui me vient à l’esprit ave la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 13 mars 1638.
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    [2818]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 13/03/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai écrit jeudi par la poste au sujet de la résolution hâtive prise, je crois, par les prêtres et les clercs des deux maisons dans le Borgo di Sant’Antonio, sans avoir compris la question en profondeur ; car il ne s’agit pas de la totalité des frères, comme auparavant, mais seulement de certains, qui prétendent avoir fait leur profession dans le temps prévu pour être clercs. Si vous n’avez pas retiré ces lettres de la poste, demandez qu’elles soient retirées.


    Quant à l’affaire de frère Marco Antonio1, ne m’écrivez plus, mais envoyez-le à Palerme, où, s’il se comporte bien et étudie un peu, je serai heureux de lui faire plaisir. Quant à l’affaire de l’héritage de Madame Diana, j’ai répondu et écrit à M. Ludovico Cinque pour qu’elle soit traitée avec toute la délicatesse nécessaire. Quant à l’affaire de M. le Régent Tapia, vous ratifiez tout comme ledit Régent le souhaite, et envoyez le procès-verbal, de sorte que M. le Cardinal Bentivogli finisse par obtenir ce que nous voulons, car ainsi un gentilhomme est venu me parler.


    Quant à P. Giovanni Battista2, puisqu’il veut être sans charges, il est bon de lui faire plaisir. Par conséquent, nommez un Supérieur des Écoles Pies du Saint-Esprit3, que vous considérez, selon votre conscience, comme le plus apte à cette fonction. On m’a écrit ces mots de Campi : «Demain matin, P. Giovanni Battista4 de Saint-Bernard partira pour la Calabre, pour le soustraire au danger d’être assassiné». Par conséquent, si vous l’envoyez à Cosenza ou à Bisignano, ordonnez-lui de se consacrer à aider dans une classe quelconque, sans autre activité ; et si lui, ou quelqu’un d’autre, veut passer «ad laxiorem»5 - je veux dire ceux qui sont sous enquête - et qu’il trouve un Ordre, je lui fournirai le Bref. Il me semble que vous pourriez en envoyer un à la maison de Campi pour lui rendre visite, et ne pas faire un si grand voyage et une si grande dépense. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir.


    De Rome, le 13 mars 1638.
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    [2819]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/03/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne l’affaire du Seigneur Régent, j’ai écrit plusieurs fois que Sa Seigneurie Très Illustre ordonne que le Document soit stipulé comm’il l’entende, et si nécessaire, puisque la charge des messes perpétuelles est contraire à nos Constitutions, qu’il demande au Pape la permission de le faire et, après avoir stipulé le Document et l’avoir arrangé à sa manière, de l’envoyer à Rome à son agent, qui donnera son consentement immédiatement afin que les lettres apostoliques soient émises, et que le Seigneur Régent puisse se sortir de ce pétrin. Occupez-vous-en dès que possible, car ce n’est pas mon affaire.


    Quant au Supérieur de la maison de Porta Reale, je ne peux en aucun cas nommer P. Giovanni Battista1, car il a démissionné plusieurs fois. Il est plus approprié de nommer P. Carlo2, car il vaut mieux que P. Pietro Francesco3 reste quelque temps comme sujet que comme Supérieur. Reportez votre départ après le dimanche d’In Albis. En attendant, envoyez-moi la liste de tous les individus que vous avez dans ces maisons. Quant à l’affaire de P. Tomasso1, il me semble que ni P. Giovanni Battista ni P. Michele5 n’ont fait l’objet d’une enquête. Contentez-vous de chercher deux témoignages de comment ce cas de P. Tommaso est voix publique parmi les nôtres dans la maison de Porta Reale. Si vous et eux m’avaient cru et obéi, ce scandale n’aurait pas continué maintenant. Si, après un si long séjour en tant que fugitif, cela était arrivé chez les Capucins, il ne serait pas sorti de prison avant un an ; et chez nous, on y accorde si peu d’importance. De tels cas doivent être punis immédiatement, à titre d’exemple pour les autres ; et si vous n’êtes pas vigilants, ceux qui feront de même ne manqueront pas. Essayez donc de surveiller toutes les fenêtres par lesquelles on peut sortir, en y mettant des barreaux ou des tourniquets, comme le font les Pères de Saint-Francesco qui sont à côté du lieu-dit Ciurillo ; ainsi les fenêtres auront moins de chance et une meilleure opinion.


    Dites à P. Pietro Antonio6 que j’ai été satisfait de sa première messe. Dites à P. Giovanni Domenico7 que vous lui fournirez une communauté à sa convenance. Dans quelques jours, je vous enverrai deux frères afin que vous puissiez les utiliser pour ce que vous jugerez bon. A tout prix, faites que M. le Régent expédie l’affaire ici, afin qu’elle soit approuvée avec l’autorité apostolique, avec les clauses les plus agréables à Sa Seigneurie ; que je me rendrai bientôt avec son Agent, et donnerai mon consentement à tout, selon la pensée dudit Seigneur. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 mars 1638.


    Allez avec P. Nicola María8 voir M. le Régent Tapia, et après l’avoir assuré que nous ne manquerons pas d’exécuter sa volonté, qu’il veuille nous faire la faveur de recommander au juge Moscetola la délivrance du Préambule du testament du Marquis de Monteneri, avec un justificatif ou viva voce, car ledit Marquis a laissé les Écoles Pies dans son testament comme héritier. Il s’agit de recouvrer certains prêts qu’il avait, qui, s’ils pouvaient être reçus par l’intermédiaire de Sa Seigneurie, nous l’aurions comme une faveur spéciale.
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    [2820]


    Angelo MORELLI. Florence-École de Nobles. 20/03/1638


    À P. Angelo de Saint Domenico, dans les Écoles [Pies], que Notre Seigneur garde. Florence


    Pax Christi


    Comme il est si utile que vous continuiez l’exercice de la sacristie de cette église, comme vous me l’écrivez, et que d’autres me l’assurent aussi, vous pouvez y continuer, en vous avertissant que, comme je veux que vous donniez le bon exemple aux élèves, je veux que vous le fassiez avec mérite pour vous. Dans deux ou trois jours, j’enverrai un autre prêtre là où vous deviez aller.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 20 mars 1638.
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    [2821]


    Angelo MORELLI. Florence-École de Nobles. 20/03/1638


    À P. Angelo de St. Dominic, dans les Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Florence


    Pax Christi


    Je suis très heureux que vous soyez si utile dans cette sacristie, comme on me l’a dit. Et je suis également heureux que vous le fassiez pour votre propre profit spirituel, dont tout homme doit tenir compte dans toutes ses actions, comme j’espère que vous le ferez toujours, à qui le Seigneur bénisse toujours dans votre fonction, jusqu’à un autre ordre de ma part.


    De Rome, le 20 mars 1638.
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    [2822]


    Un prêtre det Florence. Florence. 20/03/1638


    [A un prêtre de Florence]


    Très Illustre et Très Révérend Seigneur dans le Christ, de toute ma considération


    Pax Chirsti


    La lettre de Votre Seigneurie a acquis en moi tant de considération et d’autorité, qu’elle m’oblige à faire avec plaisir tout ce que je verrai être votre volonté. Ainsi, d’ici deux ou trois jours, j’enverrai un prêtre de Rome se rendre à l’endroit où P. Angelo1 devait se rendre, afin qu’il puisse continuer dans sa fonction, dans laquelle je veux qu’il reste, donnant le bon exemple aux laïcs et d’une utilité spirituelle pour lui-même. S’il est parti, il doit revenir à l’arrivée de ce Père que j’enverrai. Commandez-moi toujours, si vous pensez que je suis utile au service de Votre Seigneurie, pour qui je demande au Seigneur une augmentation continuelle de la grâce divine.


    De Rome, le 20 mars 1638.
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    [2823]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 20/03/1638


    [À P. Giovanni Domenico Romani, Supérieur des Écoles Pies, Florence].


    Pax Christi


    P. Francesco1, Assistant de Gênes, qui était sur le point de partir pour Florence, m’écrit de lui répondre et de lui envoyer les lettres à Florence. J’espère qu’il fera quelque chose de bien au service de cette maison, mais pas entièrement, car il y en a quatre ou cinq qui sont très attachés au pays et très aveuglés par la passion.


    Quant à la question des 100 messes, je veux qu’elles soient célébrées à mon intention. Et quant à ce que la maison de Florence n’aide qu’avec 100 messes, ne croyez pas que cèst trop, car d’autres maisons tout à fait mineures ont fait de même et quelque chose de plus ; car, outre la grande dépense de près d’un mois et demi, il a fallu donner de nouvelles chemises et de nouveaux gilets à la plupart, et des soutanes et des manteaux à quelques-uns2.


    Ils me disent que dans cette maison il y a plus de vingt barils d’huile, et vous obligez les nôtres à manquer de culottes, et peut-être de chemises. Si c’est le cas, vous réparez ça. Quant auà P. Angelo3, bien qu’il serait convenable de le changer de maison, comme on me l’a dit, ainsi que P. Antonio, néanmoins, comme nous dépendons des faveurs et de l’aide des laïcs où que nous soyons, elles sont parfois telles qu’il vaut mieux dissimuler quelque imperfection dans nos sujets que de s’attirer l’inimitié de personnes aussi importantes. Par conséquent, pour le moment, vous ne changez pas ledit P. Angelo, mais vous le remettez jusqu’à nouvel ordre, ce qui peut être avant que quelques mois se soient écoulés. Dans deux ou trois jours, j’enverrai un prêtre, avec deux compagnons, car c’est par eux que je vous écrirai plus particulièrement.


    Quant à P. Antonio, n’ayant aucun mal, et comme il donne un si mauvais exemple aux autres en ne se levant pas pour la prière, faites-lui remédier à ce mauvais exemple de ne pas se lever pour la prière en faisant une discipline au réfectoire le matin. Comme il sait parfaitement que les prêtres sont tenus à une plus grande perfection que les clercs et les frères, il doit leur enseigner la vertu de la sainte humilité par les œuvres. Quant à la coupe des cheveux, j’ai écrit au Frère Giovanni Battista4 pour qu’il s’y consacre, et aussi pour qu’il aide pendant les heures libres à porter de l’eau ou du bois, ou à laver la vaisselle dans la cuisine et à balayer les salles de classe. Si ce Frère commence à faire certaines de ces choses, ordonnez au Frère Gasparo5 de l’Épiphanie de les faire de même ; et sinon, punissez-le, en lui enlevant le vin à table, et d’autres mortifications qui vous paraîtront nécessaires. Quant à frère de la 4ème [classe], corrigez-le en partie, et si vous voyez qu’il ne veut pas s’amender, donnez-lui des jeûnes au pain et à l’eau, et des disciplines au réfectoire ; et s’il persiste dans son obstination, faites-le moi savoir, et je lui dirai où il doit être envoyé, pour apprendre à lire des livres spirituels et à prier. Si vous pouvez trouver qui a déchiré ce papier des ordonnances, fixé sur le mur, quand l’Assistant ira, qu’il ordonne de lui donner la punition qu’il mérite.


    Quant aux Clercs ouvriers, il n’y a plus de nouvelles, mais le Cardinal Sant’Onofrio a envoyé le mémorial à la Sacrée Congrégation des Réguliers, afin qu’elle puisse voir selon la loi si ceux qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans doivent être Clercs, ou Frères ouvriers, ou si leur profession est nulle et non avenue. En faveur de l’une ou l’autre position, il y a des avocats qui écrivent, en fait et en droit, avec toute la sollicitude nécessaire. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 20 mars 1638.
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    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    2 Il semble qu’il s’agit de contribuer proportionnellement aux dépenses du Chapitre Général eu à San Pantaleo du 15 octobre au 24 novembre de l’an 1637.


    3 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    4 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    5 Gasparo dell’Epiphanie, au siècle Bartolomeo de Domenico Chiereschi, de Cutigliano, État de Forence et diocèse de Pistoia, fut ordonné frère ouvrier à Fanano le 1er janvier 1630, et fit profession solennelle également à Fanano le 25 février 1632 (EHI, 647-648). Il a fait sa profession avant l’âge de 21 ans, et a renoncé, comme d’autres, à toute préséance avant l’ordination. Source: Tosti1990.


    [2824]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 22/03/1638


    À P. Giuseppe [Fedele] Provincial. Naples.


    Le 22 mars 16381.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    1 C’est un brouillon fait par le Secrétaire. Le résumé est dans la lettre suivante.


    [2825]


    Carlos Tapia. Naples. 22/03/1638


    Au Marquis Tapia. Naples.


    22 mars 1638


    Notre Père Général a écrit au P. Provincial de Naples, ainsi qu’à M. le Marquis Tapia, au sujet du dernier accord sur le Noviciat, que ledit Seigneur veut faire, avec l’ordre d’envoyer immédiatement à Rome la Certification pour obtenir la dispense du Pape de certaines choses contraires à nos Constitutions, en faveur dudit Marquis, qui est un grand Bienfaiteur de nos maisons de Naples1.
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    1 Plus que d’une lettre, s’agit d’une minuta du Secrétaire. En ce qui concerne le thème de l’interdiction d’ouvrir le noviciat, voir la lettre et la note de la lettre 2152.1.


    [2826]


    Matteo REALE. Nursie. 24/03/1638


    À P. Matteo, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Quant au treillis au-dessus du chœur, il me semble très bien fait, de sorte que les nôtres ne puissent pas regarder à l’extérieur ou être vus.


    De Rome, le 24 mars 1638.
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    [2827]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 27/03/1638


    À P. Giovanni Domenico de Sainte Marie des Anges, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Par la poste précédente, j’ai écrit qu’en raison de la grande urgence que certaines personnes mettent sur moi, P. Angelo doit continuer dans cette maison dans l’exercice de la sacristie. Vous l’avertissez de se comporter de manière à satisfaire ceux qui sont dans la maison et ceux qui sont dehors. Je suppose que P. Francesco1 di San Giuseppe restera à Pise pendant le séjour de la Cour, puis retournera à Florence. J’écris au P. Assistant pour l’avertir que ce n’est pas à lui d’interpréter ce que le Chapitre Général a déclaré, disant que la profession doit être comprise comme celle faite au temps des vœux simples, et non comme celle faite au temps des vœux solennels.


    Quant à remédier à l’imperfection de la récréation, veillez à ce qu’un nommé par vous présente quelque doute sur les cérémonies de la messe, ou sur l’exercice des écoles, et tâchez de faire répondre chacun par ordre. Et si les doutes portent sur des choses nécessaires, laissez tout le monde les entendre et donner son avis. Pour le reste, j’espère que vous marcherez avec une certaine observance. Soyez fort pour faire observer les plus petites choses, même si au début cela peut sembler un peu difficile ; car en agissant ainsi, vous obtiendrez bientôt un grand profit dans la maison.


    Quant au novice qui termine sa probation le 6 avril, vous pouvez, en mon nom, prolonger sa profession jusqu’au dimanche d’Albis ; et dans l’intervalle, faites le scrutin pour voir si tous sont d’accord pour l’admettre, en consultant d’abord l’Assistant, à qui j’écris qu’il est nécessaire qu’il vienne à Rome, pour aider à régler le désaccord qui existe entre les clercs et les frères.


    Et ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 27 mars 1638.
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    1 Francesco F. MICHELLINI. Cf. Lettre 0060 note 9.


    [2828]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/03/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’envoie avec la présente le brevet de Supérielui ur de la maison de Cosenza à P. Giovanni Domenico1 de la Croix, à qui vous le ferez parvenir le plus tôt possible ; et le brevet pour la maison de Porta Reale à P. Carlo2 de Santa Maria ; à ce dernier vous recommandez d’employer toute la diligence et la bonté dans cette maison. C’est tout ce qui me vient maintenant à l’esprit.


    De Rome, le 27 mars 1638.
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    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    [2829]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/03/1638


    Au P. Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne l’affaire de M. le Régent Tapia, je vous ai écrit une lettre dans l’enveloppe destinée à ce Seigneur Régent, que j’ai envoyée par la poste avec un timbre volant1, afin que le Régent puisse essayer de conclure cette affaire à votre satisfaction ; finissez de l’arranger, et envoyez le contrat à Rome, ou que ledit Seigneur l’envoie, afin que nous puissions obtenir la faveur, comme ledit Seigneur Régent l’ordonne.


    Quant à P. Giovanni Battista2 de Saint-Bernard, ils m’importunent ici pour que je lui ordonne de revenir, non pas pour résider à Rome, mais pour l’envoyer «ad laxiorem», où il pourra aider ses sœurs ; mais il doit partir avec l’ordre de ne pas venir à Rome, mais de rester à Frascati ou à Poli pendant que son affaire est traitée.


    Quant à la nouvelle difficulté des frères qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans, j’espère qu’elle sera réglée sans préjudice pour l’une ou l’autre des parties ; et il ne me semble pas juste qu’en attendant, les frères soient mal traités, comme certains me l’écrivent. J’espère que vous rendrez votre voix publique d’une manière ou d’une autre, car ceux qui le connaissent en particulier ne veulent pas témoigner des deux cas, l’un, celui de P. Tommaso3, et l’autre, celui de frère Giovanni Francesco4, dont les Supérieurs auraient dû prévoir la méchanceté, et ne pas attendre de faire du grabuge, comme ils l’ont fait en les renvoyant ; mais les ayant trouvés en flagrant délit de transgression, ils auraient dû les enfermer dans la cellule, et m’en informer afin de prendre une juste décision.


    J’ai harcelé, je peux dire pendant près de dix ans, frère Marco Antonio5 de la Résurrection pour qu’il se consacre à l’étude et se rende apte à comprendre et à célébrer la Sainte Messe, comme beaucoup d’autres l’ont fait dans le temps qui leur restait après les cours, et je n’ai jamais pu l’amener à le mettre en pratique, de sorte qu’il en savait peut-être autant que maintenant lorsqu’il est entré dans l’Ordre, et même plus. Il s’est consacré à faire des fleurs dans les maisons où il est allé ; alors que pour lui, il aurait mieux valu s’occuper de l’étude, «absque eo quod intrinsecus latet»6. Je l’ai envoyé à Palerme à condition qu’il puisse rester huit ou dix jours à Naples, et il ni m’a fait confiance ni obéi ; mais s’il est à Naples et qu’il pense que, pour être ordonné, il ne faut rien de plus que l’âge - ce que je sais très bien - [il se trompe], car si l’âge seul suffisait pour être ordonné, beaucoup l’auraient déjà été, mais l’âge seul ne suffit pas.


    Quant au jeune Calabrais qui voulait partir avec P. Francesco, renseignez-vous sur lui et sur son oncle, sur la raison pour laquelle ils ne sont pas dans leur village, et cela en secret. Et une fois que vous l’aurez découvert, si vous ne trouvez pas d’empêchement, vous pouvez les admettre à l’habit et les envoyer à Rome. Quant à P. Tommaso, soyez très prudent, car, étant prêtre et disant la messe tous les jours, et menant la vie qu’il a menée, sans se soucier d’être excommunié pendant toute la durée de la fuite, je crois qu’il ne persévérera pas, mais retournera secrètement dans le passé.


    J’ai écrit À P. Giovanni Battista7 de N. D. du Mont Carmel que s’il veut venir défendre la situation des clercs et des prêtres, il peut venir quand il veut, et il verra ici les mesures qui sont prises. Penser que toute la multitude des Frères demanderait une nouvelle dispense est une grande erreur, car seuls les Frères qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans peuvent demander à juste titre d’être déclarés clercs. Ce point a été renvoyé par M. le Cardinal de San Onofrio et par les prélats de la visite à la Congrégation des Réguliers, et ils feront un rapport sur les deux parties. Que celui qui se sent offensé prenne patience, car on écrit beaucoup de choses qui ne sont pas vraies. Je le sais bien, car les esprits des deux camps sont très perturbés et aveuglés par la passion ; car, quoiqu’ils pussent étudier les choses sans passion, ils ne savent pas le faire. Il me semble nécessaire d’aller prier, afin que le Seigneur, par sa miséricorde, calme cette mer houleuse que l’ennemi infernal a soulevée pour tourmenter notre Ordre, si nécessaire et utile à la République chrétienne, étant bien fondé. C’est pourquoi, comme je le dis, celui qui vous voulez peut venir ici, afin de voir que les mésures nécessaires n’ont pas fait défaut ici, ne le font pas défaut et ne le feront.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 27 mars 1638.
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    1 Sceau qui se mettait dans les lettres de sorte qu’il permettait la lecture au porteur.


    2 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    3 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    4 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    5 Marco Antonio de la Résurrection, au siècle Marco Antonio Camarotta, de Naples. Il a été investi comme clerc à Naples le 3 avril 1627, et a proféssé à Rome le 8 avril 1629. (EHI, 1058, n. 8). Source : Tosti1990.


    6 Ct 4, 1. Sans raconter ce qui est occulte. La Bible de Jérusalem traduit “à travers ton voile”.


    7 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    [2830]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/03/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Envoyez dès que possible un ordre à Cosenza, afin que frère Orazio1 de Saint-Joseph de Campi, dont je veux utiliser le travail à Rome, puisse venir ici. Et à sa place, envoyez-en un autre ; et moi, dans quelques jours, j’enverrai deux frères, que vous pourrez envoyer à Cosenza ou à Bisignano, comme je vous écrirai en particulier. Ordonnez-lui donc, en vertu de la Sainte Obéissance, de quitter rapidement Cosenza pour venir à Rome. C’est tout qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 27 mars 1638.
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    1 Orazio de Saint Joseph, dans le siècle Orazio Rinaldi, de Martignano, diocèse de Otranto, âgé de 48 ans, fils d’Epifanio et Lucia de Nuntiis, habillé comme frère ouvrier à Campi le 1 janvier 1635. Il a fait profession solennelle à Naples le 11 janvier 1637. (EHI, 1038, n. 7). Source : Tosti1990.


    [2831]


    Matteo REALE. Nursie. 27/03/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur. [Nursie]


    Je ne peux que louer non seulement le travail du baldachin, réalisé avec les aumônes des jeunes, mais aussi l’aménagement du chœur et du dortoir. L’aumône me semble être bien utilisée dans de tels cas.


    Rome 27 mars 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [2832]


    Pietro MALDIS. Campi. 27/03/1638


    À P. Pietro [Maldis] de Saint Joseph. Campi.


    27 mars 1638


    Le Père Général a écrit à P. Pietro de Saint Joseph, Recteur des Écoles Pies de Campi, qu’il pouvait donner l’habit aux novices de ladite maison sans l’obéissance du Provincial. Et que, dès qu’ils avaient revêtu l’habit, il devait les envoyer là où les supérieurs majeurs1 l’ordonnaient.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    1 Il s’agit de la minute d’une lettre de Calasanz, résumée par son Secrétaire.


    [2833]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 31/03/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Par cette dernière lettrposte, j’ai reçu la lettre de 100 écus. P. Stefano1 écrira en particulier ce qui est nécessaire en ce qui concerne les affaires, et surtout en ce qui concerne le domaine Magalotta, au sujet duquel un procès est en cours devant l’Auditeur de la Chambre. Il est donc nécessaire de traiter ces messieurs d’une manière différente. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 mars 1638.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [2834]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 03/04/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’attends la résolution de l’affaire de M. le Régent Tapia, afin de le satisfaire une fois pour toutes. Quant à l’affaire des Frères, je ne suis pas surpris qu’ils aient l’ambition d’être prêtres, car alors que les prêtres devraient leur donner un bon exemple d’observance et d’humilité, ils ont donné un exemple de laxisme et d’arrogance, et de non-assistance aux cours avec diverses excuses ; de sorte qu’à l’heure actuelle l’Ordre a plus de désobéissance, et peut-être des scandales plus graves de la part des prêtres que des frères. Si je pouvais renvoyer en arrière certains dans les ordres, je le ferais avec plaisir. A partir de là, vous pouvez voir quelle est mon opinion sur l’ordination de nouveaux prêtres, surtout ceux qui sont ambitieux et cherchent des intermédiaires. En conséquence, envoyez au plus vite frère Marco Antonio1 à Messine, où je l’ai envoyé, après avoir été dix jours à Naples pour consoler son père. Il ne méritait pas une telle faveur, même s’il n’avait rien de plus que cette désobéissance. Par conséquent, puisqu’il n’a pas obéi en allant à Messine, renvoyez-le à Frascati, et je lui dirai où il doit résider.


    Quant au trouble entre vous et le Supérieur de la Duchesca, je regrette beaucoup qu’il en soit arrivé à de telles extrémités ; si j’avais quelqu’un à envoyer à sa place, j’enverrais un autre Supérieur, comme je l’ai fait dans la maison de Porta Reale, mais à présent je n’ai personne ici pour cet office. S’il ne s’amende pas, faites-le moi savoir et j’essaierai d’y remédier d’une manière ou d’une autre.


    Quant à P. Jean Domenico de la Mère de Dieu2, qui était à Poli, je lui ai accordé (...) qu’il pourrait être à Naples pour tout le dimanche in Albis, et aussi pour la semaine ; mais que (...) il devait sortir ; et la Duchesse de Poli m’a pressé il y a quelques jours de lui ordonner de revenir, pour être son confesseur et celui de sa maison, offrant de donner tout ce qui est nécessaire pour sa subsistance. Par conséquent, afin que vous ayez aussi du mérite en cela, ordonnez-lui, en vertu de la sainte obéissance, de quitter immédiatement la semaine in Albis, et qu’il n’y ait pas de réplique en cela. Ordonner que des suffrages soient dits pour frère Francesco, sculpteur, décédé à Gênes.


    A l’avenir, toutes les lettres qui arrivent par la poste de cette Province à chaque Supérieur ici à Rome, envoyez-les afranchies, parce qu’il me semble que c’est assez avec le livreur ; puisqu’ici nous dépensons deux ou trois écus chaque semaine pour envoyer des lettres ; et que tous ceux qui écrivent, le fassent sur une demi-feuille de papier avec des petites lettres, afin que nous ne perdions pas la faveur de la franchise qu’ils nous accordent, comme ils nous en ont menacés en certaines occasions.


    Dites à Fr. Pietro Antonio3 du Très St. Sacrement, un nouveau prêtre, d’être disponible pour venir à Rome dès que je l’appellerai. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 avril 1638.


    M. Giovanni Battista Riario m’écrit que vous avez promis de lui payer à plusieurs reprises, mais que vous n’avez rien fait. Il faut que vous trouviez au plus vite un moyen de payer ce monsieur, en essayant d’emprunter à quelqu’un (...) quelque chose du legs de cette Madame Diana, [et] le lui donner (...) et si vous n’avez pas d’autre moyen, donnez-le-lui sur le loyer de la maison de M. Vito Santiago, à 8 ou 10% d’intérêt, jusqu’à ce que vous trouviez un moyen de le payer. Si vous et tous les autres de ces deux maisons voulez que Dieu vous fournisse les choses dont vous avez besoin pour payer vos dettes et pour bien subvenir à vos besoins, veillez à vivre avec une grande observance et à enseigner vos classes avec l’esprit et la diligence qui conviennent. Comment s’étonner, si nous échouons dans le service de Dieu, que la Divine Majesté nous envoie ces nécessités et ces angoisses, puisque ce n’est pour aucune autre raison que pour nous avertir de revenir à la sainte observance et de travailler dans l’Institut comme nous le devons ? Veillez à tout prix à ce que la maison de la Duchescs soit dotée d’un garde-robe, ce qui me semble... nécessaire.
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    1 Marco Antonio CAMAROTTA. Cf. Lettre 2829 note 5.


    2 Domenico TIGNINO. Cf. Lettre 0527 note 2.


    3 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [2835]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 03/04/1638


    [À P. Giovanni Domenico Romani, Supérieur des Écoles Pies, Florence].


    Pax Christi


    Cette semaine, j’ai reçu deux lettres de V.R. Dans l’une d’elles, vers la fin, vous m’informez d’une disposition qui me plaît beaucoup. Mettez-la en pratique de ma part, et que les classes sortent de manière ordonnée, avec l’enseignant allant devant jusqu’à la porte, puisque, malheureusement pour nous, c’est seulement dans cette maison que le bon exemple d’accompagner les enfants jusqu’à leur maison a été perdu. Avertissez les maîtres que vous avez mes ordres de les punir s’ils ne donnent pas ce bon exemple aux élèves, en les accompagnant jusqu’à la porte. Et ils doivent également exhorter les élèves à parcourir les rues judicieusement, puisqu’ils ne les accompagnent pas. Je voudrais bien que les maîtres soient tels que le souhaite V. R., mais certains d’entre eux ne savent pas ce qu’est l’humilité, et pleins d’orgueil, ils ont abandonné les pratiques humbles qu’ils faisaient dans le siècle, et même dans la Religion, et c’était le vrai chemin pour aller au ciel ; et maintenant ils sont les maîtres des autres et n’ont pas l’esprit pour le communiquer aux élèves. Cependant, si Dieu nous donne suffisamment, pour ne pas dire abondamment, d’enseignants, nous serons en mesure de mettre en place un remède adéquat.


    Quant à la question des lettres, si elles étaient spirituelles, chacun pourrait les écrire en présence du Supérieur, et aussi lire les lettres qu’il reçoit. Mais de nos jours, nous avons tellement de sujets que la plupart d’entre eux sont portés à se raconter d’une maison à l’autre non seulement les actes vertueux qu’ils font, mais toute imperfection, si petite soit-elle, ils l’écrivent et l’augmentent. Cependant, V. R. veuille remplir votre office, même si ces personnes écrivent sous le couvert de laïcs.


    Quant aux feuilles que vous voulez imprimer, faites-le au plus tôt et veillez à ce qu’elles soient apprises dans toutes les classes, car il me semble très honteux et une grande faute que les élèves plus âgés ne sachent pas faire les actes de foi, d’espérance et de charité, d’humilité et de contrition, qui sont si nécessaires.


    En ce qui concerne les sous-vêtements, V. R. veillera à ce qu’ils soient satisfaits, afin qu’il n’y ait aucune possibilité de plainte. Si par la suite ils manquent à l’observance des Constitutions, V. R. peut légitimement les punir. Oh, comme je souffre que les prêtres qui devraient donner un bon exemple de sainte obéissance et d’humilité soient les premiers à donner un exemple d’orgueil, en méprisant le Supérieur, par lequel Dieu les avertit paternellement ! Ils ne comprennent pas les paroles que le Christ a dites aux Supérieurs : «Qui vos audit me audit, et qui vos spernit, me spernit !1 Oh combien l’exemple des prêtres vaudrait pour convertir les clercs et les frères en spirituels et, au contraire, combien les prêtres doivent rendre compte à Dieu du mauvais exemple qu’ils donnent aux clercs et aux frères ! Je crois que c’est la raison pour laquelle même les frères grossiers veulent devenir prêtres. J’informerai certains prêtres lorsque l’occasion se présentera. Je vous exhorte à être ferme dans le maintien de la sainte observance de nos règles. Dites à P. Francesco2 que, dans tous les cas, il devrait envoyer Frère Antoine-Marie hors de Florence et en trouver un autre comme compagnon, car il n’est pas juste qu’un Assistant comme lui soit si lié à un Frère comme Frère Antoine-Marie.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 3 avril 1638.


    Frère Carlo3 de St Gasparo m’écrit qu’il y a un jeune homme nommé Gabriel Francesco qui souhaite prendre notre habit. V. R. discute de la question avec le P. Assistant et avec ledit Frère Carlo. Si c’est un jeune homme intelligent, qui connaît déjà un peu la langue latine et surtout les bonnes manières, envoyez-le à Rome avec les certificats requis, même s’il n’a pas l’argent pour les vêtements.


    V. R. ordonne que trois écus soient envoyés à la maison de Rome, parce qu’ici un novice de Lucques, nommé Alberto, dont les vêtements ont été donnés ou vendus là-bas, a quitté l’habit, et ici nous avons dû remplacer le petit trousseau qui lui avait été envoyé, à la dépense de trois écus, et comme cette maison est lourdement chargée de diverses dépenses, elle a besoin du secours des autres.
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    1 Celui qui vous écoute à vous, à moi il m’écoute ; et celui qui vous rejette, à moi me rejette. (Lc 10, 16).


    2 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    3 Carlo CONTI. Cf. Lettre 1394 note 4.


    [2836]


    Matteo REALE. Nursie. 03/04/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur. Nursie.


    J’aurai la grande consolation de savoir que vous faites réparer les murs du verger, comme vous me l’écrivez, et de les élever de telle sorte que les nôtres ne puissent être vus des fenêtres des voisins. Je suis également heureux que vous ayez réparé le passage qui mène à la sacristie.


    Rome, 3 avril 1638.
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    [2837]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 09/04/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples


    Pax Christi


    P. Luca1 va s’occuper des affaires de la maison de ses frères, avec l’obédience de revenir à Rome au plus tard le 10 mai, c’est-à-dire de quitter Naples. Frère Giovanni2 de S. Antonio, de Cairo, l’accompagne également, pour rester à Naples, afin d’apprendre un peu d’écriture et d’abaque. Frère Antonio3 de la Conception et frère Giovanni Leonardo4 de Santa Ana se rendent également à Messine et à Palerme, et ils resteront à Naples pendant huit ou dix jours pour des affaires privées. Vous paierez la facture de tous au patron, Giuseppe Casa, soit 45 giulios5. Soyez attentif parce que cette maison, à cause des grandes dépenses qu’elle a, ne peut pas s’occuper de tant d’occasions de dépenses qui se présentent. Veillez à l’embarquement pour Messine des deux frères susmentionnés, dont qui paieront les frais à Messine, et ordonnez qu’on leur donne quelque provision de nourriture pour le voyage. C’est ce que j’ai en tête dans la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 9 avril 1638.
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    1 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    2 Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.


    3 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    4 Gio. Leonardo VITALE. Cf. Lettre 2022 note 1.


    5 Dans les États Vaticains la monnaie de référence était l’écu, que valait 10 giulios. Un giulio valait 10 bayocs. Ils utilisaient aussi les monnaies des autres états italiens, en faisant le changement correspondant.


    [2838]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/04/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je vous envoie ci-joint une lettre qui m’a été envoyée par Stefano de Saro, qui je pense est d’Ottina, ou du Rione de la Duchesca, dans laquelle, bien que je n’aie pas pu la lire en entier, il indique qu’il y a un certain scandale dans l’église de la Duchesca, et aussi dans la maison de M. Vito Santiago. Il me dit qu’il vous a parlé, et je suppose que vous n’y avez pas remédié, car il m’écrit. Consultez la lettre, allez le rencontrer, renseignez-vous sur les scandales qu’il dit exister, et remédiez-y, bien sûr.


    Quant à l’affaire de Cosenza, j’écris à P. Gasparo1 de ne rien promettre jusqu’à ce que nous sachions si le Prince veut restaurer ces maisons, non pas comme elles étaient auparavant, mais avec les dortoirs adaptés aux religieux, et les écoles dans les salles inférieures, ce qui demandera quelque temps et quelque dépense. En second lieu, il faut voir quel secours il peut donner pour la nourriture et le vêtement ; car la ville étant ruinée en plusieurs parties, ce n’est pas même dans les hameaux voisins que nous trouverons moyen de nous soutenir, comme nous l’avons trouvé avec peine, si ce n’est avec une grande fatigue de notre part, quand la ville était vue avec aisance et sans ce malheur. C’est pourquoi, avant de revenir sur l’exercice des écoles, il convient de préciser ces deux points. Ils ne m’ont rien écrit sur Bisignano ; ils m’ont dit auparavant qu’elle avait été très dévastée par le tremblement de terre.


    Quant à donner des leçons à ces dames, j’écrirai comment le faire afin de les satisfaire. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 avril 1638.


    Je vous exhorte, en traitant des choses de la maison de Porta Reale, d’aller consulter avec P. Carlo2, d’écouter ses raisons, et de vous arranger, autant que possible, pour tenir ledit Père en paix ; et ne traitez pas avec lui, ni avec celui de la Duchesca, d’une manière autoritaire, mais faites-leur voir que votre intention est bonne, d’aider chacun, car il est très important pour l’observance que vous alliez d’accord avec les Supérieurs, et ainsi les maisons seront en paix.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    [2839]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/04/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples


    Pax Christi


    M. le Prince Giovanni Battista Giudice, Facteur Principal de S.M., m’a chargé, par l’intermédiaire de ce gentilhomme qui est garçon de course ici, de me dire que j’accord la résidence à Naples à Frère Marco Antonio1 de la Résurrection, à sa demande. Allez l’honorer et dites-lui que je suis heureux que ledit Frère soit à Naples, pour la consolation de son père âgé, pour le temps qu’il plaira à Son Excellence. Dites audit Frère Marco Antonio d’essayer de profiter de cette grâce sans porter préjudice à sa vie spirituelle.


    J’entends dire que lors de ces dernières fêtes, ils ont ordonné à certains étudiants de servir aux messes solennelles, et ils n’ont pas permis aux Frères de servir, ce en quoi ils ont commis une grande erreur et fait preuve d’une grande passion. Comme je l’ai écrit, n’envoyez pas frère Giovanni Domenico, comme je l’ai écrit sans un nouvel ordre.


    De Rome, le 10 avril 1638.


    Envoyez à Campi frère Evangeliste2, qui vient de Cosenza, et avec lui frère Giacinto3, comme maître de calligraphie et d’abaque, tous deux originaires de cette ville, et la maison de Campi sera bien arrangée.
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    1 Marco Antonio CAMAROTTA. Cf. Lettre 2829 note 5.


    2 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    3 Giacinto FERRO. Cf. Lettre 2598 note 2.


    [2840]


    Angelo MORELLI. Florence-École de Nobles. 10/04/1638


    A P. Angelo de S. Domenico1 dans les Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai entendu dire que V. R. a l’habitude de répondre au Supérieur. Il s’agit d’une faute très grave et d’un signe manifeste d’arrogance, et je ne sais pas sur quels fondements l’un d’entre nous peut se baser. Je vous exhorte à vous humilier, ce qui est le chemin vers le ciel, sinon vous serez puni sans tenir compte des faveurs humaines, qui doivent être recherchées pour atteindre la perfection religieuse et non pas pour désobéir aux Supérieurs. J’espère qu’à l’avenir, vous et d’autres personnes, pleines d’amour propre, décideront de se détester et d’aimer Dieu en vérité.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 10 avril 1638.
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    1 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    [2841]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 14/04/1638


    Au Père Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    P. Ottavio1 va accompagner frère Anselmo2 de Saint-Francesco, qui m’a demandé la faveur de l’envoyer à Naples pour voir sa mère, qui - comme on me l’a dit - est gravement malade. Veillez donc à ce qu’il aille la voir, en lui donnant un compagnon qui soit prêtre et de bon exemple. Après que P. Ottavio s’est reposé pendant dix jours, donnez-lui comme compagnon frère Tommaso3 de San Michele, qui m’a écrit que, pourvu d’être à Rome, il se contente de faire toujours des sandales. S’il veut le faire, je suis d’accord pour qu’il vienne ; sinon, qu’il continue là-bas. Donnez-lui aussi frère Appio4, de Poli, comme compagnon. Les deux peuvent venir, car je le veux ; mais pour ce qui est de frère Tommaso, je maintiens ce que j’ai dit plus haut.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 avril 1638.


    Si les nôtres de Cosenza et de Bisignano rencontrent des difficultés à trouver du soutien, qu’ils aillent à Naples, et nous résoudrons ce qui doit être fait.
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    1 Ottavio Zaccaria BIANCHI. Cf. Lettre 0355 note 6.


    2 Anselmo LUNADEO. Cf. Lettre 2246 note 3.


    3 Tommaso De S. Michele Archange, dans le siècle Michele Angelo de Scanoro Tarnasso, de Montorio en Abruzzo, diocèse de Termini. Il a été investi à Rome comme frère ouvrier le 28 décembre 1628, et a fait profession solennelle également à Rome le 6 janvier 1631. Source : Reg. Rel. 14.


    4 Appio De S. Francesco, dans le siècle, Benedetto Francesco Vendetti, originaire de Poli, reçut l’habit à Rome le 11 novembre 1632 et prononça ses vœux solennels à Rome le 12 novembre 1634. Il s’enfuit de l’Ordre en 1640 ; capturé et emprisonné, il montre des signes d’amendement et est libéré en 1641 et envoyé à Rome. Peu de temps après, il a quitté l’Ordre pour de bon. (cf. EHI. 1009-7). Source : CS


    [2842]


    Matteo REALE. Nursie. 14/04/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, supérieur des écoles Pies. Nursie.


    En ce qui concerne les travaux, je vous ai écrit que, entre autres choses, il faut fixer les murs du jardin, de sorte que les nôtres ne puissent être vus d’aucune maison, et d’autres choses qui vous sembleront nécessaires.


    Rome, 14 avril 1638.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;parc) de lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    [2843]


    Dionisio MAGGI. Frascati. 15/04/1638


    Au très cher fils dans le Christ Dionisio de Sta Caterina1, dans les Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Si le travail que nous faisons était accompli par respect humain, nous serions très malheureux ; mais nous le faisons pour l’amour de Dieu, dont nous attendons une rémunération. Les jeunes hommes, parce qu’ils sont jeunes, sont impatients de venir à Rome parce qu’ils sont habillés en gentilhommes, alors qu’ils y sont très ordinaires ; alors ils harcèlent leurs parents pour qu’ils les envoient à Rome, et ils les envoient pour leur faire plaisir. Mais ils pourraient plus rapidement les obliger à y étudier à bien moindre frais, en les obligeant à aller à l’école matin et soir. Mais Dieu le permet, et nous devons nous conformer à la volonté de Dieu. Je voudrais que, lorsque vous aurez fini d’enseigner au neveu de Micer Francesco Tabarro, vous enseigniez aux autres les principes de la Grammaire, jusqu’à ce qu’ils soient prêts à entrer au Collège Romain. Veillez également à ce qu’ils soient aussi pieux que possible, et qu’ils fréquentent les Très Saints Sacrements, car la récompense est à attendre dans la prochaine vie. Si vous avez besoin de quoi que ce soit, faites-le moi savoir. Le tremblement de terre n’a pas dû atteindre votre ville, mais notre maison à Cosenza s’est effondrée, et de Bisignano nous n’avons toujours pas de nouvelles certaines des dégâts qu’il y a causés.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 15 avril 1638.
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    Original (ho;integr) de lettre en Venezia (PP. Cavanis)


    1 Dionisio de Sainte Catherine V. et M., au siècle Carlo Maggi, de Campi, âgé de 20 ans, fils de Luca Maggi et Beatrice Longa. Il a reçu l’habit comme clerc à Campi le 28 octobre 1634. Il a fait sa profession solennelle à Rome le 1er novembre 1636. Il a ensuite été ordonné prêtre. (EHI, 1374-1375). Source : Tosti1990.


    [2844]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 17/04/1638


    À P. Giuseppe, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Il serait bon que vous découvriez qui est ce Stefano Saro, et que vous sachiez directement de lui ce qu’il fait, afin que l’affaire soit clarifiée et qu’un remède approprié soit mis en place ; sinon, il ne peut y avoir de remède ; et il n’est pas bon de se promener avec ces appréhensions. Quant à frère Giovanni Domenico1, s’il n’est pas retourné à Naples d’ici la semaine prochaine, je lui enverrai une lettre, car j’ai grand besoin de lui en Sicile ; comme il ne peut pas maintenant s’installer à Cosenza2, il pourrait s’embarquer à Paola. Par conséquent, écrivez-lui que je lui enverrai ma lettre, afin qu’il soit prêt pour le service.


    Envoyez frère Evangeliste3 à Campi dès que possible, et si possible aussi frère Giacinto ; mais ce dernier peut rester jusqu’à nouvel ordre. La venue de P. Vincenzo4 et de son compagnon était superflue. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 avril 1638.


    Frère Agostino [Maio]5 du Saint- Rosaire m’écritque les médecins lui disent d’aller aux airs du pays ; essayez donc de lui faire plaisir, etc. Essayez également de faire plaisir à P. Tommaso6 de la Passion du mieux que vous pouvez.
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    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 La maison de Cosenza (fondée en 1631) a subi les conséquences du tremblement de terre du 27 mars 1638. Les religieux sont partis pour Naples, certains restant sur place pour récupérer les meubles. En 1640, la maison est abandonnée, bien que les citoyens et de nombreux piaristes souhaitent qu’ils y retournent. Calasanz n’a pas cédé, invoquant le manque de personnel, la difficulté de trouver des supérieurs appropriés et des moyens de soutien insuffisants. (DENES I).


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    4 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    5 Agostino de la Vierge du Rosaire, dans le siècle Agostino di Maio, de Foria, île d’Ischia, province de Naples, a reçu l’habit comme clerc ouvrier à Naples le 24 mai 1629. Il a fait la profession à Naples le 29 mai 1631 (EHI, 1108, n. 5). Source: Tosti1990.


    6 Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.


    [2845]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 17/04/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 11 de ce mois. En ce qui concerne la question des 40 vaches. S’il n’y avait rien d’autre à faire que de les mettre au pâturage, et le foin dans les fenils, ce serait bien ; mais vous ne me dites pas qui devrait payer, et garder deux ou trois hommes pour s’occuper des vaches, surtout pendant le temps du fromage ; car si cette dépense doit être supportée par le collège, il me semble qu’elle est ne convient pas. P. Stefano sera peut-être là à la fin du mois de mai ou au début du mois de juin, et il recevra des ordres quant à ce qu’il doit faire. En attendant, essayez de collecter des fonds, car il y a toujours des dépenses ici. Quand P. Stefano arrivera, le problème de P. Bernardino1 sera résolu, et le vôtre aussi. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 avril 1638.
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    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    [2846]


    Matteo REALE. Nursie. 21/04/1638


    À P. Matteo Reale de l’Annonciation, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Je veux que les travaux continuent comme ils ont commencé.


    Rome, 21 avril 1638.
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    [2847]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 24/04/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    P. Stefano1 est parti à Chieti, et à la fin du mois de mai, j’espère qu’il sera là à Cesena. Quant à M. Lorenzo, je ne sais rien, mais je vais me renseigner. Quant à l’affaire de M. Roverelli - puisqu’ils ont négocié de manière simple - nous devrons recommencer le procès ici. Pour l’avenir, vous pouvez écrire à P. Antonio Maria2 au lieu de P. Stefano. Essayez de présenter l’inhibition aux Pères de l’Abbaye de Casa. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir.


    De Rome, le 24 avril 1638.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    2 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    [2848]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 24/04/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    A votre lettre du 17 avril, je réponds qu’il vous appartient de veiller à ce que tous nos procès passent devant M. le Régent Tapia, comme autrefois, et de demander un rescrit au Vice-roi ou à l’Adjudant, afin que les nôtres ne passent pas par les tribunaux, et que nos procès se terminent par un accord plutôt que par la justice.


    Quant à ceux qui doivent aller en Sicile, ils paieront à Messine le bateau pour ceux qui partent, et à Naples vous pourrez leur donner le nécessaire pour la nourriture. J’écris à frère Giovanni Domenico1 que vous lui enverrez l’enveloppe à Cosenza, ou où qu’il soit, dès que possible, afin qu’il puisse partir immédiatement et s’embarquer pour Palerme. Et pour qu’il n’y ait aucune espèce de réplique, vous exécuterez cet ordre en vertu d’une sainte obéissance ; si cet ordre n’est pas exécuté, ce sera un grand déplaisir pour moi.


    Quant à l’argent de M. Riario, vous devez mettre en gage les loyers de la maison de M. Vito Santiago jusqu’à ce que vous pourrez payer les 200 écus, en payant également les intérêts. Essayez de garder les frères et les clercs en paix, et ne vous montrez en aucun cas partial, mais comme un père pour tous, surtout en les gardant en paix. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 24 avril 1638.


    Frère Prospero2 de Campi, qui est indisposé, selon le certificat que m’a envoyé le médecin, envoyez-le à Campi en compagnie de frère Evangeliste3, et frère Giacinto4 pour y rester jusqu’à nouvel ordre. Vous savez que dans le Chapitre Général il a été ordonné que nous n’ayons aucun laïc dans la maison, et pour cette raison j’ai renvoyé M. Cosimo Vannucci, l’aumônier de Notre Seigneur, qui laissait plus de 100 écus par an, et aussi le bon vieux D. Pietro, celui des harmoniums. Par conséquent, observez le décret aussi. Vous pouvez faire la charité à quelqu’un pendant quelques jours.
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    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Prospero du Saint-Esprit, au siècle Prospero Simone, alias Stefanella, de la terre de Campi, diocèse de Lecce, âgé de 30 ans, fils de Nicolò Simone et Rosa Epifani, a reçu l’habit à Campi comme frère ouvrier le 15 décembre 1632. Il a fait sa profession également à Campi le 16 octobre 1632. (EHI, 1027, n. 10). Source: Tosti1990.


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    4 Giacinto FERRO. Cf. Lettre 2598 note 2.


    [2849]


    Gio. Crisostomo PERI. Savona. 24/04/1638


    À P. Giovanni Crisostomo de Sta Caterina1, dans les Écoles Pies. Savona.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre, écrite le 18 de ce mois, le 23 du même mois. Votre déplacement à Carmagnola n’est plus nécessaire pour le moment, puisque P. Giacomo2 m’a écrit qu’il sera à Carcare vers le 15 ou le 18 de ce mois, il me renseignera sur les choses de Carmagnola, et il m’enverra le plan du lieu choisi pour les Écoles Pies. Non seulement les clercs, mais aussi les Frères ouvriers veulent devenir prêtres, car ils voient que les prêtres ne s’occupent pas de l’exercice des écoles, mais, avec l’excuse d’être confesseurs, ils sont oisifs toute la semaine. J’espère que le Seigneur y remédiera. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de vous bénir toujours.


    De Rome, le 24 avril 1638.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [2850]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 28/04/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre dernière lettre du 22 de ce mois. Quant à venir à Rome, c’est non seulement de la fatigue et un danger personnel, mais aussi une dépense non négligeable ; et en fait, vous pouvez écrire quatre mots sans venir à Rome.


    Quant à la location ou à la vente, non (...) pas de résolution, car, même si on trouve quelqu’un pour acheter les domaines que le Cardinal, de bonne mémoire, a achetés, ce n’est ni le moment ni l’occasion de les vendre, car ici il n’y a personne pour placer l’argent, surtout dans des billets d’échange bancaires, qui rapportent plus de 4%.


    Quant à la location, il faudrait qu’elle soit clairement utile au Collège, [et] une telle question ne devrait pas être résolue sans consulter les hommes expérimentés de ces terres, et les représentants. Cela me semble très difficile [car] il n’y a aucun lieu pieux qui loue sa propriété. Vous devez savoir qu’en raison de l’étroitesse de la maison où se trouve le Collège, nous avons acquis une autre maison à côté, auprès de M. Ottavio Roberti, avant l’arrivée des MM. Cesarini, pour laquelle nous payons un loyer de 120 écus par an ; le loyer commence le premier mai prochain, pour lequel nous devrons payer 60 écus. On m’a dit qu’on vous avait proposé 120 écus pour un gros poulain que vous avez, et que vous ne voulez pas le vendre. Vous devez trouver un moyen d’envoyer de l’argent le plus rapidement possible.


    Vous avez négocié avec M. Roverelli de telle sorte qu’il y a maintenant plus de querelles avec lui qu’au début... Je voulais de l’argent liquide et non des terres. Ils ont su vous tromper, en vous donnant (...) des écus pour couvrir le capital et non les intérêts ; s’ils ont fait un document ou un billet d’échange à ce sujet, faites-le moi savoir. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 28 avril 1638.
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    [2851]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 29/04/1638


    Au très cher dans le Seigneur Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    P. Stefano a envoyé de Faenza un orgue qui appartenait à Don Pietro Sclavi, pour le service de notre petite église ; mais je pense qu’il ne convient pas, car il est très détérioré ; et, comme ledit M. Pietro n’est plus chez lui, il veut son orgue tel qu’il est. Envoyez donc cet orgue à Faenza, emballé comme il a été porté, de sorte qu’il ne manque ni tuyaux ni rien d’autre ; et faites-le sans réplikque et le plus tôt possible.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 29 avril 1638.


    Lorsque vous le rendrez, faites établir un reçu pour lui par ledit M. Pietro.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 347


    [2852]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 01/05/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Chieti.


    Pax Christi


    Le porteur de cette lettre m’a dit qu’il vous a rencontré sur le chemin de l’Aquila ; j’espère que vous êtes arrivé sain et sauf à Chieti. De même, j’attends des informations sur ce que vous trouverez au sujet des choses de l’héritage, dont le frère Giacinto en particulier vous aura informé. Il n’y a pas d’autres nouvelles ici, si ce n’est que mardi dernier, la Congrégation de la Signature de Grâce a été intimée devant Notre Seigneur, qui devait partir pour Castello le mercredi suivant. La Signature a été désintimée mardi matin, et le Pape ne s’est pas rendu à Castello jusqu’à présent. On dit qu’il est un peu indisposé.


    Ne me souvenant de rien d’autre pour le moment, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 164


    [2853]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 01/05/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Nos Pères ont si peu de patience qu’ils ne peuvent attendre le bon jour pour avoir une audience et confier nos affaires à M. le Régent Tapia ; peut-être les réglera-t-il mieux par un accord que par un procès ; ce serait bon pour nous, même si nous perdons quelque chose dans l’accord. Mais les nôtres préfèrent aller au tribunal plutôt que de dépendre dudit Régent. Et la cause de M. Aniello ne pourra guère être réglée par d’autres moyens, car il en sait cent fois plus que nous sur les procès. Dans le passé, nos Supérieurs ont agi avec l’autorité des Provinciaux et des Généraux, et aujourd’hui ils veulent faire de même. Mais qu’ils ne soient pas dupes, car si le Supérieur local savait deux ou trois fois par an s’ils ont (...) l’obéissance du Général et aussi du Provincial - surtout dans quelque chose qui n’offense personne - mais dans le changement de personnes ; car le Général doit s’occuper de tous les besoins des maisons particulières, et parfois il doit prendre l’un d’une maison, et l’autre d’une autre.


    J’ai écrit à Palerme pour remplir les vingt messes de cette maison. Je vais lire la lettre de P. Carlo1 et lui répondre. S’il avait un peu de patience et une sainte humilité, il ne crierait avec personne, mais avec une charité paternelle, il devrait utiliser les talents de chacun, en prêtant d’abord la main à l’ouvrage, car sinon il ne pourra pas bien gouverner les nôtres. Peut-on mettre quelqu’un qui ne sait pas se gouverner lui-même pour gouverner les autres ? Quant à l’ordination, si j’accordais une licence à quelqu’un, qui la mérite peut-être, on dirait que je fais une injustice à frère Marco Antonio2 et à d’autres. Puisque nous avons actuellement beaucoup de prêtres, et de peu bon exemple, il n’est pas juste d’augmenter le mauvais exemple. Et quant à dire que dans l’Ordre on ne sait pas gouverner, la raison en est que les sujets ne savent pas obéir aux Supérieurs.


    Quant à la maison de Cosenza, je ne pense pas qu’elle doive être récupérée facilement, comme le pense le P. Gasparo3, car je ne veux pas qu’ils reviennent y résider de quelque manière que ce soit si le bâtiment n’est pas reconstruit, adapté aux religieux, et non comme avant. Le bâtiment étant ainsi fait, nous devons aussi nous demander comment nous pourrons maintenir les nôtres, car pendant longtemps les habitants de cette région auront assez à faire pour faire vivre leur famille.


    Quant au (...), j’ai écrit il y a quelque temps pour examiner ses crédits, pour voir s’ils font l’objet de poursuites, et pour voir quelle action doit être entreprise avec lui. Quant à aller à Posilipo, vous avez très bien fait d’interdire à quiconque d’y aller sans licence ; et mettez-le aussi par écrit, parce que dans cet endroit on fait plus de choses pour le scandale que pour le service de Dieu.


    Quant à envoyer P. Francesco4 de S. Carlo à Campi, s’il n’a aucune difficulté, envoyez-le. Et faites-moi savoir si P. Giovanni Battista5 de Saint-Bernard, qui était là, mais qui est allé en Calabre, est revenu à Campi, ou, par entêtement, est allé en Sicile. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er mai 1638.


    Frère Salvatore de la Nativité m’écrit qu’il a terminé sa probation il y a quelques mois et qu’il souhaite faire la profession. Écrivez-moi de quel religieux il s’agit, et comment tant de mois se sont écoulés sans qu’il fasse profession.


    Il me semble que vous devriez choisir trois prêtres par maison, avec l’intervention de P. Gasparo et votre intervention, pour résoudre la question des cuestations dans les deux maisons, et vivre sans murmurer ; ensuite, la maison qui peut aider l’autre, qu’elle le fasse.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022. Révision: Burgués2018


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 157


    1 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    2 Marco Antonio CAMAROTTA. Cf. Lettre 2829 note 5.


    3 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    4 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    5 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2854]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 01/05/1638


    Au Père Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Après vous avoir écrit, il m’est venu à l’esprit d’écrire sur ce malheureux P. Giovanni Battista1 de Saint-Bernard, que moi, importuné par un principal Gentilhomme, j’ai accepté de laisser aller à Frascati, mais à une condition, qu’il aille dans un autre Ordre plus laxe à son choix, afin qu’il puisse aider ses sœurs. J’ai entendu dire qu’il a récemment commis quelques excès à Campi, qu’il a été envoyé en Calabre, et qu’en y arrivant, il a rebroussé chemin, je ne sais où. Vous m’informerez donc de ce que vous savez dans ce domaine particulier.


    J’aime le fait que vous ayiez obligé à payer l’argent laissé par P. Ludovico à son destinataire sans rien dire à personne. Gardez les yeux ouverts pour voir ce que font ceux qui sont natifs du pays et qui sont si attachés à y vivre. Tant que vous ne rendrez pas les 200 écus à M. Riario, essayez en tout cas de lui payer des intérêts compensatoires à 9 ou 10 %, car je pense que cela peut se faire en toute conscience.


    Quant à P. Giovanni Domenico, si vous ne lui avez pas envoyé l’enveloppe, envoyez-la-lui. Essayez de me dire comment se portent ceux de Bisignano, comment ils se défendent en matière de nourriture ; et de même ceux de Cosenza, dont je n’ai pas de nouvelles jusqu’à présent. Le reste, je l’ai écrit dans une autre lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er mai 1638.


    Dans la Congrégation à faire de trois prêtres par maison, comme je l’ai écrit dans une autre, vousils peuvent discuter du gouvernement de ces deux maisons à Naples, et du soin que les Supérieurs locaux doivent prendre de ne pas mettre tant d’entraves au Provincial. P. Luca doit retourner à Rome, ne le laissez pas s’y attarder plus longtemps.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 165


    1 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2855]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 01/05/1638


    À P. Giacomo1 du Très Saint Sacrement, des Pères des Écoles Pies. Carcare, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai reçu l’enveloppe contenant une lettre pour l’Altesse du Très Serein Cardinal de Savoie2, que je présenterai dès que possible, et nous essaierons d’avoir une issue heureuse. Vous ne m’écrivez pas quel est le lieu qu’ils ont désigné pour notre Institut, si c’est celui que le Chevalier Pietro Novelli a dit avoir préparé, ou un autre ; si le bâtiment sera achevé au mois de novembre prochain, et s’ils ont le consentement de tous les Religieux mendiants qui s’y trouvent, ce qui est nécessaire pour l’introduction d’un autre Ordre mendiant. Ici, nous devrons attendre un jour, en raison de l’indisposition de Notre Seigneur le Pape Urbain [VIII], qui depuis mardi jusqu’à aujourd’hui n’a pas accordé d’audience. Je répondrai aux Seigneurs Régisseurs lorsque j’aurai obtenu une audience et traité avec le Très Serein Cardinal.


    C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    De Rome, le 1er mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (asd;integr) de lettre avant en pouvoir de Conte Solaro della Margherita


    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Le Cardinal Maurice de Savoie était le troisième fils du Prince Charles Emmanuel Ier (+ 1657). En décembre 1607, alors qu’il n’a pas encore quatorze ans, il est nommé Cardinal par Paul V. Durant les années 1622-1626, il porte le titre de saint Eustache et, à ce titre, intercède pour que l’église de Saint-Pantaléon, qui dépendait alors de saint Eustache, soit cédée aux Écoles Pies (1623). En 1632, il souhaite l’introduction des Écoles Pies à Cherasco et Manta et l’année suivante, il s’intéresse à la fondation de Carmagnola. À la fin de 1642, il renonce à la dignité de cardinal pour des raisons politiques et diplomatiques et épouse sa nièce, la princesse Luigia. Il est mort le 4 octobre 1657. Cinq lettres du Cardinal de Savoie adressées à Calasanz ont été conservées. (cf. EHI. 1844-1; Hier Cath., IV, p. 10). Source:CS.


    [2856]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 08/05/1638


    [À P. Arcangelo Sorbino, Cesena.]


    Pax Christi


    J’envoie par la présente l’inhibition sur les biens emphytéotiques ; elle m’a été apportée cet après-midi, après l’Ave Maria, afin que ces Religieux ne vous dérangent pas. J’ai reçu la facture de 100 écus, formalisée à Faenza ; ils sont arrivés à temps pour payer la maison louée pour les élèves, qui se trouve à côté de M. Roberto Roberti, avant de parvenir aux MM. Cesarini. L’autorisation de louer la propriété du Collège n’a pas encore été donnée, et la Congrégation ne se réunit pas avant la semaine prochaine ; ici, certaines personnes déconseillent de louer, surtout les propriétés où il y a des vignes et des arbres.


    Je vous donne des nouvelles que j’ai reçues il y a deux heures, et c’est que votre frère Bernardino Savo a été enterré hier à Sainte Marie du Trastevere, et je reviens maintenant de rendre visite à sa femme, qui reste avec un petit fils et une fille, et qui est enceinte. Elle s’occupera de cette récolte, puis se retirera des affaires. On me dit que la maladie n’a pas duré plus de quatre jours ; il a reçu tous les sacrements et est mort saintement. La nouvelle est arrivée que le Cardinal D’Oria est décédé à Palerme. Le Pape est indisposé et n’accordera pas d’audience, mais on pense que ce n’est pas grave.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 8 mai 1638.


    Je vais montrer à M. Panicola la lettre du Comte, puis je vous la rendrai.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 348


    [2856.1]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 08/05/1638


    Au Père Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples


    Pax Christi


    Je ne sais pas comment il se peut que, puisque je vous écris à chaque poste, je ne reçoive pas les lettres et que les autres les reçoivent. J’ai envoyé il y a 15 jours une enveloppe à P. Giovanni Domenico1 de la Croix, qui est à Cosenza, afin que dès qu’il l’aurait reçu, il parte avec un compagnon pour Palerme, et vous ne m’écrivez pas que vous l’avez envoyé ; c’est une raison pour que j’écrive à quelqu’un d’autre à l’avenir pour faire ce que j’écris, sans interpréter ou différer ce qui vous est écrit.


    Quant aux choses de Cosenza, vous vous souviendrez que par un malheur semblable nous avons quitté la maison de Somma, qui était si proche de Naples2, et par la suite ils nous ont supplié de revenir encore, et nous ne l’avons pas fait. Maintenant, vous semble-t-il qu’il faille garder la maison de Cosenza, où il n’y a pas de confort, et il n’y en aura pas pendant de nombreuses années, ni de logement convenable pour les religieux ? Car, telle qu’elle était auparavant, elle n’était pas du tout adaptée aux religieux, et il n’y avait aucune possibilité de subsistance nécessaire, car la ville avait dit : «Nous ne leur avons pas ordonné de venir. Que le Prince, qui leur a ordonné de venir, les maintienne». Et s’ils nous ont donné cette réponse lorsque la ville était prospère, quelle réponse nous donneront-ils maintenant avec tant de calamités ? Beaucoup, et même certains des nôtres, croient que notre Ordre est comme les autres, et considèrent comme une grande faveur d’être introduit dans quelque ville ou région ; et il n’en est rien, car notre Institut est désiré par de nombreuses villes et seigneurs, qui nous offrent non seulement un couvent, mais aussi le nécessaire pour la nourriture et l’habillement. Donc, comme notre Institut ne peut pas être exercé à Cosenza, il n’est pas juste qu’il y en ait plus de deux là-bas, et ceux-ci dans une baraque. De Bisignano non plus je n’ai reçu aucune nouvelle certaine, si ce n’est quelques généralités du Supérieur ou Ministre de cette maison, qui, en dix ans, [n’a] pu achever aucun logement, et n’a pu se maintenir que par la fatigue des quêteurs ; et nous ne savons pas maintenant qui et à quelles conditions sont les choses, et comment elles sont maintenues. Il pense avoir fait une grande chose en dix ans de tant de labeur et de souffrance, mais nous trouvons chaque jour qui nous offre, non seulement la maison construite, mais la subsistance nécessaire.


    Quant à la question des quêtes, je vous ai dit de faire une réunion de trois prêtres par maison. Vous, avec P. Gasparo et tous ensemble, mettez-vous d’accord sur cette question, qui ne me semble pas si difficile à convenir ; il faut surmonter un revers avec patience, puis se préparer à surmonter le suivant.


    Vous trouverez ci-joint une lettre adressée à un prêtre religieux de Saint-Basile. Qu’il la reçoive dans sa propre main et ne la donnez à personne d’autre ; et dans la réponse qu’il donnera, écrivez si P. Isidoro a fait la visite de cette maison ; et qu’il vous donne la réponse et me l’envoie dans une enveloppe que je ferai suivre ici à Rome.


    Quant à frère Gasparo, puisque frère Andrea3 de la Passion doit quitter Palerme, et que frère Giovanni Domenico de la Croix doit s’y rendre en tant que remplaçant, veillez à ce que frère Gasparo s’y rende en compagnie de frère Giovanni Domenico, pour aider frère Giovanni Domenico et l’Ordre dans tout ce qui sera nécessaire. J’espère que, étant un homme d’âge et ayant des amis dans cette ville, il sera tenu et apprécié avec plus d’estime qu’à Rome et à Naples. Veillez donc à voce qu’il s’y rende le plus rapidement possible.


    Il y avait à Cosenza un frère nommé Orazio4 ; veillez à ce qu’il vienne à Rome le plus tôt possible, car j’ai grand besoin de lui. Il y en avait aussi un qui était peintre dans le siècle, que je veux aussi ici à Rome. Si vous devez dépenser quelque chose pour la cause du Marquis de Marigliano, ce doit être aux dépens de la maison de Rome. P. Nicola María m’écrit qu’il n’a pas été en mesure d’obtenir les deux carlins nécessaires.


    Et, ne me souvenant de rien d’autre pour le moment, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 mai 1638.


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 166


    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 La maison de Somma Vesubiana, fondée en 1630, a été détruite par une éruption du Vesuve le 21 décembre 1631, et elle a été abandonnée.


    3 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    4 Orazio RINALDI. Cf. Lettre 2830 note 1.


    [2857]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/05/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Le problème des Frères qui prétendent d’être déclarés clercs ne peut pas se poser cette première semaine, et il est douteux pour la semaine suivante également. Il m’a semblé bon que P. Vincenzo1 retourne à Naples, pour ne pas attendre la chaleur ensuite et subir le changement d’air avec danger ; d’ailleurs, il n’y a personne ici qui puisse s’occuper des affaires avec la diligence qui est due. Je communiquerai des informations chaque semaine.


    En ce qui concerne la quête, j’ai écrit comment ils doivent se comporter, et de même en ce qui concerne les héritages. Je désire que vous vous mettiez d’accord pour payer les dettes des maisons ; que ce qui appartient à l’un [e] ne soit pas approprié par l’autre ; et si elle l’a reçu, qu’elle le paie, soit avec de l’argent, soit avec les messes correspondantes. N’attendez pas que, parce que vous n’êtes pas d’accord, je vous donne un autre ordre.


    Quant aux choses de Cosenza et de Bisignano, ne promettez rien ; et si pour le moment vous ne pouvez pas maintenir l’Institut, n’y restez pas, ou tout au plus deux, jusqu’à ce que la manière d’agir à l’avenir soit traitée à nouveau. Donnez-moi des informations détaillées sur l’état des choses.


    Faites-moi savoir ce que l’on sait de P. Giovanni Battista2 de Saint-Bernard, et si P. Gasparo est parti pour Palerme, où il doit se rendre avec P. Giovanni Domenico de la Croix. J’écrirai le reste samedi prochain.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 11 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 168


    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2858]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 12/05/1638


    À P. Melchior Alacchi. Guisona.


    Pax Christi


    Ce matin, 12 mai, le prêtre qui vient à Rome pour les affaires du Très Il. Évêque d’Urgel1, et avec lui deux autres du même diocèse, m’ont apporté la lettre de V. R. Je leur ai offert de faire tout ce que je peux pour leur service. Par vos lettres et celles de frère Alberto2, j’ai appris le voyage avec l’arrivée à Sanahuja3 et le bon accueil du Très Il. Évêque, à qui vous présenterez mes respects et embrasserez le vêtement sacré. Quant à la fondation d’un noviciat, Guisona me semble plus approprié que Sanahuja. S’il plaît au Seigneur qu’un noviciat y soit fait, en temps voulu je m’efforcerai d’y envoyer quelques sujets appropriés, car j’attends un grand profit de cette nation, qui est plus affectueuse et généreuse envers les étrangers qui se comportent bien que toute autre nation. Je prierai le Seigneur chaque jour pour qu’il accorde à V. R. la grâce de cette fondation, car je sais que Mgr. Très Il. ne manquera pas de vous aider. Et comme les courriers viennent souvent de Barcelone à Gênes, j’espère que vous me rendrez compte tous les mois, etc4.


    Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.


    Rome, 12 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Copie (nc;integr) de lettre en Mem. Scoma, p. 292; ed. in Rassegna Di storia et bibliografia scolopica, XVIII (1951), p. 16


    1 Paolo Durán, né à Esparraguera (Barcelone) en 1580, Évêque d’Urgel. C’était un homme versé dans le Droit ; il a écrit plusieurs traités de Droit qui ont connu plusieurs éditions. Il a été Auditeur de la Rota à Rome pendant plusieurs années. Avant son séjour à Rome, il a été maître à l’Université de Huesca et a pratiqué le droit à Madrid. Il est nommé Évêque d’Urgel le 9 janvier 1634. Pendant la guerre de Catalogne en 1640, il se rangea du côté du pouvoir central et dut abandonner son siège. Il est mort à Saragosse en février 1651.


    2 Alberto de S. Placido, au siècle Gasparo Matteo Sansoni, de Messine, où il prit l’habit piariste le 2 juillet 1635. Il a fait sa profession solennelle à Rome le 5 juillet 1637. En 1638, il accompagna P. Alacchi pour fonder à Guisona, mais le quitta en mars 1639. En 1646, il fait partie de la communauté de Cagliari et en 1647, il est supérieur de Messine, où il meurt le 9 avril 1648. (cf. EHI. 1604-7).


    3 À Sanahuja (Lérida), les évêques d’Urgel avaient un palais-résidence pour l’hiver, dans la chapelle duquel Joseph de Calasanz a été ordonné prêtre le 17 décembre 1583, par l’évêque d’Urgel de l’époque, Fray Hugo Ambrosio de Moncada.


    4 P. Alacchi, après la tempête déchaînée contre lui au Chapitre de 1637, demanda et obtint de Calasanz la permission d’aller en Espagne, dans le diocèse d’origine de Calasanz, Urgel, pour faire une fondation. Calasanz était très intéressé par les progrès de la fondation, comme nous pouvons le voir dans les 11 lettres adressées à P. Alacchi entre 1638 et 1641. Guisona aurait dû être la première fondation piariste en Espagne, mais les circonstances ne l’ont pas permis.


    [2859]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 15/05/1638


    Rome, 15 mai 1638


    Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Florence.


    Cela me donne une grande consolation de savoir que V. R. est continuellement dans les écoles, car ce sera une cause pour que les autres fassent de même. Et que Dieu fasse que tous comprennent combien il est louable d’aider à la bonne éducation des enfants, surtout des pauvres, car ils rivaliseraient sans doute pour voir qui peut les aider le plus et trouveraient dans leurs actions une grande aisance et une grande consolation. Car l’amour facilite le travail, surtout lorsque notre amour de Dieu se reflète dans notre prochain.


    En été, lors des fêtes et des jours fériés, il est possible de faire la prière mentale après la sieste, car si on la laisse jusqu’à plus tard, peu de gens y vont. Ici, à Rome, nous avons commencé à le faire.


    Quant à frère Ludovico2, dites-lui que je ne peux pas lui donner la permission de retourner au siècle, et qu’il ne l’obtiendra pas non plus du Pape aussi facilement qu’il le pense. V. R. en tant que Supérieur doit visiter chaque mois les chambres de chacun et voir s’ils ont des biens, et il appartient aussi à votre office de voir qui a besoin de vêtements, sous-vêtements, culottes, chemises ; et puisque ces choses sont nécessaires, vous devez y pourvoir. C’est tout que j’ai à l’esprit avec la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 15 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 07


    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Ludovico de San Carlo, au siècle Francesco Antonio Casini, de Prato (Toscane), prit la soutane à Rome (25 mai 1631) et y fit également sa profession solennelle (26 mai 1633). On sait certainement qu’il a passé trois ans à Ancône (1643-1646) et probablement dans l’un des collèges proches de Rome, comme Poli, Moricone ou Frascati. Il demande à Calasanz de le faire sortir d’Ancône car il n’y est pas heureux (1646). En mai 1647, il demande le Bref pour le retour au siècle (cf. EHI. 565-1).


    [2860]


    Gio. Crisostomo PERI. Savona. 15/05/1638


    Rome, 15 mai 1638


    À P. Giovanni Crisostomo Peri. Savona.


    Si les prêtres de notre Religion savaient combien il est important de travailler pour l’amour de Dieu, ils ne resteraient pas inactifs un seul instant. Et si le temps qu’ils ne pouvaient pas passer à aider les enfants selon notre Institut l’ordonne, ils le passaient à lire le Chemin de Perfection de Sainte1 Thérèse, ils verraient comment leurs cœurs seraient enflammés, car les paroles de cette sainte ont une grande efficacité pour ceux qui la lisent avec dévotion. Quant à aller à Carmagnola cet automne, si vous vous préparez de telle sorte que vous sachiez donner un exemple de grande modestie et d’humilité, Dieu vous appellera à cet effet.


    En attendant, veillez à agir de telle manière que non seulement le Supérieur et les autres membres de la maison, mais aussi les laïcs soient édifiés par votre bon exemple. Dites la même chose à P. Ilarione2, car je ne voudrais pas qu’il rende vaine l’espérance que j’ai toujours eue dans son observance et sa vertu ; qu’il s’efforce donc, comme l’un des plus anciens, de donner en tout et pour tout un exemple de grande vertu. C’est tout que j’ai à l’esprit avec la présente


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 15 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022
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    1 Calasanz recommande fréquemment à ses religieux, outre la lecture des Constitutions, la lecture du «Chemin de perfection» de Sainte Thérèse de Jésus. Il définit sa lecture comme un moyen très efficace de cultiver la vie intérieure de l’esprit au plus haut degré. Dans le procès de béatification, P. Camillo Scassellatti a déclaré que le Fondateur a beaucoup lu ce livre (cf. Sántha, BAC, pp. 277-278). Parmi les quelques livres que le saint gardait dans sa chambre, puisque la norme était qu’ils aillent à la bibliothèque commune, et qui ont été trouvés là après sa mort, se trouve le suivant : Compendio della festa fatta in Spagna a S. Teresa (après sa canonisation en 1622). Son penchant pour la spiritualité carmélitaine s’explique par l’étroite amitié qu’il cultivait avec les Pères Carmes du couvent romain de La Scala, et surtout avec les Pères Juan de Jésus et Marie et Domingo Ruzzola de Jésus et Marie.


    2 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    [2861]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 15/05/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    A cette heure, samedi midi, P. Luca n’est pas encore arrivé avec le novice qui a pris l’habit à Naples. Quant au P. Giovanni Domenico1, je suis sûr qu’il a quitté Cosenza pour Palerme à la place de P. Andrea, où j’ai écrit que P. Gasparo ira sous son obédience, car il me semble très imprudent d’avoir aucun des nôtres à Cosenza, puisqu’ils vivent dans des huttes ou des baraques en bois, souffrant de nombreux inconvénients, sans être d’aucune utilité pour les gens de la ville. Par conséquent, il me semble bon de les envoyer tous à Naples ; et informez-vous aussi si ceux de Bisignano peuvent se maintenir dans les calamités actuelles, sans aller mendier dans les villages environnants. Lorsque vous aurez des nouvelles certaines d’eux, informez-moi, afin que nous puissions leur apporter un remède approprié ; car si, avant l’arrivée de ces catastrophes et tremblements de terre, ils vivaient dans cette ville avec beaucoup de travail et de sacrifices, misérablement, cherchant quelque aumône pour entretenir le bâtiment, maintenant il faut croire qu’ils seront bien pire.


    Quant à frère Ambrosio, il n’a pas voulu pas rester un mois pour enseigner à la place de quelqu’un et ensuite venir ici, mais avec peu de jugement et d’offense à Dieu, il est parti une nuit furtivement, comme invité au pied levé, en cassant une serrure de la porte pour s’échapper, sans se soucier de l’apostasie, ni de mon ordre d’attendre un mois de plus, période pendant laquelle frère Antonio2 de la Conception allait arriver. Pour cela, il mérite une pénitence bien plus grande que 15 jours d’enfermement dans une cellule, afin que d’autres puissent prendre exemple et [ne pas] faire de telles évasions. Informez-moi s’il a reconnu son erreur, que nous résoudrons alors ce qu’il doit faire ; et s’il veut devenir capucin, ou réformé, donnez-lui la licence, afin qu’il essaie de voir s’il trouve la paix ailleurs, en emportant avec lui l’agitation et la (...)


    Quant à la question de (...) quelle assurance aurons-nous que des écoles ne devront pas être ouvertes, puisque nous trouverons tant d’insistance de la part de ceux de la [ville] ? (...) car lorsqu’ils verront les garçons en liberté, ils ne se lasseront pas de vous importuner jusqu’à ce qu’un peu d’aide soit apportée à ceux de la ville. Et en commençant par ceux proches, il faudra ensuite enseigner aux autres. Et il n’est pas juste que là où il y a des novices, il y ait d’autres individus qui puissent en quelque sorte troubler l’esprit ; et nous tenons pour acquis que cette [maison] de novices doit être un vrai noviciat qui existe dans cette Province, qui soit apte à éduquer et à donner aux novices un esprit bien ordonné et une vraie perfection, surtout s’ils sont habitués à vivre avec une certaine liberté dans la ville. Nous prierons pour que la bonne décision soit prise. Jusqu’à présent, nous n’avons pas vu la moindre construction, [mais] de grandes promesses, qui, à l’heure de la vérité, deviennent Dieu sait quoi.


    Quant aux écoles, pour l’avenir, veillez à ne pas faire passer un individu d’une maison à l’autre, au détriment et au dérangement de la maison, mais à trouver en harmonie, en vous mettant d’accord, le moyen de répondre aux besoins qui se présenteront. Quant à P. Gasparo, je pense qu’il est bon de l’éloigner de ces terres, où il s’occupe trop des laïcs et n’est guère utile à l’Ordre. S’il va à Palerme, il devrait être sous l’obéissance de P. Giovanni Domenico, qui restera à la place de P. Andrea; et ce P. Gasparo peut s’occuper des affaires de la maison.


    Quant à frère Orazio3, envoyez-le sans plus tarder, car il n’a pas aidé à Naples quand il était à Cosenza, et ici on a besoin de lui pour enseigner aux novices du noviciat ce qu’il sait de l’art mécanique. Quant à frère Antonio, il doit être mortifié au réfectoire en passant beaucoup de semaines sans boire de vin trois jours par semaine. Quant à la lettre que vous dites avoir de P. Pietro, signée par moi, demandez-la et déchirez-la, car je révoque sa licence en ce moment. Quant à P. Francesco4 de Bisignano, pour ne pas quitter cette ville, il dira qu’il va bien, et que cette ville n’a rien souffert, mais ne l’écoutez pas.


    Et ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 15 mai 1638.


    Je crois que P. Girolamo5 de Sainte Agnès est parti de Messine chez vous, car il était insupportable dans ce pays. Envoyez-le-moi ici dès que possible avec le frère Orazio ; et s’il n’est pas ordonné pour dire la messe, ou s’il est ordonné pour dire la messe et qu’il ne l’a pas dite, qu’il ne la dise pas ; et s’il l’a dite, qu’il ne la dise [plus] jusqu’à ce qu’il se présente devant moi, car ce n’est pas sans raison grave qu’il a été envoyé de Messine. En cela, il n’y a pas de réponse. S’il vous semble qu’ils doivent venir à pied par voie terrestre seulement le matin, ou déjà tard, faites-le comme il vous semble.


    P. Ottavio6 est parti hier pour Naples, car il pense que les airs de Naples lui conviennent mieux que ceux de Rome ; qu’il y reste donc aussi longtemps que nécessaire. Faites-moi savoir si vous savez quelque chose sur P. Giovanni Battista7 de S. Bernardo.
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    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    3 Orazio RINALDI. Cf. Lettre 2830 note 1.


    4 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    5 Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.


    6 Ottavio Zaccaria BIANCHI. Cf. Lettre 0355 note 6.


    7 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2862]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 15/05/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur les questions de l’héritage ; et comment vous avez déjà ouvert l’église, en signe d’acceptation du lieu. Vous n’auriez pas dû partir avant le 18 ou le 20 du mois, afin que la partie des théatins soit déclarée annulée, et aussi pour découvrir beaucoup de choses, secrètement gardées, qui seraient connues avec l’excommunication ; j’ai une indication qu’elles sont peut-être plus de 1500 ou 2000 ducats. En outre, les 1000 écus que le Consistoire a pris doivent également être récupérés pour la fabrique, et le reste doit être collecté. Comme je ne sais pas si vous êtes à Chieti, ou si vous êtes déjà parti pour Cesena, je ne vous dis pas en particulier la difficulté que la Congrégation du Conseil met à louer les biens du Collège. Donc, si vous n’êtes pas partis à Cesena, ne partez pas tant que la difficulté de la Congrégation n’est pas surmontée. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 15 mai 1638.
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    [2863]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 22/05/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai immédiatement envoyé la lettre écrite à Madame Marta. Elle m’a dit de vous dire qu’elle ne peut pas vous répondre, à cause de ses nombreuses occupations et inquiétudes, puisqu’elle est enceinte et a deux petits enfants ; mais laissez-nous vous répondre qu’elle vous remercie des bons souvenirs que vous avez gardés d’elle et de son défunt. Son frère veut la ramener à la maison, mais je pense qu’elle ne veut pas y aller. Je pense qu’elle a trouvé quelqu’un qui a reçu le loyer de son mari et qui veut récolter le blé de cette année pour elle ; mais elle craint de trouver peu de personnes fidèles. Quant au bail de la propriété du Collège, j’ai écrit les difficultés que la Congrégation du Conseil a rencontrées, comme j’écris maintenant á P. Stefano. Je suis convaincu que vous devez y rester jusqu’à nouvel ordre. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Que le Seigneur vous bénisse.


    De Rome, le 22 mai 1638.
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    [2864]


    Stefano CHERUBINI. Cesena. 22/05/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu, avec votre lettre écrite à Ancône le 16 de ce mois, une lettre de 20 écus, pour le compte du cheval de Poli ; dès que je l’aurai encaissé, je l’enverrai à Poli, afin qu’ils puissent acheter un cheval, ce qui est nécessaire pour les prochaines quêtes. J’ai écrit comment, lorsque M. Felice de Totis est allé demander l’expédition du mémorial sur le loyer des biens du Collège pour neuf ans, il a eu la réponse que la Congrégation veut savoir si ce loyer est d’une utilité évidente pour le Collège ; et qui sont ceux qui offrent le plus, et quelles assurances non équivoques ils donnent des paiements. Ledit M. Felice de Totis m’a apporté le mémorial que vous lui avez donné. Il est donc nécessaire de prendre de nouvelles dispositions, de donner satisfaction à la Congrégation ou, à défaut, d’abandonner l’entreprise pour l’instant. Le Pape va mieux, par la grâce du Seigneur, et jeudi dernier il y avait une Congrégation du Saint-Office en sa présence. La nouvelle promotion des nouveaux Cardinaux est considérée comme acquise très tôt.


    Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 22 mai 1638.


    On m’a dit que beaucoup de choses ont été prises, avant que les nôtres n’aillent voir l’héritage, et M. Silvio était Procureur des deux parties ; je crois qu’il avait emprunté au Vice-roi 500 écus, qui ont été pris sur les mille qui ont reçu de l’huile. Peut-être qu’avec l’excommunication plusieurs centaines d’écus seront découverts, pour ne pas dire des milliers, tant des proches, que des administrateurs des champs.
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    [2865]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 22/05/1638


    Au Père Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant au clerc de La Cava, vous pouvez lui dire qu’il n’y a pas de place dans notre noviciat, il peut donc essayer de rejoindre un autre ordre. Quant à la maison de Porta Reale, P. Carlo1 m’écrit qu’il a beaucoup de dettes et de grandes difficultés à les payer ; et je pense qu’il en est de même pour la maison de la Duchesca. Pour résoudre ce problème, ils devraient tous se réunir et trouver un moyen de payer. Ayant la maison de M. Vito Santiago libre, ils devraient essayer de la vendre pour effacer les dettes, car il me semble une honte et une grande tristesse qu’ils soient convoqués au tribunal du Nonce. Vous, en tant que Supérieur, devez insister fortement sur ce point. On me dit qu’à la Duchesca il y a encore quatre confesseurs, et à Porta Reale seulement deux ; il est nécessaire que vous satisfissiez et gardiez les deux maisons en paix. Si vous n’avez pas encore pris de dispositions pour la répartition des quêtes, vous avez mal agi, car vous vivrez toujours avec quelques désagréments.


    Quant à P. Gennaro2, il serait bien mieux pour lui d’être hors de Naples, et de s’occuper de l’acquisition de la perfection religieuse, dont il a grand besoin. Quant aux quelques individus qui sont à Cosenza, il est bon que vous leur ordonniez d’aller à Naples, car ils ne peuvent y rester, sans avoir une maison ou un moyen sûr de subvenir à leurs besoins. Informez-moi aussi comment nos Pères de Bisignano pourront subvenir à leurs besoins dans le futur, cette ville étant si dévastée, et ayant du mal à vivre avant d’être dévastée. Ne manquez pas d’envoyer frère Orazio, qui est arrivé de Cosenza.


    Quant à P. Giovanni Battista3 de Saint-Bernard, qu’il aille à Frascati, où il s’occupera de son affaire. Si je pouvais trouver la force d’aller réparer ces maisons, je le ferais avec plaisir ; mais comme je ne le peux pas, je suis obligé d’envoyer quelqu’un d’autre pour essayer de réparer ces maisons qui sont pleines de dettes, parce qu’elles ne s’occupent pas de notre Institut des Écoles comme elles le devraient.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 22 mai 1638.
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    1 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    2 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    3 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2866]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 26/05/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’écris à P. Stefano que s’il veut connaître les difficultés de la Congrégation du Concile au sujet de la location des biens du Collège pour neuf mois, il devrait écrire deux mots à ce sujet à M. Felice de Totis1. Quant à la question signée par tous, je vous réponds de voir comment les difficultés qui existent peuvent être surmontées, et de m’en informer. Nous avons de nombreux créanciers ici qui ont besoin d’être payés, alors voyez comment vous pouvez envoyer de l’argent au Collège.


    Voici ce qui me vient à l’esprit.


    De Rome, le 26 mai 1638.
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    1 Felice de Totis. Cf. Lettre 0427 note 1.


    [2867]


    Stefano CHERUBINI. Cesena. 26/05/1638


    [À P. Stefano Cherubini, Cesena.]


    Pax Christi


    Quant à la question de la location, elle ne m’a pas déplu et ne me déplaît pas non plus ; mais la difficulté qui me fait douter est la réponse de la Congrégation du Concile, à savoir que, pour donner une licence pour neuf ans, ladite Congrégation veut recevoir ici à Rome une certification sur certaines exigences en faveur du Collège, ce qui, je crois, ne soutiendront pas les locations. Vous pouvez écrire à M. Felice de Totis, qui m’a apporté la réponse de la Congrégation avec le mémorial, pour vous en assurer. Je pense qu’il vaut mieux vendre les fermes une par une, bien que cela présente aussi des difficultés, car ici nous ne trouverons personne pour investir de l’argent dans des billets d’échaqnge des Monts, à moins que ce ne soit à 4%, ou dans l’immobilier, qui ne rapporte généralement pas 4%, et à Rome vous pouvez trouver de l’argent à un intérêt d’au moins 5%. Donc, pour l’instant, je ne pense pas que ce soit le bon moment pour investir de l’argent ici.


    Ensuite, pour ce qui est d’y vivre, il y a des difficultés, comme par le passé. J’ai vu la démission du Père Général des Jésuites aux choses de Chieti. Cependant, lesdits Pères attendent là-bas à Cesena un gros héritage, peut-être 80.000 écus, après la mort de deux dames, qui sont usufruitières de leur vivant, et, après elles, les Pères Jésuites entrent dans l’héritage principal. Et s’ils y vont, comme notre oeuvre n’est pas bien établie, sauf avec trois Pères, je ne sais pas comment il sera possible de continuer. Maintenant, pour l’ouverture des écoles nous-mêmes, bien qu’elle semble utile pour les choses du Collège, vous savez que dans le Chapitre Général il a été ordonné qu’aucune nouvelle place ne soit acceptée sauf après trois ans. Par conséquent, réfléchissez un peu à la manière dont nous pouvons arranger les choses à Cesena, afin que la Congrégation de la Visitation, la Rota et d’autres ne nous réprimandent pas. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 mai 1638.
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    [2868]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 29/05/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    P. Luca1 est arrivé avec Frère Giovanni Battista2, que nous avons renvoyé. Un novice est également venu qui, en voyant les exercices au Noviciat, dit qu’il n’a plus de force ; il a demandé ses vêtements, et je suppose qu’il partira bientôt. Quant à P. Carlo3, il semble que d’une certaine manière il ait raison, car depuis que j’ai ordonné la distribution des quêtes, elle n’a jamais abouti. Ce problème sera toujours source de rivalité et de discorde.


    Quant au problème de la fermeture des portes pendant le sommeil, s’il s’agit d’une coutume courante dans d’autres couvents, on peut la tolérer ; et si, de plus, à cette heure-là, les voisins tirent de l’eau du puits au grand dam de ceux qui dorment, ce n’est pas une mauvaise chose. Il serait bon, pour la satisfaction des voisins s’il est vrai qu’ils vont chercher de l’eau, de désigner une personne qui en prendra soin. Dans tout cela, vous devez procéder en accord.


    Quant au problème de Cosenza, il est bon que pour le moment les nôtres restent, mais nous reviendrons volontiers lorsque le Prince construira le couvent à la manière des Religieuses, et qu’il y aura un moyen de maintenir douze des nôtres. Faites-moi savoir si nous devons faire de même avec la maison de Bisignano jusqu’à ce que nous voyions à quel point il est facile de nous soutenir. Nous nous arrangerons avec le Père Général de St. Agostino en faveur de votre frère, et nous vous enverrons la réponse dès que possible. Dites-moi quand frère Antonio4 de la Conception et frère Giovanni Leonardo5 ont quitté Naples pour Messine, car je n’ai pas encore entendu dire qu’ils sont arrivés.


    Dites à frère Ambrosio6 que la faveur que je lui ai faite lui a fait peu de bien ; d’ailleurs, sans reconnaître l’erreur de s’être fait fugitif, et d’être sorti sans licence à la dérobée, la nuit, en brisant la clôture, il se plaigne d’une petite mortification, et se fait le brave, croyant faire beaucoup de mal à l’Ordre en passant à un autre. Que le Seigneur lui donne un peu de jugement et d’humilité, et qu’il nous bénisse toujours.


    De Rome, le 29 mai 1638.


    Essayez de calmer frère Giovanni7 de Saint-Antoine, ainsi que les autres frères, afin qu’ils puissent vivre en paix.


    Je réponds à P. Giovanni Battista8 sur ce qu’il souhaite savoir.
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    1 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    2 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    3 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    4 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    5 Gio. Leonardo VITALE. Cf. Lettre 2022 note 1.


    6 Ambrogio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.


    7 Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.


    8 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    [2869]


    Stefano CHERUBINI. Cesena. 29/05/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Je n’ai pas encore pu traiter avec M. le Cardinal de Bagni au sujet des intérêts sur les 12 billets d’échange du moulin. Il m’a dit, lorsque je lui ai parlé, qu’il attendait un autre ordre pour régler cette affaire. Voyez si vous pouvez vendre l’une des fermes dont l’utilité est évidente ; sinon, ce n’est pas pratique. Même si vous pouviez les vendre toutes, cela ne me semble pas être une bonne occasion.


    Quant à la question de mettre deux maîtres là-bas, un pour la rhétorique, les sciences humaines et la grammaire, je vous ai écrit dans la lettre précédente. Même si cela pouvait être fait, cela ne pourrait pas être fait avant septembre. J’attends votre réponse. De Chieti m’écrit un gentilhomme principal, Renato de Ninis, oncle de M. Fulvio, qu’il est le créancier de l’héritage de 2000 écus, et peut-être d’autres apparaîtront. Veillez à régler ce problème, avant que la construction du bâtiment ne commence. Et si vous trouvez nécessaire de demander l’excommunication à l’Ordinaire, qui coûte, je crois, à partir d’un écu, vous pouvez vous en prévaloir ; car celle de Rome coûte à partir de 50 écus. Par conséquent, voyez ce qui est le plus pratique. Lorsque vous serez à Chieti, nous vous enverrons des individus de Naples, ou de Rome.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 29 mai 1638.
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    [2870]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 29/05/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Cesena.


    Pax Christi


    Aucune lettre n’est arrivée de Cesena par cette poste. La femme de Bernardino Savo, son frère d’heureuse mémoire, aimerait que vous soyiez à Rome pour l’aider dans cette récolte. Je crois qu’elle a 170 muids1 de terrain semé, et elle ne peut compter que sur peu de gens. S’il y a quelqu’un d’autre qui pourrait s’occuper de Cesena à votre place, je voudrais que vous lui rendiez ce service. Ici à Rome, par la grâce du Seigneur, nous sommes en bonne santé, et il y a une bonne récolte. Mais à Tivoli, on dit qu’une forte grêle, gros de 8 ou 10 onces, a tout balayé et a également atteint d’autres endroits, mais plus légèrement. Il me semble que ce n’est pas le moment de vendre les biens, car ici il y a maintenant tellement d’argent prêté, que vous trouvez des lieux pieux non seulement à 5 %, mais certains à 4,5 %, et à 4 2/3. Cherchez-y comment envoyer un peu d’argent pour acheter des vêtements pour les élèves, qui les ont un peu déchirés. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur vous bénisse toujours.


    De Rome, le 29 mai 1638.


    Veillez à ce que l’harmonium soit rendu à Faenza tel qu’il a été apporté par P. Stefano, sous le commandement duquel il a été pris.
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    1 Nous traduisons «muid» pour «rubbio», une ancienne mesure romaine de superficie utilisée dans les États Pontificaux. Elle équivalait à 18 484 mètres carrés (le même terme désignait la mesure de la capacité globale équivalant à 294,46 litres ; la quantité de grain pour semer cette superficie). Le dictionnaire Larousse dit: «Ancienne mesure de capacité, dont la valeur variait suivant les pays et la matière». Wikipedia: «Le muid de Paris (XVIIIesiècle) valait 12 setiers de 12 boisseaux de 640 pouces cubes, soit 1,824m3».


    [2871]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 29/05/1638


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai été très réconforté d’apprendre que vous avez trouvé la fin et la récompense de vos travaux, en méprisant les récréations tant désirées par d’autres dans cette maison - qui les réclament chaque jour, et qui, sans doute, empêchent la perfection religieuse - qui ne savent pas se priver des choses temporelles pour l’acquisition des éternelles. Persévérez dans votre bonne intention, ce qui non seulement vous fera du bien, mais encouragera peut-être les autres à vous imiter.


    Quant à la visite des chambres chaque mois, continuez à le faire, afin de préserver l’obéissance et d’éliminer la propriété.


    Je suppose que P. Francesco1, puisqu’il est allé à Modène, continuera jusqu’à Bologne si cela lui semble opportun ; et quand je lui écrirai d’ici, il se peut qu’il ait déjà fait tout le voyage au moment où je recevrai la lettre. J’écrirai à P. Pietro Paolo2 à Gênes, comme vous m’écrivez. Le colis de vêtements n’a pas été vu ici, ni l’argent que vous m’avez écrit d’envoyer pour le novice qui attend ici, aux frais de la maison.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022. Révision: Burgués2018


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 08


    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    2 Pietro Paolo BERRO. Cf. Lettre 0763 note 3.


    [2872]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 29/05/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    Comme l’Altesse du Très Sérénissime Cardinal de Savoie est à loisir, ou est allée au Palais de la vigne de Son Eminence le Cardinal Lantis, où l’audience est très rare et incertaine, et le chemin très long pour moi, j’ai envoyé les lettres à ce très illustre Consistoire par l’intermédiaire d’un Secrétaire de Son Altesse, dans lesquelles les Seigneurs du gouvernement de ce Consistoire demandent l’aumône de 52 sacs de blé. Je suppose que vous avez répondu au Consistoire, mais je ne connais pas le résultat. J’essaierai le plus tôt possible, par l’intermédiaire de quelques personnes de cette cour, d’avoir une audience lorsqu’il viendra dans son palais de Rome ; j’apprendrai de Son Altesse son intention à ce sujet, et je répondrai très volontiers à ces Messieurs sur-le-champ.


    Il y a quelques jours, un Père de Saint-Agostino est venu me rencontrer et m’a dit qu’il avait entendu dire que le Consistoire, en plus des choses qu’il a données à notre Ordre, était également d’accord pour que nous utilisions la sacoche, ce à quoi lesdits Pères s’opposeraient. On pourrait y remédier en ne faisant pas la quête dans les maisons, comme les autres religieux mendiants, mais seulement au moment de la récolte.


    J’essaierai d’écrire plus longuement dans la prochaine lettre. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 mai 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [2873]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 05/06/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples


    Pax Christi


    J’ai lu la vôtre, et ce que vous m’écrivez sur les dettes et les prêts des deux maisons. Quant à ceux de Porta Reale, ils me disent qu’ils ont nommé P. Michele1 del Smdu Très Saint Rosaire comme Procureur. À mon avis, ils n’ont pas pu trouver un individu plus apte, plus fidèle, et même plus pratique dans les affaires temporelles, traitées par lui dans le siècle. C’est pourquoi je me suis réjoui et j’ai confirmé son élection, afin qu’il ne puisse être révoqué par personne sans mon consentement spécial ; et j’espère qu’il répondra très bien. Quant aux affaires de la maison de la Duchesse, vous vous efforcerez, avec le Supérieur et les autres personnes de la maison, de leur donner le remède qui vous paraîtra le plus expéditif. Quant à l’endroit dont parle M. le Marquis de Belmonte, derrière son palais, où se trouve la chapelle de San Carlo, pour vouloir y construire, cela me semble plutôt un endroit où l’on ne peut être que deux pour dire la messe, qu’un endroit pour construire le noviciat. Car, en plus d’être petite, elleil est étouffé par son palais, et n’a aucune vue. Cet endroit ne me semble donc pas convenir pour un noviciat, mais seulement pour y avoir deux Pères pour dire la messe, pendant que le Seigneur Marquis est en résidence à Chiaia.


    Quant à la question de la procession, pour cette année, rien d’autre ne peut être fait. Quant à la question de Cosenza, appelez P. Gasparo, avec son compagnon, à qui j’ai écrit, de rassembler les meubles nécessaires et de les porter au couvent de Bisignano, où ils seront gardés jusqu’à nouvel ordre ; et si le Seigneur Prince veut construire sur les mêmes fondations une résidence convenable pour les religieux, avec les écoles séparées au premier étage, construites en voûte, plus les chambres nécessaires, et au-dessus le dortoir, le tout au même étage, selon le plan que je vous ai envoyé, nous retournerons à la résidence, avec la nomination également nécessaire à faire pour elle.


    Quant à la fermeture des portes au coucher, comm’on ne le fait pas dans d’autres couvents, elle ne devrait pas l’être non plus faite dans le nôtre. Quant à frère Giovanni2 de Cairo, s’il y cause des problèmes, envoyez-le à Rome, ou à Bisignano. Écrivez-moi qui est ce bon religieux qui dit que P. Melchior3 méritait une galère, afin qu’il reçoive la pénitence qu’il doit pour cela, car ce ne sont pas des paroles de religieux. Et quand quelqu’un affronte le Supérieur, écrivez une lettre et envoyez-la-moi comme information, afin que cet abus soit supprimé, et qu’un tel fléau de personnes soit éliminé, car parmi les religieux [...]. Informez-moi donc, et par la suite aussi.


    J’ai écrit, concernant ceux de Cosenza, qu’il n’est pas juste qu’ils vivent à la campagne dans des maisons de planches, subissant une grande chaleur, avec un danger manifeste de tomber malade et de mourir. Alors envoyez-leur la lettre, et dites-leur d’aller à Naples.


    Dites à frère Carlo de Fanano que je n’aime pas avoir ordonné tant de prêtres jusqu’à présent. Cela a été, en grande partie, la ruine de l’Ordre. Désormais, je n’ai pas l’intention d’admettre au sacerdoce aussi facilement ; bien que dans ces maisons il y ait quelques clercs qui sont en âge, cela ne suffit pas pour rendre quelqu’un digne du sacerdoce. Puisqu’il y a là des clercs qui ont trente ou quarante ans, qu’ils soient patients en ce qui concerne l’ordination. Lui aussi, toujours dans cet Ordre. Nous avons remis le mémorial au Général [de l’Ordre] de San Agostino. Lorsque nous aurons la réponse, nous vous l’enverrons.


    De Rome, le 5 juin 1638.
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    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    2 Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.


    3 Melchior ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.


    [2874]


    Stefano CHERUBINI. Cesena. 05/06/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai remis à M. Paolo1 la lettre que vous avez envoyée ; il ordonnera l’inhibition dès que possible, et nous essaierons de faire ce qui est nécessaire. Quant à la location de la propriété, il me semble qu’il est nécessaire de faire une nouvelle demande à la Congrégation, avec les conditions requises par ladite Congrégation. Quant au gouvernement de cette maison et de cette propriété, nous nous efforcerons d’y pourvoir le plus tôt possible, surtout dans la présente occasion, où vous venez à Rome appelé par la femme de votre frère Bernardino Savo, qui est opprimée à la fois par ses frères et par les frères de son mari. Il sera nécessaire d’y envoyer un frère d’Ancône, à votre place, pour servir et aider P. Bernardino pendant ces quelques mois de récolte.


    Je ne sais pas où la Compagnie des moulins fonde sa prétention à ne pas payer plus de 2000 écus, devant en donner 4500. Avec les Roverelli, nous devrons passer par un autre chemin. Si vous pouvez rendre le cheval de Poli, celui qu’on dit que vous avez emmené à Cesena, nous vous rendrons l’argent, soit 20 écus, un prix pour lequel on ne peut pas trouver un si bon cheval, surtout maintenant, au moment des récoltes. Ici, nous n’avons pas de nouvelles, sauf que le procès de ces réclamants n’est pas encore terminé.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Pietro Paolo Cotignola. Cf. Lettre 1866 note 1.


    [2875]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 05/06/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Je n’ai pu avoir une audience avec le Très Serein Cardinal1 qu’avant-hier, bien que j’aie souvent voulu connaître son intention concernant l’aumône des 52 sacs de blé, et qu’il ait été très disposé à donner son consentement dès qu’il aurait reçu l’approbation du Saint-Siège Apostolique. En ma présence, il a recommandé l’affaire à M. le Vicaire de Vercelli. Je m’occuperai de cette question dans la mesure du possible. Vous demanderez que notre logtement soit adapté, et que tous les religieux soient dans un dortoir, afin qu’ils puissent mieux respecter l’observance, et que tous se rendent à l’heure aux événements communs en vue du Supérieur.


    Il y a quelques jours, un Père de Saint-Augustin, qui je crois est de la Communauté de Carmagnola, est venu me parler, disant que si notre Ordre doit partir avec une sacoche, cela fera beaucoup de mal au sien. Mais il me semble que l’on peut y remédier, pour ne pas se disputer avec eux, ni avec les autres, en ne se rendant à la quête qu’au moment de la récolte. Écrivez-moi la place que vous avez choisie avec ces messieurs, et tout ce que vous jugez nécessaire de m’informer. Si frère Carlo2 de la Nativité, qui servait ici à la cuisine, est en votre compagnie, envoyez-le à Fanano ou à Florence, et veuille Dieu qu’il y soit tranquille.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 juin 1638.
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    1 Maurice de Savoie. Cf. Lettre 2855 note 1.


    2 Carlo de la Nativité du Seigneur, au siècle Agostino d’Archangelis. Il prend l’habit piariste le 27 novembre 1627 ; le 7 décembre 1629, il prononce les vœux solennels à Rome. Nous savons qu’il était en Moravie, envoyé par Calasanz. Il tombe malade au Tessin (canton italien) et est ensuite transféré à Gênes. En 1638, il devient cuisinier à Carmagnola. En 1639, il retourne à Gênes et en 1644-1646, il se rend à Frascati. Il est mort à Rome le 7 mai 1667, à l’âge de 79 ans. (cf. EHI. 968-3). Source : CS.


    [2876]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 05/06/1638


    Au P. Supérieur1 des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Ne soyez pas surpris de la nouvelle disposition que j’ai décidé d’appliquer dans toutes les maisons pour savoir chaque mois qui est absent et combien de fois il manque aux actes communs, surtout la prière du matin, car ce n’est pas un ordre pour cette seule maison, mais pour toutes les autres aussi. Et ceci, même si c’est contraire aux sentiments de certains, est un bien pour le bénéfice spirituel de tous. Et le fait que certains croient qu’il est de peu d’importance de parler les uns contre les autres lorsqu’ils se réunissent dans la maison, ou de sortir et de se donner mutuellement des livres, du papier ou des imprimés sans permission, est un signe qu’ils ont commencé à mépriser le peu, qui est ce qui constitue un parfait religieux. Et nous devrions penser, comme c’est l’opinion commune des saints, que du mépris des petites choses on passe au mépris des grandes. Si Dieu le veut, certains n’en sont pas encore là.


    Quant à Frère Angelo de la Croix2, novice, V. R. fera faire le scrutin sans attendre un autre ordre, et si vous trouvez quelque difficulté, faites-le moi savoir.


    Quant aux écoles, puisqu’elles sont notre principal institut, nous devons essayer de les faire avec beaucoup de diligence en ce qui concerne les lettres, afin d’attirer les étudiants dans les écoles. Mais notre objectif principal doit être d’enseigner la crainte de Dieu. Tout enseignant est tenu de le faire, sous peine de voir sa fatigue matérielle privée de la récompense de la vie éternelle.


    Le colis de vêtements du novice est arrivé, mais les neuf assiettes que vous aviez dit envoyer ne sont pas arrivées. Tous les efforts seront faits pour trouver les feuilles avec les ajouts de Gavanti, et une fois trouvées, nous les enverrons avec une copie de la dernière édition de l’Ordinaire de l’Office Romain. Quant à P. Francesco3, je n’ai pas reçu de nouvelles de lui dans cette poste.


    Et ne me souvenant de rien d’autre, je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 5 juin 1638.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Angelo de la Croix, dans le siècle Nicola Bertinioriginaire de Lucca, a revêtu notre habit comme Frère le 20 juillet 1636 ; il a prononcé ses vœux solennels au même endroit le 22 juillet 1638. Ennemi déclaré de Mario Sozzi et de ses sbires, il expulse en 1646 de Florence P. Bernardino Chiocchetti, ex-provincial d’Étrurie. Peu de temps après, il a reçu le sacerdoce avec le soutien de P. Cipolletta. Il meurt à Pise, où il était maître d’arithmétique, le 18 août 1649, à l’âge de 49 ans. (cf. EHI. 375-1).


    3 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    [2877]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/06/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Mme Marta, votre belle-sœur, est très affligée et maltraitée, non seulement par ses frères dans la chair, qui veulent qu’elle aille rester dans leur maison et gèrer toutes ses affaires, mais aussi par les frères de son mari, de sorte que plus d’une fois elle est venue me demander de vous envoyer à Rome pour l’aider dans ce besoin qui est le sien. Par conséquent, avec P. Stefano, écrivez à P. Bonaventura pour qu’il vous envoie un frère de Fanano, qui sait comment est la campagne, pour aller là-bas à Cesena, et à votre place, pour servir P. Bernardino1 et l’aider sur le terrain si nécessaire, en cherchant une aide pratique et fiable. Et donc vous pourriez venir rendre ce service à votre belle-sœur ; et si vous pouvez amener quelques bonnes bêtes pour faire la quête ici cet été, ce serait très nécessaire. M. Biagio m’a envoyé dire qu’il recevrait volontiers l’argent que le Collège lui donne maintenant à Cesena, où il a l’intention de se rendre dans quelques jours. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 juin 1638.
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    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    [2878]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 09/06/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Un gentilhomme est venu me parler et m’a demandé si nous voulions passer un accord avec Mme Claudia, veuve de M. Vastavigna, d’heureuse mémoire, et je lui ai répondu que je n’avais pas l’intention de passer un accord, mais que ladite dame devait jouir en sainte paix de ce que son mari lui a laissé. Quant à la maison, regardez le testament, dans lequel il me semble qu’il lui laisse, non pas tout le palais, mais un appartement ; essayez de voir comment ne pas lui déplaire, mais essayez d’obtenir quelques pièces supplémentaires pour notre maison, jusqu’à ce que quelque chose d’autre soit commandé.


    Voyez aussi quelles dettes peuvent être découvertes sur l’héritage, quel fondement elles ont, et donnez-moi la réponse. J’écrirai à Naples pour envoyer un prêtre à propos, afin que vous et P. Gregorio1 puissiez venir à Rome le moment venu. Quant à Cesena, j’essaierai d’envoyer le frère que P. Bernardino2 demande. Nous essaierons d’organiser les choses à Cesena du mieux que nous pourrons. Je vous écrirai via Naples samedi prochain.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 9 juin 1638.
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    1 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    [2879]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 12/06/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    On m’écrit que vous avez ordonné de percevoir les franchises appartenant aux deux maisons, et que vous en avez attribué une partie surprenante à la maison de la Duchesca. Donc, soit vous ordonnez sa restitution, soit vous le gardez en dépôt jusqu’à ce que les dettes et les prêts des deux maisons soient connus. Je pense que vous êtes très partial à l’égard de la maison de la Duchesca ; si c’est le cas, vous faites très mal. Vous devriez avoir terminé la distribution des quartiers et des lieux où l’on doit chercher l’aumône ; car les supérieurs des deux maisons s’entêtent à défendre chacun le sien. Cette division étant faite, chaque maison contribuera à payer ses dettes en économisant quelque chose, et sans se mêler des affaires de l’autre. Interpréter la volonté du Supérieur est une grande erreur. Si vous aviez obligé P. Giuseppe1 de Sainte-Marie à venir, comme je vous l’ai écrit, je l’aurais envoyé avec un ou deux compagnons à Chieti, qui a de l’air frais. Et maintenant vous avez gâché mes plans.


    Quant à frère Giovanni, du Cairo, vous avez bien fait. Quant à ce qui a été dit sur P. Melchior, vous auriez dû m’écrire son nom, afin que - sans le punir pour le moment - je puisse le connaître, au cas où lui, ou d’autres, tomberaient à nouveau dans une telle faute. Il n’est pas bon de dissimuler les fautes des sujets, même si elles sont pardonnées, car celui-ci peut commettre une autre faute dans une autre maison, et celle-là dans une autre, et on ne le sait que dans une seule ; et le Général doit connaître toutes les qualités des bons, et aussi les qualités des mauvais.


    Quant au cas d’avoir trouvé le Saint Sacrement avec les surplis et l’encens, je sais très bien que P. Vincenzo2 a voulu montrer qu’il est le Supérieur, ne sachant pas que là où est le Provincial, la place lui appartient, et là où sont les Provinciaux, elle appartient au Général ; mais l’amour-propre rejette la sainte humilité, sans laquelle les religieux ne sont religieux que de nom. Il me déplaît qu’il aille avec ces petits points d’honneur, étant vecu, pendant qu’il était Supérieur, sans reconnaître d’autre Supérieur que le Général de Rome ; et ainsi il avait autant d’autorité que s’il était Provincial. Comme les Supérieurs de Naples peuvent quotidiennement commettre des erreurs, ils doivent quotidiennement être sous l’admonition et la correction du Provincial, qui, cependant, doit être comme un Père en les admonestant et en les corrigeant. Et je suis sûr que très difficilement il ferait une mortification publique, car il me semble qu’il ne l’a jamais faite.


    Quant à l’affaire de Horta, puisqu’elle doit servir de noviciat, douze chambres ne suffisent pas, car le supérieur en exige une, le confesseur une autre, et le cuisinier une autre. Le portier en a besoin d’un autre ; pour les étrangers, il faut quelques chambres ; et pour les novices, il en faut au moins 15 ou 16. Et si jamais nous voulons aller y vivre, ils ne pensent jamais à construire, si les Pères eux-mêmes n’ont pas l’intention de construire. Et moi, qui ai de l’expérience en la matière, je pense qu’il n’est pas juste d’exposer les nôtres à ce danger de devoir construire, de chercher l’aumône par eux-mêmes.


    Quant aux Pères de Bisignano, il est difficile d’imaginer pourquoi ils sont si attachés à ce lieu, comme s’ils l’avaient construit eux-mêmes. Car si auparavant, lorsque la ville avait un peu de secours, ils pouvaient à peine trouver assez d’aumônes, et qu’il leur a fallu dix ans pour construire ce petit bâtiment, même avec les aumônes demandées par les Pères, et en leur envoyant des maçons d’ici, de Rome, que peuvent-ils faire maintenant pour l’avenir, avec la ville et le territoire à moitié ruinés ? Quant à frère Ambrosio, avec P. Giovanni Battista, je l’attendais du jour au lendamain à Frascati, puisque vous m’aviez écrit que vous l’envoyiez.


    Quant à frère Orazio3, ce que j’avais écrit a dû être exécuté ponctuellement ; ne soyez donc pas surpris si, à l’avenir, j’impose le précepte de la sainte obéissance en toute chose. Si Père Carlo4 avait consulté avec vous, vous ne l’auriez pas envoyé dehors ; et j’ai grand besoin de ce frère ici. Avec ces bonnes actions et ce peu d’obéissance, vous perturbez le bon gouvernement de l’Ordre. Ici, on m’a seulement informé que vous, en plus de vous montrer plus favorable à une maison qu’à une autre, faites preuve de beaucoup de grandeur, ou de prosopopée, ou d’amour-propre ; que c’est ainsi que vous êtes jugé par vos sujets, peu habitués, comme maintenant, à un Supérieur Majeur. S’ils veulent renoncer aux Brevets, qu’ils renoncent, car ceux qui rempliront la fonction ne manqueront pas. Quant à P. Pietro5 de Campi, je l’avais prié longtemps auparavant de m’envoyer deux ou trois hommes de cette maison, et lui, craignant que vous ne les gardiez à Naples, a bien fait de les envoyer par les Abruzzes. Car à Naples, si vous voulez un individu, supportez-le sans le renvoyer.


    J’ai été réprimandé par certains Cardinaux parce que nous avons trop de prêtres pour assurer le service de l’église et les confessions, et trop peu pour les cours. Il leur semble préférable que dans les maisons, il n’y ait qu’un seul confesseur. Ne soyez donc pas surpris s’ils ne nous donnent pas la permission d’ordonner, surtout certains qui pensent que s’ils sont assez âgés, ils ont tout ce dont ils ont besoin. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 juin 1638.


    Madame Delia de Falco m’écrit à nouveau au sujet d’un certain Maurizio Tagliaferro, qui souhaite se voir accorder notre habit. Découvrez quel genre de personne il est et quelle activité il peut exercer ; et si vous le jugez apte, envoyez-le-moi à Rome avant que la chaleur ne devienne trop forte. Et avec lui, P. Giovanni Battista6 de St Bernard, à Frascati. J’ai écrit à d’autres occasions pour que vous envoyiez frère Giuseppe du Rosaire, neveu de P. Angelo7, romain, à Campi pour réconforter sa mère malade avant qu’elle ne meure ; et je crois que vous n’avez rien fait. Je n’aime pas le fait que les choses que j’écris ne soient pas réalisées. Si vous ne l’avez pas encore envoyé, envoyez-le dès que possible.
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    1 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    2 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    3 Orazio RINALDI. Cf. Lettre 2830 note 1.


    4 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    5 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    6 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    7 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    [2880]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 12/06/1638


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, des Pères des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai écrit la semaine dernière comment M. le Cardinal Prince a été très prompt à accorder les 52 sacs de blé, et il a donné la charge de transmettre le consentement apostolique au Vicaire de Vercelli, qui est ici à son service. Vous serez informé de ce qui doit être fait. Puisque les classes doivent être ouvertes pour de nouvelles études, il sera nécessaire de demander que le bâtiment soit sec à ce moment-là. Et en ce qui concerne les enseignants, afin de bien commencer, comme il se doit, pour la première classe, je ne peux trouver personne de plus approprié que P. Giovanni Tommaso1, dont le crédit fermera la bouche de tous ceux qui veulent discréditer notre Œuvre. Dans ces débuts, il faut qu’il en soit ainsi, car plus tard il y aura d’autres personnes qui pourront prendre sa place.


    Quant à donner l’habit clérical à ce Frère qui dit savoir l’abaque, je pense que c’est bien ; mais il n’y a pas de confort là-bas pour le préparer correctement, avec un bon exemple pour les élèves. L’envoyer à Carcare ne me semble pas non plus approprié. Dès que possible, envoyez-moi le plan des locaux, tant du premier étage que du second. Et quant aux maîtres et aux frères pour la maison, nous verrons comment nous pouvons y pourvoir au mieux. Dans l’église, il me semble qu’un seul confesseur suffira, de sorte que tous les autres prêtres assisteront aux cours.


    Je vais essayer de vous envoyer ci-joint le brevet du Supérieur, afin que vous puissiez bénir les choses dans notre sacristie. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 juin 1638.


    Je ne vous envoie pas le brevet pour le moment à cause de trop d’occupations ; il sera envoyé dès que possible. En attendant, je vous envoie la faculté de bénir les objets de notre sacristie.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 18


    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [2881]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 12/06/1638


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Je vous ai écrit par la poste précédente sur la nécessité de votre travail au service des choses de votre frère Bernardino, d’heureuse mémoire, et vous avez ordonné qu’un des frères de Fanano aille d’Ancône ; mais comme cela ne m’a pas paru un remède convenable, c’est frère Antonio, qui y a déjà été, et qui est pratique dans les fermes, qui y va ; j’espère que mardi prochain il sera à Loreto, et alors, dès qu’il y sera, [vous] partirez rapidement, en essayant de venir avec le frais. Un autre frère ira aussi, pour s’occuper des choses de la maison, et pour servir et accompagner P. Bernardino.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 12 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 357


    [2882]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 16/06/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Il y a deux jours, je vous ai écrit au sujet d’un homme envoyé de Chieti à Rome pour quelque affaire pénitentiaire, je crois, car, ayant reçu la dépêche de Mgr Cuccino, il est parti immédiatement, portant la lettre à Frère Giacinto ; la lettre vous était également adressée. J’espère que vous avez découvert la situation de cet héritage, les crédits et les dettes ; et s’il est plus convenable de construire dans un nouvel endroit ou d’attendre d’obtenir le palais que Mme Claudia possède aujourd’hui et qu’elle dit apparemment ne pas vouloir quitter. Voir le testament. Quant à convenir avec elle de lui donner quelque chose pour renoncer au legs, je ne pense pas qu’il soit convenable de le faire. Donc, à ce sujet, ne concluez rien sans m’en informer. J’avais l’intention d’envoyer P. Giuseppe1 de Sainte-Marie, qui était Supérieur de Cosenza, avec un ou deux compagnons, mais le Provincial de Naples n’a pas réussi à le faire revenir à Naples, et il est à Bisignano. P. Giovanni Battista2 est également originaire des Abruzzes, et peut-être est-il disposé à aller gouverner cette maison. M. Fulvio Ravignano, qui était à Naples quelques jours auparavant et qui l’a rencontré, a insisté auprès de moi pour lui.


    J’écris ceci parce que je suppose que P. Gregorio3 sera nécessaire à Rome ; ainsi, si vous devez retourner à Rome avant juillet, P. Gregorio ne pourra pas quitter la maison de Chieti. J’ai envoyé à Cesena frère Antonio, qui y est retourné, pour ordonner à frère Arcangelo de venir à Rome, sur lequel on m’écrit des choses. Ce gentilhomme de Piscina m’écrit encore qu’il veut notre résolution, afin que lui aussi prenne la sienne ; mais nous n’avons pas d’individus, et il me semble que nous ne pouvons pas non plus les avoir si tôt ; il n’est pas bon de le tenir en suspens. Le problème de ces Frères réclamants n’est pas encore terminé, et je veux qu’il le soit le plus vite possible, pour savoir comment nous devons vivre, car nous sommes maintenant dans une grande anxiété, tant de la part des Frères que de la part des prêtres et des clercs. Sur la question des Roverelli, nous n’avons encore rien fait, ni sur l’intérêt des billets d’échange des moulins ; j’en ai beaucoup parlé avec l’Emme. Bagni pour essayer de lui faire acheter nos redevances, mais la réponse de Cesena est nécessaire. Ici, il n’y a personne pour s’occuper des affaires desdits billets d’échange, et l’Auditeur dudit Emme. fait quelques difficultés sur le nombre de billets d’échange, si ces 12 billets d’échange du Collège doivent être vendus ; ainsi pour réaliser cet effet aussi votre travail est nécessaire.


    À Rome, par la grâce du Seigneur, nous sommes en bonne santé générale ; les moissons sont en pleine fureur, on s’attend à une très bonne récolte de blé, et les vignes sont en grande abondance. Que le Seigneur nous accorde, en même temps que l’abondance des choses temporelles, la paix générale et les biens spirituels.


    De Rome. Le 16 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 171


    1 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    3 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2883]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 18/06/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à frère Salvatore de la Nativité, j’ai reçu quelques lettres de diverses personnes. Les difficultés dont on me parle étant vraies, il n’était pas bon de l’admettre au scrutin ; car on dit qu’il a été admis au noviciat il y a 6 ans, et qu’à la fin du noviciat on a décidé de ne pas lui accorder la profession parce qu’il avait une mère pauvre ; il s’est contenté de rester dans l’Ordre comme tertiaire, et il y a un acte public de cela. Donc, si cela est vrai, il ne peut prétendre à la profession de novice, surtout s’il a une mère mendiante ; il ne doit pas non plus recevoir la charge de quêteur, étant donné le soupçon susmentionné de la mère. Donc, à ce sujet, cherchez l’acte qui a été fait avec son consentement il y a quatre ans, avec lequel on verra s’il est vraiment un novice ou un tertiaire, afin de pouvoir prendre une décision adéquate.


    Par la présente, je souhaite vous faire part de cet avertissement donné par P. Benedetto à Sainte Thérèse1, que tant que les dirigeants de l’Ordre ne seraient pas d’accord, l’Ordre serait toujours coulé. Par conséquent, voyez comment notre pauvre Ordre va se débrouiller dans cette Province, où l’union est si rare. Vous devez maintenir les deux maisons en paix, étant un peu dans l’une et puis dans l’autre, introduire avec une sainte douceur l’observance de nos Constitutions, et être le premier à prêter la main en toutes choses.


    Quant à P. Giuseppe de Sainte-Marie, comme il ne pouvait pas être à Cosenza, vivant sous les planches dans la campagne, il était convenable de l’avoir fait venir plus tôt, car j’avais l’intention de l’envoyer dans les Abruzzes, dans la ville de Chieti. S’il y est arrivé à l’arrivée de cette lettre, envoyez-le immédiatement à Chieti. J’attends à Frascati P. Giovanni Battista de Saint-Bernard, ainsi que Frère Ambrosio, comme vous m’avez écrit que vous les enverriez ; et aussi Frère Ottavio2, qui est venu de Cosenza, car il y a 24 frères profès dans la maison de Porta Reale, ce qui me semble suffisant pour le fonctionnement de cette maison.


    Ne se souvenir de rien d’autre, etc.


    J’ai écrit de nombreuses fois pour envoyer frère Orazio de Saint-Joseph à Rome, et je ne le vois pas faire. Vous vous étonnez de ne pas être obéi par vos sujets, quand vous n’obéissez pas à votre Général, dont un signe devrait vous suffire, sans attendre d’autres ordres.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 18 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 172


    1 Religieux de l’Ordre du Carmelo.


    2 Ottavio BARBIERI. Cf. Lettre 1650 note 5.


    [2884]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 19/06/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne l’argent pour la franchise, je pense qu’il est juste qu’ils donnent à M. Giovanni Battista Riario l’argent qu’il a payé pour les deux maisons ; que les supérieurs et les procureurs des deux maisons le sachent. Quant au fait d’avoir fait passer la procession du Très Saint-Sacrement dans notre église, vous ne pourrez jamais faire ce qui doit être fait pour honorer le Saint-Sacrement. J’aimerais qu’on organise une telle cérémonie chaque année.


    Quant au jeune homme de La Cava, puisque son frère le renvoie de la maison à cause de quelque défaut de sa part, vous pouvez lui conseiller qu’il y a beaucoup d’Ordres à Naples qui l’accueilleront, et sans grand danger d’incertitude. Quant à frère Salvatore1, j’ai écrit mon opinion dans une autre lettre, alors clarifiez le problème et informez-moi.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 juin 1638.


    Quant à l’affaire de M. le Régent Tapia, vous pouvez en envoyer deux à S. Carlino, afin qu’on puisse vérifier sur place que nos Pères y exercent leur devoir, et une fois l’autorisation reçue, les choses s’arrangeront avec plus de stabilité. Que cette affaire soit donc gérée de cette façon, et si je n’en trouve pas d’autre, je vous enverrai P. Giuseppe2 de Santa Maria, qui est arrivé de Cosenza.
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    1 Salvatore SIGNORINI. Cf. Lettre 1355 note 2.


    2 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    [2885]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 19/06/1638


    À P. Giovanni Domenico, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Continuez à faire la visite des cellules, afin d’en retirer toute propriété ; et pour une plus grande perfection, vous pouvez aussi changer de cellule celui qui vous semblera y être plus attaché. J’ai répondu à P. Francesco1 sur la manière de procéder au scrutin. Ici, le paquet du novice est arrivé, mais pas les neuf piastres2 ; ils doivent donc les récupérer là-bas, et les ramener par le chemin le plus sûr. En outre, le novice dit qu’il doit y avoir quinze piastres qu’il vous a données, à garder, au cas où il devrait quitter l’habit. Soyez donc bien informé par ceux qui étaient présents à l’époque. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 10


    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    2 Monnaie de référence à Toscane. Elle était en argent, pesait 30 grammes, et avait une valeur similaire à l’écu romain.


    [2886]


    Claudia Taultina. Chieti. 19/06/1638


    À la très Illustre Dame en Christ, de toute considération, Maame Claudia Taultina. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Très Illustre Dame en Christ, de toute considération


    J’ai reçu la lettre de Votre Seigneurie du 9 du présent, à laquelle je réponds brièvement que j’ai écrit à nos Pères de ne pas inquiéter votre Seigneurie au sujet de l’habitation de la maison, mais de chercher un autre logement. Pour le reste, j’y ai envoyé P. Stefano, qui est un religieux très prudent, et je ne pense pas qu’il déplaira à Votre Seigneurie, ni à personne d’autre. Je servirai toujours, dans la mesure de mes moyens, Votre Seigneurie, à qui le Seigneur accorde l’accomplissement de vos saints désirs.


    De Rome, le 19 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 174-5


    [2887]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 19/06/1638


    Rome, 19 juin 1638


    À P. Giacomo Tocco1. Carmagnola.


    Ici, nous essayons de gérer la grâce de l’aumône des 52 sacs de blé, mais il faut attendre que Mgr Maraldi, secrétaire de Brefs, se rétablisse, car il est maintenant indisposé. En attendant, V. R. veille à y surmonter les difficultés : que le dortoir soit tout uni et qu’il y ait un petit jardin attenant à la maison, de sorte que nos confrères ne doivent sortir pour se récréer que rarement. Essayez également de surmonter la difficulté que les Pères Mendiants peuvent placer sur notre capacité à aller demander l’aumône, si nécessaire. J’ai écrit que si cela vous paraît convenable de donner l’habit à ce jeune homme qui sait écrire et abaque, je le lui donnerai, mais je ne crois pas qu’il soit bon qu’on le voie là, où il n’y a ni noviciat ni retraite ; en attendant il pourrait être à Carcare.


    En septembre, nous essaierons de réajuster la famille religieuse nécessaire. Quant à P. Giovanni Tommaso2, je ne pense pas qu’il refusera le travail de l’école pendant cette première année, à la fois pour faire honneur à la religion et pour montrer qu’il est un religieux obéissant. Nous essaierons de vous en envoyer un adapté à la deuxième classe, afin que vous puissiez le préparer et le mettre à sa place l’année prochaine. Je vous ai écrit par la dernière poste que j’ai donné à V.R. la permission de bénir tous les ornements de la sacristie pour notre usage. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Rome, 19 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 19


    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [2888]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 19/06/1638


    À P. Stefano, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    M. Lelio Tomasetti, de Piscina, m’a écrit qu’il veut une décision sur la question de l’œuvre pieuse qu’il veut faire dans sa ville, et je lui ai répondu qu’il faut d’abord fixer l’Institut à Chieti, et ensuite nous réfléchirons à ce qui peut être fait. Si M. Lelio ne peut pas attendre un délai aussi long, qu’il fasse ce qu’il juge bon. Ceci, afin que vous sachiez ce qui se passe jusqu’à présent. M. Rosato de Ninis a écrit une lettre, et dans celle-ci une autre pour vous. Je pense que c’est un gentilhomme très courtois. Voyez ce que vous pouvez faire pour lui, et pour nous tous.


    Mme Claudia m’écrit qu’elle ne veut pas faire l’objet d’une excommunication, ni elle ni aucun membre de sa famille, ce qui est un signe qu’il y a une certaine somme détournée de l’héritage. Voyez comment vous devez agir, sans perdre l’héritage et sans porter atteinte à la bonne réputation de cette dame. On m’a dit que, s’ils ne passent pas, l’héritage volé s’élèvera à mille écus. Par conséquent, la prudence et la conscience sont nécessaires dans cette affaire. J’attends d’un jour à l’autre des nouvelles de votre arrivée à Chieti, et de l’état des choses. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [2889]


    Matteo REALE. Nursie. 23/06/1638


    À P. Matteo, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Si certains citoyens vous demandent d’avoir une Congrégation dans une des salles qui ne sont pas occupées les jours de fête où les sacrements sont fréquents, comme les nôtres sont habitués à Naples, essayez de leur faire plaisir, et affectez un prêtre pour aider autant que possible quand c’est nécessaire, car cela ne cause aucune dépense à l’Ordre. Si par hasard M. Montano Pier Dominici vous parle de cela, essayez de vous arranger avec lui de la manière qui vous semblera la plus convenable.


    Lequel est combien, etc.


    Rome, 23 juin 1638.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;parc) de lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    [2890]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 26/06/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit, non seulement sur les comptes, mais aussi sur la correspondance avec le Consistoire, comme avec la ville de Narni, sur laquelle nous devrons réfléchir, car il y a d’autres paiements qui doivent être faits avant, et nous sommes obligés de les payer, comme le fiscal et d’autres, pour lesquels les Commissaires vont. Les nôtres seraient les derniers, car nous ne pouvons et ne devons pas envoyer de Commissaires. Cependant, il est bon d’y réfléchir.


    Quant à la maison d’Ancône, nous verrons dès que possible comment y pourvoir. Une lettre de Cesena accompagnera cette lettre, à laquelle vous pourrez répondre si vous le souhaitez. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 juin 1638.


    Dites à P. Gregorio que nous avons reçu ses échantillons ; qu’il s’exerce à la calligraphie et à l’abaque.
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    [2891]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 26/06/1638


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, des Pères des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai reçu le plan du premier étage. En dessous, je ne trouve que deux salles de classe. S’il n’y avait que deux autres salles de classe au deuxième étage, elles seraient très peu nombreuses ; et au deuxième étage, il faudrait placer l’oratoire, l’infirmerie, la bibliothèque, le vestiaire, etc. Le plan doit présenter le rez-de-chaussée et le premier étage. Frère Giovanni Battista de l’Etoile ne s’y rendra en aucun cas ; il a d’ailleurs un mandat pour changer l’Ordre. Nous prendrons soin d’envoyer les personnes qui conviennent à une bonne fondation comme celle-ci. Le Provincial ne s’y rendra pas non plus pour visiter cette maison qui, je l’espère, formera bientôt une Province à part entière. Le brevet de Supérieur vous est envoyé par la présente.


    J’ai écrit au sujet de la remise de l’habit au clerc qui connaît l’abaque, que je ne pense pas qu’il soit bon pour lui de se préparer là-bas, à moins qu’il ne soit très recueilli. L’affaire de l’aumône de M. le Cardinal Prince aurait été réglée si le Secrétaire des Mémoires, Mgr Maraldi, n’était pas indisposé, et aussi parce que Sa Sainteté le Pape Urbain n’a pas encore accordé d’audience. Quant à P. Giovanni Tommaso1, je ne lui souhaite rien de plus que d’enseigner seulement la première année, avec le moins de fatigue possible, pour donner bonne réputation à l’institut ; après cela, il y aura quelqu’un pour le remplacer, mais dans la première année, qu’il aide encore. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 juin 1638.
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    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [2892]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 26/06/1638


    Au Provincial et aux PP. Ministres de la Duchesca et de Porta Reale des Écoles Pies1. Naples.


    Pax Christi


    Je réponds à une lettre signée par 16 ou 17 des nôtres, et je dis tout d’abord que tous ensemble, ils ont cru trop facilement ce que Père Antonio Maria2 a écrit sur la cause des Frères réclamants3. Car le mémorial que ledit Père voulait faire signer à tous contenait de grandes absurdités. Et je dis que ledit Père n’a jamais compris la difficulté de cette affaire, ni voulu agir comme je l’ai conseillé, mais il n’a fait que suivre l’avis d’un procureur de cent florins et en a laissé d’autres bons avocats. Je ne sais pas avec quelle conscience il peut dire que j’ai voulu être neutre, car j’ai informé les Cardinaux et leur ai fait connaître la vérité ; que tous ceux qui réclament, ont reçu l’habit de Frère Ouvrier et jusqu’à présent on les a distingués dans le réfectoire et dans la manière de renouveler les vœux, étant d’abord les prêtres, puis les clercs et ensuite les frères. J’ai toujours conseillé ledit Père sur ce qu’il devait faire pour bien mener cette cause, et maintenant j’ai réussi à obtenir qu’un ami prête 50 écus audit Père pour qu’il les dépense dans cette cause. D’autre part, je n’ai pas parlé en leur nom, ni demandé un centime pour leurs dépenses. Comme je viens de l’écrire, ledit Père n’a jamais compris la difficulté, car les réclamants disent que parce qu’ils ont fait profession avant 21 ans, il faut l’interpréter comme une profession cléricale et non comme une profession laïcale, et le Père prétend et suppose qu’étant laïcs ils ne peuvent pas passer à l’état clérical, selon les décrets de Clément VIII ; d’autre part ils prétendent ne pas être laïcs, mais clercs pour la raison ci-dessus. Cette raison, appuyée d’autres choses qu’ils apportent, comme d’avoir servi dans des offices cléricaux et, ce qui est plus important, la recommandation de plusieurs lettres du Grand Duc et de son Ambassadeur4, semble incliner la cause en faveur de ceux qui réclament, bien que j’aie fait voir à quelques Cardinaux l’inconvénient et la ruine de la Religion, s’ils déclarent clercs ceux qui réclament avec préséance selon leur profession. Il me semble que je ne peux pas faire plus que ce que j’ai fait pour cette cause.


    C’est tout ce qui m’est proposé en réponse à la lettre signée par de nombreuses personnes, comme je l’ai déjà dit.


    Rome, 26 juin 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 178


    1 Le Provincial était P. Giuseppe Fedele de la Visitation ; le Ministre de la Duchesca, P. Vincenzo Berro de la Conception ; et de Porta Reale, P. Carlo Patera de Sainte María (cf. EHI, 1032-35).


    2 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    3 En 1627, un décret accorde le privilège du port du bonnet aux Frères qui sont en mesure d’enseigner dans les écoles inférieures. Par un bref d’Urbain VIII, ils peuvent également recevoir la tonsure et aspirer à être ordonnés prêtres après les études nécessaires pour passer les examens pour les ordres. Cela a conduit à la formation d’une troisième classe de religieux : les clercs ouvriers, qui, une fois tonsurés, devaient occuper leur place de préséance en fonction de la date de leur profession. En 1637, la Visitation Apostolique, devant le désordre causé par les clercs ouvriers qui négligeaient l’école pour se préparer aux examens des ordres, détermina que ni les Frères Ouvriers ni les Clercs Ouvriers ne pouvaient être promus au sacerdoce, et les Pères Michelini et Ambrosi, déjà ordonnés prêtres, furent suspendus, mais obtinrent ensuite un rescrit d’acquittement et furent réhabilités. Face à cet exemple, le bouleversement ne s’est pas fait attendre. Le 5 février 1638, la Congrégation des Évêques et Réguliers reçoit un mémorial signé par 21 Frères qui veulent être reconnus comme clercs. La Sacrée Congrégation répondit qu’ils devaient se conformer au décret de la Visitation Apostolique à l’occasion du Chapitre Général de 1637. Les désaccords continuèrent et le Fondateur nomma P. Giovanni Battista Costantini comme Visitateur et l’envoya d’abord à Naples (1638) et ensuite à Gênes (1639) pour apaiser les esprits. Dans le même but, il demande et obtient du Saint-Siège le cardinal protecteur Alessandro Cesarini, qui tente de régler l’affaire. Le 22 octobre 1639, le Pape Urbain VIII promulgua le décret «Religiosos viros», dans lequel tous ceux qui avaient fait leur profession avant l’âge de 21 ans étaient reconnus comme de véritables «clercs» et, par conséquent, s’ils étaient jugés aptes, pouvaient aspirer au sacerdoce ; en outre, ceux qui contestaient la validité de leur profession pour manque de formalités, surtout si une période de cinq ans s’était déjà écoulée depuis leur proffesion, ne devaient pas être écoutés, mais leur profession devait être considérée comme valide. Malgré le décret papal, les plaintes se poursuivent jusqu’en 1641, date à laquelle une nouvelle formule de profession est approuvée pour les Frères, dans laquelle ils promettent expressément de renoncer à toute prétention à la cléricature, à la tonsure et au bonnet. Cette double formule de profession pour les clercs et les frères est restée en vigueur jusqu’à la réforme des Constitutions imposée par Vatican II, qui a unifié la formule pour tous les religieux sans distinction. (cf. R. Martín, Tercera clase de religiosos en la Orden de las Escuelas Pías, Madrid, 1962).


    4 Dans le groupe des piaristes, disciples directs de Galilée, qui illustraient par leur science les Écoles Pies de Florence, il y avait quelques Frères qui aspiraient à la prêtrise, en particulier les deux plus remarquables, Francesco Michelini et Ambrosio Ambrosi, très favorisés par le Duc de Toscane, Ferdinand II (1621-1670), et soutenus par ses recommandations.


    [2893]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 26/06/1638


    Au Provincial des Écoles Pies1. Naples.


    Pax Christi


    Je réponds à la lettre du 19 du présent que, quant à changer l’oratoire ou à en faire un réfectoire, vous ne devez en aucune façon faire ce changement avant que je vous y envoie un Visitateur ; ni dans aucune des maisons faire aucun travail sans nouvel avis. D’ordinaire, il s’agit de tentations dont les Supérieurs ne sont pas au courant. Vous, comme vous me le dites, demandez des informations sous serment contre toute personne qui donne publiquement du scandale par la parole ou l’acte, et faites-moi un rapport.


    Quant au novice, il me semble que son action de s’enfuir de chez lui est quelque chose de grave, et qu’il doit être renvoyé ; par conséquent, s’il a ses vêtements, vous pouvez l’envoyer dans son village. Je pense que c’est une excellente chose que ces deux maisons soient parvenues à un accord sur les quêtes. Le brevet que P. Carlo2 dit avoir envoyé à Rome n’est pas encore apparu.


    J’ai reçu le récit du mode de vie du couvent de Bisignano, c’est-à-dire avant les tremblements de terre ; mais maintenant, après les tremblements de terre, je veux savoir quel nouveau mode de vie ils ont. Par conséquent, envoyez-moi des informations dès que possible.


    C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    De Rome, le 26 juin 1638.


    En ce qui concerne frère Salvatore3, il me semble qu’il existe un témoignage de trois personnes qui attestent qu’il a renoncé à être novice et a servi comme tertiaire. S’il y a un acte de cela, il serait bon de ne pas l’admettre à la profession ; car il aurait été contre l’Ordre le fait de lui accorder l’habit que portent les autres religieux. Alors, par la poste suivante, faites-moi savoir.
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    1 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    3 Salvatore SIGNORINI. Cf. Lettre 1355 note 2.


    [2895]


    Alessandro NOVARI. Lipnik. 01/07/1638


    À P. Alessandro1 de Saint-Bernard, Maître des Novices des Écoles Pies. Lipnik.


    Pax Christi


    Allez de l’avant dans votre office de Maître des Novices ; tâchez avec tout intérêt de les éduquer avec une sainte observance, et en particulier avec une grande humilité, et n’ayez aucun scrupule sur le manque d’âge, dont le Général peut dispenser dans de telles circonstances. Pensez que l’observance du noviciat dépend l’observance des autres maisons ; par conséquent, mettez-y autant de diligence que vous le pouvez, et je vous aiderai avec les prières aussi peu que je le peux.


    Comme rien d’autre ne me vient à l’esprit pour le moment, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er juillet 1638.
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    [2896]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 03/07/1638


    (À P. Giacomo Tocco du Saint-Sacrement, Carmagnola.)


    Pax Christi


    J’ai reçu la lettre du 15 juin, dans laquelle vous m’informez que vous avez déjà célébré la messe dans le nouvel oratoire ; le dortoir sera aménagé pour les nouvelles études. Vous veillerez à ce que d’ici là, tout ce qui est nécessaire pour le logement des Pères qui doivent partir soit terminé ; parmi eux, j’essaierai d’envoyer comme maître P. Giovanni Crisostomo1, qui est à Savone, et un clerc qui puisse enseigner la grammaire, en supposant que dans cette première année, pour donner de la notoriété à l’Institut, P. Giovanni Tommaso2 fasse un effort pour enseigner la première classe, sinon on ne commencerait pas avec le prestige qu’on mérite. J’enverrai également un calligraphe et quelques autres personnes pour aider dans les classes et dans la maison, mais je ne veux pas que vous receviez de très jeunes enfants, qui sont généralement un handicap dans les écoles. Je vais essayer d’envoyer de la part de M. le Prince Cardinal l’aumône des sacs de blé pour cette année. Je vous envoie le brevet.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 juillet 1638.


    Dites à P. Tommaso3 qu’ils m’ont écrit qu’ils enverront frère Vincenzo4, son neveu, en Italie à l’automne, puisque ces airs ne semblent pas lui convenir.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.
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    [2897]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 03/07/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies, à Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Il n’y a pas encore eu de décision concernant les intérêts sur les billets d’échange des moulins, et je suppose qu’ils attendront la semaine prochaine pour la publier. L’Auditeur de M. le Cardinal de Bagni dit non (...) les douze billets d’échange qu’il souhaite ont été mises de côté, et donc les intérêts ne s’élèvent pas au montant pensé. Ecrivez-moi où sont les reçus de ces intérêts ; ainsi que le Bref qui a été envoyé pour ordonner les Frères ouvriers, ainsi que le Bref des Assistants et autres, qui ne sont pas dans les Archives.


    Quant aux contrats de cet héritage, j’aimerais savoir quel est leur statut. Par la dernière poste j’ai écrit mon opinion sur l’argent que le Consistoire possède ; considérez bien de quelle manière l’Ordre sera plus sûr. Quant à y envoyer un Père compétent pour correspondre avec cette ville, il y en a trois à Naples qui ont quelques qualités, comme P. Vincenzo1, P. Giovanni Battista2 de N. D. du Mont Carmel et P. Joseph3 de Sainte-Marie, qui était Supérieur à Cosenza, qui a reçu l’ordre de se rendre à Naples, à cause des nouveaux tremblements de terre qui ont presque ruiné cette ville. P. Giovanni Battista4 de Sainte Thècle me semble utile pour satisfaire les laïcs, mais il ne sait pas s’entendre avec ceux de l’Ordre ; et je crois qu’aucun, ou peu, ne veut être sous son gouvernement. Cet été, nous pourrons décider qui conviendra le mieux ; de même en ce qui concerne les biens, qui ne peuvent être vendus tant qu’ils sont en litige. Quant à la maison du notaire, je pense qu’il est juste qu’elle ne convienne pas à l’Institut. J’aimerais savoir combien on peut percevoir en la vendant. Je pense qu’il serait bon de construire le bâtiment ailleurs, comme vous me l’avez écrit, car il aurait un jardin et des chambres pour les Pères, et avec des classes séparées. En ce qui concerne l’emplacement et le début de la construction, soyez très prudent, car nous avons tout le temps que nous voulons.


    Quant à frère Tommaso Marie, il n’est nullement conseillé qu’il aille à Naples, car lorsqu’il y était, il avait des habitudes qui n’étaient pas très bonnes. Ces misérables, friands de Naples, ne se soucient pas de la grâce de Dieu. Ils ne peuvent être qu’à Naples. Si les Pères de Saint Domenico ont jeté le frère de Frère Tommaso Marie hors de Naples pour quelque chose qui ne semble pas très grave, je ne sais pas où envoyer ledit frère, si ce n’est ici à Rome, car nulle part dans l’Ordre il ne sera à l’aise, si ce n’est à Naples, où Dieu sait comment était son âme, et pourquoi il ne lui convient en aucune façon d’y aller.


    P. Gregorio5, qu’il s’exerce à bien écrire, et aussi à manier l’abaque. Dieu sait comment l’affaire des Frères réclamants tournera vendredi prochain, car si elle va contre, beaucoup d’entre eux quitteront l’Ordre ; et si elle va en faveur, surtout en ce qui concerne la préséance, ni les Clercs ni les Prêtres ne pourront le supporter. Il est bon que, quelles que soient les circonstances dans lesquelles ils se trouvent, ils connaissent l’écriture et l’abaque. Le reste, je l’écrirai une autre fois.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 juillet 1638.


    Écrivez-moi sur les prétentions de Madame Claudia Taultina.
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    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.
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    [2898]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 03/07/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Vous auriez dû appeler Frère Baldassare1 à Naples, et le faire retirer dans une cellule là-bas, ou à Posilipo, ou à La Duchesca. Puisque vous ne l’avez pas fait, faites-le dès que possible, si vous le jugez opportun. Et une fois à Naples, je lui ordonnerai de venir sur cette terre pour s’amender, ou d’être bien puni. Que Dieu lui pardonne, car il a été la cause du non-renvoi de plusieurs de nos novices.


    Quant aux choses de P. Carlo2, bien que je n’aie pas vu tous les écrits, néanmoins, le manque de respect avec lequel il m’a écrit me semble plus grave que ce qu’il a fait, puisqu’il se montre plus comme un laïc que comme un religieux. S’il veut continuer à faire partie de notre Ordre, il ddoit changer son attitude et montrer qu’il est un religieux et pas un laïc. Je verrai ces choses de lui, et aussi ce qu’il décidera.


    Je ne sais pas si P. Giuseppe, qui était à Cosenza, est arrivé à Naples, et s’il a remis les choses de l’édifice au représentant ou à l’agent du Seigneur Prince, afin qu’elles ne soient pas abandonnées et volées par quelqu’un. À son arrivée à Naples, informez-moi. Quant aux affaires de Bisignano, les choses étant ce qu’elles sont, qu’on ne peut pas faire l’école, et que peut-être les nôtres manquent des choses nécessaires, il est bon de considérer si la maison, comme celle de Cosenza, doit être laissée pour le présent ; car, comme la ville est dévastée, je suis convaincu que pas même six ne peuvent y vivre.


    Quant à l’affaire Casandrina, personne ne m’a rien écrit. Veillez à informer l’Évêque d’Ischia que notre religieux y est un fugitif, et donc un fugitif excommunié, ce à quoi il serait bon de remédier. Prenez également soin de frère Alessio. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 juillet 1638.
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    1 Baldassare de Santa Cristina, au siècle Carlo Cavallari, a pris l’habit piariste à Palerme (23 juillet 1634) où il a également fait sa profession solennelle (9 novembre 1636), changeant son nom religieux en Sainte Marie-Madeleine. De Palerme, il fut envoyé à Naples, puis à Bisignano, d’où il fut appelé à Rome par le Fondateur en octobre 1638. En 1642, il enseigne un cours de grammaire à Florence. De là, il se rendit d’abord à Messine, puis à Palerme, où il fut vice-recteur en 1647, puis recteur. Il y est mort le 20 juillet 1648. (cf. EHI. 1027-19). Source : CS.


    2 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    [2899]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/07/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne la question de frère Salvatore, je vois des opinions différentes parmi nos Pères. Il me semble que, pour rassurer tout le monde, il est bon que ledit Frère fasse une demande à l’Ordinaire et à vous, afin qu’on déclare s’il est profès ou non, et que devant le notaire de l’Ordinaire, des témoins d’une opinion ou d’une autre se prononcent, afin de découvrir la vérité, et pour que personne ne reste inquiet sur cette affaire.


    Quant à l’affaire de Casandrina, j’ai écrit deux mots à P. Michele1 du Très Saint Rosaire ; et de même pour la question de la franchise. Il est bon que chaque maison s’inscrive dans le livre des franchises afin qu’une maison ne doive pas payer pour l’autre. Quant à la maison de Campi, ils m’écrivent que, à cause de la mélancolie de P. Pietro2, ils ne peuvent plus vivre en paix ; et qu’ils ne veulent pas de P. Francesco de S. Carlo comme Supérieur, mais qu’ils veulent P. Vincenzo3, P. Nicolò Maria4, P. Francesco5 de la Couronne d’Epines, P. Antonio Maria6, ou P. Ottavio7. Ce Père Pietro me demande la permission de venir sur ces terres. Je pense qu’il faudra décider de quitter, non seulement la maison de Cosenza, mais aussi celles de Bisignano et de Campi.


    Si Dieu nous accordait, comme je l’espère, la grâce de nous donner un bon Visitateur, il se pourrait que la majeure partie de la Visitation soit consacrée à de nombreux prêtres qui, à la moindre occasion, essaient de ne pas enseigner. Quant à la tenue du Chapitre à nouveau, comme les Capitulants eux-mêmes devraient l’être, la question de la préséance, étudiée dans le Chapitre précédent, serait terminée. Quant à P. Carlo8, j’ai écrit que je considère que la façon d’écrire qu’il a utilisée avec moi est plus sérieuse que ce qu’ils m’ont dit en tant que témoins.


    Je n’aime pas le fait qu’ils n’aient pas su remettre les choses en ordre de la quête. Il y a ceux qui écrivent que la faute vient du Supérieur de Porta Reale, et ceux qui écrivent qu’elle vient de la Duchesca, et que vous êtes partial en faveur de la Duchesca, en y gardant six ou sept quêurs, et seulement un ou deux à Porta Reale. Cette semaine, je m’efforcerai de découvrir comment ces deux maisons peuvent être accommodées, et je ferai un rapport. J’écris à P. Carlo9 contre P. Francesco10 de Saint Jean Baptiste et Frère Giuseppe11 du Saint Ange. Voyez s’ils sont si obstinés. Changez Frère Giacinto12 pour l’école de Porta Reale, qui est, je crois, la volonté de la Marquise de Campi, Duchesse d’Alessano ; et Frère Giuseppe del Santo Angelo, pour la Duchesca. Je veux que vous rassuriez tous ces Frères mieux que ne l’a fait P. Vincenzo, car ils me disent qu’ils sont serviteurs des prêtres, et même des autres Frères, quand ceux-ci sont déclarés clercs. Ainsi, au lieu de l’éteindre, on attise davantage le feu, ce qui ne sied pas à un vieux religieux, qui professe la perfection religieuse. La semaine prochaine, j’espère pouvoir écrire plus particulièrement. Le susdit Giuseppe du Saint Ange Gardien avec huit autres frères m’ont envoyé un mémorial, car ils veulent s’examiner sur certaines choses qui ne sont pas nécessaires. Essayez de les rassurer en leur disant qu’avec l’aide du Seigneur, tout s’arrangera. C’est tout qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 10 juillet 1638.


    Essayez de savoir qui sont ceux qui demandent un Visitateur Apostolique Jésuite, peut-être que très bientôt ils en auront un très bon, etc. Dites à P. Francesco de S. Giovanni Battista que j’ai lu sa lettre, et que je loue grandement le zèle qu’il y montre. Qu’il essaie d’être un bon serviteur de Dieu, car il en recevra la récompense.
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    [2900]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 10/07/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    J’attends avec impatience le succès de l’entreprise de M. de Ninis, ainsi que les autres décisions et accords avec le Père Célestins et d’autres, car ce sera une très grande chose de régler et de clarifier cet héritage. Quant à l’argent de la Ville, j’ai exprimé mon opinion dans la poste précédente. Tout comme vous avez trouvé un crédit [de] 40 écus à Pescara, j’espère aussi que vous en trouverez d’autres, non seulement s’il trouve l’acte du défunt, mais aussi par le biais de l’excommunication, en dernier recours.


    Quant à la lettre de M. le Régent Tapia, écrivez à P. Pietro Antonio1 du Très Saint Sacrement, qui enseigne à sa nièce, la comtesse, depuis de nombreuses années, car c’est la manière la plus sûre. Aucun des nôtres ne peut y être envoyé tant que vous n’aurez pas tout clarifié ; car, pour y parvenir, il n’y aura personne avec le talent suffisant que la matière exige. Ensuite, nous enverrons des personnes, non pas pour ouvrir les écoles, mais pour s’occuper des travaux du bâtiment, que je ne veux pas commencer avant que les choses les plus importantes de cet héritage ne soient terminées.


    Quant à Madame Claudia, elle m’écrit qu’elle ne veut pas être dérangée en demandant d’autres pièces dans la maison, car elle en a grand besoin. C’est pourquoi vous devriez vous contenter de chercher une autre petite maison à côté, plutôt que d’ennuyer Mme Claudia pour une petite chose ; j’espère qu’avec l’excommunication, des choses importantes seront découvertes.


    Frère Arcangelo est arrivé de Cesena, et s’occupe des affaires de sa belle-sœur. L’affaire des frères et des clercs n’est pas encore terminée ; et après avoir dépensé environ 40 écus, P. Antonio María2 dit que les avocats disent que nous devons recommencer, parce que jusqu’à présent nous n’avons pas choisi la voie que nous aurions dû, et Dieu sait quand cela se terminera.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 10 juillet 1638.
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    [2901]


    Claudia Taultina. Chieti. 10/07/1638


    A la très Illustre Dame en Christ, de toute ma considération, Mme Claudia Taultina, Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Très Illustre Dame en Christ, de toute mon estime


    J’ai écrit à nos Pères qu’il vaut mieux qu’ils louent une maison voisine plutôt que de déplaire ou de gêner à Votre Seigneurie ; et c’est ainsi que j’écris maintenant à P. Stefano, que j’exhorte à donner satisfaction et plaisir à Votre Très Illustre Seigneurie de son mieux, pour qui je demande au Seigneur une augmentation continuelle de sa divine grâce.


    De Rome, le 10 juillet 1638.
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    [2902]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 12/07/1638


    À P. Melchior de Tous les Saints, des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    J’ai reçu de V. R. deux enveloppes, la première écrite à Sanahuja et la segonde à Guisona, et dans celle-ci vous me parlez du début de la construction dans la ville de Guisona, qui me semble être le lieu le plus approprié de tout le diocèse d’Urgel. J’ai également reçu des actes authentiques en faveur de la construction ainsi que des écrits sur le sujet, faisant l’éloge de la fondation ; j’espère qu’avec un si bon début, il en résultera une excellente fin.


    Quant à P. Sebastiano1, je suis sans nouvelles de lui depuis longtemps, mais j’espère qu’il ne cessera pas d’y aller. Quant à P. Pietro2, je vous informe que le 12 avril dernier, il a quitté Rome pour l’Allemagne avec trois autres confrères, à savoir P. Onofrio3. Giovanni Francesco de l’Assomption4 et un clerc, et j’ai reçu des lettres disant qu’ils sont arrivés à Nikolsburg en Moravie, où nous avons trois couvents très observants avec un grand afflux d’enfants d’hérétiques, qui se convertissent très facilement à notre foi et, ce qui est plus important, avec le consentement de leurs parents ; voyant que nous n’avons rien d’autre que de la nourriture et les vêtements, ils leur disent : «Si Dieu t’appelle dans ce chemin, va où Dieu t’appelle». Il est donc impossible pour P. Pietro de se rendre dans ces pays pour le moment, mais les sujets ne manqueront pas. Lorsqu’elle sera suffisamment construite pour pouvoir être habitée, j’y enverrai le Maître des novices qui, bien qu’il ait été éduqué en Italie, est né en Espagne5. Cependant, ne donnez l’habit à personne jusqu’à son arrivée, car vous ne ferez pas grand-chose en vous occupant de la construction. Ce faisant, essayez de ne pas déranger ou contrarier qui que ce soit, ni d’être léger en paroles ou en colère, mais avec une grande douceur avec tout le monde. Car la nation catalane n’a pas d’égal dans le monde entier pour ceux qui se comportent bien avec eux et le contraire avec ceux qui se comportent mal. Par conséquent, puisque c’est le premier endroit où nous devrions donner l’habit et éduquer quelques novices, qui devront être comme les fondateurs de l’Institut dans d’autres communautés, il me semble nécessaire que personne ne reçoive l’habit avant que les Pères nécessaires ne soient partis. Si les affaires des Frères ouvriers sont réglées cet été, peut-être en automne, nos Pères partiront pour Barcelone. Veillez à la construction avec une grande diligence et ne soyez jamais dérangé, car c’est une très grande grâce de Dieu pour un homme d’être maître de lui-même, et c’est un grand exemple pour son prochain. J’enverrai ensuite quelques lettres de fraternité aux bienfaiteurs. V. R., de ma part, transmettra mes salutations respectueuses à Son Excellence l’Évêque6, dont je fais une mention spéciale à chaque Messe, ainsi qu’à tous ces bienfaiteurs et amis.


    Rome, 11 juillet 1638.


    Si je n’avais pas déjà 80 ans comme j’en ai, je me rendrais volontiers dans cette fondation.
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    5 Il s’agit tout à fait de P. Antonio Rodriguez du Saint-Sacrement, qui avait déjà été assistant du Maître des Novices à Nikolsburg en 1631-1632 et avant cela, en 1629, le Saint l’avait proposé pour la même fonction à Naples (cf. Antonio RODRÍGUEZ, lettre 0143.1 note 2).


    6 Paolo ils Durent. Cf. Lettre 2858 note 2.


    [2903]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 17/07/1638


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, Ministre des Écoles Pies.. A Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    Le brevet a été envoyé pour vous et j’espère que vous l’avez reçu. Des lettres de fraternité seront envoyées dès que nous en aurons l’occasion. Quant au jeune homme qui connaît l’abaque, faites comme bon vous semble.


    Quant à P. Tommaso1, ni lui ni vous ne savez si sa maladie est une tentation du diable pour entraver son mérite et le bien de son prochain. Il croit facilement qu’il s’agit d’une chose naturelle et non d’une tentation ; car il est certain que, si sa résolution était vraiment réelle en présence de Dieu, il ressentirait les faveurs de Dieu d’une manière différente, tant dans la santé de son corps que dans sa santé intérieure.


    Quant à frère Carlo2, il me semble digne d’une grande punition, et ne devrait pas être accepté sans l’obédiance écrite de son Supérieur. Il ne suffit pas de dire «le Père Provincial m’envoie». Ce Frère, de son propre chef, sans obédiance, a passé de nombreux jours où bon lui semblait. Et les Supérieurs ont bien tort de recevoir celui qui n’a pas l’obédiance comme s’il l’avait ; mais ils doivent le garder enfermé à faire des exercices spirituels jusqu’à ce que le Supérieur sache la raison pour laquelle il est parti ; sinon, quand il n’aime pas une maison, il ira dans une autre. Quant à frère Angelo, de Sospello, nous verrons pour les nouvelles études et s’il sera nécessaire de l’envoyer, car dans cette maison, on a besoin de personnes saines et aptes. C’est ce qui me vient à l’esprit dans la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    2 Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.


    [2904]


    Matteo REALE. Nursie. 17/07/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur. Narni.


    Si M. Montano, avec d’autres laïcs, veut avoir une Congrégation dans le hall ou dans un autre endroit exprès, ils peuvent le faire. Je ne pense pas que M. le Vicaire dira quoi que ce soit, s’agissant d’une Congrégation comme cela pourrait être une Confrérie. J’espère que cette affaire sera menée avec profit et bon exemple, mais qu’elle n’entrave pas le profit des étudiants, qui est notre propre Institut.


    Rome, le 17 juillet 1638.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;parc) de lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    [2905]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 17/07/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Puisqu’il est certain, comme vous le dites, que la demande de l’impôt de la place est certaine, en supposant le consentement royal, on peut régler cette question en voyant combien dequel pourcentage ils nous attribuent par an, qui pourrait être utilisé pour la nourriture, étant collecté chaque semaine ou chaque mois. Quant au règlement de toutes les divergences, il est nécessaire qu’il passe par votre main, car il me semble qu’il n’y a pas [d’autre] individu qui puisse comprendre autant de compromis et de différences, et ce n’est pas une question d’un, deux ou trois mois de plus ou de moins. Je suppose que, s’ils veulent agir en conscience, plusieurs centaines d’écus spoliés de l’héritage apparaîtront ; mais je suppose que, chez certains, la conscience aura l’effet qu’elle doit avoir. Quant à P. Pietro1, il est arrivé en Germanie avec ses compagnons de voyage très heureux. J’espère qu’il organisera une petite étude2 dans cette province. Quant aux réclamants, aux clercs et aux prêtres, il n’y a pas eu de déclaration jusqu’à présent ; j’espère qu’il y aura une déclaration cette semaine. Que ce soit pour la plus grande gloire du Seigneur, et la fondation de l’Ordre. Continuez à dire les messes, et donnez votre préavis comme vous l’avez fait dans le passé. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 juillet 1638.


    On dit que le cardinal Aldobrandini, Camerlingue de la Sainte Église, a fait une nouvelle rechute et est en danger.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 187


    1 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    2 Pour des clercs piaristes.


    [2906]


    Giuseppe SCIARILLO. Naples. 17/07/1638


    À P. Giuseppe de Sainte-Marie1, des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Naples.


    Pax Christi


    Puisqu’il y a un grand manque de personnes parmi nous, et puisque nous ne pouvons pas remplir notre obligation comme nous le devrions, je suis déterminé à ne pas prolonger ce petit service de la maison de Cosenza, puisque la ville est aussi largement dévastée ; même avant les tremblements de terre, les gens vivaient déjà dans une grande misère. Que pouvons-nous espérer après une telle calamité ? Dites donc au Père Provincial d’ordonner à Frère Nicola de se rendre à Naples, et qu’il confie les choses qui y restent à une personne digne de confiance et fiable, afin que les choses de M. le Prince ne soient endommagées en aucune façon. C’est ce qui me vient à l’esprit avec ls présente. Et j’ai l’intention de faire de même avec Bisignano s’il y a, comme je le suppose, la même difficulté à vivre, comme cela a été le cas dans le passé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    [2907]


    Matteo REALE. Nursie. 21/07/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Quant à la salle, s’ils veulent faire une porte devant l’escalier ou au début de l’escalier, ils peuvent la faire, mais que cela n’empêche pas les Pères de faire leurs choses ordinaires ; et s’ils font des autels, ils peuvent garder les choses fermées pendant la semaine, et les placer le jour de la Congrégation ; mais en cela la pratique du temps indiquera ce qu’ils doivent faire.


    Rome, 21 juillet 1638.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022
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    [2908]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 24/07/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, Supérieur des Pères des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi.


    Je réponds à votre lettre du 7 de ce mois, reçue le 23 de ce mois, dans laquelle vous m’écrivez qu’on a fait deux classes au premier étage et quatre au-dessus, qui ne doivent avoir aucune communication avec les chambres des Pères, mais que les maîtres doivent descendre et monter à ces quatre classes comme les élèves ; pour ces quatre classes, il doit y en avoir une autre bonne et grande. Vous ne m’écrivez pas s’il y a un grand Oratoire, ou une salle pour réciter des discours ou des poèmes et autres exercices littéraires. Et puisque V. R. est allé arranger les chambres des Pères et les classes des élèves, veillez à ce qu’ils soient arrangés de telle sorte qu’ils n’aient pas à changer (par la suite).


    J’ai écrit en d’autres occasions que si j’avais cru que P. Giovanni Tommaso1 n’allait pas commencer la classe des plus grands pour entrer avec quelque réputation dans cet endroit, je vous assure que je n’aurais pas donné l’ordre d’ouvrir les écoles à l’automne prochain ; et s’il ne sait pas comment surmonter cette tentation, je vous garantis qu’il le regrettera, sinon dans cette vie, du moins dans la suivante. V. R. a un grand relaxé dans la personne de frère Carlo2, le cuisinier, qui, à Gênes, a essayé de remuer la maison avec son impatience. Si V.R. ne l’a pas très mortifié, il faudra l’envoyer à la quête du bois de chauffage avec d’autres mortifications, car les orgueilleux, s’ils ne s’humilient pas, n’iront pas au paradis.


    Quant à frère Angelo de Sospello, outre le fait qu’il ne me semble pas prêt pour la deuxième classe, il y est peut-être pire qu’à Carcare, et je voudrais que dès le début dans cette maison il n’y ait des sujets très convenables.


    En ce qui concerne la question du noviciat de Monpolieri3, ce n’est pas le moment de s’en occuper, car, comme je vous ai écrit, nous n’avons pas assez de personnes pour nous occuper de la fondation de Carmagnola ; et encore moins pour vouloir nous occuper d’autres fondations de noviciats.


    Quant à P. Giovanni Crisostomo4, je lui ordonnerai de ne se confesser que les jours de fête ; les autres jours, il devra assister à quelque classe, ou bien catéchiser les étudiants afin qu’ils sachent comment se confesser et recevoir la Sainte Communion correctement. Dans notre église, il suffit qu’il y ait un confesseur les jours de fête ; les autres jours, qu’il s’occupe de l’exercice des écoles, littéraires ou spirituelles, car je n’ai pas l’intention d’avoir plus de confesseurs, comme cela s’est produit dans le passé ; il semble que les prêtres fuient l’école pour être confesseurs de laïcs. J’ai envoyé le brevet il y a trois semaines. Des lettres de fraternité seront envoyées lorsqu’il y aura une occasion. Dites-moi par écrit quel nombre de religieux sera nécessaire pour commencer dans cette maison. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Rome, 24 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 22


    1 Gio. Tommaso PANNELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    2 Carlo ARCANGELIS. Cf. Lettre 2875 note 3.


    3 Le Conseil d’Administration de Mompolieri (également Moncalieri), un village proche de Turin, avait écrit à Calasanz pour lui proposer de fonder des Écoles Pies dans la ville, en profitant des biens laissés par un «religieux dévot appelé D. Marcantonio Mussio» (cf. EHI, 1466-1467). Il était prévu d’y installer le noviciat. Finalement, Calasanz a refusé d’y ouvrir les Écoles Pies par manque de personnel.


    4 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    [2909]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 24/07/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’arrangement des choses de la maison de Porta Reale avec celle de la Duchesca, vous en discuterez avec P. Michele1 du Rosaire, et tout ce que vous conviendrez avec lui, je l’approuverai, parce que je sais que P. Michele est guidé par la raison, et non par la passion. Quant aux choses de Casandrino, j’ai écrit ce que je pense.


    Quant à envoyer quelqu’un pour enseigner au fils de Mme. la Marquise de Terza, vous devez dire s’il est au commencement de la Grammaire, au milieu ou à la fin ; et selon le niveau où il est, il y aura un individu de chez nous qui pourra lui rendre le service ; mais il doit être de telle qualité qu’il donne le bon exemple, et ne demande ni ne reçoive rien sans la permission expresse du Supérieur, ce qui est ordinairement d’une grande édification pour les laïcs. Donc, si vous avez une telle personne, vous pouvez lui offrir ce service.


    Il me semble non seulement imprudent, mais aussi très contraire à la religion, d’interdire aux élèves d’aller acheter quoi que ce soit dans la maison du père d’un élève qui a été renvoyé de l’école pour une certaine raison qui doit être cachée, et de ne pas rendre la chose plus publique avec de telles interdictions, etc. Dans le cas de frère Stefano, puisqu’il a été rendu public, qu’ils veillent, pour l’honneur de l’Ordre, à ce qu’il soit caché autant que possible aux laïcs. En attendant, il appartient aux Supérieurs de l’Ordre de croire ce qui leur semble le mieux. Et s’il vous semble qu’il convient d’interroger certains élèves ou d’autres personnes pour dissimuler ce mal, vous pouvez le faire. Essayez également de remédier à l’audace excessive dont fait preuve frère Giuseppe2 de l’Ange Gardien en parlant avec ardeur des affaires des autres.


    Quant au changement de certains individus dans ces maisons, cela ne peut se faire que quand ir fera frais, donc pour l’instant, il faut être patient. La question des quêtes, j’ai déjà dit auparavant comment elle peut être résolue. Quant à la question de Posilipo, elle nous intéresse peu et nous préoccupe beaucoup, nous devons donc trouver une solution. On me dit que le procès pour les mille écus du noviciat a été gagné. J’ai écrit qu’aucun accord avec M. Aniello de Falco ne devrait être signé sans consulter quatre ou cinq des nôtres. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 189


    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    2 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    [2910]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 24/07/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 15 de ce mois, et je pense aussi que P. Giuseppe1 de Sainte-Marie ne convient pas à cet endroit, mais j’espère qu’un autre convenable sera trouvé quand vous aurez tout clarifié sur cet héritage. Quant à Madame Claudia, on m’a dit qu’elle est liée en conscience à l’héritage, peut-être plus de 1000 écus. Et comme l’excommunication a été publiée, je suis surpris qu’elle n’ait rien découvert. Quant à ceux de Teramo, il n’est pas possible de leur donner la satisfaction de fonder l’Institut dans quelques années, ni même à Piscina, pour ne pas avoir [de personnes] même pour Chieti. Donc, si vous voulez aller voir l’endroit, vous pouvez y aller, comme l’a fait P. Gasparo ; mais vous ne pouvez pas leur promettre ce que vous ne pouvez pas leur donner par la suite.


    Le procès ne s’est pas ouvert hier, et ne s’ouvrira pas non plus dans quinze jours, car c’est le jour du Couronnement du Pape. Il faudra donc attendre au moins un mois ; entre-temps, le Seigneur découvrira un arrangement quelconque. Dès la mort du cardinal Aldobrandini, le mariage de l’héritière, nommée Olimpia, avec l’héritier du prince Borghèse a eu lieu rapidement, et ils vivent ensemble. Certains disent que cela a été fait sans le consentement du Pape. Que le Seigneur arrange les choses. De Flandre est venue la magnifique nouvelle d’une grande défaite infligée aux Hollandais, et d’une plus grande encore, quelques jours après, aux Français, qui étaient au siège de Saint-Horme. Nous jouissons ici d’une santé générale, grâce au Seigneur, lequel nous bénisse toujours tous.


    De Rome, le 24 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Giueppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    [2911]


    Matteo REALE. Nursie. 28/07/1638


    Au P. Ministre, Matteo Reale de l’Annonciation. Nursie


    Je serai très heureux que M. Montano et ses compagnons tirent un grand bénéfice de leurs exercices spirituels. En ce qui concerne la division de la salle, je ne pense pas que ce soit pratique, mais qu’on peut y placer un autel avec une image de dévotion, et à proximité il y a des boîtes ou des armoires pour garder certaines choses, si cela semble nécessaire. Et si la salle leur semble trop grande pour cet exercice, V. R. peut mettre à leur disposition, selon votre bon plaisir, une autre salle à cet effet, quitte à ce qu’on doive sortir les élèves et changer leur Oratoire en une classe quelconque. Mais la salle ne doit pas être touchée.


    Rome, 28 juillet 1638.


    Ed. En EGC06. Traduction: NAP


    Copie (nc;parc) de lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    [2912]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 31/07/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    L’affaire du conflit entre les frères n’est pas encore terminée ; quand elle le sera, nous communiquerons des informations. Je veux savoir si M. Ninis a vraiment raison dans son action, tout comme les Pères Célestins ; quelle est leur revendication, et quelle est la raison de l’héritage. Je suis très malheureux que Mme Claudia semble être si inconsciente de la question de la maison, ainsi que d’autres choses. Si vous avez la moindre certitude concernant l’affaire Francavilla, informez-moi. Quant au Supérieur pour ce lieu, il sera organisé cet automne, et peut-être plus tôt. Je suis vraiment désolé que la dame susmentionnée soit si intéressée. Voyez, par l’intermédiaire de quelque ecclésiastique ou gentilhomme, si elle peut être ramenée à la raison. Je suis très surpris qu’elle ait trouvé quelqu’un pour l’absoudre de l’excommunication, puisque c’est public, et qu’elle en a eu connaissance ; car je ne lui ai jamais accordé de rémission de quoi que ce soit, sauf pour un... [illisible] ... Quant à M. Fulvio Ravignani (...) Vous avez en main 80 écus. Voyez si vous pouvez trouver un moyen de faire la lumière sur cette question, car si elles ne profitent pas à vos besoins et à vos difficultés, il n’est que juste que vous les rendiez, ne serait-ce que lorsque vous le pourrez.


    Nous avons ici deux personnes gravement malades, P. Marcello1 et le frère Eustachio2. Si le Seigneur les emmène au paradis dans cette maladie, cela leur rendrait un grand service, afin qu’ils ne retournent pas aux bêtises du passé, comme vous le savezs peut-être par d’autres informations. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 juillet 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Marcello COCCHETTI. Cf. Lettre 1275 note 3.


    2 Eustachio RAVAGGI. Cf. Lettre 1227 note 3.


    [2913]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 31/07/1638


    À P. Giuseppe, Provincial. [Naples]


    Pax Christi


    Je regrette qu’en voulant faire du bien aux Pères de Porta Reale et à Frère Stefano, ils leur ont fait beaucoup de mal, parce que l’affaire aurait pu être traitée avec un certain secret, et amener l’enfant à se désavouer peu à peu ; parce qu’ainsi Frère Stefano était sur pied, et maintenant, ayant cherché le remède par une autre voie, ils ont rendu l’affaire publique ; parce que dans de telles affaires le peuple croit facilement le mal, d’autant plus que l’enfant restera toujours «in dictis»1, et son père aussi. Et comme le Père Supérieur, P. Carlo2 et les autres membres de la maison sont si fous, la haine grandira toujours contre le garçon qui est le frère de celui qui est parti. Il me semble que le fait que ce jeune aille à l’école, au lieu de calmer les choses, va provoquer plus de bruit.


    Quant au plan que [M.] le Régent Tapia veut établir pour le couvent, s’il n’est pas à l’endroit appelé S. Carlino, derrière son palais, qui est un endroit étouffant, tout ira bien. Je serai heureux de voir le plan. Quant à frère Antonio, il est si agité partout où il est, que je crains qu’il ne le soit aussi là-bas ; mais il me semble que Dieu le mortifie sans qu’il s’en aperçoive, car on me dit que sa vue baisse. Pour le service demandé par M. le Marquis de Campi, P. Antonio me semble convenir.


    Quant à P. Giovanni Battista3 et à P. Carlo, aucun changement ne peut être effectué tant qu’il ne refraîchira pas. Quant au lieu de Posilipo, veillez à ce qu’aucun laïc ne s’y rende de quelque manière que ce soit, mais gardez-le fermé, afin que les étudiants sachent qu’il n’y a personne et que personne n’est autorisé à s’y rendre. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    31 juillet 1638.


    Si aucune des deux maisons n’a l’argent dans une boîte commune, fermée à trois clefs, comme l’ordonne le Chapitre, faites faire les trois clefs, et donnez-les à qui bon vous semble, dans les deux maisons ; et cela, en vertu de sainte obéissance.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Le fils et le père se maintiendront dans leur affirmations.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    3 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    [2914]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 31/07/1638


    À P. Onofrio du Très Saint-Sacrement1, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.


    Pax Christi


    Votre lettre a été une grande consolation pour moi de voir que ces airs s’avèrent bons pour votre santé. J’espère qu’avec votre bon zèle et votre sainte observance, vous nous serez d’une grande utilité là-bas. P. Carlo2 et Frère Antonio3 sont arrivés à Narni, d’où ils écrivent que Frère Antoine avait une légère fièvre. Son cas a été traité et résolu ce matin par la Congrégation, afin qu’il puisse faire sa profession et tout le reste dans notre religion.


    En ce qui concerne la difficulté que vous m’avez écrite au sujet de l’âge du Maître des Novices, soyez rassuré, car s’il y a un besoin de sujets, le Général, en tant que fondateur, peut dispenser dans ces choses nécessaires. C’est pourquoi, Votre Révérence, laissez-le continuer dans sa charge et aidez-le autant que vous le pouvez à bien se comporter, car la bonne éducation des novices est largement à l’avantage des profès. Que le Seigneur vous donne, à vous et à tous ceux de cette province, un grand esprit afin que vous soyez d’une grande utilité pour le prochain. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 31 juillet 1638.
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    1 Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.


    2 Carlo BRUNERIO. Cf. Lettre 1466 note 3.


    3 Antonio Boscarello de Saint-Michel, calabrais, a revêtu la soutane piariste le 22 juillet 1635 en Nursie et a été immédiatement envoyé en Moravie par Calasanz avec le prêtre polonais Sigismund Sladochowski. Il retourne en Italie en juillet 1638 sans avoir fait sa profession solennelle. En 1643, il exerça le ministère piariste en Sardaigne avec un grand succès. En avril 1647, il obtient le Bref de sécularisation et retourne au siècle (cf. EEC. 1148-5, 1140-7, 1149-4).


    [2915]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 02/08/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies, Notre Seigneur garde. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    J’ai fait un grand effort pour rechercher le Bref qui a été approuvé pour l’ordination des Frères, et je n’ai pu le trouver nulle part ; ni le Bref sur les 4 Assistants ; ni le Bref sur le Général à vie ; ni le livre de comptes qui était révisé chaque mois, signé par moi, qui a été tenu pendant de nombreuses années par Frère Giovanni Battista1 de Saint-Barthélemy. Et, M. le Duc de Muti nous ayant envoyé pour nous dire d’aller [voir] l’argent de la chapelle, nous ne savons pas celui des dernières recettes ; et le nouveau livre, dans lequel vous aviez commencé à inscrire les obligations de la maison et des Bienfaiteurs, ne contient pas de telles choses. Donc, si vous savez quelque chose de ce qui précède, donnez-moi des informations à ce sujet.


    Quant à l’affaire du procès, on espère que vendredi prochain, le 8, il y aura une Congrégation, et qu’elle sera réglée comme Dieu le veut bénignement ; je veux que ce soit terminé tout de suite, pour nous sortir de ces ennuis. Quant aux choses de cet héritage, il me semble nécessaire que vous vous clarifiiez dès que possible celles de M. Ninis, et des frères, et aussi de Madame Claudia, car il n’y a personne de plus informé que vous, et personne n’aura pas non plus de ressources pour faire les choses comme vous le faites ; et après nous vous enverrons quelqu’un pour s’en occuper.


    Quant au lieu, veillez à ce que ce soit le meilleur endroit qui puisse être trouvé ; et s’il est possible de faire quelques provisions de matériaux et que l’occasion se présente exprèsà propos, faites-le. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 août 1638.
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    1 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    [2916]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 07/08/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, Supérieur des Pères des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi.


    Il me semble inconvenant que, avant que le temps ne soit venu de construire les écoles pour les élèves, nous devions enseigner dans une maison louée à des laïcs, où nous devrons rester pendant au moins un an, puisque le bâtiment ne sera pas sec avant l’été. J’ai écrit que P. Giovanni Crisostomo1 et un compagnon devraient s’y rendre début septembre, et avec cette poste j’écris aussi à Carcare pour y envoyer Frère Angelo de Sospello, que V. R. m’a demandé trois ou quatre fois, et je doute qu’il m’écrive à cause de la mauvaise santé dont il jouit dans ce village. Quant à l’enseignement de la doctrine chrétienne, en principe, je ne voudrais pas qu’on accepte la charge d’enseigner aux filles, mais qu’on commence seulement par les garçons, puisque cette charge d’enseigner la doctrine aux femmes devrait être laissée au curé. Quant aux garçons, en plus de la Doctrine chrétienne du cardinal Bellarmin, il faut leur enseigner les Mystères de la vie et de la passion du Christ et les Exercices spirituels pour les enfants des Écoles Pies, imprimés à Rome2.


    En ce qui concerne P. Giacomo de Forlí, nous devons surmonter patiemment ses dires et faire en sorte que les écoles commencent comme elles doivent commencer. C’est pourquoi je voudrais seulement que P. Giovanni Tommaso3 s’efforce d’enseigner la première classe pendant deux ou trois mois, pour montrer audit Père de Forlí qu’il n’a pas raison de nous traiter tous de façon aussi commune, car j’enverrai quelqu’un qui pourra remplacer immédiatement P. Giovanni Tommaso, qui sera soit P. Luigi4, soit Frère Giovanni Antonio de Bologne5, soit Frère Girolamo Maria6, éduqué à Savone depuis son enfance, tous trois très bons pour diriger n’importe quelle école. V. R. m’écrira si quelque chose d’autre se produit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 7 août 1638.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 L’ouvrage de catéchisme Mystères de la vie et de la passion du Christ a été composé par Calasanz lui-même.


    3 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    4 Luigi de Sainte Catherine de Sienne, dans le siècle Marco Antonio Mallone, originaire de Carcare, prit la soutane piariste à Gênes (29 avril 1627), fit profession solennelle à Rome (29 avril 1629) et fut ordonné prêtre le 31 mai 1634. Il a étudié les sciences humaines à Carcare sous la direction de P. Giovanni F. Bafici et a commencé son ministère à Savone. De 1637 à 1646, il se trouve à Fanano, à l’exception de l’année 1641, qu’il passe à Savone. En 1646, il se rendit à Gênes où, outre le ministère scolaire, il excella en tant que bon prédicateur et développa également une merveilleuse œuvre d’assistance aux pauvres dans ce qu’on appelle «l’auberge des pauvres». Il est mort le 25 juin 1657 à l’âge de 45 ans, en assistant les pauvres de Gênes, en véritable serviteur de Dieu. (cf. EHI. 113-8).


    5 Gio. Ant° RIDOLFI. Cf. Lettre 2256 note 8.


    6 Girolamo Maria Borro, de l’Assomption, originaire de Milan, prit l’habit clérical piariste le 10 octobre 1632 à Gênes et prononça ses vœux le 22 octobre 1634 à Rome. Il a quitté l’Ordre en ayant prouvé la nullité de sa profession.


    [2917]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 07/08/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Par cette poste, j’ai reçu votre rapport sur l’affaire de la farine, qui a causé tant de désordre1. Je suis heureux que vous n’ayez pas participé à son envoi chez l’apothicaire, car il s’agit d’une affaire si grave qu’elle ne peut être dissimulée. Mais je veux savoir, par des témoins véridiques, comment cela s’est passé. En ce qui concerne les enfants de Micer Pacifico, j’ai écrit mon opinion par le courrier précédent ; P. Carlo2, avec qui lui conseille, sera la cause du traitement de cette affaire par voie judiciaire. Je ne sais pas comment l’affaire de frère Stefano3 va tourner, car je suis d’avis que cette affaire aurait plutôt dû être traitée en secret et avec prudence ; ainsi, l’affaire aurait été réglée tranquillement. Maintenant qu’il a voulu se venger de diverses manières, ils ont réussi à rendre l’affaire publique, et la partie adverse s’en est publiquement plainte. Cependant, s’il y a un moyen de dissimuler l’affaire, vous devrez le trouver ; et s’il n’y a pas de moyen, elle devra être examinée par les voies légales, et c’est M. Pacifico qui en fera la demande.


    Vous m’écrivez que vous faites ce que vous pouvez pour faire sortir ce pauvre homme de la galère ; j’aime que vous utilisiez de toute l’influence que vous pouvez, jusqu’à ce que l’effet soit atteint. Quant au plan du noviciat, s’il doit se trouver là où se trouve l’église de San Carlino, derrière le palais du Régent, il me semble que ce n’est pas le bon endroit, car il est très confiné, d’une part par le palais, et d’autre part par une colline. Et avant cela, il me semble qu’il est nécessaire d’obtenir le consentement de Notre Seigneur, pour commuer en notre faveur la donation qui existait en faveur des Pères Barnabites. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 7 août 1638.


    Avisez le P. Provincial de dire les suffrages pour P. Marcello [Cocchetti]4 de St. Luigi.
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    1 P. Caputi (partie 5) parle d’un scandale qui s’est produit à Naples, à la maison de la Duchesca, alors que le Supérieur était P. Vincenzo Berro et Provincial P. Fedele : un jeune prêtre, appelé Antonio Lolli (ci-après appelé «Antonio de la farine») «faisait de la contrebande de farine, sans que les Supérieurs n’en sachent rien ; il portait la farine sans payer de taxes à un apothicaire manuel ; et, découvert par un espion, on emprisonna le pauvre apothicaire ; il fut fouetté pour la farine, puis envoyé en galère, à son grand détriment. Il a ensuite été libéré grâce à nos Pères, et le Père Fondateur a donné l’ordre aux Supérieurs de le dédommager pour tous les dommages, frais et intérêts, ce qu’ils ont fait. Il a également ordonné que frère Antonio de la Farine soit envoyé à Chieti jusqu’à nouvel ordre, et de là, il lui a ordonné de se rendre à Rome, où il l’a bien puni, comme le méritait sa grave faute». Le pèrP. Caputi, cependant, confond les dates, parce qu’il dit que cela s’est passé en 1631, alors que ni P. Berro ni P. Caputi étaient encore à Naples. Cf. Archivum n° 74 (2013), p. 8.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    3 Voir lettre 2913.


    4 Marcello COCCHETTI. Cf. Lettre 1275 note 3.


    [2918]


    Matteo REALE. Nursie. 08/08/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Je serai très heureux si vous réparez la Tour et l’horloge, afin qu’elle puisse également servir pour l’Hôtel de Ville ; et qu’il ait une bonne vue, ou quelque chose pour marquer les heures, afin qu’à une bonne distance on puisse savoir quelle heure il est.


    Rome, 8 août 1638.


    Ed. En EGC06. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;parc) de lettre en AGSP., RC. n. 13, 49


    [2919]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 14/08/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Provinciale des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire de l’apothicaire, il est nécessaire de procéder juridiquement dans cette affaire, pour fournir un remède approprié, car il me semble que c’est un cas très grave. Par conséquent, informez-moi également sur le frère qui a pratiqué l’opération. Quant à la cause de frère Salvatore1, puisque l’Ordinaire doit d’abord savoir si ledit Frère a raison, qu’il essaie de lui montrer, du mieux qu’il peut, qu’il ne fera pas obstacle à la justice, quelle que soit la passion dont P- Giovanni Battista2 fera preuve. Quant à la libération dudit apothicaire, que chacun essaie de faire tout son possible, même si vous devez demander 200 écus à intérêt.


    J’ai entendu dire qu’un certain laïc qui a tué un homme est réfugié là, parfois dans la maison de la Duchesca, parfois dans la maison de Porta Reale. Ordonnez qu’il soit renvoyé de la maison dans les trois jours, sans autre rélique. J’entends dire que des dames se rendent à Posilipo ; si les informations qui me parviennent sont vraies, j’ordonnerai, sous peine d’excommunication ‘latae sententiae’, que vous ordonniez la fermeture de ce lieu, et que personne n’y vive, à l’exception du vigneron, jusqu’à nouvel ordre. Parlez à P. Michele3 du Très Saint Rosaire, pour voir quel moyen on peut trouver pour se débarrasser de cet endroit, sans perdre ce que nous y avons dépensé. Informez-moi de ce que vous négociez. Et avec ledit Père, essayez de régler tous les différends qui existent entre une maison et l’autre, afin qu’elles puissent vivre ensemble en paix.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 août 1638.
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    1 Salvatore SIGNORINI. Cf. Lettre 1355 note 2.


    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [2920]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 14/08/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    La difficulté des réclamants consiste en ce que, selon les décrets de Clément VIII, ils auraient dû faire leur profession de frères à l’âge de 21 ans ; et, s’ils l’ont faite avant 21 ans, et aussi avant 18 ans, ils réclament que leur profession n’est pas celle de frères ouvriers, mais de clercs, et c’est là leur plus grand argument. Il semble que les Seigneurs Cardinaux soient enclins à cet argument ; et de là découle une autre difficulté, qui est que, s’ils ont le doute en leur faveur, la préséance selon la profession est aussi déduite ; mais en cela, je pense qu’ils se contenteraient d’une préséance sur les profès antérieurs au présent ; et il me semble que P. Antonio Maria1 n’a pas jusqu’ici réfuté cet argument. Que le Seigneur le résolve pour sa plus grande gloire, qui, je l’espère, sera ce mois-ci.


    Quant à P. Marcello2 et à Frère Eustachio3, il me semble avoir écrit qu’après les avoir conduits aux écoles de St Pantaleo, ils sont tous deux tombés malades, et qu’ayant été conduits à l’infirmerie, ils ont empiré, de sorte que P. Marcello est mort, mais avec tous les sacrements ; et Frère Eustachio, qui semblait s’être amélioré, est maintenant très malade, et le médecin le considère comme sans espoir. Vous devez également savoir que frère Girolamo María4, vaincu par la tentation, veut quitter l’Ordre, prouvant que sa profession était nulle et non avenue «per vim et metum», et qu’il a intenté un procès auprès du Vicegérent.


    Essayez de régler les affaires de cet héritage, car les autres ne sauront pas comment le faire. Écrivez à Naples pour qu’on vous envoie le frère qui a porté la farine chez l’apothicaire, car il dit qu’il ne peut pas se présenter à Naples. Quant à Madame Claudia, je suis désolé qu’elle soit si attachée à l’intérêt. Faites comme bon vous semble. Vous ne ferez pas peu de chose si vous savez bien négocier avec M. Fulvio, car c’est un gentilhomme qui a beaucoup d’influence, et qui sait négocier ; et il sera difficile de lui retirer tant de choses des mains.


    Que le Seigneur nous bénisse tous à jamais.


    De Rome, le 14 août 1638.
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    1 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    2 Marcello COCCHETTI. Cf. Lettre 1275 note 3.


    3 Eustachio RAVAGGI. Cf. Lettre 1227 note 3.


    4 Girolamo Ma BORRO. Cf. Lettre 2916 note 7.


    [2921]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 14/08/1638


    À P. Girolamo de San Francesco1 des Écoles Pies. À Spoleto pour Nursie.


    Pax Christi


    Quant à la patience, elle est très nécessaire pour nous tous, et particulièrement pour ceux qui n’ont pas apprivoisé leurs sens. Pour le reste, il me semble que Dieu donne au religieux, qui ne manque pas de nourriture et de vêtements, une grande occasion d’utiliser son intelligence dans son objet propre, qui est le bienheureux Christ crucifié, en qui sont cachés des trésors spirituels infinis pour ceux qui détestent les goûts des sens et aiment ceux de l’esprit. Prions le Seigneur de nous donner l’esprit et la ferveur pour l’imiter autant que possible. Quant aux préparatifs de la visite de M. l’Évêque, vous devriez les faire le plus tôt possible, de sorte que lorsqu’il viendra, ils seront prêts. Pour ma part, j’écris au P. Ministre2 pour qu’il dépense tout ce qui sera nécessaire à cette fin. Quant aux cas réservés au Vicaire de M. l’Évêque, je ne crois pas que le Supérieur vous refuserait la licence pour ceux-ci, et dans un tel cas, V. R. aurait dû écrire au dit Vicaire et demander la faculté.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 14 août 1638.
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    1 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    2 Matteo REALE. Cf. Lettre 0020 note 2.


    [2922]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 14/08/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, Supérieur des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai donné l’ordre à Savone d’y envoyer P. Giovanni Crisostomo1 avec un compagnon ; j’espère que lorsque la présente arrivera, il sera déjà arrivé. Je suis très contrarié, car j’avais désigné pour remplacer en première classe frère Girolamo María2, qui est le meilleur élève que M. Andrea Bayano3 ait eu, et voilà que le malheureux a cédé à la tentation, et veut quitter l’Ordre «per vim et metum», et a introduit la cause devant le Vicegérent. Je suis donc trop perplexe pour pouvoir envoyer un autre individu similaire à celui-ci. J’essaierai au moins d’y pourvoir du mieux que je peux, comme je vous l’écrirai dans une autre lettre. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 août 1638.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Girolamo Ma BORRO. Cf. Lettre 2916 note 7.


    3 Andrea Baiano. Cf. Lettre 0036 note 5.


    [2923]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 14/08/1638


    Au P. Supérieur1 des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Si certains de nos religieux ont entendu avec dégoût cette vérité évangélique, que le chemin du ciel est étroit et que la porte2 est étroite, je suis vraiment désolé de leur ignorance, car ils croient qu’étant soumis au sens, ils peuvent suivre ce chemin ; au contraire, ils devraient se priver progressivement des goûts du sens et entrer dans les goûts de l’esprit ; Ils trouveraient alors le chemin du ciel facile, car le joug de Dieu est doux3 pour ceux qui veulent vivre selon l’esprit, mais difficile pour ceux qui veulent vivre selon le sens ; et celui qui attend que le moment vienne pour faire cette épreuve, peut en manquer. Cependant, V. R. ne cesse pas de remplir votre office, car le Dieu béni vous donnera la force de porter du fruit, sinon chez tous, du moins chez certains ; et peut-être ceux-ci seront-ils les plus méprisés par les hommes et les plus choisis par Dieu. Quant à P. Angelo4, je lui souhaite un rétablissement complet de la santé de son corps et bien plus encore de son esprit. Il y en a qui ne croient pas qu’ils aient un esprit malade et qui sont arrivés au même extrême que ceux qui délirent dans la maladie. Quant à ceux de la quête, puisqu’on a commencé dans cette ville, il faut continuer ; l’important est que les choses se passent dans l’ordre, car la grâce du Seigneur ne fera pas défaut, si les écoles sont correctement gérées, tant au niveau de l’esprit que des lettres.


    On ne parle plus sur P. Giovanni Francesco5. Quant à frère Carlo de Saint-Francesco, qui met son propre sceau sur ses lettres et prétend être ordonné prêtre par droit, (je pense) qu’il n’est pas très obéissant ; s’il n’y a pas de choses plus graves que celles-là, ce n’est pas grand-chose. V. R. fera écrire l’avertissement suivant d’une bonne main pour les moments de récréation :


    «On dit que c’est le langage de Dieu, quand chez les religieux, on parle de mortification, d’humilité, d’observation des Règles et de mépris du monde, de ses vanités et de ses grandeurs, et d’estime pour les choses divines et éternelles.


    On dit aussi que c’est la langue du diable parler de relaxation, de passe-temps, de plaisirs, d’amour-propre, d’accusations, de murmures et de défense de ses propres fautes».


    Là où il y a la première langue, Dieu règne, et là où il y a la segonde, c’est le diable qui règne. Eh bien, vous pouvez considérer qui règne parmi vos religieux et considérer cela comme la vérité certaine. C’est tout ce qui me vient à l’esprit par la présente.


    Rome, 14 août 1638.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Mt 7, 13-14.


    3 Mt 11, 30.


    4 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    5 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    [2924]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 21/08/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire de l’apothicaire, j’aimerais beaucoup apprendre qu’il a quitté la galère ; faites-moi savoir le fait immédiatement. Il me semble que la culpabilité de nos Pères a été rejetée sur lui; eux, connaissant l’interdiction, auraient dû agir autrement, car nous nous sommes rendus dignes de la privation d’exemption. Que Dieu pardonne P. Vincenzo1, qui m’a rendu le brevet de Supérieur, et je l’ai accepté ; je vais ordonner de savoir si la faute mérite une plus grande punition que la renonciation à la charge. Ce sera le cas lorsque le temps se sera refroidi. Quant à l’affaire de frère Salvatore, envoyez-moi sur une feuille de papier les raisons de votre part ; et [au sujet] de P. Giovanni Battista2 de N. D. du Mont Carmel, les raisons de l’Ordre sur une autre feuille de papier. Je le ferai examiner par des personnes intelligentes, et ce qui est juste sera décidé.


    Quant aux choses de Posilipo, si ce que vous m’avez écrit est vrai, ce n’est pas un endroit à avoir pour les religieux, en tout cas il faut l’avoir de telle manière que les femmes n’y entrent pas, et je ne sais pas si elles ont le droit d’y entrer pour entendre la messe. Traitez avec P. Michele3 à ce sujet, et vous deux voyez aussi les autres choses que j’ai écrites. Écrivez-moi en détail, car j’espère qu’entre vous deux vous les résoudrez, et qu’entre les deux maisons vous résoudrez toutes les difficultés. Quant à frère Ignazio, veillez à ce que la sanction imposée par le Chapitre contre les déserteurs soit exécutée. Et veillez à ce qu’il y ait un endroit sûr pour détenir toute personne méritant une telle peine. Apportez-y un soin particulier et tenez-moi au courant. Quant à P. Tommaso4, qui est à Campi, il mériterait une punition très sérieuse, et si Dieu béni m’en donne l’occasion, j’essaierai cet automne de faire quelque chose pour ce Père, et pour quelqu’un d’autre. Je suis très surpris que vous supportiez frère Ignazio, au sujet duquel on m’écrit des choses dignes d’un grand châtiment. Vous y remédierez dès que possible, afin que cela soit fait avec la prudence qui s’impose.


    Ici, nous installerons un étude5 au début du mois de novembre dans les deux petites maisons à côté du noviciat, avec 18 ou 20 de nos étudiants, et ainsi nous aurons des individus pour les premières classes, et l’un des nôtres serait mieux occupé à enseigner à nos jeunes qu’à enseigner aux étudiants. Mais il faudrait en prévoir un pour la classe de P. Giuseppe, que j’ai choisi parmi nous tous pour cette tâche. Vous verrez donc comment organiser les cours sans ledit Père, qui amènera avec lui quelque clerc de bon esprit s’il y en a un.


    Vous nommerez un Vice-supérieur dans cette maison, car tant que vous êtes là, il n’y a pas besoin d’un Supérieur. Informez-moi si le Vice-supérieur de Porta Reale serait bon comme Supérieur de Campi, et retirez P. Tommaso de là. Faites dire des suffrages pour frère Eustachio6, décédé le 20 août, et pour son compagnon, P. Marcello7, décédé il y a quatorze jours. Que le Seigneur vous accorde une bonne santé. Souvenez-vous de cette pauvre maison ; et surtout à la foire de Salerne, pour un peu de riz ; vous devez vous souvenir, étant romain, etc.
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    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    4 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    5 Maison d’Études pour les jeunes clercs piaristes.


    6 Eustachio RAVAGGI. Cf. Lettre 1227 note 3.


    7 Marcello COCCHETTI. Cf. Lettre 1275 note 3.


    [2925]


    Vincenzo BERRO. Naples. 21/08/1638


    À P. Vincenzo de la Conception, des Pères des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre brevet. Vous auriez bien fait de l’envoyer dès le début, n’ayant pas l’humilité de reconnaître le Provincial comme Supérieur. Si vous aviez les sentiments d’un vrai religieux à son égard, vous devriez l’informer chaque matin de vos actions. Présumer savoir davantage que le Supérieur est parfois puni par Dieu avec de telles chutes. Tel qu’il est, connaissant l’interdiction concernant la farine, récemment publiée, de faire le contraire, avec quoi nous nous sommes rendus dignes d’être privés du bénéfice de la franchise, avec la ruine de la maison d’un grand bienfaiteur. Lorsque le temps sera rafraîchi, j’enverrai quelqu’un recueillir des informations sur de nombreuses choses. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur vous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 21 août 1638.
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    [2926]


    Matteo REALE. Nursie. 25/08/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Je serai heureux que vous embellissieez le bâtiment du Beffroi, également avec l’horloge, et l’Oratoire.


    Rome, 25 août 1638.
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    [2927]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 28/08/1638


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Bien que la vérité connue que je vous ai envoyée au moyen de ces deux sentences semble avoir produit peu de fruits jusqu’à présent, j’espère néanmoins que l’Ange Gardien rappellera à chacun la vérité qu’il a connue, et peut-être au moment où il s’y attendra le moins.


    Quant à P. Giovanni Francesco1, comme le service est public, et, comme on l’espère, peut lui apporter de l’honneur et le bon nom de l’Ordre, je suis d’avis qu’il devrait continuer trois ans dans ledit travail ; dans ce temps-là les fruits obtenus parmi les élèves seront vus, et en même temps certains des nôtres peuvent apprendre cette méthode d’enseignement non seulement dans l’école, mais aussi dans la chambre, où quatre ou cinq clercs et prêtres peuvent aller pour apprendre ladite méthode ; et votre frère peut recevoir une autre forme d’aide.


    J’ai écrit à P. Francesco2 pour échanger deux ou trois prêtres avec la maison de Fanano ou de Gênes. Il devrait essayer de faire de même avec d’autres individus qui ont besoin d’être changées. Quant au noviciat, il faudra un certain temps avant qu’il ne soit prêt ; et ce sera l’occasion de nommer un maître des novices autre que P. Giovanni Stegno, qui est presque toujours indisposé.


    Quant à P. Angelo3, s’il ne devient pas spirituel, il ira avec les animaux, car S. Paul appelle les hommes sensuels des animaux4, parce que ‘non percipiunt quae sunt spiritus Dei’, et ils restent à l’état d’animaux, si la mort les trouve dans cet état.


    Quant au gouvernement de cette maison, nous espérons que, lorsque la résolution de la Congrégation arrivera, l’ordre sera établi dans tout l’Ordre. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 24 août 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 12


    1 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    2 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    3 Angelo MORELLI. Cf. Lettre 0898 note 1.


    4 ‘Ceux qui vivent selon les propres instincts, ne perçoivent pas les choses qui sont selon l’Esprit de Dieu”, Rm 8, 6.


    [2928]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 28/08/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je vous envoie ci-joint une lettre de frère Giuseppe1 de la Annonciation, afin que vous puissiez en prendre connaissance et essayer de mettre en place le remède nécessaire qui vous semblera approprié, ayant été informé par ledit Frère et aussi par les autres. Je vous en envoie également une autre de frère Teodoro2, que je crois que frère Carlo de Saint-Ignace persécute, l’accusant d’être un frère ouvrier. Pour lui épargner cette souffrance, envoyez-le à la maison de Bisignano, avec P. Francesco3 de la Couronne d’Épines. Entre-temps, P. Francesco4 de Sainte Catherine, qui m’a souvent harcelé pour venir à Rome pour quelques jours, peut venir à Rome pendant les prochaines vacances ; faites-le le plus tôt possible, pour qu’il puisse venir ; et Père Francesco de la Couronne d’Épines a insisté pour quitter Naples, par égard pour ses parents. Quant à P. Giovanni Domenico5, il n’a pas besoin de m’écrire, car je suis sûr qu’il se comportera bien dans sa fonction de Provincial ; écrivez-lui qu’il devrait essayer de bien se comporter, car il y en a qui pensent qu’il ne se comportera pas bien.


    Quant à frère Alessio, je lui ai écrit pour qu’il exécute l’ordre du Chapitre Général ; veillez à ce qu’il ne s’enfuie pas, en le tenant bien gardé. Quant à frère Salvatore, j’ai écrit mon opinion dans la lettre précédente. J’ai vu avec plaisir les comptes agréés des deux maisons. Pour ce qui est du reste, veillez à en discuter avec P. Michele6 du Très Saint Rosaire, car j’espère qu’entre vous deux, vous réglerez les affaires de ces deux maisons, sans traiter avec les autres.


    C’est ce qui me vient à l’esprit.


    De Rome, le 28 août 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 200


    1 Giuseppe de l’Annonciation, dans le siècle Troiolo Romano, de la Ville de Nardò, 24 ans, fils de Demetrio Romano et Emilia Morigli. Il a reçu l’habit comme ouvrier à Campi le 25 mars 1634. Profès à Naples le 2 avril 1636. Source: Tosti1990.


    2 Teodoro MARTORELLI. Cf. Lettre 2790 note 12.


    3 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    4 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    5 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    6 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [2929]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 28/08/1638


    [À P. Giuseppe Fedele, Naples.]


    Pax Christi


    Dans la lettre précédente, j’ai oublié de vous dire de nommer le plus tôt possible le Supérieur de Campi pour un mandat de trois ans ; et entre-temps de nommer P. Francesco1 de Saint-Giovanni Battista «ad beneplacitum», en lui conseillant de maintenir l’observance dans cette maison, pour cela donnez-lui toute l’aide dont il aura besoin. J’écris à P. Pietro2 pour lui faire part d’un ordre de ma part, sous peine d’excommunication ‘latae sententiae’ à P. Tommaso, qui doit quitter Campi dans quinze jours et être à Rome dans deux mois. Envoyez-lui donc la lettre et l’ordre par la première poste ; et si vous le souhaitez, envoyez l’enveloppe à quelqu’un d’autre, afin que les sujets curieux ne le découvrent pas. C’est tout ce qui me vient à l’esprit. De Palerme, P. Girolamo3 de Sainte Agnès et quelques novices s’y rendront pour une première classe. Pour Rome, au début des vacances, envoyez P. Giuseppe4 de Saint Tommaso d’Aquin et Frère Marc de l’Ascension, sans aucune réplique. Si par hasard P. Pietro5 a quitté Campi, envoyez l’enveloppe à M. l’Archiprêtre, et demandez-lui de la remettre uniquement à P. Pietro, ou au Supérieur que vous enverrez.


    P. Gennaro6 m’écrit que sa mère a de grandes dettes ; son mari l’a quittée ; et il demande que, pour l’aider, on lui accorde la messe7. Vous savez que le Chapitre a interdit cette aumône des messes, et je ne peux dispenser personne. Le Chapitre n’a dispensé que Père Tommaso8 de la Passion, car il l’a été admis à cette condition. Je ne lui réponds pas, car vous pouvez lui donner cette réponse.


    Dites à P. Vincenzo9 de ma part qu’en seize ans dans l’Ordre, j’aurais aimé qu’il apprenne plus d’humilité. Écrivez à P. Francesco10 de Bisignano, qui peut venir à Rome ; mais, en attendant, envoyez P. Francesco11 de la Couronne d’Épines, etc.


    À 28 août 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 201


    1 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    3 Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.


    4 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    5 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    6 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    7 C’est à dire, l’aumône de la messe.


    8 Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.


    9 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    10 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    11 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    [2930]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 28/08/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Je désire vivement terminer au plus vite l’affaire des entreprises des Moulins, et aussi celle du prêt à Roverelli, dont le hameau est à vendre. Jusqu’à présent, il y a un billet d’échange bancaire de 12 000 écus, et je soupçonne qu’il y en a deux, ce qui la porterait à 20 000 écus, voire plus. Nous sommes sur le point de faire un échange, qui, je l’espère, sera très convenable pour le Collège ; car il y a un gentilhomme qui veut échanger ici à Rome un vignoble de douze pièces, avec maison et cave suffisantes ; le reste, par des redevances équivalentes à ce que valent les biens de Rimini. Et, pour en connaître le prix à l’époque où le Cardinal les a achetés, et à qui il les a achetés, j’ai cherché parmi tous les actes du Collège un livret, écrit de bonne main, où tous les domaines de Rimini sont énumérés à part, et ceux de Cesena aussi dans le même livret en in-folio ; Arcangelo1 me dit que vous l’aviez. Envoyez-moi donc, par le premier courrier, le Rimini, seulement la copie, précisément pour que nous puissions résoudre cette affaire par la main de M. Pietro Francesco Rossi, qui sera l’intermédiaire entre les deux parties.


    Je suis surpris que, depuis qu’il y a des révélations sous excommunication, Mme Veuve ne vous ait pas parlé, surtout venant des mains de M. le Vicaire. J’essaierai d’y envoyer P. Giovanni Battista2 de N. D. du Mont Carmel en septembre prochain, car il me semble qu’il n’y a personne de plus approprié ; cependant, j’ai pensé qu’il serait bon de vous consulter d’abord. Frère Eustachio a suivi le défunt P. Marcello, car quelques jours plus tard, il est passé dans l’autre vie. Vous pouvez célébrer les suffrages, et en même temps me faire savoir combien de messes ont été célébrées à mon intention. À Naples, les nôtres ont eu beaucoup de peine pour faire sortir l’apothicaire de la galère, mais jusqu’à présent ils n’ont pas pu le libérer ; ils disent que, pour l’exemple des autres, il doit y rester quelques jours.


    Lorsque ledit Père se rendra à Chieti, je veillerai à ce qu’il prenne un prêtre avec lui, afin que P. Gregorio3 puisse venir à Rome. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 28 août 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 202


    1 Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.


    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    3 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2931]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 04/09/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Dans cette dernière lettre que j’ai reçue, vous me parlez de cinq difficultés concernant l’héritage. Le premier que vous dites est avec ce M. Ninis, et c’est pour 5000 ducats. Vous dites que vous avez obtenu un jugement en sa faveur, et qu’il a exécuté les comptes à Naples. J’ai écrit à P. Giovanni Battista1 de N. D. du Mont Carmel qui me semble être le plus apte à occuper cet endroit. Après traitez avec P. Nicola María2, et voyez comment obtenir la copie, et demandez-lui de vous l’envoyer ; et alors vous verrez quelle est la difficulté. J’aimerais également que vous accélériez celle du neveu du testateur, car Dieu sait combien on peut obtenir de ces terres qui ne sont pas dans la fiducie. Quant à la veuve, dites-moi les divulgations obtenues après l’excommunication, afin que je puisse voir le montant retenu, et vous pourrez faire votre devoir. Essayez également de rendre claire la divergence qui existe avec les Moines Célestins. Quant à l’allocation dont parle la Ville sur la gabelle de la Place, bien qu’elle ne soit pas pour le moment obligatoire, si pour l’avenir elle est liée à des paiements fiscaux, ceux-ci seront préférés aux autres ; cependant, si vous pensez qu’elle est sûre, gérez-la comme bon vous semble.


    Quant à M. Fulvio, efforcez-vous d’obtenir le paiement avec quelque confort ou temps ; et, tout cela étant fait, il faudrait faire un bilan de la valeur de l’héritage (...), et des ajustements à faire, afin que nous puissions voir s’il est opportun de continuer dans cette Ville, ou d’abandonner l’hospice, à des conditions décentes. C’est tout ce qui me vient à l’esprit actuellement.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 septembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 203


    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [2932]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 04/09/1638


    À P. Melchior de Tous les Saints, des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    Dans les dernières lettres que j’ai reçues de V. R., il y avait des documents juridiques sur la fondation des Écoles Pies à Guisona, et il y avait aussi des choses en vers vulgaires à la louange du Très Ille. Évêque et de notre Œuvre. Je vous ai répondu deux fois et je ne sais pas si les lettres sont arrivées à vos mains ; je vous exhortait à vous occuper de la construction avec diligence, mais aussi avec une grande douceur, et je vous disait que la nation catalane est unique dans sa bienveillance pour ceux qui se comportent bien, parce que ce sont des gens de grand jugement et de prudence, comme vous le verrez si vous vous comportez avec eux avec les qualités d’un bon religieux. Je vous exhortait aussi à ne pas donner notre habit à personne jusqu’à ce que le bâtiment soit propre à éduquer quelques novices ; alors je m’efforcerai de vous envoyer deux ou trois sujets à cet effet ; et vous, une fois le bâtiment terminé, vous pourrez en entreprendre un autre non loin de là, afin qu’un couvent puisse aider l’autre en cas de besoin. Je n’en dirai pas plus pour le moment, car mes occupations ne me le permettent pas.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 4 septembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 204


    [2933]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 04/09/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je suis très heureux que les deux maisons soient parvenues à un accord sur les revenus et les quêtes. Quant à Frère Alessio, il est nécessaire qu’il se mortifie, comme le dit le Chapitre. Qu’il se mortifie trois jours par semaine, et que quelqu’un l’exhorte depuis la porte à avoir de la patience et à recevoir la pénitence comme rémission de ses péchés, ce qu’il vaut beaucoup mieux faire dans cette vie que dans la suivante. Et qu’il se souvienne qu’il a mérité l’enfer pour ses péchés, et que, s’il reçoit patiemment cette mortification, Dieu lui pardonnera l’éternelle, pour cette temporelle ; et ne l’ayez pas en habit religieux, de sorte qu’il ne puisse fuir en habit, mais en veste ordinaire. En ce qui concerne M. Giovanni Battista Palma, vous savez qu’il a été discuté au Chapitre qu’un Bref ne peut être demandé à moins qu’il ne soit signé par le Général et quatre Assistants. Dieu sait s’ils y consentiront.


    J’ai écrit par la dernière poste que pendant que P. Francesco venait de Bisignano à Rome, vous deviez envoyer à sa place P. Francesco de la Couronne d’Épines, et nommer un suppléant dans cette maison. Vous pourriez envoyer P. Vincenzo1 à la maison de Porta Reale. Si vous n’avez pas envoyé le P. Francesco2 de Saint-Giovanni Battista à Campi, envoyez-le au plus vite, comme je vous l’ai écrit dans la dernière ; et envoyez l’enveloppe comme je vous l’ai dit, car dans celle-ci se trouve un ordre selon lequel, en vertu de la sainte obéissance, et de l’excommunication «latae sententiae», P. Francesco de Saint-Giovanni Battista doit se rendre à Campi. Faites-y particulièrement attention. Quant à l’affaire Horti, j’imagine qu’elle se terminera comme l’affaire Somma, où au début ils ont présenté et offert de grandes choses, et après avoir obtenu l’Oeuvre ils se sont refroidis. Pour le noviciat, on pourrait l’accepter, mais pas pour les écoles, pas avant de nombreuses années, et à condition qu’il y ait des individus instruits, aptes pour notre Institut ; pour l’instant, nous n’en avons pas assez pour les maisons qui sont déjà engagées.


    Ils m’écrivent de Campi au sujet de la rébellion de P. Tommaso3, avec d’autres. On dit qu’il ne veut obéir ni à vous ni à moi, car, en tant qu’aîné, il veut être Vice-supérieur de cette maison ; et, en tant qu’individu relaxé, il est facilement rejoint par frère Evangeliste4 et frère Francesco de Tous les Saints5. Il me semble que l’affaire est arrivée à un tel point que vous devriez, avec P. Francesco de Saint Giovanni Battista et un clerc bon pour la première classe, vous mettre en route pour visiter cette maison, et l’en changer, comme je l’ai ordonné dans l’enveloppe que j’ai envoyée : « Dans 15 jours, à partir du jour de l’intimation, le dit P. Francesco de Saint Giovanni Battista et un clerc bon pour la première classe, doivent quitter Campi sous peine d’excommunication ‘latae sententiae’, et, après deux mois, de se présenter à Rome, où il pourra exposer ses raisons, non seulement à son Général, mais aussi à la Sacrée Congrégation des Cardinaux, et au Pape». Il faut donc faire sortir ces deux-là, au moins ; ou quitter cette maison, ce qui, je suppose, déplairait beaucoup à la Marquise. Cette question doit donc être résolue rapidement. Ledit Évangéliste peut aller à Naples pour enseigner.


    Quant au P. Francesco de la Couronne d’Épines, s’il va à Bisignano, qu’il y aille à la place de P. Francesco, jusqu’à ce que ledit P. Francesco revienne de Rome ; et alors vous pourrez l’employer à l’office que vous voudrez, et à toute autre chose. En ce qui concerne la question de Chieti, il me semble que P. Giovanni Battista6 du Mont Carmel, qui est originaire des Abruzzes, conviendrait ; je lui ai écrit pour qu’il aille chercher des actes pour une certaine cause à Chieti, comme P. Nicola María7 l’en informera, afin que P. Stefano8 ne soit pas contraint à y aller, lequel m’écrit qu’il veut aller à Naples pour chercher ces actes et revenir immédiatement. J’espère qu’il ne bougera pas. Et si cette maison doit être conservée, elle sera toujours soumise à la province de Naples, puisqu’elle n’est pas aussi éloignée que celle de Campi.


    On me dit que l’Oratoire des étudiants dans la maison de Porta Reale serait mieux s’il était plus éloigné de la chambre des religieux ; veillez donc à donner l’ordre pour qu’il soit changé le plus tôt possible, et confiez-le à P. Michele9. Ils me disent aussi que, pendant tout le temps où le Frère Stefano a été malade, vous ne lui avez jamais rendu visite ; rendez-lui donc visite et consolez-le, comme un Supérieur doit le faire avec ses sujets, même s’ils sont relaxés.


    On me dit aussi que le Frère Jose10 de l’Ange Gardien a une langue méchante, et a divulgué que le mal dudit Frère Stefano était le «mal français»11 ; ce qui, même si c’est vrai, ne doit pas être publié, car c’est un déshonneur, non seulement pour la personne, mais aussi pour l’Ordre. Il doit être puni pour sa conduite.


    Comme maître de la première classe, vous pouvez envoyer Frère Pietro Luca12 à Porta Reale, car, pour le nouveau cours, P. Girolamo13 de Sainte Agnès ou Frère Evangeliste14 seront là. Nous verrons comment arranger, à tout prix, ces maisons aux nouvelles études. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 4 septembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 205


    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    3 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    4 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    5 Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.


    6 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    7 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    8 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    9 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    10 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    11 C’est ainsi que la syphilis était connue, également en Espagne.


    12 Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.


    13 Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10.


    14 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    [2934]


    Andrea SABINO. Gênes. 04/09/1638


    À P. Andrea de la Passion1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai oublié de vous dire que lorsque vous aurez des messes à célébrer dans cette église, de me les envoyer, car si elles doivent être dites par des étrangers, il est plus convenable que ce soient les nôtres qui les disent, qui diront même 100 pour 80 giulios, afin qu’ils puissent aussi y pratiquer un peu de charité. Ici, beaucoup des nôtres les disent sans aucune aumône temporelle ; que la présente vous serve donc de rappel. Je vous recommande la sainte observance. Punissez ceux qui entrent dans la chambre d’autrui sans la permission du Supérieur, en les faisant s’agenouiller pendant qu’ils mangent ; laissez-les manger de cette façon sans boire de vin, et s’ils récidivent, augmentez leur mortification afin que l’on se rende compte que «oderunt peccare mali formidine poenae»2. Je suis désolé que la relaxation ait atteint un tel point que non seulement ils ne se soucient pas d’atteindre la perfection, mais ils ne se soucient pas d’offenser Dieu, aveuglés par la passion. V. R. aidez-les du mieux que vous pourrez.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 4 septembre 1638.


    Je vais essayer de retirer la cause des Frères et des Clercs des mains des deux Procureurs et de m’en occuper moi-même, car je pense que ce sera mieux pour tous.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (ho;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 24


    1 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    2 Les méchants détestaient pécher par peur du châtiment (les bons, par amour de la vertu).


    [2935]


    Giuseppe FEDELE. Naples-Duchesca. 09/09/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Duchesca. Naples.


    Pax Christi


    Si dans cette ville de Naples vous voyez un certain maître Nicolò Codaratii, un vénitien, avec le désir, peut-être, d’y rester, ayez la bonté, par l’intermédiaire de quelques amis, de lui trouver un magasin pour l’art du papier blanc, ou de la reliure des livres de toutes sortes, de la fabrication de l’encre parfaitement, de la fabrication de la cire espagnole, et d’autres compétences concernant ladite profession, afin qu’il puisse trouver un endroit où il puisse exercer son art, et gagner quelque chose. Étant, comme on me l’a dit, une personne très honnête et bonne, je vous le recommande. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 9 septembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 206


    [2936]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/09/1638


    Au Père Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu votre lettre, qui clarifie la lettre ou les lettres écrites par P. Tommaso1 à Naples, contre lequel je vous ai envoyé une enveloppe, à remettre en main propre à M. l’Archiprêtre de Campi, dans laquelle j’envoyait j’un ordre selon lequel dans les 15 jours après l’intimation, il devait quitter Campi, en vertu de la sainte obéissance et de l’excommunication ‘latae sentenciae’, et dans deux mois il devait comparaître à Rome. Et avant d’être convoqué, il a commis cet autre délit - avec trois ou quatre autres de la maison - contre P. Pietro2, au scandale général de toute la ville, comme vous avez dû en être informé depuis Campi. Par conséquent, il est nécessaire que vous remédiiez à cela, en vous rendant en personne, ou en envoyant quelqu’un qui convienne comme Supérieur de cette maison ; bien que je sois certain que P. Francesco3 de S. Carlo conviendrait mieux que quiconque, car c’est un homme tranquille et observant et du pays. Et, bien que certains disent qu’il n’a pas le temps de profession suffisant exigé par le Chapitre Général précédent, je peux me dispenser en de telles occasions, puisque dans le Chapitre il a été dit à plusieurs reprises que moi, en tant que Fondateur, je n’étais pas inclus dans les Décrets. Cependant, je souhaite les observer ; mais en cas de nécessité, une chose d’aussi peu d’importance doit être dispensée. Je crois que P. Francesco de San Carlo est plus approprié que P. Francesco4 de S. Giovanni Battista. Il suffit d’envoyer un prêtre qui puisse réconcilier le Supérieur et ceux de la maison.


    J’ai pensé à envoyer comme Supérieur de Chieti P. Giovanni Battista5 du M. Carmel, parce que je sais vraiment que c’est une personne qui, s’il le veut, il sait comment le faire, et c’est un homme de bonne conscience ; à Porta Reale vous pouvez envoyer P. Vincenzo6, pour aider dans cette maison. Et à celle de la Duchesca, si vous n’avez pas envoyé à Campi P. Francesco, vous pouvez l’envoyer à la Duchesca pour quelque chose. Quant au Chapitre Provincial, il ne me semble pas opportun de le faire maintenant ; nous verrons d’abord à quoi aboutiront ces divergences entre les frères et les clercs. Quant à P. Michele7 du Très Saint Rosaire, il est préférable qu’il règle d’abord les dettes de la maison, et ensuite nous essaierons de tout régler. Quant à P. Francesco de la Couronnes des Epines, j’ai pensé qu’il devrait aller à Bisignano, à la place de P. Francesco8 de Santa Caterina, et que ce Père devrait venir à Rome, où, après avoir été ici pendant dix ou douze jours, il retournera à Bisignano ; et le Père9 de la Couronnes des Epines peut retourner à Naples, ou il peut être envoyé à Palerme pour aider le P. Francesco10 de Santa Caterina.


    Voyez aussi si ceux qui vont à Salerne pour la foire peuvent acheter pour nous un sac de riz et quelques amandes, et ensuite nous enverrons l’argent. Quant à venir à Rome, que P. Giuseppe11 de San Tommaso d’Aquino et Fr. Marco12 de l’Ascension soient prêts ; et j’espère que dans quelques jours P. Gasparo13 y sera avec quelques novices de Palerme, et avec lui, P. Girolamo14, de Campi, qui peut serivr pour une la classe 1è. P. Gasparo peut faire un rapport sommaire sur l’affaire de la farine, et en même temps sur d’autres choses qui se sont passées. Informez-le de ce que vous pensez qu’il doit enquêter, et en particulier des raisons des deux côtés concernant la profession de Frère Salvatore15, afin qu’ils soient d’accord sur le fait. Remettez les pièces jointes à celui à qui elles sont destinées. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 11 septembre 1638.
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    [2938]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 15/09/1638


    À P. Girolamo de Saint François. Écoles Pies. Spoleto, pour Nursie.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur le bon départ de la Congrégation avec la fréquence du Saint Sacrement. Cela me donne une grande joie d’entendre parler du bénéfice spirituel de notre voisin. Pour la préserver et l’accroître, votre dévouement et votre bon exemple sont nécessaires. En attendant, que ceux de la Congrégation ne voient en vous que le bon exemple en paroles et en actes ; car le moindre défaut qu’ils remarqueront en vous sera un très grand préjudice à leur profit.


    Je recommande au Seigneur le bénéfice de cette Congrégation, et je demande au Seigneur de les bénir tous.


    De Rome, le 15 septembre 1638.
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    [2939]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 15/09/1638


    À P. Giacomo du Très St. Sacrement, Supérieur Général [sic]. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai écrit au P. Provincial pour qu’il envoie quelqu’un pour vous remplacer, soit P. Giovanni Crisostomo1, soit P. Ignazio2, qui est à Gênes, dont on me dit qu’il est très observant et qu’il n’est pas attaché à son pays, comme P. Giovanni Crisostomo. De plus, j’essaierai d’y envoyer un bon humaniste, puisque P. Tommaso3 a perdu le mérite de la vertu de sainte obéissance dans cet Ordre. J’essaierai également d’envoyer deux ou trois autres personnes pour les classes importantes ; pour le calligraphe, il me semble qu’il y aura plus de difficulté d’individu que pour une autre. Comme vous me le demandez, j’essaierai d’envoyer des personnes qui ne sont pas étrangères au pays. Par les Pères qui iront, je vous enverrai «Les Mystères de la Vie et de la Passion du Bienheureux Christ», et les «Exercices spirituels pour les jeunes garçons des écoles», que vous ferez pratiquer aux élèves. Nous vous enverrons également des lettres de fraternité.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 15 septembre 1638.
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    [2940]


    [S. dt.]. Narni. 15/09/1638


    [Pas d’adresse] Narni.


    15 septembre 1638


    Le 15 septembre 1638, un ordre a été envoyé à Narni de ne pas enlever les treillis des fenêtres donnant sur la place des Prieurs, etc.....
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    [2941]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 18/09/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Ils m’ont envoyé de Cesena le livret des biens de Rimini, d’où nous avons pris une copie des biens que le Collège possède actuellement à Rimini ; et nous l’avons donné à [l’autre] partie, qui, je l’espère, ira à Rimini en ce moment pour voir lesdits biens ; puis il reviendra, et nous verrons si nous sommes d’accord. Le vignoble que possède ce monsieur n’est pas loin de Rome, et il dit qu’il y a 16 pièces ; il n’est pas endetté, il n’est ni attenant ni ouvert à d’autres vignobles ; il a une maison, quoique vieille, très convenable. Que le Seigneur guide cette affaire vers ce qui servira sa gloire. Au sujet de la Madame Claudia1, si j’ai le temps, je vous écrirai quelques points ou détails que P. Gasparo2 me raconte. J’ai écrit à P. Giovanni Battista3 de N. D. du Mont Carmel. J’espère qu’il sera là vers minuit, avec un prêtre et un frère.


    Il y a deux postes, j’ai envoyé une lettre anonyme qui m’a été écrite contre frère Giacinto4, afin que vous puissiez voir si cette lettre est fondée et prendre les mesures nécessaires pour y remédier. J’ai écrit que cette maison, jusqu’à ce qu’elle soit construite comme un couvent et que toute la communauté des 12 puisse y vivre, au moins, ne soit soumise qu’à cette maison de Rome. Et comme il ne sera pas possible d’en prendre possession tout de suite et de tout comprendre, il est nécessaire que vous restiez là quelque temps, en compagnie dudit Père. J’ai dit à Naples combien ils se sont mal comportés dans l’affaire Casandrino, ce que je n’avais pas entendu, sauf par votre rapport.


    Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 septembre 1638.


    Je vous ai écrit pour envoyer Frère Tommaso Maria à Nursie à la première occasion.
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    [2942]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 18/09/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’écris à P. Giuseppe1 de Saint Tommaso d’Aquino pour qu’il retourne à Rome vers le 25 décembre, et qu’en sa compagnie vienne Frère Marco2 de l’Ascension. J’ai écrit à Palerme qu’à la place dudit Père, P. Girolamo3 de Sainte Agnès devrait y aller. Quant à P. Giuseppe de San Carlo, il me semble qu’il est en grand déplaisir dans la sacristie ; s’il est apte à donner une classe, mettez-le dans une classe ; et s’il ne vous paraît pas à Naples, envoyez-le à Campi, à la place de P. Francesco4 de Saint-Giovanni Battista, ou à Bisignano, à la place du P.5 de la Couronne des Epines.


    À M. Juan del Lospesa, [dites que] lorsqu’il y aura un maître d’écriture à Palerme qui pourra remplacer frère Antonio, nous enverrons cet Antonio à Naples ; en attendant, nous devons nous contenter du temps. Quant à votre frère, qui a blessé un cordonnier il y a quelques jours, je l’ai aidé dans tout ce que votre mère m’a demandé. La blessure était de peu d’importance et a déjà guéri ; cependant, il n’ose pas sortir en public. Je vais m’efforcer de remédier à son cas.


    Dans l’enveloppe que je vous ai envoyée, adressée à M. l’Archiprêtre de Campi, il y avait un ordre selon lequel P. Tommaso6 devait quitter Campi dans les 15 jours suivant l’intimation, sous peine d’excommunication «latae sententiae», et au bout de deux mois, il devait se présenter à Rome, parce que j’avais entendu dire qu’il était le meneur de la rébellion, et qu’il n’admettrait en aucun cas comme Vice-Supérieur P. Francesco7 de S. Carlo; mais je suppose que cet ordre n’est pas arrivé à temps, et peut-être que P. Pietro8 de S. Giuseppe, à qui j’ai écrit et envoyé ledit ordre, était déjà parti ; je ne sais pas ce que M. l’Archiprêtre a fait de ladite enveloppe. J’ai appris que l’Évêque de Lecce, ayant eu vent de ce scandale, a ordonné à son Vicaire forain de s’informer et de tenter de rassurer les Pères de ce couvent ; il m’écrit qu’ils ont été rassurés et ont accepté P. Francesco comme Supérieur


    Je pense que frère Evangeliste9 est très relaxé ; il n’est pas bien dans cette ville, ni frère Francesco, de Schinzano. Essayez donc de les faire sortir de cette maison et d’arranger les choses du mieux possible. Quant à P. Giovanni Battista10 du Carmel, il me semble tout à fait indiqué pour la maison de Chieti, où aucune école ne doit être ouverte tant que les travaux du bâtiment ne seront pas terminés et que les divergences et les différends qui peuvent exister dans cet héritage ne seront pas bien éclaircis. A la maison de Porta Reale, où manque P. Giovanni Battista de N. D. du Mont Carmel, envoyez à sa place P. Giuseppe11 de Sainte-Marie, et pour la première classe, Frère Pietro Luca. Vous devez veiller à ce qu’il y ait les quêteurs nécessaires dans une maison et dans l’autre, afin qu’ils ne se plaignent pas que, faute de quêteurs, ils perdent leur aumône.


    Avec P. Giovanni Battista, voyez s’il est apte à l’accompagner et pour résider à Chieti P. Giulio12, qui est à Porta Reale, car il doit y avoir deux prêtres ; et comme frère, demandez Frère Tommaso, de Montorio, dont je ne sais pas s’il sera apte, puisqu’il est de cette région. Quant à P. Vincenzo13, j’ai écrit qu’il devrait aller vivre à Porta Reale. Il veut que des informations soient recueillies sur l’affaire de la farine dès l’arrivée de P. Gasparo, et en attendant, que ceux qui peuvent être des témoins dans ce procès ne soient pas changés de cette ville. Veillez donc à ce que les témoins ne bougent pas de là. P. Vincenzo, qu’il aille résider à Porta Reale.


    Quant à frère Ignazio14, il n’est pas bon de l’envoyer à Gênes, car on m’écrit de là-bas de ne pas l’envoyer ; il vaut donc mieux l’envoyer ici à Moricone ou à Poli. La lettre que vous m’avez écrite, je la garde. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 septembre 1638.


    Mme Aurélia d’Aragon supplie que P. Gennaro15 revienne à Porta Reale en tant que confesseur. [Voyez] comment on peut lui donner ce plaisir.
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    [2943]


    Matteo REALE. Nursie. 22/09/1638


    À P. Matteo de l’Annonciation, Supérieur des Écoles Pies. Nursie.


    Au sujet de la Congrégation, j’ai écrit ces derniers jours qu’il n’est pas bien de diviser la salle, de sorte que si à l’avenir une représentation doit être faite, elle sera entière et capable à cet effet. J’ai aussi écrit que, à cause de la nécessité d’avoir certaines choses appartenant à la Confrérie, ils peuvent faire quelques armoires, et les placer dans les endroits les plus opportuns de la maison, où il n’est pas possible de construire, comme le font les autres Congrégations dans les autres oratoires, pour de nombreuses raisons. Les bancs doivent être mobiles, et il faut les placer dans un coin, en les disposant les uns sur les autres ; et peu avant la Congrégation, un des enfants de chœur peut les disposer, comme le font les Pères Jésuites lorsqu’ils font le sermon. Pour l’instant, il me semble que les choses peuvent bien se passer de cette manière.


    C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    De Rome, le 27 septembre 1638.
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    [2944]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 25/09/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Vous m’écrivez que vous venez d’envoyer à Campi l’ordre que j’avais envoyé il y a quelques jours, d’ordonner à P. Tommaso, sous peine d’excommunication ‘latae sententiae’, de quitter Campi dans les 15 jours, et de se présenter à Rome dans les deux mois. J’ai envoyé cet ordre à P. Pietro1 dans une enveloppe à M. l’Archiprêtre de Campi. Vous dites que maintenant vous l’envoyez à Campi. Je ne sais pas comment cela a pu prendre autant de temps. Alors informez-moi.


    Quant à P. Pietro, je suppose qu’il sera à Rome dans trois ou quatre jours. Alors, s’il n’est pas parti, qu’il parte rapidement. Vous pouvez envoyer quelqu’un de convenable comme confesseur de Madame la Marquise, car P. Francesco n’aura plus à enseigner la musique. Quant aux frères, essayez d’envoyer Marco Antonio2 en Sicile ; à Carlo3, de Fanano, je lui envoie la permission de passer dans un autre Ordre, afin qu’il puisse devenir prêtre après sa première année de profession. Et frère Carlo4 de St. Ignazio, à Lecce, pour un temps limité.


    Quant à frère Marc [et] à P. Giuseppe, il me semble qu’à l’avenir il sera nécessaire, de vous ordonner en vertu de la sainte obéissance, ainsi qu’aux autres supérieurs, de vous conformer à ce que j’écris, car j’affecte les individus pour le bien de l’Ordre, et non pour le bien d’une seule maison. Ce frère qui est arrivé à Rome, je le ferai ordonner dans trois jours de fête, et je ferai qu’il aide au noviciat ; et peut-être que dans deux ou trois ans, je pourrai l’utiliser comme Maître des Novices, ce qui est plus que servir une seule maison. Les raisons qui m’animent n’ont pas besoin d’être connues des autres. Par conséquent, lorsque j’écris quelque chose avec autorité, si cela n’est pas exécuté, peut-être que j’ordonnerai une punition d’un mois, et la privation de la messe, ou celle de faire de nombreuses disciplines dans le réfectoire. Quant à P. Giuseppe5 de Saint-Thomas d’Aquin, nous prendrons soin de sa santé ici comme là-bas ; et j’espère qu’il ira mieux, s’il se plie de bon cœur à la sainte obéissance. Si le temps le permet, ils peuvent venir par mer ou par terre, selon ce qui conviendra le mieux audit P. Giuseppe.


    Pour ce qui est de la maison de Porta Reale, j’ai écrit que P. Giovanni B. de N. D. du Mont Carmel devait y être envoyé à la place de P. Giuseppe de Sta Maria6. J’ai cru comprendre que P. Vincenzo acceptera de rester à la Duchesca, où il obtiendra des informations de frère Antonio sur la question de la farine. L’apothicaire qui a quitté la galère m’a écrit avec beaucoup de chagrin, demandant à être indemnisé pour les dommages qu’il a subis, et sa fille écrit la même chose, et il me semble que cette affaire devrait être traitée par quelques personnes importantes qui donneront de bons conseils sur la question, et s’il arrive que l’Ordre soit à blâmer, ce qui est approprié sera fait.


    Quant à frère Pietro Luca7, j’écris à P. Carlo8 pour qu’il exécute mon ordre, dans la sainte obéissance, et Quant à P. Colantonio9, je lui ai écrit pour qu’il parle avec vous de cette affaire de l’hospice, mais pour le moment nous n’avons pas d’humaniste avec les qualités requises pour correspondre à cette ville ; mais dès que nous en aurons un, nous lui donnerons le service. J’ai choisi P. Giovanni Battista10 pour s’occuper de l’héritage et de la maison de Chieti ; par conséquent, ne l’empêchez pas de partir pour Chieti, s’il veut y aller ; comme compagnon, qu’il prenne avec lui P. Giulio, et là, on lui fournira un frère. Quant à frère Antonio11 de Saint-Joseph, il m’écrit fermement qu’il ne peut être dans la maison de la Duchesca, à cause du voisinage de l’apothicaire ; envoyez-le donc à Chieti ou à Porta Reale ; sinon, dit-il, il ira à Rome sans obédience. Que ceci serve de réponse à ce frère.


    Concernant la cause de la donation d’un certain Martino Vambici, je suis peiné que le procès existe, que vous n’auriez pas dû entreprendre sans avoir vu que la justice était claire. Parce qu’ils me disent qu’on n’a pas respecté la condition qui figure dans la donation, par laquelle la maison de la Duchesca est exemptée de cette donation. Par conséquent, envoyez-moi une copie de ce document, ou de la clause révoquant le don. Quant à P. Francesco de la Couronne d’Épines, s’il est nécessaire de l’envoyer à Bisignano pendant que P. Francesco12 vient ici, envoyez-le ; et quand P. Francesco reviendra, envoyez-le à Palerme, ou renvoyez-le à Naples. Que ceci soit une réponse à la lettre dudit P. Francesco


    Confiez à P. Nicola María13 seulement ces deux affaires, à savoir, l’affaire de M. Aniello de Falco, et l’affaire de M. le Marquis Monteneri. Les autres affaires de cette maison, veillez à ce qu’elles soient traitées uniquement par Fr. Michele du Très St. Rosaire seul, afin qu’aucune discorde ne survienne entre eux. Ce qui peut être fait par accord, qu’il ne soit pas fait par litige. Nous verrons comment P. Nicola María, qui écrit qu’il les a sous contrôle, résoudra ces deux questions. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 septembre 1638.
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    [2945]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 25/09/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Puisque les écoles ne pourront pas être ouvertes à Chieti tant que nous n’aurons pas un nouveau bâtiment, ne dérangez plus Mme Claudia au sujet de la maison, mais laissez-la y vivre comme elle le fait maintenant, car il y a peu d’avantages pour nous à avoir trois ou quatre pièces de plus. Il me semble préférable de louer une autre maison pour avoir les choses de l’héritage, que d’aller avec des querelles ; alors on ne dira pas que les Pères sont trop égoïstes pour trois ou quatre pièces. Essayez en toutes circonstances de marcher d’un commun accord, afin que tous sachent que cela ne nous dérange pas de perdre quelque chose, tant que nous ne nous querellons pas avec quelqu’un.


    J’ai écrit à Naples pour que P. Giovanni Battista1 parte dès que possible avec un prêtre approprié en sa compagnie. Je veux savoir si cette lettre anonyme contre frère Giacinto2 a un quelconque fondement, alors informez-moi dès que possible. J’attends à ce que P. Giovanni Battista parte pour Chieti le 2 ou le 3 octobre. Il est nécessaire que vous arrangiez d’abord les choses, afin que l’ordre que vous donnez ne puisse être modifié, surtout en ce qui concerne le lieu et le bâtiment, dont je veux un plan complet. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 septembre 1638.


    Quand vous passerez par Nursie, voyez ce que certains gentilhommes de la Congrégation veulent faire dans la salle, en la divisant pour y faire une sacristie ; comment cela peut être fait pour que ce soit mieux et avec moins d’empêchement, et informez-moi. Faites-le après les affaires de Chieti, pour l’instant il n’y a pas d’urgence.
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    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Giacinto PAPE. Cf. Lettre 2246 note 1.


    [2946]


    Claudia Taultina. Chieti. 25/09/1638


    A la très Illustre Dame en Christ, de toute ma considération, Mme Claudia Taultina. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Très Illustre Dame en Christ, de toute ma considération


    J’ai écrit non seulement à P. Stefano des Anges, qui est là à Chieti, mais aussi à Naples, afin qu’ils essaient de veiller à nos intérêts par voie d’accord, même s’il y a quelques pertes de notre part, plutôt que par des procès, dont il résulte toujours beaucoup de désagréments. J’écris à nouveau à P. Stefano que, parmi tant de personnes de qualité et de valeur dans cette ville de Chieti, il devrait chercher la meilleure façon de gérer tous les intérêts par accord, et, en particulier, qu’ils ne devraient pas donner plus d’ennuis à Votre Seigneurie dans ce particulier de la maison, qui me semble [il] fait peu de différence si Votre Seigneurie jouit de tout ce que vous avez actuellement, ou donne une partie à l’héritage. C’est pourquoi je suis mécontent que l’on en arrive à ces termes. J’écris à P. Stefano de ne plus s’occuper de l’intérêt de la maison, mais de laisser vivre et profiter à Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur d’accomplir ses saints souhaits.


    Rome, 25 septembre 1638.
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    [2947]


    Alessandro NOVARI. Lipnik. 25/09/1638


    À P. Alessandro de Saint-Bernard1, Maître des novices des Écoles Pies. Lipnik.


    Pax Christi


    J’ai été très consolé par votre lettre du 21 août dernier avec les bonnes nouvelles concernant le noviciat de Lipnik. Que le Seigneur accorde qu’il aille toujours de mieux en mieux avec un accroissement constant d’esprit et de dévotion, puisque le fondement de la Religion consiste dans le bon déroulement du noviciat. Et puisque le Seigneur vous a choisi pour cet exercice, ayez soin d’éduquer les novices dans cette sainte humilité que recherche notre Institut, en veillant à ce que les prêtres qui parlent à l’église effectuent quelques exercices d’humilité, afin que leur amour-propre ne grandisse pas en eux lorsqu’ils voient qu’ils font un grand bien extérieur à leur prochain ; car il se pourrait que le bien de leur prochain vienne plus de la prière des autres que de leur travail. Donc, comme je le dis, qu’ils les exercent pour leur propre bien dans des choses de sainte humilité, comme laver la vaisselle dans la cuisine, balayer la maison et l’église, à des moments où ils peuvent être vus par un laïc, car s’ils savent se maintenir dans la sainte humilité, ils seront très utiles à leur prochain et obtiendront de grands mérites.


    Quant aux messes que vous avez dites à mon intention, je vous en remercie beaucoup ; continuez à l’avenir et tenez-moi toujours au courant. Bénissez tous les novices en mon nom, pour lesquels je prie tout particulièrement. Saluez P. Giovanni Francesco2 et dites-lui de ma part que le moment est venu de se faire un grand trésor au ciel, où par la miséricorde du Seigneur nous nous reverrons tous en temps voulu. La cause des Frères et des Clercs n’est pas encore résolue ; espérons qu’elle le sera la semaine prochaine.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 25 septembre 1638.
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    1 Alessandro NOVARI. Cf. Lettre 2204 note 11.


    2 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    [2948]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 25/09/1638


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, Ministre des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    Je vous ai écrit chaque semaine et j’ai envoyé des lettres à Gênes pour Carmagnola. Maintenant, avec cette poste, je donne des ordres à Gênes pour y envoyer frère Giusto e Pastore1, qui a toujours enseigné à Gênes, puisque je ne peux pas envoyer frère Dionisio parce qu’il est vassal du roi d’Espagne. J’ai également écrit pour envoyer frère Bartolomeo2, qui est à Savone, pour enseigner l’écriture et l’abaque. P. Giovanni Crisostomo3 a quitté Savone il y a plusieurs jours et doit y être arrivé.


    Quant à l’interdiction d’autres écoles à cet endroit, il ne me semble pas juste de le demander, mais en temps voulu, nous attendrons l’occasion. Quant à la question du blé, les mesures nécessaires sont prises ici. Je vous tiendrai au courant de ce qui se passe. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 septembre 1638.
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    1 Giusto et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    2 Bartolomeo REMBALDO. Cf. Lettre 1189 note 1.


    3 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    [2949]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 02/10/1638


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    P. Arcangelo1 n’est pas arrivé, et nous n’avons pas été informés de l’endroit où il se trouve. Vous avez oublié d’envoyer la note du frère qui a pris l’habit ; si vous l’envoyez, nous l’écrirons dans le livre. J’espère que P. Pietro2 de Saint Joseph, qui était Supérieur à Campi, s’y rendra. Il part pour Bologne, sa patrie, et après huit jours, il s’y rendra. Si P. Giovanni Francesco3 part, je veux qu’il vienne, pour discuter de la méthode de la grammaire qu’il enseigne. Essayez de maintenir l’observance dans cette maison du mieux que vous pourrez. Si la Sacrée Congrégation résout quelque chose concernant la cause des clercs et des frères, je vous ferai savoir immédiatement ce qui se passe. Je n’écris pas à P. Antonio cette fois-ci, car je suis très occupé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 octobre 1638.
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    1 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    3 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    [2950]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 02/10/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    J’ai écrit à Naples pour que P. Giovanni Battista1 parte au plus vite pour Chieti avec un prêtre et un frère. J’espère qu’ils seront là le 8 ou le 10 de ce mois. Si j’ai le temps, je vous enverrai le brevet par cette lettre. Quant à Madame Claudia, j’ai écrit qu’on ne lui cause aucun ennui dans la maison, bien qu’elle l’occupe presque entièrement ; mais pour le reste, je ne dis rien de plus, sinon qu’on suive la voie de la raison.


    Quant à la lettre anonyme contre frère Giacinto2, je pense toujours qu’elle n’est pas vraie. Par conséquent, si frère Giacinto n’est pas nécessaire, parce que le frère qui a P. Giovanni Battista avec lui est suffisant, frère Giacinto peut retourner de là à Rome, avec P. Grégoire3. Avec vous, ils peuvent se rendre à Nursie, et là, vous visiterez la Confrérie qui a été commencée par de nombreux citoyens du Conseil, qui veulent effectuer des travaux pour construire la Confrérie. Au début, ils ont récolté 120 ducats d’aumônes parmi eux. P. Girolamo les assiste dans les festivités ; et il serait bon que vous l’aidiez, que vous lui disiez votre opinion, et ce qui vous semble le plus convenable. J’ai vu la copie et les réponses au mémorial présenté à la Congrégation du Saint-Office par le Procureur Général des Capucins. Je vais essayer d’en faire une copie par rapport à la nôtre. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 octobre 1638.
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    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Giacinto PAPE. Cf. Lettre 2246 note 1.


    3 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2951]


    Stefano CORBELLA. Naples. 02/10/1638


    À frère Stefano1 de San Giovanni Battista. Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu ce vendredi après-midi votre lettre, écrite le 28 septembre, dans laquelle vous présupposez quelque chose de très faux, à savoir que le P. Provincial m’a écrit une partie de ce qu’il écrit contre vous ou contre P. Carlo2. Parce que ce que j’ai écrit, je l’ai tiré des lettres de P. Carlo qui me dit que vous étiez dans un hôpital, où vous payiez 6 giulios par jour, et que pour la nouvelle année scolaire vous ne pourriez pas travailler à l’école. Et moi, admettant cet empêchement, pour que frère Carlo soit libéré de la classe qu’il donnait, conformément à ce qu’il m’a écrit, j’ai ordonné au P. Provincial d’envoyer frère Pietro Luca à Porta Reale pour y enseigner. Dès son arrivée, Père Carlo, faisant fi de mon ordre, m’a écrit qu’il n’était pas convenable que Frère Pierre Luca s’y rende, pour plusieurs raisons, mais surtout parce que vous étiez déjà sorti du [...] et que vous étiez rentré chez vous. Il m’a encore écrit que vous n’étiez pas prêt à enseigner les premières lettres ; mais dès que j’ai envoyé frère Pietro Luca3, il m’a écrit que vous étiez prêt à enseigner en classe. Je croyais que c’était un artifice de votre part pour ne pas avoir Frère Pietro Luca dans cette maison, et j’en suis désolé, car on doit aller au Supérieur, et lui obéir plus simplement, puisque je lui ai écrit qu’il ne manquera pas de travaux honorables pour vous occuper. Vous devez savoir que le P. Provincial n’a pas du tout intervenu dans cette affaire, et que je n’ai rien appris des choses [que] vous présupposez par son intermédiaire. Je suis désolé que, comme vous le dites, je ne vous ai pas rendu visite dans votre maladie, mais les serviteurs de Dieu doivent recevoir toutes choses du bon côté. Si vous êtes effectivement en mauvaise santé, veillez à ce que vous soyez guéri, afin de pouvoir être utile selon le vœu d’obéissance que vous avez fait. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 octobre 1638.
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    1 Stefano CORBELLA. Cf. Lettre 2691 note 1.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    3 Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.


    [2952]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 02/10/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur le lieu appelé Rotonda, pour y introduire notre Institut des Écoles Pies. Vous pouvez assurer à ce Monsieur qui vous en a parlé que, si on avait autant de force que de désir, on ne tarderait pas une minute à s’en occuper ; mais vous savez que, pour le moment, nous manquons cruellement de maîtres aptes à ce travail. Cependant, nous les préparons quotidiennement et, avec le temps, nous serons en mesure de donner la satisfaction que nous ne pouvons pas donner maintenant. En attendant, nous prions le Seigneur de nous donner la grâce de préparer beaucoup de bonnes personnes pour contenter quiconque désire notre Œuvre. Faites-moi savoir si cet endroit se trouve près de Lecce, ou en Calabre, près de Bisignano. C’est tout ce qui me vient à l’esprit en réponse à votre lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 octobre 1638.
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    [2953]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 02/10/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Il me semble que parfois les lettres que j’envoie à Campi ou Bisignano, ou ailleurs, sont retenues trop longtemps à Naples. Comme il y a la poste chaque semaine, elles doivent être remis immédiatement au facteur qui doit passer par ces endroits. Si j’avais envoyé l’enveloppe à M. l’Archiprêtre de Campi, mon ordre aurait été servi plus tôt. Il me semble nécessaire d’envoyer non seulement P. Tommaso hors de Campi, mais aussi frère Evangelista et les deux ou trois autres. Vous devez essayer de les échanger contre trois autres de cette Province.


    La licence de frère Carlo de St. Françoiis sera envoyée corrigée. Quant à frère Marco et à P. Giuseppe, on ne faut pas répliquer ; et s’il est à la quête, renvoyez-le immédiatement, et faites-les partir, comme je l’ai dit. Car le bien général de l’Ordre est meilleur que celui d’une seule maison. Lorsque j’écris quelque chose, même s’il semble que ce ne soit pas intentionnel, il ne faut pas y répliquer, car je ne dois pas donner une explication détaillée des raisons qui me poussent à prendre de telles résolutions.


    Quant à l’apothicaire, je ne veux pas qu’il se plaigne à juste titre de notre comportement. Quant à la donation, j’attends la copie, et la raison sur laquelle les avocats fondent l’injustice. Quant à P. Francesco1, de Bisignano, il doit déjà être à Naples, pour venir à Rome et rentrer à temps. Si vous pouvez envoyer un prêtre comme confesseur, envoyez-le ; sinon, patience. Quant à P. Nicolò Maria2, il ne fera pas grandpeu de chose s’il ne règle que ces deux questions. J’ai écrit à P. Carlo3 avec un peu de colère, à cause de toutes les excuses qu’il me présente, afin d’arriver à ses fins. Il pense que vous m’avez écrit à ce sujet, mais il se trompe, car il m’écrit que frère Stefano est allé à l’hôpital, payant cinq ou six giulios par jour ; et comme il n’était pas bien guéri, comme Stefano lui-même me l’a écrit, il l’a forcé à quitter l’hôpital et à aller à la maison de Porta Reale, pour ne pas avoir comme maître Pietro Luca. Je lui écris maintenant que s’il est en assez bonne santé pour pouvoir enseigner, il devrait aller à Messine pour enseigner la première classe. Je vous recommande l’affaire Campi, afin qu’elle soit vue publiquement et que vous y preniez garde et y remédiiez, car le scandale est public. Mais aussi, si vous pouvez vous y rendre, essayez de faire savoir que nous faisons quelque chose à ce sujet. P. Pietro4 est arrivé aujourd’hui avec ses compagnons.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 219


    1 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    4 Pietro MALDIS . Cf. Lettre 0242 note 1.


    [2954]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 09/10/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Avant d’envoyer frère Antonio1 à Chieti, vous devriez l’examiner sur la question de la farine, afin qu’il ne soit pas dit que vous l’avez renvoyé pour que la vérité ne soit pas connue. Par conséquent, écrivez-moi simplement la vérité de l’affaire telle qu’elle s’est passée, afin que l’apothicaire soit satisfait autant que possible. Les trois novices, dont un profès, qui sont venus de Palerme, envoyez-les à Rome si vous ne les avez pas déjà envoyés ; pas avec la compagnie avec laquelle ils sont partis, mais avec quelqu’un comme, par exemple, P. Giuseppe2 de Saint Tommaso d’Aquino. Mais s’il ne vient pas en voiture, alors vous pouvez les envoyer avec frère Marco3 le 15, ou au plus tard le 16 du présent. Et pour qu’il n’y ait aucune protestation, avec les novices ou sans les novices, envoyez ledit frère Marco en compagnie de P. Giuseppe, ou sans lui, en vertu de sainte obéissance. Et s’il n’a pas terminé la quête du vin, envoyez-en un autre, ou deux, à sa place, car en période de vacances, les clercs et les prêtres peuvent y aller.


    Quant à P. Girolamo, il servira comme maître d’école dans la 1ère [classe] de la Duchesca, et Frère Pietro Luca4 à Porta Reale, sans aucune réplique. Frère Antonio doit y rester jusqu’à nouvel ordre, car il a été envoyé de Palerme et il n’y a plus personne pour y enseigner l’écriture et l’abaque. Le fait qu’il ait été envoyé là-bas ne doit pas être à son grand honneur. Frère Giovanni Leonardo5 doit également y rester jusqu’à nouvel ordre. Quant à frère Alessio, il serait bon de savoir comment il se comporte dans le confinement, dont vous me ferez part. Quant à l’apothicaire, il me semble qu’il n’est pas très satisfait, car il n’a même pas reçu de bonnes paroles de consolation. Nous essaierons de le satisfaire lorsque nous aurons le riz et les amandes. Quant à frère Stefano6 de San Giovanni Battista, s’il est en bonne santé, j’ai l’intention de l’envoyer à Messine pour devenir un enseignant de première classe.


    Ayant entendu dire que le village de Monsieur Ambrosio, appelée Rotonda, se trouve vers le cap d’Otrante, vous ne promettez rien, car j’aimerais mieux quitter la maison de Campi que d’en accepter une autre en ces lieux. Il me semble que vous dites qu’il y en a peu dans cette maison, et vous avez raison, car les prêtres ne peuvent pas être comptés comme individus pour aider dans les classes.


    Si vous n’avez pas envoyé frère Carlo7 de Saint-Ignace à Campi, ne l’envoyez qu’en compagnie d’un Visitateur, pour revenir à Naples après 15 ou 20 jours. Les lettres qui arrivent ici par courrier sont très chères ; par conséquent, n’écrivez pas par courrier, sauf en cas de nécessité, sur une demi-feuille de papier, et en toute petite écriture, vous et les autres. Donnez à frère Tommaso de Saint-Michel Archange et à frère Andrea de l’Annonciation la permission de ma part d’aller à l’Ordre de Saint-Francesco. Qu’ils soient accompagnés, et confiez-les auxdits Pères, en conseillant à ces frères d’être forts dans ledit Ordre, afin qu’ils n’aient pas à refaire le Noviciat s’ils reviennent dans le nôtre. Retirez P. Giovanni Giuseppe de San Carlo de la sacristie, et donnez-lui un autre emploi approprié, ou donnez-lui la permission d’aller au village. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 9 octobre 1638.


    Lorsque j’ai envoyé frère Marco Antonio8 de la Résurrection à Naples, c’était pour consoler son père pendant quelques jours, puis pour l’envoyer à Palerme, où il étudierait un peu pour se rendre apte à la prêtrise. Il a trouvé le moyen de rester à Naples, mais je suppose qu’il a étudié aussi peu que par le passé, et donc il sera toujours inapte à la prêtrise.


    Quant à frère Girolamo, dites-lui d’apprendre la révérence intérieure avec laquelle on dit les paroles de la sainte messe, en s’adressant au Dieu béni et à la Sainte Trinité ; qu’il ne suffit pas de les dire avec la bouche et peu de dévotion, mais avec le cœur ; et en temps voulu il sera consolé, etc.
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    2 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    3 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    4 Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.
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    [2955]


    Claudia Taultina. Chieti. 09/10/1638


    [A Mme Claudia Taultina, Chieti].


    Pax Christi


    Très Illustre Dame en Christ, de toute ma considération


    J’ai lu la lettre de Votre Seigneurie du 29 dernier, dans laquelle vous me dites ce que vous avez discuté en présence de M. Biagio et de M. Tommaso, choisis pour cette affaire, en vous accordant sur les cinq points indiqués dans la lettre de Votre Seigneurie. Pour les questions de plus grande importance, j’accepterai la résolution de ces messieurs, tout comme, je l’espère, P. Stefano1, Procureur de notre Ordre, qui jusqu’à présent ne m’a rien écrit à ce sujet. Je préfère que les choses soient réglées par un accord, même si quelque chose est perdu de cette manière, plutôt que par un procès. À ce propos, j’écris deux mots au dit Père, qui sera bientôt présent dans cette ville, en remplacement d’un Père des Abruzzes, grand serviteur de Dieu. M’offrant toujours promptement au service de Votre Seigneurie, je demande au Seigneur que toutes vos actions soient prospères.


    De Rome, le 9 octobre 1638.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [2956]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Narni. 09/10/1638


    Au Père Supérieur des Écoles Pies1. Narni.


    Pax Christi


    J’ai vu votre dernière longue lettre, à laquelle je ne réponds pas, car il y a une autre affaire de plus grande importance pour laquelle nous avons choisi votre personne. Vous devez donc savoir que dans les deux maisons de Naples, il n’y a pas l’union qu’il devrait y avoir, ni dans les maisons qui sont dans le Royaume, à cause de certaines choses qui sont arrivées. Il faut examiner très prudemment si ces choses doivent être admises ou rejetées, et recueillir ces informations, et aussi d’autres particularités, qui se sont produites à Naples, parmi beaucoup d’autres, des maisons qui considèrent le Provincial comme suspect ou partial. Par conséquent, nous avons résolu que, après avoir lu la présente lettre, vous laissiez P. Glicerio2 à savotre place commee Vice-supérieur, et que, dès que possible, vous partiez pour Rome, d’où vous devrez partir en toute diligence vers Naples, avec la commission et l’autorité que nous vous donnons sur toutes nos maisons dans ce Royaume. Et comme j’espère que vous arrangerez tout ce qui est nécessaire avec toute la diligence et la prudence voulues, je souhaite la rapidité dans cette affaire. Ne le faites savoir qu’aux Régisseurs, et à d’autres personnes que vous semblera nécessaire, afin qu’ils ne disent pas que le Supérieur est parti sans leur donner de raison. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 9 octobre 1638.


    Gardez tout en secret pour ceux qui sont à la maison, afin qu’ils n’en sachent rien et n’écrivent rien à ce sujet.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 223


    1 Bio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.


    [2957]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 09/10/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Madame Claudia m’a écrit une lettre sur cinq points convenus par consensus des deux parties, car il me semble que l’intérêt de l’héritage est faible, comme vous le verrez dans la lettre que ladite Dame m’a écrite et que je vous transmets pour que vous puissiez en prendre connaissance. Ayant ainsi fait le contrat d’un commun accord, je vous dis que je suis très heureux d’avoir fait le règlement par accord et non par procès ; la différence étant faible, il vaut mieux perdre quelque chose.


    P. Giovanni Battista1 de N. D. du Mont Carmel doit être arrivé avec P. Giulio et frère Antonio. Comme il y a maintenant trop de monde dans cette maison, [et] que frère Giacinto y est nécessaire pour être informé des choses de l’héritage, envoyez-moi immédiatement à Rome directement P. Gregorio2, et en sa compagnie frère Antonio3. Ce frère, après quelques jours à Rome, et après qu’on aura appris de lui-même en toute vérité ce qui s’est passé dans l’affaire de la farine, je le renverrai là-bas ; en cela, ne répliquez rien, mais obéissez immédiatement. Lorsque, vers la fin du mois d’octobre, vous souhaiterez partir pour Nursie, prenez Frère Tommaso Maria comme compagnon de Narni à Nursie.


    Quant aux choses de Naples, j’ai pris une résolution, et j’espère qu’elle satisfera tout le monde, avec quelque changement que j’ai l’intention de faire, parce que dans ces deux maisons il me semble qu’ils ne marchent pas comme ils devraient ; et avec cela j’espère y mettre bientôt un remède spécial. À cette occasion, il sera également résolu si la maison de Campi doit être conservée ou abandonnée, car après le scandale qui s’est produit, le Consistoire a retiré six ducats par mois et huit pièces de viande, qu’il l’habitude de donner à la maison.


    Quant à l’information qui vous a été donnée selon laquelle je me suis personnellement rendu chez les Cardinaux pour traiter la cause des réclamants et d’autres choses, lorsque vous serez informé de la vérité, vous verrez combien de mensonges sont dits à ce sujet, et combien peu de crainte de Dieu il y a eu dans cette cause. J’espère qu’il sera conclu d’ici quelques jours, car je vous en rendrai compte plus particulièrement par un autre poste. Je vous envoie le brevet de l’abbé P. Giovanni Battista, Supérieur de cette maison.


    Que le Seigneur vous bénisse tous.


    De Rome, le 9 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 224


    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    3 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    [2958]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 13/10/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Par la poste précédente, qui était du 9 du présent mois, je vous ai envoyé le brevet de Supérieur local pour P. Giovanni Battista du M. Carmel. Dites-lui que lorsqu’il m’écrira, il devrait essayer d’écrire un peu plus clairement et avec une écriture un peu plus épaisse, pour que ce soit plus facile à lire. Je lui ai également envoyé la lettre que Mme Claudia m’a envoyée, afin que vous puissiez voir ce qu’elle m’a écrit, et savoir si elle est d’accord avec ce que vous avez fait. Avant de partir, veillez à tenir ledit P. Giovanni Battista bien informé de tous les procès et de toutes les affaires, même si vous restez là dix ou douze jours de plus. J’ai également écrit que vous envoyez sans plus tarder P. Gregorio à Rome, ainsi que frère Antonio, qui est arrivé de Naples. A ce Frère Antonio je le renverrai dès que possible, car il est très important de savoir de lui, avec un serment, ce qu’il en est des affaires de la farine. Alors, dans cette affaire, ne me décevez pas. En attendant, frère Giacinto reste à sa place.


    Ici, la résolution donnée par la Congrégation sur la cause des clercs et des frères n’a pas encore été bien clarifiée. L’Ambassadeur de l’Empereur a effacé le titre de sa porte, et retourne en Germanie sans faire la cavalcade ni payer l’obédience, au grand étonnement du peuple. Vous seriez étonné si vous voyiez l’abondance de vin dans ces régions. À Velletri, ils donnent le baril à un giulio ; à Palestrina, à moins d’un giulio ; et certains ne savent pas quoi en faire, n’ayant pas de tonneaux pour le mettre. À Rome, ils se vend à cinq, six et sept giulios le baril ; à Cesena, ils ont récolté 5121 boisseaux de blé, sans compter ceux de Rimini, qui sont de 63 boisseaux, sans le reste. On y dit que le Turc est fortement armé contre les Vénitiens, et que le Pape a offert son aide aux Vénitiens.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 13 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 225


    1 Nous traduissons «staio» comme boisseau, mesure pour les arides. Sa capacité variait de 12 à 20 litres, selon zones.


    [2959]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 16/10/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de votre part, et dans l’une, le récit de frère Antonio sur l’affaire de la farine ; il me semble que, dans une autre déclaration, il a dit autre chose. Le Père que vous signalez ne va pas à Naples, mais un autre, qui s’y rendra dans quelques jours. Et si par hasard P. Gasparo est parti de Palerme, qu’il ne se mêle de rien, mais qu’il aille directement à Frascati avec les novices de Palerme, s’ils n’ont pas été envoyés d’abord par une autre voie. P. Giuseppe, s’il n’est pas encore parti, qu’il ne parte pas, mais qu’il reste là jusqu’à nouvel ordre. Quant à frère Marco, qu’il parte le plus vite possible et à tout prix, sans autre réponse. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 16 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [2960]


    Andrea SABINO. Gênes. 16/10/1638


    À P. Andrea1, Supérieur Provincial. Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    En ce qui concerne P. Antonio, Ministre2, il me semble qu’il est digne d’une double punition pour le mauvais exemple qu’il a donné à tout le monde dans la maison pendant qu’il était Supérieur ; et pour avoir retenu toutes les clefs de la caisse, il est digne de ne plus être Supérieur désormais, si nous ne voyons pas en lui un très grand amendement. S’il était à Rome, je le ferais se retirer dans sa chambre pendant plus d’un mois. Il pourra difficilement réparer les dégâts qu’il a causés en étant Supérieur par son mauvais exemple. Si Votre Révérence a P. Ignazio3 à Gênes, il me semble qu’il conviendrait mieux que lui. Lorsque vous voudrez punir quelqu’un, après avoir consulté vos Assistants, envoyez-le à Savone, en ordonnant au Supérieur, à l’avance, que lorsque l’intéressé arrivera, de le garder enfermé dans une chambre pendant 10 ou 15 jours, ou aussi longtemps que cela vous semblera, et de faire les exercices spirituels pour voir si avec cette mortification il reviendra à la raison, parce que dans cette maison de Gênes il n’y a pas de place pour faire des choses semblables ; pour revenir à la voie de l’observance, puisque la voie de l’amour ne suffit pas, il faut essayer cette autre voie, qui est aussi la voie de l’amour, parce qu’on cherche leur bien.


    Mgr Castellano4 me donnera l’argent à condition que V. R. m’envoie le reçu de P. Ciríaco5, donc je l’attends dès que possible. Quant à P. Pietro Agustino6, qui est arrivé à Gênes pour embarquer, vous pouvez le laisser jusqu’à ce qu’il trouve un bateau. Quant à P. Giulio7, un prélat m’a demandé en grâce de le laisser à Gênes jusqu’aux vacances, mais vous pouvez l’envoyer dès que possible à Florence, où il s’est rendu en d’autres occasions, ou à Naples. Quant à frère Giovanni Francesco8, il peut y enseigner la première classe jusqu’à nouvel ordre ; en attendant, ses affaires seront traitées ici. Je vais envoyer un maître pour la première classe à Savona. P. Alessandro Nicolò partira dès que possible pour cette maison à Gênes ou Savone, car cet endroit ne s’avère pas bon pour sa santé. Dans une autre lettre, je vous écrirai peut-être quelque chose sur la résolution donnée par la Sacrée Congrégation sur nos affaires. On dit que l’Ambassadeur de l’Empereur retourne dans son pays sans le cortège et qu’il a déjà effacé le frontispice de sa porte.


    Ici, dans les environs de Rome, on entend souvent parler de vols sur les routes ; quatre ou six hommes armés sortent et volent les passants, aujourd’hui à un endroit et demain à un autre ; s’ils ne remédient pas à cela, on ne pourra pas marcher en toute sécurité. Cette année, il y a eu une si grande récolte de vin qu’à Velletri, on pouvait trouver un baril pour un giulio et il n’y avait personne pouvant récolter autant de raisins, faute de tonneaux. On m’écrit qu’à Palestrina on donnait le moût á un grosso9 le baril et que certains, ne sachant pas comment le vendre, le jetaient. La même chose se produit autour de Rome, dans les Marches et en Romagne ; c’est quelque chose que je n’ai pas vu depuis 47 ans que je suis à Rome. Que le Seigneur nous envoie une abondance égale de biens spirituels et de biens temporels. C’est ce qui me veint à l’esprit avec la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 16 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 26


    1 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    2 Antonio Arata de Saint Ignace et de Saint Philippe Neri, originaire de Gênes, prend l’habit le 28 mai 1628 dans sa ville ; il prononce ses vœux solennels à Rome le 2 juin 1630 et est ordonné prêtre à Vico Equense près de Naples le 26 mars 1633. En 1639, il est actif en Ligurie en tant que sympathisant de Mario Sozzi et semble prendre ses distances avec le Fondateur. En 1640, il s’enfuit comme apostat à Carmagnola, une fondation déjà abandonnée par les fondateurs, et vit également dans d’autres régions. Après plusieurs tentatives infructueuses de transfert vers une autre congrégation, il rejoint finalement le clergé séculier en 1646 (cf. EHI. 117-1).


    3 Ignazio BRUNI. Cf. Lettre 2684 note 1.


    4 Juan Andrea Castellani. Cf. Lettre 0071 note 6.


    5 Ciríaco Berretta était à Carcare depuis 1630 pour se charger de la construction des écoles et était Recteur depuis 1634 Cf. Lettre 0150 note 13.


    6 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    7 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    8 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    9 Le grosso équivalait à 5 bayocs, la moitié d’un giulio.


    [2961]


    Abbesse du couvent de S. Bernardo. Narni. 16/10/1638


    Très Révérende Mère dans le Christ, de toute ma considération, Abbesse du Monastère de St Bernard1. Narni.


    Pax Christi


    J’ai toujours été, et je suis encore, très attaché à ce couvent de Saint-Bernard, car je sais qu’on maintient toujours la vie communautaire, ce qui est un signe que la vraie charité y existe, et donc, Dieu béni y est. Par conséquent, j’ai conseillé avec beaucoup de raison, quand j’en ai eu l’occasion, et je conseillerai à l’avenir, car je veux rendre un service particulier, à toutes celles qui veulent aller dans ce monastère. Et je n’ai pas cessé jusqu’à présent, ni ne cesserai à l’avenir, de demander au Seigneur d’augmenter son Esprit Saint dans toutes ces bonnes religieuses de Saint-Bernard. C’est tout ce que je peux dire en réponse à la lettre de Votre Révérence.


    De Rome, le 16 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en pouvoir de Sacristia Capitol. Narni


    1 Dña. Olympia Stella.


    [2962]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 23/10/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    De nombreuses poistes sont passées sans que je reçoive de nouvelles, soit de Bisignano, soit de Naples, concernant la venue à Rome de P. Francesco1 de Santa Caterina, qui m’écrit plusieurs fois qu’il veut être à Rome pour les vacances. Par conséquent, veuillez m’informer à ce sujet.


    P. Giovanni Battista de Sainte Thècle2, ainsi que P. Pietro Francesco3, seront arrivés là pour découvrir la vérité sur les choses dans ces maisons, dans lesquelles je suis convaincu qu’il y a beaucoup de passions. Avertissez ledit Père de ne pas croire facilement, mais d’être très prudent en attestant les déclarations de nombreux passionnés. Je vous ai écrit que P. Giuseppe4 de S. Tommaso reste là cet hiver, et que Frère Marco vienne, qui devrait être ici au plus tard le 26 ou le 27 de ce mois. Vous ne m’avez pas écrit qui vient avec les novices de Palerme, et vous m’avez écrit qu’on a donné l’obédience pour Moricone auà frère Ignazio et à frère Giovanni Leonardo, qui ne conviennent pas à cette maison. Que ledit Père m’informe aussi s’il convient de maintenir la maison de Campi, et si elle doit être maintenue, de quelle manière elle doit être organisée, étant donné qu’il est nécessaire non seulement de changer les quatre ou cinq scandaleux de cette maison, mais de procéder contre eux à des punitions sérieuses ; surtout contre P. Tommaso5, en qui j’ai découvert tant de faussetés que je doute qu’il tienne compte de l’excommunication «latae sententiae», ou d’autres choses, pour comparaître. Veillez donc à ce que P. Giovanni Battista lui ordonne strictement de se présenter à Rome dans les deux mois suivant la convocation qui lui a été faite à Campi. Écrivez-moi comment les classes ont été organisées, et comment frère Stefano s’en sort avec sa maladie. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 23 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 05, 117


    1 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    3 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    4 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    5 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    [2963]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 23/10/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Quant à P. Giovanni Battista1, informez-le complètement des affaires de cet héritage, et il vous écrira plus tard comment elles se déroulent. J’ai écrit, il y a deux postes, que frère Antonio2 soit envoyé ici immédiatement, et que frère Giacinto reste là à sa place ; et que frère Antonio vienne avec P. Gregorio3, et que P. Giulio reste là à sa place. Je renverrai frère Antonio dès que possible, car je veux savoir de sa bouche, et sous serment, comment s’est déroulée l’affaire de la farine. Lorsque vous aurez réglé les affaires de cet héritage, et que vous en aurez donné la possession à P. Giovanni Battista, allez de là à Nursie, où vous essayerez de régler un certain désaccord que vous pourrez trouver parmi quelques citoyens au sujet de la Confrérie commencée dans la salle, et de la construction d’une sacristie à cet endroit. Vous tenterez de rassurer tout le monde. Quant à frère Giacinto, vous lui ordonnerez en mon nom de ne quitter Chieti sous aucun prétexte ; au printemps prochain, j’arrangerai ce qu’il doit faire, mais en attendant, il doit être patient. Quant à Madame Claudia, je suis sûr qu’elle se remariera, il est donc bon de s’arranger au mieux, pour que les biens reviennent à l’héritage, et les maisons, qu’elle en profite. Il n’y a rien de nouveau ici.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 23 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 227


    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    3 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2964]


    Andrea SABINO. Gênes. 29/10/1638


    À P. Andrea de la Passion. Gênes.


    Pax Christi


    Trois des nôtres vont avec le patron Alegro, à savoir P. Nicola, qui est indisposé depuis quelque temps, et avec lui, le frère du Supérieur de Savone, et frère Carlo Antonio1, de Niella ; s’ils débarquent à Gênes, vous payez le transport du bateau, et ensuite que le Supérieur de Savone vous paie. Ce patron Antonio m’a demandé d’intervenir auprès de vous et de M. Giovanni Francesco, son frère, afin que, dans le cas où ils décideraient de vendre le liuto2 ou navire qu’il commande, ils lui fassent la faveur de pouvoir l’acheter au prix qu’ils jugeront, et de payer les frais qu’ils demanderont. Je fais la commision, mais sans préjudice d’intérêt.


    Hier après-midi, j’ai reçu une lettre de Naples, selon laquelle un notaire, nommé Candia, a laissé les Écoles Pies de Messine héritières d’un capital de 40 000 écus. J’attends une lettre de Messine demain, quand la poste arrivera, et j’informerai si c’est vrai.


    C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    De Rome, le 29 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en Ovada (Scol.)


    1 Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.


    2 Petite embarcation de la Méditerranée, d’un mât avec voile latine.


    [2965]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 30/10/1638


    À P. Stefano des Anges, Procureur Général des Écoles Pies. Chieti.


    Pax Christi


    Bien que je n’aie pas eu connaissance au détail de la duplicité de frère Antonio1, comme nous l’avons vu dans les lettres qu’il a écrites à Giuseppe Vacante - qui est P. Giovanni Battista de Saint-Bernard, qui est hors de l’Ordre, ayant obtenu de Notre Seigneur, par l’intermédiaire de M. le Cardinal Antonio, le privilège de passer dix ans en vêtements séculiers hors de l’Ordre, pour aider ses sœurs - j’ai néanmoins écrit il y a quelques jours pour que frère Antonio soit envoyé à Rome, en compagnie de P. Gregorio2. Pendant qu’il est ici, il peut réfléchir s’il veut aller dans l’Ordre de Saint-Francesco, car, étant si faux, il n’est pas fait pour l’Ordre.


    Quant aux affaires de cet héritage, je suis très impatient qu’elles soient terminées, afin que nous puissions vraiment savoir combien vaut l’ensemble de l’héritage, une fois que tous les procès auront été réglés, et que tous les domaines et autres choses dont jouit Madame Claudia, tant qu’elle ne se remariera, auront été reçus. J’aimerais également savoir sur quel site ils ont l’intention de construire le couvent, quelles installations il aura, combien il coûtera et combien de temps il faudra pour le construire. J’ai parlé au Très Révérend Archevêque de Chieti, mon grand protecteur à l’époque du Cardinal Giustiniani, et il a proposé d’aider notre Œuvre autant qu’il le peut. Dites-moi si, en compensation de ce que la Ville devait donner, ils ont reçu la gabelle de la Place, et à combien elle s’élève par an, en plus ou en moins. Et si M. Fulvio Ravignani a payé une certaine somme d’argent qu’il avait en main. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 octobre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 229


    1 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    2 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    [2966]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 30/10/1638


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Vierge et Martyre, Commissaire des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je suis heureux que vous ayez commencé à faire quelques arrangements dans ces deux maisons ; j’espère que vous continuerez jusqu’à la fin. Votre autorité et votre pouvoir ne prendront fin que lorsque vous aurez mis de l’ordre dans ces maisons. Je vous dirai ce que vous devez faire, lorsque ces affaires seront terminées. Quant à la prise de rapports, lorsqu’ils sont d’une grande importance, faites-le juridiquement, et vous pouvez également reprendre les témoignages précédents.


    Quant aux 10 écus dépensés pour le voyage et pour les novices envoyés à Rome, le P. Provincial devrait trouver le moyen de les payer et de les envoyer à l’usage auquel ils étaient destinés, l’imprimerie. Il est nécessaire que P. Girolamo vienne à Rome, pour de nombreuses raisons. Envoyez-le donc dès que possible, ainsi que P. Francesco de Bisignano. Quant à la maison de Campi, je crois que le Consistoire a supprimé six ducats qu’il donnait par mois, et quelques pièces de viande, qu’il donnait par semaine. Il faut que vous en discutiez avec Madame la Marquise ; et si cette maison doit être maintenue, envoyez comme Supérieur celui qui vous paraît convenable, que dans cette affaire je m’en rapporte à vous. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 octobre 1638.


    Veillez à rendre visite à Mme. la Marquise de Campi, qui a demandé au P. Provincial de garder un jeune homme de Campi en pension. Voyez ce que vous avez à répondre. À la première ocasion, je vous enverrai un clerc apte pour la première classe, ce qui pourrait être valable si la maison de Campi est maintenue ; et deux individus peuvent venir de Campi pour ces écoles, à savoir, P. Evangeliste1 et P. Francesco2 de Tous les Saints.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    2 Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.


    [2967]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 30/10/1638


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Il est nécessaire que, pour le moment, les prêtres remplacent dans les classes où il y a un manque de maîtres, et plus tard, quand les choses des clercs et des frères seront reglées, les individus nécessaires seront fournis. Et puisque frère Carlo, de Fanano, n’y est d’aucune utilité, envoyez-le à Rome. Informez P. Giovanni Battista1 sur la demande faite par la Marquise de Campi ; et si nécessaire, allez avec lui lui rendre visite et l’informer de nos affaires. Si P. Tommaso2 n’obéit pas à Campi, vous pouvez donner l’ordre que, en tant que contumace, il soit mis en prison, même sous le bras séculier. J’ai reçu des lettres dans lesquelles est écrit le nom du «Grand Khan des Tartares» ; pour l’instant Gandini est isolé. Vous m’informeez sur la mort d’un notaire de Messine qui a fait un testament en faveur des Écoles Pies. Comme vous ne signalez rien par la poste, c’est le signe qu’il s’agit d’une sorte de moquerie. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Quant à frère Tommaso de Saint-Augustin, un novice, qui s’est échappé une fois, vous avez très mal agi en le recevant à nouveau sans mon ordre. Ne vous étonnez donc pas si, à l’avenir, j’utilise l’expression «en vertu de la sainte obéissance», car de telles personnes tournent généralement mal, n’ayant pas un jugement équilibré.


    P. Francesco de Bisignano, qu’il parte pour Rome dès que possible, ainsi que le Supérieur, Girolamo, s’il est allé avec lui. Essayez d’aider autant que possible pour le succès de cette visite.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 octobre 1638.


    P. Giovanni Battista3 de Saint-Bernard a obtenu le privilège de vivre en vêtements laïcs pendant une décennie pour aider ses sœurs, et il est déjà sorti.
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    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    3 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    [2968]


    Stefano CHERUBINI. Nursie. 13/11/1638


    À P. Stefano CHERUBINI. Nursie. 13/11/1638


    À P. Stefano dans les Écoles Pies. Nursie.


    Pax Christi


    Je suis sûr que lorsque la présente lettre arrivera à Nursie, V. R. sera déjà arrivé dans cette ville et aura entendu les diverses opinions des citoyens sur la division de la salle. Voyez comment cette question peut être réglée sans inconvénient pour les parties avec l’aide du magistrat, qui m’a écrit pour me dire qu’ils ne veulent en aucun cas permettre que la salle soit divisée ou qu’on y construise en elle.


    Nous voici jour après jour à attendre la résolution de la cause des Frères avec les Clercs, et je crains que, si elle est résolue contre les Frères, beaucoup n’aillent vers d’autres Religions, surtout celles qui enseignent l’écriture et l’abaque. Ici, en peu de temps, quatre sont déjà partis. La cause est réservée aux Prélats de la Visite1, et dans cette controverse, il ne manque pas d’esprits passionnés, pour ne pas dire envieux ou vindicatifs, qui déterrent devant ces prélats les imperfections des autres. Que le Seigneur accorde que cette affaire serve à la plus grande gloire de Sa Divine Majesté. Autrefois, dans cette maison de Nursie, les confessions étaient très distrayantes pour les enseignants, qui y consacraient beaucoup de temps, allant jusqu’à étudier les cas de conscience dans l’école, alors que ce n’est pas le moment pour une telle étude, mais pour le bon soin des élèves. Essayez de calmer P. Girolamo2, car je pense qu’il est un peu rancunier au sujet d’un ordre que je lui ai envoyé.


    Et puisque je n’ai plus rien à l’esprit pour le moment, je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 13 novembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (fp;integr) de lettre en Ovada (Scol.)


    1 Les prélats de la visite apostolique étaient : Mgr Giovanni Battista Alteri, Vicegérant de Rome, Évêque de Camerino et ensuite Cardinal ; Mgr Benedetto Landi, Évêque de Fosombrone ; Mgr Giulio Rospigliosi, alors Secrétaire des Brefs, ensuite Cardinal et enfin Pape sous le nom de Clément IX. Y figurait également P. Francesco de Gênes, capucin, prédicateur de Sa Sainteté, et enfin, comme secrétaire de la Visite, un capucin également, frère Salvatore de S. Salvatore. (cf. Bau, Biog. Crít., pp. 733 s.).


    2 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1. Il avait accepté la responsabilité d’assister religieusement à une confrérie, mais Calasanz n’a pas jugé bon de le dispenser de son horaire normal de cours.


    [2969]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 06/11/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je doute qu’il y ait une personne avec une telle bravoure qui aurait le courage d’exécuter l’ordre contre P. Tommaso, si vous ne faites pas usage du bras séculier, pour quoi vous auriez dû donner un ordre précis par l’intermédiaire de Madame la Marquise. Entre-temps, essayez de remédier aux obstacles qui s’y trouvent, à cet effet, nous avons envoyé le P. Commissaire et P. Pietro Francesco. Je suis surpris que vous ayez proposé P. Gennaro1 et le P. Giovanni Giuseppe de Cotigliano comme nos confesseurs pour la maison. Nous avons reçu le riz et les amandes avec un paquet de tissus.


    Quant à frère Giuseppe2 de l’Annonciation, maçon, si P. Francesco3, Assistant de Florence, m’écrit la semaine prochaine qu’il a pris possession d’un très bel endroit pour le noviciat, près de la porte de la ville, vous me l’enverrez pour diriger les travaux du bâtiment. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 6 novembre 1638.


    Quant au novice que vous n’avez pas envoyé à cause des grandes chaleurs de l’été, il n’est pas nécessaire de l’éprouver de nouveau dans ces maisons, où il n’y a pas d’observance ; il faut l’éprouver au noviciat de Rome, où, s’il n’est pas convenable, nous le renverrons avec plus de honte ; en peu de jours nous en avons renvoyé cinq ou six ; ordinairement ils servent de scandale dans l’Ordre. En ce qui concerne l’affaire de votre sœur, au début, cela semblait être une chose très convenable à faire, mais il s’est avéré que ce n’était pas le cas ; nous demandons au Seigneur de trouver ce qui convient. Veuillez aider le fils de M. Orazio Pasqua autant que vous le pourrez.
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    1 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    2 Giuseppe TROIOLA. Cf. Lettre 2928 note 1.
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    [2970]


    M. Orazio Pasqua. Naples. 06/11/1638


    Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Orazio Pasqua. Naples.


    Pax Christi


    Très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération


    J’ai vu ce que Votre Seigneurie a daigné m’écrire, et je suis très heureux que vous ayez un fils si vertueux et si bien intentionné. J’écris à notre Père Provincial que, dès qu’il pourra aider votre fils, il devra le faire avec toute la célérité possible ; dès que je le pourrai, je ferai de même. C’est tout ce que je peux vous dire, en demandant au Ciel d’augmenter tout bien pour vous.


    De Rome, le 6 novembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 233


    [2971]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 13/11/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire dont vous me parlez, que le Régent négocie avec les Barnabites, je voudrais qu’il ait déjà conclu avec eux, et nous serions libérés de la prétention de devoir vivre dans leur petite église de S. Carlino. Quant à l’affaire de M. Austorgio Agnese, rien ne peut être assuré pour le moment, car nous ne savons pas comment sera l’Ordre après la déclaration de cette Cause qui est la nôtre. Comme nous allons garder la maison de Campi, il nous semble plus convenable la ville de Trani, qui est à mi-chemin, et il est possible d’aller par mer à Brindisi, qui est distante de 15 milles de Campi ; mais nous ne pouvons pas vous l’assurer pour les raisons mentionnées ci-dessus. Quant aux poursuites de ces maisons, j’ai écrit qu’elles seront prises par un procureur laïc, qui sera dirigé et assisté en tout par P. Michele1.


    Quant aux choses de Cosenza, j’écris au P. Commisaire, et P. Francesco de Bisignano portera l’ordre de ce qui doit être fait. Quant à la question d’Orte, il me semble qu’ils ont peu de considération, car jusqu’à présent, en six ou sept ans ou un peu moins, on en a construit un quart, avec seulement douze pièces. Il me semble que ce n’est pas une chose juste pour nous d’aller vivre maintenant où il n’y a pas d’Oratoire pour les Novices, pas de salle de garde-robe, pas d’infirmerie pour les malades, pas d’autres pièces nécessaires ; si celles-ci ne sont pas faites avant que nous allions vivre, les nôtres ne paraîtront pas, etc. Tout consiste à nous donner de bons mots, comme nous voyons qu’ils l’ont fait ailleurs. Il est donc nécessaire qu’avant d’aller y vivre, tous les chambres nécessaires soient faites. Cet endroit peut donc être accepté, mais pas habité, comme je l’ai dit. Et à supposer que toutes les choses nécessaires soient là, où trouvera-t-on un Maître des Novices, amoureux de l’Ordre et prudent dans le gouvernement, qui sache guider les novices de différents caractères vers la sainte perfection religieuse ? Car éduquer les novices dans le matériel est la cause du relâchement de l’Ordre. Discutez de cette question avec les autres Pères et envoyez-moi votre avis.


    Quant aux ordres qui seront laissés par le P. Commissaire pour le bon gouvernement de ces maisons, veillez à ce qu’ils soient mis en pratique, en punissant ceux qui s’y opposent. Le Duc de Gravina m’a écrit une lettre avec la signature d’environ 40 Complateari, qui veulent faire une Congrégation dans notre maison de Porta Reale, comme quelques autres font dans la Duchesca, et je réponds que, comme je n’ai pas été dans la maison de Porta Reale, je ne peux pas lui assurer de la facilité qu’il y a, mais je m’en remets à ce que vous et le Commissaire ferez ; mais avertissez bien ladite Congrégation, qu’elle ne soit pas une nuisance pour l’Oratoire des étudiants, ni pour la maison.


    En ce qui concerne l’église de San Matteo pour notre Ordre, dont parle cette Dame, je crois que ladite église se trouve à côté du Quartier des Espagnols, où l’on dit que vivent des femmes de peu de réputation, qui ne peuvent en aucun cas être renvoyées. Voyez le besoin de l’Ordre ; par conséquent, traitez-le comme il convient. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 13 novembre 1638.


    En ce qui concerne les affaires des deux maisons, j’ai écrit que P. Michele devrait agir comme superviseur, en se dispensant des deux que P. Nicola María2 a ; mais que P. Michele devrait avoir un substitut, qui peut se présenter en tout lieu pour les deux maisons, ce procureur étant subordonné à P. Michele. Ce Père devra communiquer des informations sur la façon dont les choses se passent au P. Provincial et au Supérieur de chaque maison.
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    [2972]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 13/11/1638


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Vierge et Martyre, Commissaire des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne la question de Campi, nous devons remercier Mme. la Marquise pour l’affection qu’elle porte à notre Ordre. Puisque nous allons continuer dans ledit couvent, il est nécessaire d’y envoyer un pour Supérieur, qui soit très paisible et calme et ne gouverne pas les choses de ladite maison à son caprice, mais en consultation et en Communauté, non seulement avec les prêtres, mais aussi avec les clercs et les frères ayant sept ans de profession. Pour cette tâche, le P. Giuseppe1 de Sainte-Marie me semble plus approprié que P. Francesco2 de San Giovanni Battista, car dans un couvent si éloigné, un individu paisible comme celui-ci est nécessaire.


    Quant à l’information sur la fabrique, contrairement à P. Pietro3, je crois qu’il ne faut pas exagérer autant qu’il l’a fait, qu’il ne faut pas donner du crédit aux passionnés. Si ladite Marquise va à Campi, il me semble qu’il serait plus convenable que vous y alliez et que vous preniez avec vous le Père Supérieur et le Maître de la première classe, et j’enverrai Frère Giacinto, qui est à Naples, dès que le temps sera bon, pour y être le calligraphe. Une fois que les choses dans cette maison seront réglées, peut-être que ladite Dame Marquise vous donnera ce dont vous avez besoin pour votre retour à Naples ; ou, si non, vous pouvez revenir avec la poster. Entre-temps, P. Pietro Francesco peut vous attendre à Naples, le laissant comme supérieur d’une maison. À votre retour, si le temps le permet, allez en Sicile, oùcar je suis convaincu qu’ils ont besoin de visite et de réforme.


    Laissez ordonné que, jusqu’au printemps prochain, le P. Provincial, pour le maintien de l’observance, passe 15 [jours], ou au plus trois semaines par maison, à conseiller le Supérieur sur la manière dont il doit conduire les choses pour introduire et maintenir la bonne observance ; qu’il soit toujours attentif aux fautes qui sont commises ; et qu’il ordonne au Supérieur de les punir, afin qu’en votre absence, habitués à maintenir l’observance, il puisse faire de même dans les autres maisons. Quant aux Pères Carlo4 et Vincenzo5, je vais essayer de les appeler à Rome, pour les employer au service de l’Ordre.


    Quant à P. Gasparo, qu’il reste là jusqu’à nouvel ordre. Et puisque, comme il l’écrit, le Prince veut que les choses qui sont à Bisignano de la maison de Cosenza soient rendues, donnez l’ordre à P. Francesco6 Mais P. Gasparo sait très bien que ce qu’il a pris à Rome n’a pas été acheté avec les aumônes de la maison de Cosenza. Lui et Père Gasparo savent très bien ce qui doit être rendu. Nous ne pouvons en aucune façon sécuriser cette maison de Cosenza, ni, peut-être, celle de Bisignano ; nous ne pouvons pas non plus entreprendre une nouvelle fondation, car nous ne savons pas qui restera dans l’Ordre, et qui en sortira, après la Déclaration de notre Cause, qui, je l’espère, arrivera très bientôt. Jusqu’à présent, cinq ou six sont partis ; et Giovanni Battista7 de Saint-Bernard a obtenu le privilège particulier de Notre Seigneur, par l’intermédiaire de M. le Cardinal Antonio, de pouvoir passer dix ans en tenue séculière pour aider ses sœurs. Que Dieu fasse de lui un saint, car il a grand besoin de l’aide divine. Donc, si après la Déclaration, 12 ou 15, et peut-être plus, quittent l’Ordre, comment pourrons-nous soutenir les maisons que nous avons, si nous n’avons pas d’abord plus d’individus que ceux qui sont partis ? Et combien moins accepter de nouvelles.


    Quant au Supérieur qui fait des dépenses pour de petites choses dans la maison, il peut le faire sans la Communauté, lorsqu’il doit acheter quelques provisions pour la maison, ou payer quelques dettes. Il est bon que tous les membres de la communauté le sachent ; qu’ils discutent dans la communauté, en fonction de l’argent qui se trouve dans le trésor, de la chose la plus nécessaire à laquelle le dépenser, afin que tous soient satisfaits. Quant aux confesseurs de nos maisons, personne ne peut les nommer dans aucune de ces maisons, sauf le Provincial. En ce qui concerne le cas de la farine, je voudrais que vous parveniez à un accord, et, si nécessaire, que le Père Téathin, un grand ami à vous, serve de médiateur.


    En mon nom, ordonnez aux deux maisons d’observer tous les ordres que vous laissez par écrit ; et quand vous arriverez à Campi, punissez de prison, et autres choses, les trois ou quatre complices du scandale, puis envoyez-les à Naples pour y enseigner. Quant aux choses d’Orte, j’écris au Père Provincial mon opinion. Je pense que Père Nicolò Maria8 et Père Michele9 ne sont pas d’accord sur certains points, alors consultez-le et faites ce qui vous semblera le mieux.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 13 novembre 1638.


    Je vous rappelle d’ordonner que, pendant que vous êtes là, on observe le décret d’avoir trois clés dans la boîte à aumônes, dans les mains de trois personnes différentes ; et qu’ils aient un livre dans lequel ils écrivent toutes les recettes et les dépenses ; et combien il entre et est dépensé par maison ; et non seulement dans ces deux maisons de Naples, mais dans toutes les autres. Je considère ce point comme très nécessaire, car, avec cette façon de garder l’argent à leur guise, certains supérieurs se relaxent facilement et dépensent ce qu’ils ne devraient pas. Vous m’écrivez que P. Vincenzo de la Conception insiste pour que je l’envoie hors de ce Royaume. Eh bien, vous pouvez lui fire plaisir en l’envoyant à Palerme, sous les ordres du Provincial, P. Giovanni Domenico10 Quant à P. Carlo, je lui écris pour qu’il vienne à Rome, pour l’employer avec moi, au service de l’Ordre, etc.
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    [2973]


    Duc de Gravina. Naples. 13/11/1638


    [Au Duc de Gravina, Naples].


    Pax Christi


    Très Illustre et Excellent Monsieur et Maître de toute ma considération


    N’ayant pas été à la maison des Écoles Pies à Porta Reale, je ne puis savoir quelle facilité il y a à y introduire la Congrégation de quelques personnes pies. C’est pourquoi j’ai renvoyé cette affaire au P. Provincial et au P. Commisaire, qui iront parler à Votre Excellence, et vous diront comment ils peuvent servir et plaire à Votre Excellence, à qui le Seigneur augmente continuellement sa Sainte Grâce.


    De Rome, le 13 novembre 1638.
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    [2974]


    Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Naples. 20/11/1638


    À P. Pietro Francesco1 de la Mère de Dieu, des Pères des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’écrivez sur la méditation, entrecoupée d’extraits de lettres de P. Pinelli2, et cela me plaît beaucoup, mais je ne voudrais pas qu’une lettre soit si longue qu’on puisse lire un chapitre entier et durer un quart d’heure, mais seulement 25 ou 30 lignes, appropriées à la vertu ou à l’aspect à imiter. Et de temps en temps, avec ces sujets qui sont tous débutants dans la prière, le Supérieur doit faire à haute voix un acte de contrition ou d’humilité ou d’obéissance, de sorte que tous le fassent pendant que le Supérieur le fait, tantôt avec les mains derrière le dos, tantôt avec la bouche sur le sol ; ce sont des choses qui émeuvent les débutants et le Supérieur doit employer tous les arts pour initier ses sujets à la prière, car le religieux qui ne sait pas prier est comme un homme désarmé, qui peut être blessé de n’importe quelle partie.


    Quant à P. Carlo3, ce sera bon pour son âme s’il vient, car il n’aura pas l’occasion qu’il a là-bas, et s’il veut avoir recours au Cardinal Vicaire (ce que je n’espère pas), je l’aiderai volontiers. Quant au procureur laïc4, j’écris à P. Michele5 que je pense qu’il est nécessaire. Mais je souhaite couper court à beaucoup de litiges, car, bien que la Religion soit dans son droit, il n’est pas juste de mettre l’affaire en litige, mais plutôt de la concéder, même s’il y a quelque perte de notre part et en regardant vers Dieu, afin de ne pas offenser Sa Divine Majesté ou notre voisin par des litiges ; sans doute Sa Divine Majesté pourvoira-t-elle autrement avec plus d’abondance. Je voudrais que tous nos religieux aient cet esprit et fassent ainsi confiance à Dieu, qui est un généreux rémunérateur. Que V. R. aide ces maisons autant que possible dans tout ce que vous pouvez faire pour obtenir un plus grand mérite devant Dieu.


    Que Dieu nous bénisse tous toujours.


    Rome, 20 novembre 1638.


    Si, au cours de la visite, vous trouvez des cas dignes d’être punis d’emprisonnement, punissez-les sans consulter, et si cela semble impossible à faire, écrivez-le sur un papier et on trouvera un moyen de l’exécuter. Enfin, je souhaite que cette visite apporte le remède efficace et nécessaire et j’aiderai volontiers.
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    5 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [2975]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 20/11/1638


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Commissaire des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à vos écrits, j’ai donné l’ordre à Narni que, sans les voir ni les ouvrir, ils me soient envoyés à Rome dans un sac, que je garde dans ma chambre. Quant à l’affaire de frère Giovanni Andrea1, qui se trouve à Ischia, j’ai envoyé plusieurs fois un mot pour informer l’Évêque d’Ischia, afin qu’il sache qu’il est fugitif et excommunié ; je crois qu’il est excommunié depuis un an ou plus. Il est allé à Rome secrètement pour obtenir un Brèf, et ils ne veulent pas l’écouter, parce qu’il est un fugitif, mais qu’il retourne à l’Ordre dans l’habit. Quant à frère Pietro Antonio, je suis désolé qu’il soit en prison ; j’aime qu’il se défende, s’il a légitimement prouvé sa cause.


    Quant à la maison de Bisignano, il serait bon que vous la visitiez avant de quitter ce Royaume, et que vous sachiez avec certitude comment maintenir cette maison, où P. Francesco2 est si cher à tous ces gens, qui font très fortement pression pour son retour. Quant aux ordres que vous donnez, qu’il y ait quelqu’un qui les applique. Quant aux procès, j’écris à P. Michele3 pour qu’il m’envoie une liste détaillée de la situation de chaque procès, et le montant qu’ils demandent ; parce que je veux les régler ou les échanger, sinon tous, du moins presque tous ; parce qu’il vaut mieux perdre que de se battre avec son voisin, en espérant que Dieu nous donnera une plus grande récompense.


    Quant à la clôture de ces maisons, vous, avec le Provincial, avec P. Pietro Francesco et P. Gasparo, résolvez ce point de clôture ; faites un document à ce sujet, et je le signerai volontiers. Quant au dit pharmacien, j’aimerais beaucoup qu’il guérisse P. Gasparo ; j’espère d’après sa compétence qu’il le fera bientôt. Quant au P. Provincial, je n’aime pas beaucoup qu’il ait été violent en visitant et en inspectant les classes, et qu’il ne se soit pas comporté comme un Père aimable ; c’est un grand défaut chez un Supérieur ; s’il ne s’amende pas, il sera puni ; dites-le-lui de ma part. Quant à P. Colantonio, des Pères Hiéronymites, si vous passez par Trani en allant à Campi, renseignez-vous sur les conditions, car y aller comme vous êtes allé à Cosenza et Bisignano n’est pas convenable. La venue de P. Carlo4 me fera très plaisir, et elle lui sera très utile, car en ma présence, il sera beaucoup plus sensible qu’il ne l’est là-bas.


    Quant à P. Tommaso5, puisque l’affaire a été rendue publique et avec un grand scandale, il est nécessaire que l’on sache publiquement qu’il est en prison ; qu’au moins une fois par semaine, il soit discipliné devant tout le monde dans la maison, dans sa chambre, avec des grillons aux pieds, afin qu’il ne puisse pas s’enfuir ; et que ses complices participent également à la punition. Lorsque P. Carlo partira pour Rome, laissez P. Pietro Francesco rester en charge de la maison.


    Quant aux trois clés, employez toute la rigueur, et en vertu de sainte obéissance ordonnez que ceux qui ont reçu une aumône ce jour-là l’écrivent dans le livre et la mettent dans la petite boîte, sauf s’il s’agit d’une petite somme, qui sera donnée à l’économe pour le lendemain. Que cela soit observé dans toutes les maisons, et que cela soit aussi écrit aux maisons de Sicile, où je crois que les trois clés ne sont pas observées. Si cela ne suffit pas en vertu de la sainte obéissance, mettez l’excommunication «latae sententiae», car cette question d’argent présente le danger d’être facilement relâchée. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 novembre 1638.


    Puisque P. Vincenzo de la Conception doit aller à Palerme, faites-le Supérieur patenté en mon nom, il gardera une des trois clés de l’aumône, et sera en même temps Assistant du Provincial [...]... profitez des conseils de frère Marco Antonio6, car, bien qu’il soit Frère, il a du zèle pour le bien de l’Ordre, autant que de nombreux prêtres. J’espère qu’avec l’aide de P. Vincenzo, les choses se passeront mieux dans cette maison. Je ne lui écris pas, ni à aucun autre de ceux qui m’ont écrit, parce que je n’ai pas le temps, et parce que je vous écris en leur nom, etc.
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    1 Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.


    2 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    4 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    5 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    6 Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.


    [2976]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/11/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je suis très heureux que M. le Marquis soit parvenu à un accord avec les Pères Barnabites. Nous prierons le Seigneur pour que cette affaire soit une source de joie et de consolation pour eux, car le Seigneur nous aidera d’une autre manière. Quant à avoir des confréries dans la maison de Porta Reale, cela ne me semble pas convenable, parce que je crois qu’il n’y a pas de place convenable dans cette maison, et aussi, et c’est ce qui importe le plus, parce qu’il n’y a pas d’individus dans cette maison pour pouvoir diriger une confrérie comme elle doit être dirigée ; et, si elle n’est pas bien faite, il vaut mieux ne pas la commencer ; vous pouvez répondre ainsi à qui le demande. Quant aux procès, je souhaite les éliminer, ou tous, ou presque tous ; c’est pourquoi j’ai écrit à P. Michele pour qu’il m’envoie une liste de tous les procès, et la situation dans laquelle ils se trouvent ; car, même si nous avons raison quant à l’objet du procès, il vaut mieux s’entendre sans procès, en perdant la moitié. Et lorsqu’il ne peut être réglé, laissez-le, afin de ne pas abandonner nos activités, et faites l’offrande à Dieu pour l’amour de Lui. Il nous aidera généreusement d’une autre manière.


    Quant à P. Tommaso, il est bon qu’il fasse cette fois-ci pénitence pour les nombreuses et graves erreurs qu’il a commises. Les derniers qui sont passés à l’Ordre de Saint-Francesco sont frère Ambrosio1 et frère Donato2. Maintenant, deux autres sont sur le point de passer à un autre Ordre ; et beaucoup d’autres sont encore dans un état de confusion, et peut-être trompés par le diable. Nous attendons la déclaration d’un jour à l’autre.


    Et sans me souvenir etc., je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 novembre 1638.
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    1 Ambrogio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.


    2 Donato FRATTASIO. Cf. Lettre 2643 note 2.


    [2977]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 26/11/1638


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine, des Pères des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur la maladie de P. Giacomo1 et aussi sur le départ de P. Giovanni Tommaso2 ; ils avaient tous deux le talent pour faire un bon départ pour notre maison à Carmagnola. Puisque ces deux hommes ont échoué, le travail ne doit pas être commencé avant que nous ayons fourni d’autres hommes et que la construction soit terminée, comme convenu. Mais puisque cela n’a pas été possible, ne commencez maintenant que deux ou trois écoles, à savoir, une pour le latin, à faire par frère Giusto e Pastore3 pour les élèves intelligents ; une pour l’écriture et l’abaque, à faire par frère Bartolomeo ; et une pour la lecture, afin que ces trois écoles soient bien faites. Pour ma part, lorsque la construction sera terminée, j’enverrai de nouveaux sujets avec lesquels on pourra faire trois ou quatre écoles latines, si nécessaire, et deux pour l’écriture et l’abaque, et deux ou trois autres pour la lecture. V.R. se contente avec cette décision de ma part, car j’espère qu’avec l’aide du Seigneur, elle correspondra à l’engagement pris. Quant à la lecture de la segonde table et de la première, que les prêtres et les clercs fassent cet office, sans mettre les Frères à l’épreuve, car ils ne sont pas à mépriser. Avec l’aide du Seigneur, nous essaierons de donner à chacun son dû. C’est tout ce qui me vient à l’esprit par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 26 novembre 1638.
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    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.
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    [2978]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 27/11/1638


    À P. Giovanni Crisostomo des Pères des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous avez écrit dans votre lettre du 10 de ce mois. Dieu sait combien je suis désolé d’avoir été obligé d’envoyer quelques personnes en toute hâte pour commencer l’oeuvre, puisque les salles de classe et les autres locaux nécessaires à la construction ne sont pas terminés, d’autant plus que P. Giacomo est malade, et que P. Tommaso, qui au début aurait pu donner un bon exemple de lui-même, a refusé d’aider l’oeuvre. Maintenant que vous avez commencé, exhortez frère Giusto e Pastore, pour l’amour de Dieu, à essayer de correspondre à l’endroit où il se trouve, et à l’espoir que j’ai dans son travail, ce qui lui donnera satisfaction. Exhortez, en plus de lui, Frère Angelo et le Frère Deodato1, à ne pas croire les mensonges et les fables que certains écrivent, car rien n’a été déclaré ici en faveur des Frères ouvriers, et je ne m’attends pas à ce que cela soit déclaré. La semaine prochaine, s’il y a des nouvelles, je vous en informerai.


    Quant à M. Pietro Novelli2, je regrette que son bâtiment n’ait pas été accepté ; que Dieu pardonne aux fautifs. Transmettez-lui mes salutations. Je ne voulais pas envoyer P. Giovanni Evangelista3 pour cette affaire. Je regrette que, le bâtiment n’étant pas terminé, et peut-être même pas à moitié terminé, j’ai été obligé de commencer les cours de manière incomplète. Mais, puisqu’on a commencé, j’essaierai toujours d’améliorer l’oeuvre. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 27 novembre 1638.
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    1 Deodato De S. Giuseppe, au siècle Jean Lesna, français, a pris la soutane piariste à Rome à l’âge de 21 ans le 14 juin 1635 ; également à Rome, il a fait profession solennelle deux ans plus tard. Il est affecté à Carmagnola, dans le Piémont, près de la frontière française. Les rivalités nationalistes l’ont mis en grave conflit avec le reste de la communauté religieuse. Lorsque la ville est occupée par les Français, il dénonce tous ses compagnons, qui doivent quitter la ville. Calasanz le déclara apostat de la Religion, mais il resta à Carmagnola à la tête d’une école publique dirigée et entretenue par un groupe de prêtres auxquels s’étaient joints quelques piaristes tout aussi apostats. L’école a finalement échoué. A partir de 1642, on n’a plus jamais entendu parler de lui. (cf. EHI. 653-2).


    2 Pietro Novelli. Cf. Lettre 2275 note 1.


    3 Gio. Evangeliste CARRETTI. Cf. Lettre 0829 note 2.


    [2979]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/11/1638


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant au village de Horti, vous pouvez voir le temps qu’il a fallu pour construire ce petit bâtiment, et combien d’années il faudra pour terminer le bâtiment nécessaire. De cette façon, pendant longtemps, nous aurions deux hommes perdus là-bas ; et ils veulent encore plus, que ces deux-là aient une petite école. Comme j’en ai envoyé deux à Narni pour s’occuper de l’édifice, deux à Nursie, deux à Poli, et deux dans beaucoup d’autres endroits différents ; et nous avons apporté l’Oeuvre dans cette ville, sans avoir terminé l’édifice ; et dernièrement j’ai envoyé deux Pères à Carmagnola, et ils m’ont persuadé d’envoyer l’Oeuvre - mais, quand j’ai voulu m’enquérir de l’édifice, j’ai trouvé qu’il n’était pas terminé, et peut-être ne le sera-t-il pas dans quelques années. Je ne suis donc pas d’avis que deux de nos Pères doivent s’occuper de la construction du bâtiment ; dans ce cas, confiez-nous l’Institut lorsqu’il sera complètement terminé ; si cela ne vous semble pas bon, vous pouvez le donner à d’autres Ordres.


    Quant au Duc de Gravina, j’ai écrit à P. Giovanni Battista1 mon opinion. Quant à l’affaire de la procure que vous voulez confier aux Seigneurs Complateari, elle doit l’être lorsqu’il s’agit de la protection de l’Œuvre ; mais pour le procès, il faut que ce soit un particulier. Je veux terminer tous les procès qui peuvent être réglés par accord, même si c’est avec une certaine perte de la part de l’Ordre. Le Procureur qu’ils doivent choisir doit dépendre de la direction et des soins d’un des nôtres, bien informé des procès, comme P. Michele2. J’écrirai à M. le Duc d’Agniuma, en faisant l’éloge de la réponse que vous lui avez donnée, afin que Son Excellence ne s’étonne pas si, faute d’individus, on ne s’occupe pas de lui comme vous avez voulu le faire. P. Marco3, un nouveau prêtre, qui peut avoir une classe ou une congrégation, comm’il le faisait avant ; et peut-être aussi P. Arcangelo4, en compagnie de P. Michele.


    Quant au reste, si vous faites ce que je vous dis, vous effectuerez bien votre travail, à votre avantage et à celui des autres. Insistez beaucoup pour que tous les élèves soient bien préparés, non seulement en lettres, mais aussi dans la sainte crainte de Dieu ; et vous devriez visiter fréquemment les classes et les maîtres, car cela est beaucoup plus important pour obtenir les choses nécessaires de Dieu que d’avoir beaucoup de confesseurs dans nos églises. Soyez assurés de cette vérité, et vous le constaterez par expérience si vous exercez cette tâche avec une sainte charité.


    Que le Seigneur nous donne à tous la grâce de bien le faire.


    De Rome, ce jour du 27 novembre 1638.


    Faites que P. Francesco5 de Saint-Giovanni Battista revienne pour servir l’une de ces deux maisons avec plus de tranquillité d’esprit qu’auparavant ; et veillez à ce qu’ils observent tous nos règles, que cet office est le vôtre, etc.
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    [2980]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 30/11/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Ce matin, P. Marco1, un prêtre novice, et deux frères qui peuvent donner une classe de lecture et d’écriture sont partis par bateau ; j’espère que l’air de Naples, qui n’est pas aussi humide que celui de Rome, les aidera beaucoup. Si vous savez les guider, ils seront utiles parmi les élèves. Nous n’avons pas payé le voyage, car cette maison est très exiguë. P. Carlo et son compagnon ne sont pas encore arrivés. Au retour de P. Michele, j’essaierai d’envoyer de l’aide, selon les possibilités que nous avons. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 novembre 1638.
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    [2981]


    Bernardino CHIOCCHETTI. Cesena. 01/12/1638


    À P. Bernardino de la Présentation, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Quant aux billets d’échange des moulins, pour le prix payé par M. le Cardinal, d’agréable mémoire, la Compagnie peut les acheter ; et au cas où la Compagnie ne voudrait pas les acheter, le Cardinal de Bagni les achètera, si le Collège veut les vendre au même prix. M. le Comte Valerio Roverelli est venu, et j’espère qu’il paiera les créanciers. De quoi qu’il s’agisse, je ne peux maintenant vous donner aucune information. Il doit au Collège environ 900 écus en monnaie de Cesena. Dans quelques jours, nous saurons ce qui va se passer avec ce paiement, et je donnerai des informations.


    Nous attendons P. Stefano1 à Rome dans deux ou trois jours. Vous pouvez donc lui écrire à propos de ce que vous dites. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir toujours.


    De Rome, le 1er décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 358


    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [2982]


    Pietro Paolo Cotignola. Naples. 02/12/1638


    Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Pietro Pirro Cotignola. Naples.


    Pax Christi


    Très Illustre et Patron en Christ, de toute ma considération.


    Depuis de nombreuses années, M. Pietro Paolo Cotignola a toujours manifesté une affection particulière pour notre Ordre ; et Dieu béni, qui lui a inspiré cette pieuse affection, le récompensera dans l’autre vie. Je remercie maintenant Votre Seigneurie pour le grand intérêt que vous portez à notre Ordre. J’ai reçu de la main de M. Cotignola la pieuse disposition que Votre Seigneurie a donnée. Et comme il y a là quelque chose qui peut donner lieu à un litige, je le signale en quelques points, pour éviter toute difficulté ; et si je ne peux pas cette semaine, je répondrai la semaine prochaine à M. Cotignola, afin qu’il puisse traiter avec Votre Seigneurie, dont le Seigneur a appelé, non sans providence, les deux fils uniques, parce que Sa Divine Majesté veut occuper dans le cœur de Votre Seigneurie la place occupée par les fils.


    Je demande au Seigneur de le consoler avec des biens spirituels dans cette vie et des biens éternels dans la prochaine.


    De Rome, le 2 décembre 1638.
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    [2983]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 04/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je veillerai à ce que les poursuites soient réglées le plus rapidement possible et qu’elles soient réduites à un petit nombre. Nous verrons encore comment le testament de M. Pietro Pirro, d’Ischia, peut être réglé. Le mois dernier, P. Marco1 est parti avec deux frères qui sont en mesure d’enseigner une classe de lecture et d’écriture ; et comme ils sont partis par bateau, je crains que le mauvais temps ne les retienne à Fiumicino. Quand à Bisignano deux ou trois des nôtres seront promus au sacerdoce, nous les renverrons à Naples, où vous, bien que vous disiez avoir peu de monde, devriez vous occuper d’eux et sympathiser avec eux, afin que ceux qui ont le talent de faire deux métiers ne soient pas gardés avec un seul, parce que dans les nécessités on doit agir ainsi. Il y a beaucoup de différence dans le gouvernement d’une maison si l’on sait donner des offices selon l’intelligence de chacun. Cela devrait être fait dans toutes les maisons, surtout si les Supérieurs ont le zèle que nos Supérieurs doivent avoir.


    Quant à l’affaire de la farine, frère Antonio m’a clairement raconté comment cela s’est passé. Je veux savoir si l’apothicaire est satisfait, car je ne veux pas qu’il se plaigne de notre action. Quant à frère Stefano, vous avez très bien fait de l’envoyer chez vous, où vous pourrez l’aider selon nos possibilités. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    J’ai été trompé à de nombreuses reprises par diverses personnes fortunées, même dans des villes confortables, pour envoyer l’Institut, ou certains des pères, pour construire le bâtiment. Je n’ai pas l’intention de le faire à l’avenir, tant que le bâtiment n’est pas terminé. Par conséquent, M. l’Abbé devrait chercher d’autres Religieux qui peuvent faire mieux que nous ce qu’il veut, etc.


    En ce qui concerne les causes et les procès, il me semble qu’il existe une certaine passion entre ces deux maisons. Et quant au procureur laïc, ne courez pas si vite, car je veux savoir quels procès existent dans chaque maison, et de quelle manière ils peuvent être éliminés ou raccourcis. Celui qui veut prendre notre habit me semble trop vieux. Il lui faudrait prendre l’habit à Rome, où [si] le maître des novices avait connaissance d’une quelconque faute, il le renverrait immédiatement. Par conséquent, réfléchissez bien avant de prendre ce risque.


    De Rome, le 4 décembre 1638.
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    [2984]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 04/12/1638


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine, des Pères des Écoles Pies. Gênes, pour Carmagnola.


    Pax Christi


    Veillez à donner aux laïcs avec notre Institut la plus grande satisfaction possible ; et exhortez Frère Giusto e Pastore à se conformer à ce principe. Si Dieu me donne la santé, j’espère y envoyer deux prêtres du Piémont, qui donneront satisfaction aux laïcs ; mais comme le temps est si horrible maintenant, je ne peux pas les envoyer. Je regrette la maladie de P. Giacomo1, et aussi que le bâtiment ne soit pas construit à notre goût, dans un endroit où il peut y avoir beaucoup de bruit, puisque les maisons sont si proches les unes des autres.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 décembre 1638.
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    [2985]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 04/12/1638


    [À P. Giovanni Battista Costantini de Sainte Thècle, Commissaire, Naples].


    Pax Christi


    Le jeudi après-midi, P. Carlo1 et ses compagnons sont arrivés. Nous traiterons d’abord de la question du testament de M. Pietro Pirro, pour voir comment nous pouvons le satisfaire dans les choses qu’il demande. Quant aux poursuites, je verrai la liste que ledit Père apporte avec lui, et nous essaierons de réduire les poursuites au plus petit nombre possible. Il ne pourra pas revenir si tôt, car le temps est mauvais et les routes sont défoncées.


    En ce qui concerne P. Nicola María2, qui n’a que l’habit de religieux, pour jouir de sa liberté, il a demandé au Cardinal Sacchetti de m’écrire pour permettre audit Père de gérer les affaires de l’Abbé Gavotti, son oncle, à Naples ; j’ai répondu que je l’accorde, mais je ne veux pas que ledit Père, à cette occasion, fasse quelque chose qui offenserait Dieu ou scandaliserait l’Ordre. Avertissez-le de ne pas nuire à son âme dans les biens éternels en recherchant des biens temporels pour les autres.


    Quant à P. Giuseppe d’Aferagola, je sais qu’il a sa part de relaxé ; si j’avais quelqu’un à mettre à sa place, et à celle de P. Gennaro3, je les changerais volontiers de Province. Vous avez fait une bonne chose en envoyant frère Stefano4 de San Giovanni Battista chez lui, pour les raisons que vous m’écrivez ; ils peuvent l’aider là-bas avec les choses nécessaires. Quant au Supérieur nécessaire dans la maison de la Duchesca, voyez qui est plus approprié pendant le temps où le P. Provincial est dans la maison de Porta Reale. Quant aux chemises en laine, le P. Provincial aurait pu s’y intéresser davantage, car il a beaucoup échoué dans ce domaine ; et de même pour les mouchoirs ; car ils ne devraient pas permettre ceux en lin, sauf en cas de nécessité, comme d’un rhume en hiver et de la sueur en été. Quant à P. Tommaso5, fugitif de Campi, nul doute que ses complices ont dû l’aider à fuir, ce pour quoi ils doivent être dûment punis. Poursuivez avec tout le soin voulu les enquêtes restantes, et en particulier celles qui vous ont été légalement présentées, afin qu’ils ne puissent pas dire que la justice ne leur est pas rendue ; et envoyez ici les rapports que vous avez trouvés contre chacun d’eux. Quant à P. Nicolò Maria, je crois qu’à l’occasion de ses parents, il marche avec beaucoup de liberté, pour ne pas dire avec scandale parmi les laïcs. Cette affaire étant publique, il est nécessaire qu’elle soit consignée par écrit, afin que satisfaction soit donnée à ceux qui l’exigent. Je ne l’aime vraiment pas qu’étant issu d’une bonne famille, il soit un religieux si relaxé. Je pense qu’il est bon que quelqu’un d’autre gère toutes les causes de l’Ordre dont il s’occupe, car je crains qu’il ne les termine jamais.


    Quant à P. Michele6, je crois que le Père Provincial a une certaine opinion sur les crédits de Porta Reale, contrairement audit Père. Comme il s’agit d’une affaire très importante, il est nécessaire que je me réserve la cause, et qu’il ne traite pas avec le P. Provincial de cette manière, car en temps voulu je déclarerai ce qui convient ; et même chose pour la poursuite des procès, où rien de ce que fait le procureur laïc ne sera mentionné, jusqu’à nouvel ordre. Madame la Marquise de Campi m’écrit que vous lui avez montré de bonnes intentions pour l’aménagement de cette maison. J’ai écrit dans la lettre précédente ce que vous deviez faire pour changer trois ou quatre des complices dudit P. Tommaso. Pour le Supérieur, je ne sais pas vraiment qui je peux envoyer, puisqu’on me dit que P. Giuseppe de Sainte-Marie ne convient pas au gouvernement. C’est pourquoi j’envoie deux brevets pour P. Vincenzo7, l’un pour Palerme, que vous voulez signé de ma main à tout prix, mais sous la direction et l’obéissance du P. Provincial, tant que ledit Provincial sera dans cette maison ; l’autre pour Campi, s’il ne veut pas aller à Palerme avec les exigences ordinaires pour les autres Supérieurs. Faites-moi savoir ce qui est nécessaire.


    C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant. Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 décembre 1638.


    Quant à l’affaire des trois clés, et à la mise de l’argent dans la caisse tous les soirs, afin qu’il n’y ait aucune occasion de relâchement, imposez toute la rigueur ; et si cela vous semble, non seulement la suppression de l’office, mais aussi l’excommunication ‘latae sententiae’, dans ces maisons et aussi dans celles de Sicile.
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    [2986]


    Bernardino CHIOCCHETTI. Cesena. 04/12/1638


    À P. Bernardino de la Présentation, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu et remis à Frère Arcangelo1 les deux actes authentiques qui sont arrivés par cette poste. Il commence à se sentir bien, et j’espère qu’il aura bientôt la force de partir pour cet endroit ; je pense que c’est nécessaire, surtout en ce qui concerne les disputes avec les autres voisins des fermes. Faites ce que vous pouvez dans cette affaire du moulin à huile, et dans la vente du chanvre aussi vite et aussi bien que vous le pouvez, car ici les dettes du Collège me causent un grand déplaisir. Si je le peux, je veux changer votre résidence le plus vite possible, de Cesena à Carmagnola, où les cours ont commencé, mais pas avec des gens de la région.


    Demandons au Seigneur la grâce d’accomplir sa très sainte volonté.


    De Rome, le 4 décembre 1638.
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    1 Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.


    [2987]


    Bernardino CHIOCCHETTI. Cesena. 08/12/1638


    À P. Bernardino de la Présentation, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 2 de ce mois, dans laquelle vous me donnez la bonne nouvelle qu’avant les vacances vous espérez m’envoyer 150 écus, que je désire beaucoup, à cause du grand besoin que nous en avons ici. Après les vacances, j’ai l’intention d’envoyer Frère Arcangelo là-bas pour s’occuper des fermes ; et ainsi, vous serez soulagé pour vous occuper des poursuites judiciaires. Et comme je vous l’ai écrit à une autre occasion, si je trouve l’occasion d’en envoyer là un autre, je pense vous envoyer à Carmagnola, près de votre village ; là, vous pourrez travailler dans quelque classe. Demandons au Seigneur de nous donner cette opportunité prochainement. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 décembre 1638.
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    [2988]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 11/12/1638


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Naples.]


    Quant à P. Giuseppe de Sainte-Marie, si vous l’avez envoyé à Campi, ce sera bien fait ; et si vous ne l’avez pas envoyé, vous pouvez envoyer n’importe quel autre plus convenable, car P. Giuseppe a beaucoup d’empêchements pour sa santé, comme il le confesse lui-même. Mais s’il part, qui restera comme confesseur dans la maison de Porta Reale ? En bref, organisez-le du mieux que vous pourrez. Non seulement par les lettres, et par ce que vous m’écrivez, je sais ce que ces quatre-là, et d’autres, pensent du P. Provincial ; ils disent que c’est un bon religieux, mais qu’il n’est pas fait pour le gouvernement, et ils en voudraient un autre qui leur convienne. En cela, nous verrons en temps voulu ce qui est nécessaire, et surtout lorsque vous retournerez à Rome.


    J’aurais aimé que vous m’écriviez en quatre lignes ce qui est inscrit au dossier contre chacun de ceux qui figurent sur la petite liste, afin que je puisse savoir s’il y a quelque chose de sérieux. Je veux, par votre intermédiaire, que ces deux maisons, qui m’ont donné tant de soucis toute cette année, soient un peu remises en ordre. Quant aux 10 écus, je les ai remis ce matin au Procureur ; il a été si longtemps retardé, parce que j’ai oublié la lettre que [j’avais] mise à [un] endroit pour m’en souvenir, et dix ou douze jours se sont écoulés jusqu’à ce que je m’en souvienne ; mais, comme je l’ai dit, je les lui ai remis, et il en a fait réception. Si vous n’allez pas à Campi, veillez à m’envoyer l’argent pour ceux qui sont là et doivent partir, à cause d’avoir été complices du crime de P. Tommaso. En bref, réglez les choses comme bon vous semble.


    L’apothicaire m’écrit que les Pères Théatins ont rendu la sentence en sa faveur ; que nos Pères doivent réparer tous les dommages ; et aucun de nos Pères ne m’écrit rien. Je souhaite savoir où en est l’affaire. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 11 décembre 1638.


    J’ai fait lire les points contre le P. Provincial. Bien que beaucoup d’entre eux me semblent peu importants, vous pouvez les examiner et voir s’il y a quelque chose d’important.
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    [2989]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Dans cette pénurie d’individus dans laquelle nous nous trouvons actuellement, il est nécessaire de s’organiser avec ceux qui sont là ; essayez donc de parler avec le P. Commisaire1 pour voir comment on peut subvenir aux besoins de la maison de Campi. Dès que vous aurez des nouvelles de P. Tommaso2, faites-le moi savoir. Pietro Francesco3 n’a pas besoin d’accompagner le Visitateur à Campi, car n’importe qui peut faire office de notaire. Quant à la Confrérie que vous voulez établir dans la maison de Porta Reale, nous demanderons au Seigneur de l’obtenir, pour sa plus grande gloire. Si vous avez la possibilité d’envoyer quelques messes à votre frère, vous pouvez le faire ; et écrivez aussi au P. Provincial de Gênes, afin que lorsqu’il puisse vous aider dans cette affaire, il le fasse.


    Dans la lettre reçue par la stafette, vous m’écrivez qu’ils ont donné la commission de Procurateur aux Complateari, afin qu’ils soient Procurateurs « omnium bonorum stabilium domus « de la Duchesca, et « annuorum censuum et introituum, et reddituum, ita ut possint locare «, exigere et vendere et retrovendere et similia cum consensu Provincialis, et Ministri localis, vel alterius deputandi ‘4, pour montrer que nous ne sommes pas propriétaires de biens immobiliers, de recensements et autres inscriptions, à l’encontre de nos Constitutions. Mais je considère qu’une telle procuration est telle, que si elle apparaît en public, nous serons considérés comme relaxés depuis l’origine de l’Ordre. Mon avis est que, si la maison de la Duchesse a des biens immeubles, sans compter l’église, la maison et le verger attenant, elle doit les donner ; et que cela doit se faire dans les six mois, ou au plus dans un an. J’ai écrit à plusieurs reprises que la maison dont la moitié nous a été léguée par un certain Monsieur Vito Santiago, d’heureuse mémoire, devait être libérée, car nous n’avons pas de biens immobiliers. Donc, si cela n’a pas été fait, que cela soit fait dans le délai dit ; de même pour les procès, dans le même délai, qu’ils soient réglés ou abandonnés, car je ne veux pas de procès aussi longs.


    Quant à la maison de Porta Reale, qu’il soit aussi ordonné que les procès soient réduits à peu de temps ; ou plutôt, il vaut mieux laisser perdre quelques choses litigieuses que de parcourir les tribunaux comme des avares. Celui qui a écrit sur P. Bartolomeo a écrit des bêtises dont la base est en l’air. Essayez de vous montrer aussi gentil envers les deux maisons, en prenant soin des deux de la même manière.


    C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    De Rome, le 11e jour de décembre 1638.
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    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    3 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    4 …’De tous les biens immobiliers de la maison de la Duchesca, et des revenus des recensements annuels, et des rentes, de sorte que puissent louer, poursuivre, vendre et retrovender, et choses semblables, avec le consentement du Provincial et du Supérieur local, ou d’un autre que soit désigné’.


    [2990]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 16/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    P. Michele du Très Saint Rosaire revient. Je souhaite que, oubliant tout le reste, vous soyez d’accord avec lui et que vous le laissiez s’occuper des affaires courantes de la maison de Porta Reale ; car il me semble qu’il a un zèle particulier pour le bien, non seulement de cette maison, mais aussi de l’autre, et même de l’Ordre. Quant aux choses qui doivent être clarifiées dans cette maison, ne l’empêchez en aucune façon, car j’espère que dans quelques mois, il l’aura remise en ordre et en bon état. Quant aux poursuites et aux affaires de la Duchesca, n’essayez pas de les résoudre si facilement en faisant appel aux laïcs qui ont eu la tâche autrefois. Quant à un certain legs de mille écus, laissé par un gentilhomme de la maison de Miro, si vous les récupérez, achetez le lieu désigné dans ledit legs ou testament ; ou sinon, dans le site de Posilipo, acheté par la médiation de M. Cotignola, que je ne veux nullement mécontenter, car il importe plus d’avoir un lieu libre à nous, qu’un legs sur papier, et peu sûr. Donc, si vous les percevez, qu’ils servent à cette fin, comme je l’ai dit.


    Ensuite, au sujet des intérêts d’une maison et de l’autre, que les quêtes continuent selon l’accord qu’elles ont pris auparavant ; et dans le reste, que chaque maison ait ce qu’elle possède actuellement. Quand il y aura besoin d’autre chose, je leur donnerai le remède ; mais, pour le moment, que chaque maison ait le sien, sans réplique ; soyez en paix et faites le service de Dieu avec beaucoup d’union. Je répondrai à votre lettre ultérieurement par courrier.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 16 décembre 1638.


    De cette lettre, que les deux maisons aient une copie, etc.
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    [2991]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 18/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’attendais dans cette poste, comme P. Giovanni Battista1 m’a écrit, à des informations rassemblées là contre certaines personnes, dont P. Carlo2, mais elles ne me sont pas parvenues par cette poste, pour voir ce qu’il y a là contre ledit Père, qui montre qu’il en veut beaucoup d’avoir quitté son poste pendant la durée de la Visite. Il est bon qu’il soit venu à Rome, afin que, s’il ne s’est pas bien comporté, on puisse le dire là librement, et on saura alors s’il mérite une punition ou une récompense.


    Quant à P. Michele3, je vous dis qu’hier soir il a quitté Rome pour Frascati avec trois frères. À Frascati, il doit prendre comme compagnon P. Arcangelo4, qui ne recevra aucune charge, mais seulement celle de confesseur dans la maison où on aura le plus besoin de lui. Il a l’obédience pour six mois, période pendant laquelle, s’il ne se comporte pas bien, nous le rappellerons à Rome. Laissez les autres frères se consacrer à ce qui leur convient le mieux. Je suis très mécontent que vous ayez de l’aversion contre ledit P. Michel, parce que, pour ce qui est de démêler les choses des procès, ni vous ni ceux de l’Ordre qui sont là à Naples n’ont le tempérament, la manière et l’enthousiasme qu’il a, et même la pratique en ces matières. Par conséquent, j’ai ordonné, et j’ordonne par la présente, qu’il ne soit pas entravé de quelque manière que ce soit dans les choses relatives à la maison de Porta Reale. Vous ne devriez pas vous empresser de confier la procuration aux Complateari, qui l’ont eue autrefois, mais le P. Pietro5 s’est libéré d’eux. Afin de vivre dans une plus grande concorde et paix, j’ai ordonné que chaque maison puisse jouir de ce qu’elle a actuellement, sans se mêler des intérêts de l’autre ; que, par la suite, lorsqu’il faudra savoir quand l’une peut aider l’autre, je le ferai, avec l’aide du Seigneur. De ce décret, qui se trouve dans la lettre que porte P. Michele, prenez une copie, afin qu’il reste dans les archives des deux maisons.


    Si vous vous étiez conformé à mon ordre d’être un peu dans les deux maisons, vous n’auriez pas été plus attaché à la Duchesca qu’à la Porta Reale, et il n’y aurait pas eu tant de plaintes ; en vous cette faute est plus grande que vous ne pensez, car vous auriez pu équilibrer beaucoup de différences et beaucoup d’empêchements dans le passé ; car, bien que le Général soit absent, il faut croire qu’il agit pour des raisons supérieures, que les Supérieurs inférieurs ne comprennent pas, même s’ils sont présents. Je vous exhorte à être en bons termes avec ledit P. Michele, qui vous soulagera sans doute beaucoup dans ces choses d’intérêts. Et ne vous étonnez pas que, ayant eu un penchant pour la maison de la Duchesca, il ait dit quelque chose en faveur de Porta Reale, et peut-être contre vous. Mais, en tant que Supérieur, vous devez supporter avec charité toutes les imperfections de vos sujets. C’est tout, etc.


    Ils m’écrivent que Frère Luigi, qui est allé avec P. Marco6, est très inconsolable, parce que, étant très malade d’un rhume, ils l’envoient toute la journée pour accompagner les quêteurs, ou autres, à travers la ville. Par conséquent, puisqu’il est très bon pour enseigner une classe de lecture, mettez-le dans une classe ; soit comme responsable, car il le fera très bien, soit comme assistant. Ainsi, la tentation passera loin de lui, et peut-être sera-t-il accommodé au service de Dieu. Ici, 50 écus ont été empruntés à M. Ugo, notre ami, pour les procès, et doivent lui être restitués au plus vite. Il a été résolu que les maisons qui le peuvent, aident un peu ; ainsi, veillez à ce que la maison de Porta Reale, lorsque P. Michele arrivera, apporte dix écus, et dix autres écus de la maison de la Duchesca ; en plus des quatre écus donnés à ceux qui ont quitté Rome pour Naples. C’est tout ce qui me vient à l’esprit, etc.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 décembre 1638.


    Dites à frère Anselmo que nous attendons le rapport dans quelques jours ; je lui ferai savoir ce qu’il doit faire. Donc, en attendant, soyez patient, etc. Faites-moi savoir si les Bulles papales ont été lues dans le délai indiqué.
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    1 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    2 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    4 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    5 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    6 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    [2992]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 18/12/1638


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Vierge et Protomartyre, Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Si vous allez à Campi, nous demanderons au Seigneur de vous donner un bon voyage et un meilleur retour. Quant à prendre avec vous deux ou trois pour changer ceux de Campi, j’ai envoyé avec le P. Marco1 deux Frères qui peuvent y servir ; maintenant, avec le P. Michele2 j’en enverrai trois autres, qui peuvent aussi remplacer dans quelque classe, de sorte que vous pouvez en prendre avec vous au moins deux ou trois, ou les envoyer avant ou après, et vous pouvez les changer pour ceux qui sont plus relaxés ou plus inculpés dans les affaires du passé. Et comme il n’y a pas d’individu pour la 1ère classe, vous pouvez laisser P. Evangeliste3 là pour le moment, avec une punition ordinaire.


    Ici, je vais essayer de découvrir la vérité auprès de frère Antonio4 de S. Giuseppe sur la dénonciation faite par P. Francesco5 de la Couronne d’Épines. En ce qui concerne les Assistants du P. Provincial, je pense que c’est bien. Quant à P. Michele, bien qu’il ait quelques imperfections, je le renvoie, car je le considère capable de résoudre les affaires et les dettes de la maison de Porta Reale. Une fois qu’il aura fini, ce qui, je l’espère, sera fait dans quelques mois, je m’en débarrasserai. Quant aux intérêts de la maison de Porta Reale, s’ils sont avantageux, j’en disposerai alors, avec votre rapport et en consultant les Assistants, pour le plus grand bien de l’Ordre, et non d’une seule maison, comme je le jugerai plus opportun.


    J’attendais avec impatience les écrits, pour voir s’ils contenaient quelque chose sur P. Carlo6, à qui, semble-t-il, on a fait un grand tort en l’envoyant à Rome et en donnant le poste à un autre, puisqu’il semble qu’il complote contre les Supérieurs. J’ai écrit au P. Provincial au sujet des dépenses engagées dans l’affaire contre les Frères ouvriers, et il vous donnera mon avis.


    Et ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 décembre 1638.
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    [2993]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 22/12/1638


    À P. Girolamo de S. Francesco1 des Pères des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Nursie.


    Pax Christi


    Puisque vous avez pris la responsabilité d’aider la Confrérie, sans manquer l’école, essayez de vous comporter de telle sorte que tous les membres de la Confrérie en bénéficient spirituellement et gagnent en même temps de l’affection pour la Religion. Chaque fois que vous avez affaire à eux, excusez les imperfections que certains de nos frères peuvent avoir, afin qu’ils sachent, ainsi que tous les autres, que nos religieux dans cette maison remplissent leur devoir de manière ordonnée, conformément à nos Constitutions. Traitez avec eux les questions de profit spirituel, qui sont propres aux religieux, et n’abordez pas les autres questions, car ils se rendent compte de chaque mot imparfait et perdent confiance dans les religieux. Enfin, essayez d’obéir au Supérieur avec beaucoup de courtoisie et d’humilité, ce qui sera très agréable à Dieu et très utile pour vous.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 22 décembre 1638.
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    [2993.1]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. (Sans date)


    [À P. Onofrio Conti du SSmo. Onofrio Conti du Saint-Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg]


    Pax Christi


    Il m’a semblé opportun d’envoyer cet ordre dans la présente occasion : Que dans la maison où vous résidez, tant que le Provincial sera présent, il n’y ait pas le titre de Supérieur local1, mais de Vice-Supérieur, amovible selon l’avis du Provincial. Et nous ordonnons que la même chose soit observée dans la maison où réside P. Pietro2, notre assistant, afin que tout dépende d’une seule tête.


    [Au dos : «1638, 22 décembre à Nikolsburg. Le susdit ordre a été publié par moi, Giovanni Francesco3 de l’Assomption, par mandat du Provincial, en présence de tous les Pères de cette Maison, et envoyé à Strasnice, puis à Lipnik, où il a également été publié, comme cela apparaît longuement dans le Livre des Décrets de chaque Maison».
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    [2994]


    Francesco CASTELLI. Florence-École de Nobles. 25/12/1638


    À P. Francesco della Purificazione1, Assistant des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    V. R. doit croire que je suis obligé de vous appeler à Rome pour dissiper la rumeur selon laquelle je tiens les Assistants à l’écart pour pouvoir être seul aux commandes. Si vous voulez satisfaire ceux qui sont de cette sinistre opinion, vous pouvez demander la grâce des Supérieurs de retourner à votre résidence de Florence, puisque cela vous semble si nécessaire. Si les maisons de notre Religion ne peuvent être maintenues que par un grand nombre de prêtres, dont beaucoup ne sont pas dévoués à l’Institut, notre œuvre ne remplira pas le but pour lequel elle a été fondée. L’aumône doit provenir de la piété manifestée par nos maîtres aux élèves, et non des messes ; et comme le principal fait défaut, il faut se servir de l’accessoire.


    Quant au noviciat, j’aime que P. Giovanni Stefano2 en soit le responsable, et il doit respecter l’ordre de ne laisser les novices parler à aucun des nôtres, sauf avec la permission écrite du Ministre, afin que ceux qui pourraient causer des problèmes n’y aillent pas. C’est ainsi que vous devez l’ordonner à ces deux Supérieurs des écoles et du noviciat. Les temps étant mauvais, comme ils le sont, et même s’ils étaient bons, je comprends que cela doit être fait après l’Épiphanie. J’espère qu’avec la présence de V. R. et de P. Pellegrino3, une certaine retenue sera mise sur la trop grande liberté et la conscience erronée de beaucoup de nos Frères, qui sont convaincus par l’explication de certains théologiens que leur profession n’est pas valide et qu’ils peuvent faire n’importe quoi contre les vœux, tant que ce n’est pas « in foro exteriori « ; vous voyez à quel point l’ennemi a amené beaucoup de nos Frères profès de huit ou dix ans ; une solution sera trouvée, selon ce qui sera jugé le plus opportun. Je suppose que frère Antonio, le maraîcher, y est déjà arrivé, et peut-être frère Giovannino4 avec lui ; car j’ai écrit à Cesena que si frère Antonio n’est pas parti, frère Giovannino doit partir avec lui. C’est tout ce que j’ai à l’esprit par la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, le 25 décembre 1638.
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    [2995]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 25/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Depuis quelques jours jusqu’à aujourd’hui, nous avons envoyé sept personnes, sans compter P. Michele, qui peuvent aider ces écoles d’une manière ou d’une autre ; il suffit que le Visitateur prenne quatre personnes avec lui, et qu’il en amène quatre ou cinq de Campi. Ce matin, nous avons reçu le petit paquet avec les écrits à l’intérieur ; nous les verrons ces jours de fête, et nous répondrons à ce qui est nécessaire. Une fois que P. Giovanni Battista1 sera parti pour Campi, vous exécuterez les ordres qu’il laisse ; ainsi, restez 15 jours dans une maison et 15 dans une autre ; et pendant que vous serez dans une maison, le Supérieur agira comme Vice-Supérieur, vous reconnaissant comme Provincial en tout et pour tout.


    Quant à se débarrasser des procès et des biens immobiliers, vous avez commencé un voyage dont je ne sais pas comment il se terminera, car je voudrais savoir comment utiliser la maison de M. Vito Santiago sans grande perte de notre part. Quant aux procès de la maison de Porta Reale, ne gênez pas P. Michele, qui les éclaircira bientôt, et alors je résoudrai ce qui doit être fait. Veillez à l’observance dans ces deux maisons avec le plus grand soin, car tel est notre devoir.


    Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 décembre 1638.
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    [2996]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 25/12/1638


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine, Vice-supérieur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Aujourd’hui, veille de Noël, j’ai reçu deux lettres de vous, et je vous réponds que, quant à soupçonner quoi que ce soit à votre sujet, cela ne m’a jamais traversé l’esprit, mais que j’ai toujours eu une bonne opinion de vous ; j’espère qu’à l’avenir vous me donnerez l’occasion d’augmenter cette bonne opinion qui est la mienne.


    Quant à l’aide pour cette maison, dans quelques jours vous aurez là P. Bernardino de la Présentation1, avec lequel j’enverrai à Gênes P. Giulio2, délégué pour aider la maison de Florence, où il y aura aussi un autre prêtre, appelé P. Giorgio. Vous continuerez à occuper le poste de Vice-supérieur jusqu’à ce que P. Girolamo soit en bonne santé, ce que j’espère que le Seigneur lui accordera le plus tôt possible, car avec son aide, la vôtre et celle des deux autres prêtres qui partiront, les cours se dérouleront bien. Dès que P. Luigi sera arrivé, j’enverrai le P. Adriano à Savona. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 254


    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Giulio PIETRANGELI. Cf. Lettre 0109 note 1.


    [2997]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 25/12/1638


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Naples.]


    Pax Christi


    J’ai vu la copie des lettres de M. l’Archiprêtre de Campi, et en même temps votre réponse à Mme. la Marquise. Il me semble qu’après s’être déclaré si clairement ennemi de notre Œuvre, ce ne sera que difficilement que notre Institut pourra y être ; car il persistera toujours dans son opinion, mal fondée, en se trompant lui-même ; car notre [Œuvre], bien qu’elle vive d’aumônes, n’est pas une aumône, puisque c’est le salaire de notre travail ; qu’au salarié qui travaille, le salaire est dû par justice et non par faveur. Cependant, [voyez] si vous pouvez trouver quelque moyen sûr par lequel, Madame Marquise étant satisfaite, ce lieu puisse être donné à un autre Ordre, [car] étant si éloigné et n’ayant pas d’autres lieux au milieu, ce lieu peut être maintenu avec grande difficulté, à cause de la réformation dont il a besoin. En cela, je me réfère à ce qui vous semblera, après avoir vu et mieux découvert les intentions de cette ville.


    Quant à P. Tommaso1, vous pouvez penser qu’étant chargé de tant de cas graves, il ne va pas apparaître à Rome, et je suis convaincu qu’il se cache là-bas, à Naples. Si dans d’autres Ordres ils publient habituellement à l’Oratoire, ou au réfectoire, signalez-le en public, ainsi que celui d’Ischia, et frère Carlo de Messine. Ce matin j’ai reçu le paquet des processus ; je vais essayer de les voir pendant les fêtes, et ensuite je répondrai ce qui est nécessaire. P. Michele2, et P. Arcangelo3, qui pour le moment ne recevra aucune charge, y seront arrivés avec trois Frères, parmi lesquels vous pourrez choisir celui que vous jugerez convenable pour Campi. Ainsi, avec quatre, vous pourrez répondre aux besoins de cette maison-là ; et si vous le pouvez, éliminez quatre ou cinq des complices. Pour l’instant, je vous laisse frère Evangeliste4 jusqu’à ce que le successeur puisse être envoyé. Quant à l’affaire de Posilipo, laissez à P. Michele le soin de la régler, et plus tard, lorsqu’elle sera libre, je vous ferai savoir comment les choses doivent se dérouler, puisque personne ne peut accepter la déclaration faite par M. Bertea, sauf moi. Quant au P. Provincial, lorsque vous partirez, je lui ordonnerai d’exécuter les ordres que vous lui aurez laissés. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022. Révision: Burgués2018


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 255


    1 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    2 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    3 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    4 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    [2998]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 29/12/1638


    À P. Arcangelo de San Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Il semble que vous cherchez des excuses pour ne pas envoyer d’argent, disant que les fermes ont été abandonnées, et qu’ils n’ont pas fini de semer ; qu’ils ont vendu les animaux, et les fermes, et d’autres choses de ce genre. Depuis le peu de temps que P. Bernardino1 est là, il m’écrit qu’il a envoyé, entre le 18 novembre et tout le mois présent, il a remis (sic) 350 écus à Rome, sans compter ce qu’il a payé en impôts à la Chambre, à l’apothicaire, et autres choses ; et il était sur le point de m’envoyer quelques centaines d’écus. Je pense que vous ne devriez pas en faire moins. Il m’écrit qu’il lui reste 150 boisseaux de blé, et 21 barils de vin à vendre, sans compter les haricots, le millet, les légumes, et l’huile, dont il dit qu’il y a actuellement 11 buisseaux, et au moins 8 autres à produire.


    Les choses du Comte Roverelli sont en ces termes : La Congrégation des Barons [lui] a ordonné de payer dans les vingt jours, sinon le hameau est vendu, et quinze sont déjà passés. Nous verrons si nous pouvons obtenir le principal, ainsi que les intérêts. Ceux de la Compagnie des Moulins, il me semble qu’ils ne veulent pas se soumettre à l’accord passé par M. le Cardinal. Nous verrons comment M. le Cardinal le jugera. Faites-moi savoir si P. Pietro2 est revenu de Bologne, et quand ; et si P. Bernardino est parti pour Florence et Gênes avec Frère Antonio et avec Giovanni ; et si le temps est bon pour la marche ; et dans combien de jours ils peuvent atteindre Florence ; et si on a fait les habites ; et informez-moi de tout autre événement. Et que les comptes du temps de chacun soient écrits de manière ordonnée, afin que l’on puisse voir la performance, et que la forme de chacun soit préservée.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 29 décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 361


    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [2999]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 30/12/1638


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Naples.]


    Pax Christi


    Je suppose que la semaine dernière, vous n’avez pas reçu les lettres que je vous ai envoyées par la poste. J’aimerais, si possible, savoir qui vous avez envoyé les chercher. Prenez donc toutes les précautions nécessaires, car il s’agit d’une infraction grave. Découvrez également qui est le chef de cette rébellion qui a déjà fait appel de façon si irréfléchie aux Supérieurs majeurs, sans respecter l’ordre qui doit être respecté. J’ai envoyé consulter l’un des premiers Ordres de Rome pour savoir si le Visitateur peut imposer, [dans] la Visitation, des punitions similaires à ces meneurs. Et ils ont répondu que tous peuvent recevoir la même peine, sauf qu’il faut préciser un peu plus, pour un, ou deux, ou trois d’entre eux, le désir du Supérieur. Demain, j’enverrai consulter d’autres Procureurs Généraux à ce sujet, et j’informerai ; j’espère qu’ils seront tous du même avis. Écrivez-moi les noms de ceux qui n’ont pas souhaité renouveler leurs vœux, tant d’une maison que de l’autre, afin de connaître les personnes plus particulièrement. J’espère qu’ils seront tous éclaircis, d’ici peu, car je vous écrirai plus particulièrement par la poste. Avertissez celui qui apporte les lettres, de ne pas les remettre autrement qu’à vous dans votre propre main. C’est tout qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 256


    [3000]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 30/12/1638


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’envoie à Naples, expressément, notre frère Antonio1 de St. Giuseppe, uniquement pour discuter et régler l’affaire de l’apothicaire avec le Révérend P. Marcelo Megali. Comme j’ai l’intention d’être rassuré par ce moyen, ni vous ni personne ne doit entraver cette négociation, mais, dans la mesure du possible, l’aider. Si ledit frère veut retourner à Rome, ne l’en empêchez pas.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 décembre 1638.


    Ed. En EGCP06 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 243


    1 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    [3001]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 01/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Si vous ne recevez pas de lettres dans chaque poste, ce n’est pas parce que je n’ai pas écrit ; vous devriez y regarder pour voir si d’autres ne vous les ont pas enlevées ; et essayez de savoir qui en est l’auteur. Quant à la maison de Campi, qui est si éloignée, et où il est difficile de trouver quelqu’un qui veuille y habiter, il me semble que, si l’on peut bien la quitter, il faut la quitter à la moindre occasion, car il y a chaque jour des occasions beaucoup plus proches et de plus grand confort, et l’Ordre doit regarder à sa propre utilité avant de plaire aux autres ; d’ailleurs, à Campi, M. l’Archiprêtre, qui a beaucoup de pouvoir dans cette ville, s’y est déclaré publiquement opposé.


    Quant à l’affaire du Noviciat, pour laquelle vous êtes allés voir la place de M. Cotignola, comme le legs de cinq mille écus nous est revenu, il faut considérer ce qui est le plus convenable ; et comme tout nous est parvenu par M. Cotignola, il faut lui donner toute satisfaction, car lui aussi est médiateur dans le testament de l’apothicaire qui est reçu à Ischia. Ainsi, dans ce cas particulier, ne faites pas de difficulté dans ce que je vous écris. Si vous avez quelques obligations de messes perpétuelles, nous nous efforcerons ici de trouver les moyens de tout arranger. Nous espérons qu’avec ce legs ou ce testament du père de la jeune fille décédée, les deux maisons seront réparées. Quant à l’appel interjeté par ceux de la Duchesca, tous les religieux sont mécontents ; mais jusqu’à ce qu’un remède soit trouvé, ils doivent obéir à ce que le Visitateur a ordonné. C’est un très mauvais signe que la détenterelaxation ait atteint un tel point dans la maison où vous vivez qu’ils ne veulent pas être gouvernés autrement qu’à leur manière. La loi pénale n’est pas donnée pour les justes, mais pour les transgresseurs ; c’est ainsi que cela se passe dans tous les Ordres, et même chez les laïcs, qui ont une peine pour chaque péché.


    On me dit que le frère de frère Giuseppe1 del Angelo Custodio cherche des témoins contre P. Nicola María2 à l’insinuation de son frère, ce qui est très mauvais. Nous mettrons en place le remède nécessaire. J’y ai envoyé frère Antonio, pour la question de la farine. Qu’il négocie sans aucun obstacle ; et de même, que P. Michele3 négocie les choses de la maison de Porta Reale et aussi de ce legs, qu’il connaît mieux que les autres. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 257


    1 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3002]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 01/01/1639


    À P. Giovanni Crisostomo, Vice-recteur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai écrit de nombreuses fois en pensant que les lettres étaient sur la bonne voie, mais je vois que vous dites qu’elles ne sont pas reçues. À l’avenir, j’écrirai dans l’enveloppe du P. Ciriaco1 à Carcare. Si P. Bernardino2 de la Présentation n’y est pas arrivé au moment où cette lettre arrivera, il y sera dans quelques jours, car il a quitté Cesena pour Florence il y a quatre ou cinq jours. Sans s’attarder dans cette ville, il se rendra à Gênes, et de Gênes à Savone et Carcare. Il se rendra à Carmagnola, où il se consacrera à l’enseignement du cours donné par P. Adrian3 ; et il pourra également se confesser les jours de fête, à la place de P. Giulio4. À celui-ci donnez-lui l’obéissance pour Carcare ; je l’enverrai ensuite, à moins que je ne pense à autre chose, à Naples ou ici près de Rome. P. Ludovico5 de St. Raymond, qui est également originaire du Piémont, ira aussi ; ils aideront tous les deux à l’observance dans cette maison ; et puis vous pouvez aussi envoyer P. Adriano a Carcare.


    Je suis heureux que P. Giacomo6 aille mieux, car avec son aide l’observance ira mieux, et il est nécessaire de donner le bon exemple aux laïcs, ce qui se fait en s’occupant très attentivement des progrès des élèves, non seulement en lettres, mais, ce qui est le plus important, dans la sainte crainte de Dieu. Si cela est fait comme il se doit, notre Institut sera très demandé, d’autant plus que nous ne réclamons rien d’autre que la nourriture et des vêtements pauvres. C’est pourquoi je vous recommande toujours aussi chaleureusement la sainte observance, et j’exhorte tout les nôtres à donner le bon exemple. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 258


    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    4 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    5 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    6 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [3003]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 01/01/1639


    Au P. Supérieur des Écoles Pies. Fanano.


    Pax Christi


    Ce soir, à 24 heures, P. Francesco est arrivé sain et sauf. Il est nécessaire que vous montriez maintenant votre zèle et votre détermination pour la sainte observance, et en tant que Supérieur, que vous la mainteniez ; et quiconque vous contredit ou se montre négligent dans l’observation de la règle, vous le punissez à table, en le prévenant une ou deux fois auparavant. Si tous effectuent les exercices communs prescrits par les Règles, vous verrez comment la perfection religieuse sera réintroduite et le relâchement chassé.


    Afin qu’il n’y ait pas d’obstacle à la bonne éducation des Novices, vous donnerez, de votre côté, l’ordre que personne ne puisse se rendre au Noviciat sans votre permission écrite, en tant que Supérieur de la Maison, sous peine la première fois d’un jeûne au pain et à l’eau ; et la deuxième fois, le double. Et si certains y vont avec votre permission, ils ne peuvent pas parler avec les novices sans la permission du Maître des Novices qui est là aujourd’hui. Veuillez m’informer de tout autre élément qui vous semble opportun.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 1er janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 18


    [3004]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 01/01/1639


    À P. Arcangelo de San Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    P. Stefano fera un rapport plus particulier sur l’affaire du comte Roverelli, à qui la Congrégation a donné 20 jours pour payer ou vendre le hameau, et ils se terminent le jour de l’Épiphanie. En attendant, il veut voir comment l’affaire évolue, mais je n’ai pas l’intention de lui pardonner les fruits précédents, surtout s’il ne paie pas la somme principale ; s’il ne la paie pas, une nouvelle caution et un nouveau fonds lui seront demandés.


    Quant à votre belle-sœur, lorsqu’elle a besoin de l’un des nôtres, on lui envoie immédiatement frère Giacomo, plus souvent que les autres. Quant à l’affaire des Frères, nous entendons que lundi prochain les Prélats auront Congrégation, nous verrons la résolution, et nous donnerons un avis. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 363


    [3005]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/01/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu une lettre de P. Pietro1, qui est revenu de Bologne avec son compagnon, et il me dit que par la prochaine poste il m’enverra un plan de la place de Castel S. Pietro, que j’attends. Quant à frère Giovanni, s’il est indisposé, ou si vous pensez qu’il serait bon qu’il reste là, il faut envoyer l’autre frère ailleurs, car il n’est pas juste qu’il y en ait deux, un seul étant suffisant, comme je le dirai dans une autre lettre.


    Quant à l’affaire de M. le Comte Roverelli, tous les comptes ayant été faits et ayant été bien intimé, autant qu’il peut l’être, étant redevable de 850 écus d’intérêts, et de mille écus de principal, je ai ordonné lui dire que, s’il veut être complètement libre à présent, il me donne 1500 écus en monnaie romagnole pour le collège ; et pour le reste de 350 écus, je lui donnerai un délai de deux ans, en me donnant cependant pour garantie, ici à Rome, M. Tosco, l’avocat.


    Quant à l’accord pris avec les billets d’échange des moulins, ce matin, M. Umberto Gratioso est venu me parler, exprimant le désir d’intenter un procès, m’offrant, au nom de la Compagnie, seulement 3 000 écus. Je crois que nous devons revenir au litige et, si le Collège a raison, comme je l’espère, nous n’aurons aucune considération, mais la justice sera rendue dans ses termes. M. le Cardinal Bagni m’écrit qu’il est mécontent que l’accord passé par Son Éminence ne soit pas respecté ; et je crois qu’il a écrit à la Compagnie à ce sujet. Je l’ai supplié que, la Société n’étant pas satisfaite de l’accord passé par Son Éminence, il se contente, comme il se contente, que je défende les raisons du Collège, sans tenir compte d’aucun intérêt. Je crois, comme je l’ai entendu, que nous serons de nouveau en litige avec M. Umberto Gratiano de la part de la Compagnie.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 5 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 364


    1 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [3006]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 05/01/1639


    À P. Girolamo de San Francesco, des Écoles Pies. Nursie.


    Pax Christi


    Ce serait une grande consolation pour moi si, unis tous les nôtres de la maison, vous vous efforciez de satisfaire les Seigneurs de la Confrérie, afin d’obtenir le bénéfice attendu de ladite Confrérie. J’espère que, de votre côté, vous prendrez tout intérêt à rendre les élèves pieux, car s’ils sont ainsi, ils apprendront plus facilement les lettres. Essayez également d’aider ces messieurs de la Confrérie autant que possible. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 259


    [3007]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 08/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Par cette poste, qui est arrivée la veille de l’Épiphanie, j’ai reçu trois lettres de vous, deux du 25 décembre et une du 1er janvier. Dans l’une d’elles, vous m’informez sur P. Giuseppe de San Tommaso et Frère Andrea1 de San Carlo. En hiver, ils doivent avoir des chemises en laine, qui sont plus chères que celles en tissu ; mais au printemps ou en été, s’ils en ont besoin, on les leur accorde. Quant aux trois fugitifs, je crois avoir écrit qu’ils devaient être publiés dans le réfectoire ; et l’Évêque d’Ischia devait être informé afin qu’il connaisse la situation de frère Giovanni Andrea2. Quant à frère Alessio3, il est bon qu’il apprenne un peu à être paisible et bon religieux ; et, selon le profit qu’il tire de la mortification, telle sera la compassion qu’on lui témoignera.


    Quant à l’apothicaire, j’y ai envoyé frère Antonio pour tenter de régler cette affaire sans complication pour quiconque, et j’espère qu’il y est parvenu, ce dont j’attends des informations.


    Quant aux choses à Campi, lorsque P. Giovanni Battista4 s’y rendra, j’espère qu’il examinera bien les inconvénients qu’il y a pour y rester en paix. Quant à P. Tommaso5, que vous avez vu à Foggia, il n’y a aucun danger qu’il apparaisse à Rome. Que le Seigneur l’ait entre ses mains saintes. Quant à P. Giovanni Battista, à la fin de sa lettre, vous faites part de son intention, mais j’ai confiance que Dieu pourvoira à sa plus grande gloire.


    Quant à P. Michele6, je le considère apte, plus que quiconque, à clarifier les choses concernant la maison de Porta Reale ; qu’ensuite la résolution ou déclaration à leur sujet m’appartient ; ne lui mettez donc aucun obstacle, mais aidez-le dans ce qui est nécessaire, surtout dans l’affaire du legs et testament de ce De Mira. Quant à l’affaire du novice ou du tertiaire, à qui P. Alessio a donné l’habit à Padoue, on ne doit pas les garder en aucun cas, l’un et l’autre étant des vagabonds.


    Quant à la question de Horti, je ne sais pas comment l’Abbé pourra faire un couvent dans lequel il y ait vingt cellules pour les novices. Et en plus d’elles, au premier étage, il faut un réfectoire pour trente ou quarante personnes, car parfois quelqu’un s’y rendra de Naples, etc., la cuisine, l’office, l’oratoire pour la nuit, la garde-robe, la bibliothèque, l’infirmerie, et une pièce pour être au chaud en hiver. Ce sont toutes des choses nécessaires. Lorsqu’il pourra faire tout cela, et qu’il aura tout terminé, l’Ordre s’y rendra.


    Quant à P. Arcangelo7, je l’ai envoyé pour les besoins de ces maisons, non pas pour le faire Supérieur, mais pour y aider dans d’autres domaines où il sera nécessaire. Au lieu des frères Bonaventura et Bernardino, envoyez-moi au plus vite ce frère qui sait faire de la maçonnerie8. Quant à P. Carlo9, nous l’y renverrons pour peu de temps, afin de ne pas dire qu’il est privé de son office, et pour qu’il ne soit pas déshonoré, etc. Il y a quelques jours, j’ai envoyé frère Antonio de Saint-Joseph pour régler l’affaire de l’apothicaire, car il me semble qu’aucun des nôtres n’est aussi apte que lui pour cette affaire. J’espère qu’il trouvera une solution, dont il m’informera.


    Quant à la procuration, [je] l’enverrai par la prochaine poste, afin que vous puissiez agir comme il conviendra ; mais, en particulier, en vous débarrassant de la maison de ce Vito Santiago, afin qu’on ne puisse pas dire que nous avons des biens immobiliers, et que les tristes10 femmes y continuent. Alors, en cela, prenez tout votre intérêt, et informez-moi. Quant à l’écolier, il me semble qu’il pourrait être accueilli dans les écoles de la Duchesca. Peut-être pourrai-je bientôt vous envoyer P. Carlo comme Supérieur, afin qu’il ne soit pas dit qu’il a été déshonoré de son poste. Ils me disent aussi qu’à Posilipo, ils font des perturbations avec peu de bon exemple, ce qui entraînera une interdiction de s’y rendre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    2 Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.


    3 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    4 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    5 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    6 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    7 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    8 Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.


    9 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    10 De mauvaise vie.


    [3008]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 08/01/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je suis heureux que P. Bernardino1 soit parti rapidement pour Gênes, et de là pour Savone, et de là pour Carcare, qui est à un jour et demi de Carmagnola. Je suis également heureux que frère Antonio s’occupe du verger du noviciat, qui, je suppose, se portera bien grâce à son intérêt. J’écris à Cesena pour qu’on envoie frère Sebastiano à Florence, au cas où ils voudraient que frère Giovannino reste.


    Quant à frère Martino2, je suppose qu’il arrivera à temps à Sienne pour discuter de ses affaires avec le P. Assistant3, et qu’il retournera à Fanano, où il aime être plus qu’à Florence. Maintenant que vous avez préparé l’Oratoire et l’autel pour y célébrer la Messe, tenez-le aussi propre que possible, afin qu’il corresponde au sacrifice qui doit y être célébré chaque jour ; et aussi afin que, si quelque prêtre veut y célébrer, il soit satisfait de la propreté avec laquelle ledit Oratoire est tenu ; et tout individu qui voudra aller entendre la Messe un jour de fête se conformera au précepte de l’Église ; mais les femmes ne peuvent y entrer parce qu’il y a la clotûre.


    Quant à frère Filippo Andrea4, dites-lui de ma part que lorsqu’il écrit à M. Memmo, Très Illustre de Venise, il doit lui donner le titre qui lui correspond, et aussi d’affranchir les lettres, puisqu’il n’est pas juste que, écrivant pour ses propres choses, il oblige les autres à payer l’affranchissement ; et dites aussi à frère Gasparo5 de tâcher d’assister aux actes communs de la maison, puisque c’est notre Institut ; quant à ses parents et amis, qui sont secondaires, qu’il le fasse par obéissance, et à des heures qui ne nuisent pas aux exercices de la communauté ; et punissez-les en leur retirant leur vin chaque fois qu’ils seront absents, ou par la discipline du réfectoire. Quant à ceux qui entrent dans la cellule d’autrui sans autorisation, avertissez-les par trois jours de privation de vin. Prenez un soin particulier, et infligez la punition sans aucune rémission.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 8 janvier 1639.
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    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Martino CIOMEI. Cf. Lettre 0042 note 4.


    3 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    4 Cl. Filippo Andrea Merli de S. Eusebio. Il a pris la soutane des Piaristes à Rome (11 novembre 1632) et y a fait profession le 30 novembre 1634. Calasanz l’a envoyé à Nikolsburg. Il y prouve la nullité de sa profession «per vim et metum» et quitte l’Ordre. Il est retourné en Italie et semble s’être installé à Florence. (cf. EEC. 1121-12). Source: CS.


    5 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    [3009]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 12/01/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    P. Stefano écrit sur ce qui se passe ici maintenant. La question des clercs avec les frères n’est pas encore réglée. J’attends le plan de P. Pietro ; il me semble qu’il ne peut rien faire d’autre que de savoir tenir une bonne comptabilité de ce qui entre et de ce qui sort. L’affaire de M. le Comte Roverelli n’est pas encore terminée, tant les tromperies qu’il invente sont nombreuses.


    Essayez de savoir ce que la Compagnie des moulins a l’intention de faire, et quelle réponse elle a donnée dernièrement à M. le Cardinal de Bagni, car, si le Collège doit intenter un procès pour les intérêts des billets d’échange des moulins, et en reçoit la raison, la Compagnie n’aura pas la gentillesse ou le temps qu’elle a eu jusqu’à présent, ni le confort pour payer l’argent. Ecrivez-moi ce qui peut être vendu, pour envoyer quelque billet d’échange à Rome.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 12 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 366


    [3010]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 15/01/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, Procureur du Collège Nazareno. Cesena


    Pax Christi


    Par le neveu de Natalito, muletier là-bas, je vous envoie l’ânesse du Collège avec son bât, et aussi un paquet cousu, et par dessus le marché une lettre pour votre Charité, dans laquelle vous trouverez les deux couvertures romanes blanches, pesant 24 livres et 8 onces, que j’ai achetées à votre ami Venanzio, prenant tout intérêt à les choisir bonnes, comme je les crois. Et comme aujourd’hui même notre P. Glicerio1 vous a longuement écrit par la poste, je termine en vous transmettant mes salutations les plus sincères. Payez au muletier susmentionné trois écus en monnaie forte pour le transport du paquet et de l’ânesse, car nous n’avons pas pu lui contenter de moins que les trente paulos2 susmentionnés. Veuillez m’informer immédiatement de la réception de l’un et l’autre.


    De Rome, le 15 janvier 1639.
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    1 Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.


    2 Le paulo était la monnaie frappée par le Pape Paulo III, équivalent au giulio.


    [3011]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 15/01/1639


    Au P. Supérieur des Écoles Pies. Fanano.


    Pax Christi


    Il est très important que le noviciat au début se déroule avec la vertu due et le bon exemple. V. R. au moins une ou deux fois par semaine doit aller les voir, et souvent savoir s’il leur manque quelque chose. Exhortez les novices à oublier les choses du monde et à concentrer leur attention pour devenir de vaillants soldats dans la vie spirituelle ; ils y parviendront s’ils apprennent avec un intérêt particulier la vertu de la sainte humilité, que nos membres profès de cette maison n’ont pas su trouver, mais ont trouvé à la place le maudit orgueil. Que tous sachent que la sainte humilité est le signe ordinaire de la prédestination et l’orgueil de la réprobation. Le bienheureux Christ a dit ainsi : «A fructibus eorum cognoscetis eos»1. Veillez à guérir vos enfants malades au lieu de les avoir toujours malades, car lorsqu’ils sont malades, ils causent plus de problèmes que d’aide.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 15 janvier 1639.
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    1 Par ses fruits vous les connaîtrez. Mt 7, 16.


    [3012]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 15/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je suppose que le fait que nous n’ayons pas reçu la poste à temps est dû au fait que les nôtres n’ont pas donné de pourboire à ceux qui portent les lettres, surtout pendant les derniers fêtes. Vous me dites que vous manquez de tout, surtout d’argent, et que vous trouvez à peine de quoi vous nourrir dans les deux maisons. C’est un signe que l’Institut est très relaxé, et V.R. devrait toujours garder un œil sur les écoles. J’ai envoyé frère Antonio1 voir l’apothicaire pour savoir comment régler l’affaire de l’apothicaire, puisqu’il me l’avait demandé plusieurs fois par lettre. Faites-moi savoir ce qu’il a fait jusqu’à présent et que cela soit fait dès que possible. J’ai écrit par la poste précédente l’approbation de la procuration faite aux Complateari et j’ai oublié de la renvoyer. Veuillez vous occuper de ce qui est nécessaire.


    J’ai vu les lettres que vous m’avez envoyées de ceux qui n’ont pas renouvelé leurs vœux, et elles montrent que même s’ils étaient déclarés aptes, ils ne sont pas dignes d’être admis dans les ordres à cause de leur orgueil, puisqu’ils n’ont été nullement lésés par le renouvellement, pour être déclarés clercs ; car s’ils sont déclarés clercs, tant ceux qui ont renouvelé que ceux qui ne l’ont pas fait, mais ces derniers ont fait preuve d’orgueil et les autres, d’humilité, seront clercs.


    Ici, nous avons de mauvaises impressions et il est dit que V. R. ne prend aucune mesure, mais semble dissimuler à propos des deux religieux apostats2 ; et il est dit qu’ils font le tour de Naples, bien que secrètement. Servez-vous des sbires de la cour du Cardinal et faites comprendre que les criminels sont punis. J’espère connaître dès que possible les mesures que vous avez prises. Quant à Fr. Alessio3, il peut être autorisé à assister à la messe les jours de fête et à recevoir la communion le dimanche. Quant à l’affaire de l’apothicaire, il me semble opportun d’accepter les 500 messes, pour éviter tout murmure qu’il pourrait faire pour quelque cause apparente contre la religion. Je m’efforcerai d’en distribuer au moins 300 à trois maisons des environs et même plus si je le peux. Quant à la rumeur selon laquelle l’apothicaire veut que certains quittent ces maisons, je n’ai rien entendu jusqu’à présent. Quant à P. Nicolò Marie4, il serait bon pour son âme qu’il s’intéresse un peu plus à l’observation des vœux qu’il a prononcés et à la perfection religieuse. Frère Antonio n’a rien dit contre lui. Quant à P. Carlo5, je lui écrirai une autre fois au sujet de ce que nous avons résolu ici. Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 15 janvier 1639.


    J’apprends que le Patron Antonio6 est créancier de 60 écus de cette maison, et pour eux on me dit que vous payez 4 écus d’intérêt par an ; cela ne me semble pas convenable, remédiez-y le plus tôt possible.
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    1 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    2 Il s’agit de P. Tommaso Carello (cf. Lettre 1208 note 1) et P. Giovanni Andrea Politi (cf. Lettre 2202 note 2).


    3 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    4 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    5 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    6 Antonio Mei. Cf. Lettre 0974 note 1.


    [3013]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 15/01/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Ministre Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 8 janvier. Le fait que vous ne reçoivent pas nos lettres à chez vous en ces temps est peut-être dû au fait que vous ne donnez pas de pourboire, comme c’est, je crois, la coutume dans tous les bureaux de poste. J’ai donné ici à la poste deux «Oficios Parvos» très bien dorés ; ce n’est donc pas notre faute de ne pas vous avoire écrit. Ensuite, pour ce qui est de découvrir l’auteur de ce soulèvement, il a été découvert sans la diligence du P. Provincial. Je veux que vous terminiez la visite de la Sicile le plus tôt possible, afin d’ordonner ensuite, à votre retour à Naples, ce qui conviendra le mieux.


    Quant au renouvellement des vœux, j’espère que ces impugnants seront bientôt éclaircis. Quant à frère Ludovico, de Savone, qui prétend ne pas être un religieux, il est bon de l’avoir en retraite en train de faire des exercices, comme un malade de l’âme et du corps, jusqu’à ce que la question de savoir s’il est un religieux ou non soit clarifiée. Car les vœux solennels ne sont pas dispensés par l’information ou l’opinion de certains théologiens, puisqu’ils ne sont pas juges dans une telle cause, et que leurs opinions ne peuvent libérer personne des vœux solennels.


    Quant à l’affaire de l’apothicaire, j’ai envoyé frère Antonio pour la régler. Depuis son arrivée là-bas, il ne m’a pas encore écrit ; dites-lui que je l’attends à Rome dans une quinzaine de jours. Ce matin, j’ai reçu des lettres dudit Frère Antonio, qui m’écrit que P. Megala, pour rassurer l’apothicaire, a accepté que 500 messes soient célébrées pour les âmes du Purgatoire ; je m’efforcerai de les faire célébrer à Fanano et à Carcare, et dans quelque autre endroit ; sinon toutes, du moins la plupart ; et ainsi nous éviterons l’occasion pour l’apothicaire de murmurer et de dire du mal de nos Pères. Et quant audit Frère Antonio, si vous jugez qu’il est nécessaire comme quêteur à Porta Reale, essayez de l’encourager à servir ladite maison.


    Quant à frère Tommaso1, vous n’avez pas bien fait de lui donner la permission de partir pour changer d’Ordre à sa façon, mais vous auriez dû le faire après qu’il ait trouvé des récepteurs bienveillants, et l’accompagner au couvent où il aurait été reçu ; et maintenant Dieu sait combien de temps il va errer avec notre habit, et peut-être au scandale des laïcs. En ce qui concerne les assistants, vous pouvez nommer à la place de P. Michele2 celui qui vous semblera le plus approprié. Quant à P. Carlo3, s’il y va, écrivez sur lui comment il va ; s’il y va en tant que Supérieur de Porta Reale, comme il l’était auparavant, P. Francesco4 peut aller à la Duchesca, ou P. Luc. P. Pietro Francesco5, une fois la Visitation terminée, je souhaite l’employer à une occupation de grande importance.


    Quant aux décrets de la Visitation, nous traiterons avec Mgr Facchinetti pour qu’il les accepte. J’ai écrit que lorsqu’ils seront tous à la maison, ils seront trois à l’ouverture de la boîte ; et si quelqu’un manque, qu’un autre soit présent. Vous aurez reçu toutes les lettres que nous avons envoyées par courrier et par la poste.


    Comme rien d’autre ne me vient à l’esprit, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 15 janvier 1639.


    Quant à l’affaire de P. Nicolò Maria6, n’allez pas plus loin dans le processus, car il n’est pas opportun pour le moment de traiter cette affaire, dont nous parlerons lorsque vous aurez terminé toutes les visites, en utilisant tous les termes que ses choses exigent ; mais pour le moment ne bougez pas cette affaire.
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    1 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    2 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    3 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    4 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    5 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    6 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [3014]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 19/01/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies, que le Seigneur garde. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai lu votre lettre. À partir de maintenant, au lieu de dire «Très Rev. Père dans le Christ, de tous mes respects«, mettez dans le coin gauche, comme je le fais, «Pax Christi» ; et puis, un peu plus bas, commencez la lettre. J’ai reçu le plan des Écoles Pies de Castel S. Pietro, dans lequel, comme c’est un lieu proche de Bologne, il manque sept ou huit chambres pour quelques Novices qui veulent demander l’habit, de Bologne et des villes voisines. Quant au consentement du gouvernement de Bologne et des quatre Régions qui sont dans ledit Castel, il appartient à ces Seigneurs de le demander. Dès que nous aurons réglé la question de ces clercs et frères, nous réglerons celle de Castel S. Pietro. S’il n’y en avait pas d’autres qui demandaient notre Œuvre plus que ce Castel, l’affaire serait plus facile, mais il y en a beaucoup d’autres qui offrent de donner le bâtiment construit, et même de laisser des aumônes pour la nourriture des Pères, et nous ne pouvons rien leur promettre, jusqu’à ce que l’Ordre sorte de ces intrigues actuelles.


    Dans deux ou trois semaines, le Cardinal de Bagni est attendu ici, et alors nous verrons si l’accord passé avec ledit Cardinal est respecté, ou nous devrons intenter un nouveau procès, et si le Collège a raison, comme il a eu raison sur de nombreux jugements concernant le bâtiment, alors l’accord ne vaudra pas, ni de temps ni d’argent, mais ce que la justice dira. Écrivez-moi ce qu’ils ont fait de ce dépôt de blé qui commençait à se détériorer, et si frère Sebastiano en est satisfait ou non. Quant au Comte Roverelli, il fuit autant qu’il peut de payer, mais, avec la justice, nous réussirons. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur vous bénisse toujours.


    De Rome, le 19 janvier 1639.
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    [3015]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 21/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai lu votre lettre, et je suis mécontent que le Visitateur n’utilise pas les mots appropriés avec vous entre Supérieurs qui doivent apaiser l’Ordre. Jusqu’à présent, il n’a rien écrit contre vous, et je ne suis pas au courant de quoi que ce soit d’important. Veillez à exécuter l’ordre de passer 15 ou 20 jours à la maison avec la vigilance et l’autorité nécessaires ; et veillez à la bonne conduite de P. Carlo1, qui m’a promis de vous être obéissant ; et alors toutes les choses seront réglées ; mais il est nécessaire que nous réglions ici l’affaire des Frères avec les Clercs.


    J’ai reçu la copie de l’ordonnance du médecin, mais pas le certificat dont vous me parlez. Veillez à l’observance de ces deux maisons en toute diligence pendant que P. Giovanni Battista se rend à Campi. Je vous ai écrit au sujet de frère Giuseppe2 de l’Angelo Custodio, qui ne se porte pas bien à Naples ; faites donc ce que je vous ai dit. Je ne sais pas qui a mis l’affaire de l’apothicaire dans le chemin, ne sachant pas si j’accepterais la charge des 500 messes pour les âmes du Purgatoire. Je ne sais pas ce qu’on me dit du Père Nicolò Maria3 et de son frère au sujet de l’apothicaire ; informez-moi, et veillez à l’observance aussi diligemment que vous le pourrez.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 21 janvier 1639.
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    1 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    2 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    3 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [3015.1]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 21/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Nous avons pris la résolution d’y envoyer P. Carlo1, comme il l’était auparavant. Il se comportera envers vous avec une parfaite obéissance, et vous envers lui comme un vrai Père Supérieur, afin que les choses se passent en toute paix et dans la sainte observance de nos Constitutions. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    De Rome, le 21 janvier 1639.
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    1 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    [3016]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 21/01/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies, et, en son absence, au P. Provincial. Naples.


    Pax Christi


    Nous avons pensé qu’il était préférable d’envoyer P. Carlo tel qu’il était auparavant, et j’espère qu’il se comportera bien. Les lettres d’appel que ceux de la maison de la Duchesca ont remis à la Sacrée Congrégation, Monseigneur Fachinetti les a remises à P. Stefano1, Procureur, pour qu’il donne une réponse. Nous donnerons une réponse, puis la résolution, qui, je l’espère, sera conforme à ce que vous avez fait, ou en réformant certains chapitres, comme je l’aurais fait moi-même. Mais c’est la coutume dans les autres Ordres, comme vous l’avez fait, sauf pour certaines choses de peu d’importance.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 21 janvier 1639.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3017]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 21/01/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Pendant que ce beau temps dure, je veux que vous mettiez fin à la Visitation de Campi, puis à celle de la Sicile. Parce que plus tard, quand vous retournerez à Naples, il faudra rétablir l’observance dans les deux maisons, et ici [déjà] nous aurons reçu la résolution de la question qui existe entre les clercs et les Frères. Je sens qu’il n’y a pas d’hommes pour fournir les deux classes de grammaire, au moins pour la première, car pour la segonde, qui doit être pour les débutants, frère Teodoro1, ou frère Girolamo, qui je crois est sous-diacre à Bisignano, ou quelqu’un d’autre vous voyez, suffira. La déposition de frère Antonio, que j’ai envoyé là-bas pour l’affaire de l’apothicaire, prise par vous contre P. Nicola María, sera examinée. Envoyez-moi une copie de celle-ci, afin que nous puissions aider et remédier audit Père. J’ai renvoyé P. Carlo, dans l’espoir qu’il se comportera bien. Faites-moi savoir comment se passe l’affaire du testament pour la mort de la jeune Thérèse, et quelle part revient aux Écoles Pies.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    Samedi prochain, qui sera dimanche (sic) etc., j’écrirai par la poste.


    De Rome, le 21 janvier 1639.
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    1 Teodoro MARTORELLI. Cf. Lettre 2790 note 12.


    [3018]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 22/01/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’envoie un ordre qui va avec la présente, au nom des Monseigneurs de la Congrégation de la Visitation, pour qu’il y ait une assemblée contre les frères réclamants, composée des prêtres et des clercs qui veulent intervenir. Qu’ils fassent un mandat de procuration à qui bon leur semble des nôtres ; et qu’ils le fassent le plus tôt possible dans les deux maisons, pour être souscrit par tous ceux de ladite assemblée ; et s’ils ont le consentement de la maison de Bisignano et de Campi, qu’ils agissent aussi en leur nom, et l’envoient le plus tôt possible.


    Quant à aller à Campi, vous pouvez le faire au moment que vous jugerez opportun ; mais n’emmenez pas avec vous P. Giovanni Giuseppe1 de Cotigliano, car il doit venir à Rome en avril ou mai prochain, car c’est ainsi que j’ai décidé de le faire venir ; et à sa place vous pourrez en emmener un autre. Et comme il est tard, je n’écris plus.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 22 janvier 1639.


    Communiquez cette lettre et l’ordre au P. Provincial et aux autres Supérieurs ; et ayant réuni les prêtres et les clercs, faites-leur lire l’ordre, qui est scellé, etc.
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    1 Giovanni Giuseppe Bugelli, né à Cutiliano, dans le diocèse de Pistoia, prit l’habit piariste le 13 décembre 1631 et fit sa profession solennelle à Naples le 2 février 1634. Il a été ordonné prêtre à Pozzuoli le 17 janvier 1638. Il a fait sa première expérience piariste à Naples dans la maison de Porta Reale, d’où il est passé à la Duchesca. En février 1639, il se rend à Rome et le même mois, il est envoyé à Florence. En 1640, il retourne dans sa patrie pour soigner sa santé et y travaille, de son plein gré, à la fondation des écoles pies. Il est mort de consomption en 1641. (cf. Il EST, 11,458-1). Source : CS.


    [3019]


    [S. dt.]. Naples. 22/01/1639


    (Pas de destinataire).


    Les prélats de la Visite1, à qui la cause des réclamants a été soumise, ont ordonné aux deux parties de réécrire sur la cause. P. Antonio María de la Annonciation2 s’est retiré et ne veut pas continuer la cause ; il est donc nécessaire de nommer un Procureur d’ici, ou d’en envoyer un autre. Nous avons fait appel aux médiateurs et ils ont résolu de notifier à toutes les provinces de nommer un nouveau Procureur en assemblée ; tous les prêtres et clercs qui le désirent pourront y prendre part, et il recevra d’amples facultés pour comparaître, promouvoir, compromettre et faire tout ce qui est convenable ou nécessaire, tant dans cette cause que dans toute autre qui devra être traitée pour la paix totale et la tranquillité de la Religion, en lui fournissant l’argent nécessaire pour les dépenses. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 22 janvier 1639.


    Je préviens que les prélats ont déclaré que cette cause ne doit pas être défendue au nom de la Religion, mais de ceux qui exécuteront l’ordre de procuration.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 267


    1 Cf. les noms des prélats de la Visitation au c. 2968, note 1. En janvier 1639, devant la Congrégation des Prélats de la Sacrée Visitation, commença la discussion de la cause, dont les points fondamentaux étaient au nombre de deux : le premier, de caractère particulier, consistait à décider si la profession des Frères, faite avant l’âge de 21 ans, devait être considérée comme cléricale ou laïque ; le second point concernait tous les profès, car il s’agissait d’établir si les professions avaient été valides ou nulles, en raison d’un défaut dans l’examen précédent, etc. La discussion, avec ses diverses alternances, certaines curieuses, d’autres agaçantes, s’est prolongée pendant plusieurs mois. (cf. EP, VII, p. 24).


    2 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    [3020]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 22/01/1639


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Le Père Visitateur vous enverra une lettre que j’ai écrite, dans laquelle est joint un ordre à lire dans une assemblée des prêtres et clercs des deux maisons, tous ensemble le même jour, ou comme il vous semblera convenable, en accomplissant ce qui y est contenu. Veillez aussi à ce qu’ils satisfassent le Visitateur au sujet des 12 écus pour les frais du procès, que le Seigneur veut voir se terminer ce prochain Carême. Faites-moi savoir comment se comporte P. Carlo1, que nous avons envoyé pour qu’il ne soit pas discrédité par le déshonneur ; et il a promis qu’il se comportera bien. Informez-moi sur l’héritage ou testament de la jeune Teresa de Miro. Pour le peu de temps qu’il me reste, je n’écris pas plus, et je ne réponds pas aux autres.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 22 janvier [1639].


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 268


    1 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    [3021]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 22/01/1639


    Giovanni Domenico de la Croix1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    Les Seigneurs Prélats de la Congrégation de la Visitation ont ordonné qu’un ordre soit envoyé aux Provinces, afin que dans chaque maison les prêtres et les clercs s’assemblent et désignent un procureur ici à Rome, celui qui leur semblera, parmi les nôtres, pour apparaître dans la cause qui se manifeste parmi les frères ouvriers, prêtres et clercs, avec de larges facultés en tout ce qui concerne la paix et la conciliation de l’Ordre. Une fois que vous avez fait cela dans la maison de Palerme, ordonnez de faire la même chose dans la maison de Messine, en prévenant que dans cette Congrégation peuvent participer tous les prêtres et les clercs, ou ceux qui le veulent. Vous nous ferez savoir quand vous aurez reçu la prénete, et vous enverrez la procuration.


    Que le Seigneur nous bénisse.


    De Rome, le 22 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 270


    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    [3022]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 22/01/1639


    À P. Giovanni Crisostomo, Vice-recteur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Avec votre lettre, j’ai reçu le rapport particulier sur chaque classe et sur le nombre d’élèves qui s’y trouvent. Bien qu’il me semble que tout se passe bien, vous avez commis une faute en admettant plus de 190 dans les petits, sans compter ceux qui arrivent chaque jour dans cette classe. Quatre maîtres sont nécessaires pour eux, car un maître ne fait pas peu s’il en enseigne 50 bien. D’un autre côté, s’ils sont si nombreux, ils ne pourront pas être bien éduqués, et donc la bonne réputation1 sera perdue. Préparez un remède pour l’avenir. Je regrette que jusqu’à présent vous n’ayez pas fait apprendre à tous les élèves les mystères de la vie du Christ béni et les exercices spirituels avec les actes de vertu les plus nécessaires. J’essaierai de vous envoyer dès que possible quelques feuilles avec ces éléments.


    J’ai écrit que lorsque P. Bernardino2 y arrivera, envoyez P. Giulio3 à Carcare et de là, P. Ludovico de San Raimundo4 recevra l’ordre de se rendre dans cette maison. Quant à frère Angelo, il me semble que le pauvre s’est laissé vaincre et tromper en matière de vocation. Pour ma part, si j’avais une cause suffisante pour envoyer ceux qui sont tentés et relaxés hors de la Religion, je les enverrais volontiers, car ils sont agités et le diable leur fait croire que la Religion est l’enfer ; ainsi, en étant en mauvais état, ils troublent les autres, qui serviraient Dieu avec calme.


    Quant à P. Giacomo5, V. R. lui dira d’être encouragé et d’aider le travail et de montrer qu’il est le premier à être allé fonder cette maison, et que jusqu’à ce qu’elle soit bien fondée, il doit y consacrer ses efforts, se montrant le plus diligent de tous comme Supérieur, mais en fonction de sa santé. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 22 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 271


    1 Une question très importante dans la systématisation des classes était pour Calasanz le nombre d’élèves dans chaque classe. Il a bien compris que ce n’est qu’avec un nombre limité d’élèves que l’on peut obtenir un bon résultat, tant dans la partie didactique que dans l’éducation ; et si ce nombre est dépassé, c’est tout le travail pédagogique de l’éducateur qui est mis en danger. C’est pourquoi, même s’il y avait un manque de personnel, il ne voulait pas que le nombre de cinquante soit dépassé, sauf en de rares occasions. Cependant, il n’a jamais voulu utiliser des enseignants ayant un petit nombre d’élèves, même s’il était partisan de classes séparées selon l’âge et l’unité didactique, permettant l’unification des classes et l’utilisation d’une classe unique. (cf. Sántha, BAC, pp. 305-307).


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    4 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    5 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [3023]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 22/01/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, Supérieur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 5 le 20 du même mois. Je suis heureux que vous ayez commencé à dire la messe. Que le Seigneur augmente votre santé, afin que vous puissiez travailler pour le bien de l’Institut. Vous aurez comme assistant P. Bernardino1 qui, en tant que natif du Piémont, aidera cette maison avec tout son intérêt et sa fidélité. P. Luigi2 de St. Raymond s’y rendra également, au plus tard ce printemps. Entre-temps, vous et les autres prêtres ferez tout votre possible pour maintenir l’Institut en activité. Comme il n’y avait pas de Procure communautaire à cet endroit, ils n’ont pas pu faire le Bref sur les 50 sacs de blé. Le Prince Cardinal avait proposé de donner son consentement, mais maintenant nous aurons des difficultés, car il est absent ; et sans cette aumône, je ne sais pas comment nos prêtres pourront se maintenir dans ce lieu.


    Quant au nombre d’élèves, ne permettez pas qu’il soit supérieur à ce que vous pouvez enseigner ; lorsqu’il y a plus d’individus, on en accepte davantage ; n’agissez pas de telle sorte qu’en acceptant un trop grand nombre, ils ne soient pas bien éduqués et que le crédit et la bonne réputation soient perdus ; ceci doit être compris en particulier des élèves de dehors. Dites à frère Ange de Saint-Giovanni Battista que sa maladie n’a jamais été considérée comme maladie caduque3, que si elle l’avait été, nous ne l’aurions pas admis à la profession. Il s’est laissé tenter quant à sa vocation et, ce qui est pire, quant au salut de son âme. Je crains qu’il ne vive dans l’agitation et ne mette en danger son salut.


    Quant à l’affaire de P. Giovanni Tommaso4, même si elle a quelque certitude ou apparence de vérité, puisqu’il s’agit d’une affaire très odieuse parmi les laïcs, il devrait la dissimuler, et montrer qu’il est parti sur ordre du Général pour faire soigner sa maladie des yeux, qu’il peut faire à Rome. Faites-le avec tout intérêt.


    De Rome, le 22 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 272


    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    3 À Rome, l’épilepsie était appelée «morbo caduco», maladie de la chute.


    4 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3024]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 28/01/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Carlo de Rosis, qui vous remettra la présente lettre, sera à Naples pour quelques jours. Et comme nous sommes très reconnaissants à sa Maison ici à Rome, vous, en recevant celui-ci, mettez-le dans une chambre de notre maison de la Duchesca, et tâchez de lui rendre le service que vous me rendriez moi-même, si j’y allais en personne.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 22 janvier 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [3025]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 28/01/1639


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte-Catherine, Vice-recteur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai été très consolé par la nouvelle que m’a donnée P. Giacomo1, à savoir que vous n’avez pas de fièvre et qui êtes assez bien pour célébrer la messe le jour de Noël ; que le Seigneur augmente votre santé afin de pouvoir mieux vous occuper de cette sainte Œuvre. P. Bernardino2 doit y être arrivé, qui en cas de besoin peut très bien diriger un cours de grammaire. Il a quitté Florence pour Gênes le dernier jour de l’année dernière, et j’ai écrit que lorsque P. Bernardino arriverait, il devrait être envoyé à Carcare et recevoir l’obédience pour cette maison pendant son séjour là. J’ai ordonné à P. Giulio3, en mon nom, de ne porter ni chaussons ni pantoufles en dehors de la maison ; et s’il désobéit, de lui retirer son vin à chaque fois, car il ne doit pas sortir de la maison sauf pour tenir compagnie ; le reste du temps, il doit être dans sa chambre à prier et à se repentir de ses péchés. Quant à frère Deodato4, il me semble qu’il fait preuve d’une grande arrogance en disant que les basses fonctions devraient être exercées par les Frères ouvriers et non par les clercs. S’il vient à Rome, comme je l’espère, nous lui apprendrons un peu de sainte humilité ; dites-lui que je ne lui répondrai pas pour le moment, et que je remettrai cela au printemps, quand il pourra voyager. Bientôt, comme je lui ai écrit, je lui enverrai un autre prêtre, également du Piémont. Je voudrais libérer P. Adriano5 de ces airs qui sont nuisibles à ses maux ; on pourrait le changer avec un autre de Carcare ou de Savone qui soit en bonne santé.


    Quant aux écoles, je pense qu’il serait très imprudent d’en accepter plus que nous ne puissions en avoir ; s’il y a six classes et 300 élèves, il y en a assez pour en faire bon profit. Les écoles ne devraient pas être ouvertes avant que l’église, les classes nécessaires, et aussi les salles, aient été construites. Je regrette beaucoup ce que j’entends, que les chambres soient étroites et exiguës, et qu’elles soient à la vue des voisins ; dans toutes nos fenêtres qui font face aux fenêtres des voisins, mettez des treillis le plus tôt possible pour que seule la lumière puisse entrer, comme il est d’usage dans les monastères de religieuses ou de religieux réformés. Ecrivez-moi comment se passe l’affaire des 52 sacs de blé ; parce que le Cardinal est parti subitement, le Bref n’a pas été approuvé, car il faut encore l’approbation de la municipalité, qui doit demander et, de son côté, accorder aux Pères des Écoles Pies ce blé comme aumône, et alors nous demanderons aussi l’approbation du Cardinal comme Abbé6.


    Parmi les raisons que vous me donnez pour ne pas avoir pris la maison de M. le Chevalier Novelli7, je pense qu’il est tout à fait juste du fait que cette maison ne plait pas aux messieurs de cette ville. La cause des frères par opposition aux clercs consiste à savoir si les frères qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans et qui ont maintenant vingt ou vingt-cinq ans, ont fait leur profession comme clercs ou comme laïcs ; puisque les laïcs, selon les décrets de Clément VIII, ne peuvent faire leur profession avant l’âge de 21 ans. Sur cette question il faut écrire «en droit pour les deux parties» et le doute sera résolu avec justice. Nous vous informerons de la solution. En attendant, veuillez prier pour la plus grande gloire de Dieu.


    Qu’il nous bénisse tous à jamais.


    Rome, 28 janvier 1639.


    Dites à P. Giacomo, lorsqu’il aura retrouvé suffisamment de forces, de s’occuper avec charité de ce qu’il peut faire pour l’Institut.
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    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    4 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    5 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    6 Sûrement le Cardinal Maurice de Savoie (cf. Maurice de Savoie. Cf. Lettre 2855 note 1).


    7 Pietro Novelli. Cf. Lettre 2275 note 1.


    [3026]


    Andrea SABINO. Gênes. 28/01/1639


    Au Père Provincial1 des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai vu la copie des lettres que vous m’avez envoyée, et je vais essayer de faire ce que vous m’avez écrit. On reconnaît l’arbre à ses fruits. J’essaierai de faire en sorte qu’il y soit remédié le plus rapidement possible. L’affaire des clercs et des frères n’est pas encore résolue ; avec la lettre ci-jointe, vous verrez quelle action vous voulez voir entreprendre de la part des prêtres et des clercs. Que le Seigneur fasse en sorte que tout se passe pour sa plus grande gloire.


    Quant à P. Antonio2, donnez-lui, dès que possible, la permission et la faculté d’aller chez les Pères de San Francesco, ce qui sera un repos pour son âme. Aussi, faites-moi la faveur de m’envoyer l’accord que votre père avait passé avec un autre de ses adversaires pour faire célébrer cent messes. S’ils doivent être célébrées, je les célébrerai ; veillez donc à ce que vous l’envoyiez heureux et satisfait.


    Quant à P. Tommaso3, je regrette qu’il ait mis son honneur et sa renommée dans le retour à Carmagnola grâce aux faveurs de personnes influentes. Et comme je crains que plus on remue cette affaire, plus son méfait, qu’il soit vrai ou faux, se répandra, avec peu d’honneur pour ce laïc, voyez de quelle manière, comme on dit, la chèvre et les choux4 pourraient être sauvés. A ceux qui m’interrogent sur son retour à Carmagnola, je réponds que je l’ai envoyé à Savone dans le but de le faire venir ici à Rome, et ici de profiter de son talent ; mais étant à Savone, comme le maître de la première classe manquait, je lui ai ordonné d’y rester jusqu’à ce que je fournisse un autre maître à sa place. J’ai écrit à Carmagnola pour qu’il envoie le frère Deodato5 à Gênes, afin que vous puissiez l’envoyer immédiatement à Rome, car je pense qu’il est très indiscipliné et qu’il agite les autres. Les 15 écus ont été reçus, et ils ont été immédiatement dépensés de manière sainte.


    Quant à la question du noviciat de ces Pères qui se trouvent à un kilomètre et demi de Gênes, du côté d’Alvaro, nous verrons ici ce que le cardinal décidera, et nous l’aiderons de toutes les manières possibles. Le Protecteur des dits Pères, qui était le Cardinal Verospi, est passé dans l’autre vie jeudi matin.


    Dans ces endroits, il était habituel de commettre des vols la nuit et de commettre d’autres crimes. Mais la Cour a pris de telles mesures qu’elle a commencé à punir certains à Puente en montrant des outils, des épées, des lampes et une guitare qu’ils avaient volés. On dit que samedi prochain, onze ou douze de ces voleurs seront exécutés. On dit que l’administrateur de la famille Sacchetti a été écorché vif. Monseigneur Facchinetti a été nommé Nonce en Espagne.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 28 janvier 1639.


    Quant à l’affaire de Granarolo avec Carega, voyez comment en sortir à tout prix, même en perdant de l’argent et des terres.
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    1 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    2 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    3 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    4 Référence au traditionnel problème de comment un paysan qui porte un loup, une chèvre et un chou, et doit traverser une rivière avec une barque dans laquelle seulement peut trasportar une chose chaque fois, pourra sauver à la fois la chèvre et le chou d’être mangées.


    5 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    [3027]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 29/01/1639


    Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai écrit dans la postee précédente que vous avez mal commencé à recevoir des élèves, car vous ne deviez accepter que quatre classes et 50 par classe ; plus tard, en augmentant le nombre de maîtres, vous auriez pu augmenter le nombre d’élèves, et ainsi les élèves en auraient profité et les maîtres auraient donné satisfaction. Maintenant, cependant, vous m’écrivez qu’il y a 250 élèves dans une classe et il doit nécessairement y avoir une certaine agitation, surtout quand ils sont petits, car 50 suffit pour un seul maître. Maintenez le bon ordre et vous donnerez satisfaction aux élèves et à la population. Essayez de ne pas augmenter le nombre de classes à plus de six, et dans aucune classe il ne doit y avoir plus de 50 élèves ou un peu plus ; sinon, au lieu d’avoir un bon nom, nous perdrons notre réputation. Dans la classe de grammaire, il est préférable d’avoir deux sections de la classe, plutôt que deux classes ; car nous ne trouverons pas autant de maîtres appropriés, et si l’un d’eux est malade, il n’y a personne pour le remplacer.


    J’espère que P. Bernardino2 conviendra à cet endroit, et qu’il donnera le cours avec beaucoup de profit. J’espère que V. R. veillera à ce que tous les élèves connaissent les mystères de la vie du Christ, les exercices spirituels et les actes de vertu, selon les feuilles imprimées à Rome ; soyez très diligent en cela.


    Quant à frère Deodato3, donnez-lui l’obédience pour Gênes le plus tôt possible, et à Gênes onl lui donnera pour Rome, puisqu’il me semble qu’il n’y est d’aucune utilité. En ce qui concerne Frère Angelo4, veuillez établir un certificat authentique attestant qu’il a eu plusieurs crises d’épilepsie à cet endroit, afin que nous puissions prendre la cause en main juridiquement. Quant à frère Carlo Antonio5, bien qu’il soit assez âgé (pour être ordonné), je voudrais qu’il soit d’abord formé au métier de l’enseignement et de l’apprentissage, car une fois prêtres, ils ne se donnent plus la peine d’étudier, et comme ils ne conviennent pas à l’école, ils fuient l’enseignement et c’est la ruine de la Religion. Je dis la même chose de frère Antonio de Borzonasca ; s’il y a un prêtre qui n’enseigne pas à l’école, pour qu’il ne soit pas oisif et cesse de le mériter, envoyez-le aider à réciter dans quelque classe ou à catéchiser les élèves pour qu’ils sachent bien se confesser et communier, et ce qui est nécessaire pour être sauvé. Que personne ne cache son talent. Dites à P. Adriano6 de ma part que je m’efforcerai de lui faire plaisir le plus tôt possible, car Dieu sait combien je ressens son mécontentement et celui de beaucoup d’autres qui se trouvent malgré eux dans les maisons où ils ont été envoyés.


    Des personnes importantes me pressent avec insistance pour que P. Giovanni Tommaso7 revienne à Carmagnola. J’ai reporté la décision, car je ne sais vraiment pas s’il est à propos et s’il serait convenable pour lui d’y retourner, surtout s’il fallait couvrir une faute, la sienne ou celle d’un laïc. J’ai dit que je l’avais changé parce que je voulais l’utiliser à Rome comme maître, puisqu’il avait montré qu’il ne voulait pas y enseigner. Écrivez-moi ce que vous pensez selon votre conscience. C’est tout ce que j’ai à l’esprt. Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 29 janvier 1639.


    Faites une autre attestation de la façon dont Frère Angelo souffre réellement d’épilepsie, afin que nous puissions procéder juridiquement à la cause.
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    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    4 Cf. c. 3022 (Voir lettre 3022).


    5 Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.


    6 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    7 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3028]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 29/01/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Conformément à ce que Monseigneur Vicegerent m’ordonne et me commande de la part de Notre Seigneur, comme vous le voyez dans la copie ci-jointe, vous, avec tous les Pères et frères de cette maison, ne manquez pas de faire non seulement des prières communes, mais encore d’y ajouter quelque discipline, abstinence, ou d’autres mortifications semblables, afin que Dieu Notre Seigneur accorde ce que Notre Seigneur désire. Faites-moi savoir ce que vous faites.


    Rome, 29 janvier 1639.
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    [3029]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 29/01/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Envoyez-moi sur une feuille un certificat du renouvellement des vœux faits dans cette maison ce Noël 1638, de la manière décrite ci-dessous, signé par tous, et avec le sceau apposé. Faites-le par la première [poste] ordinaire. Veillez, avec la permission de l’Ordinaire, à exposer le Saint Sacrement, en faisant accompagner les élèves par les Pères, où ils prient pour certains besoins de l’Ordre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 29 janvier 1639.


    Anno domini 1638, die 25 Decembris. Nos infrascripti, ad sonnum Campanellae, in nostro Oratorio convocati, in manibus R.P.N. Ministri Domus nostrae N. vota nostra solemnia renovavimus. In quorum fidem. Datum N, die et anno supradicto1 .


    Moi, N.N., j’ai renouvelé mes vœux / pour les prêtres.


    Moi, N.N., j’ai renouvelé mes vœux / pour les Frères.


    Moi, N.N., supérieur local, j’ai renouvelé mes vœux, et reçu les renouvellements susmentionnés.


    Lieu du sceau.


    Si certains n’ont pas renouvelé, envoyez-moi la liste séparément, signée par vous.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Le 25 décembre de l’année 1639. Nous, soussignés, réunis dans l’Oratoire au son de la Cloche, entre les mains du R.P. N., Supérieur de notre Maison N., renouvelons solennellement et de tout cœur les vœux solennels, librement prononcés auparavant. En foi de quoi. Donné le jour et l’année susmentionnés.


    [3030]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 29/01/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’aimerais plutôt obtenir l’information que tous vos enfants ou sujets, quel que soit le nom qu’on veuille leur donner, sont en bonne santé et ne sont pas malades. Si vous prenez l’engagement d’en soigner un chaque semaine, vous ferez quelque chose de grand service pour Dieu, et de grand mérite pour vous-même. Nous verrons ce qui se passera à l’avenir. Quant au Noviciat, je veux que vous m’écriviez en particulier quels fruits ils portent, et quelle opinion vous avez d’eux, comment ils s’y comportent. Quant à l’achat de la maison, j’aimerais beaucoup qu’il soit signé, et qu’il y ait quelqu’un qui nous fasse la charité sur le prix.


    P. Francesco1 est très enthousiaste, et il essaie autant qu’il peut de construire cette maison, et aussi le Noviciat. D’après ce que m’a dit frère Antonino Apa, il part demain pour y rester huit ou dix jours pour ses affaires privées. Faites-lui la gentillesse de le garder à la maison pendant cette période. Il m’a dit qu’il voulait retourner bientôt à Rome, où j’ai pris des dispositions pour qu’il puisse retourner dans sa ville. C’est tout qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 janvier 1639.
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    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    [3031]


    P. Ministre. Savona. 29/01/1639


    Au Supérieur à...Savona.


    Rome, 29 janvier 1639.


    Pax Christi


    En conformité avec ce que Monseigneur Vicegerent m’ordonne et me commande de la part de Notre Seigneur, comme vous le voyez dans la copie ci-jointe, vous, avec tous les Pères et frères de cette maison, ne manquez pas de faire non seulement les prières communes, mais aussi d’y ajouter quelque discipline, abstinence, ou autres mortifications semblables, afin que Dieu Notre Seigneur accorde ce que Notre Seigneur désire. Faites-moi savoir ce que vous faites.


    [Texte similaire à celui des lettres 3028 et 3033].
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    [3032]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 29/01/1639


    [À P. Giuseppe Fedele, Naples.]


    Pax Christi


    Ici, le petit processus entamé contre P. Carlo1 a été consulté, et le Consulteur a déclaré qu’il n’y avait aucune raison pour laquelle il méritait d’être privé de sa fonction. Et il a dit la même chose à P. Carlo, qui ne voulait pas donner l’occasion de revoir le processus, ni de faire avancer la cause devant d’autres juges ; par conséquent, il me semble que pour l’instant il est nécessaire de dissimuler, même si parmi les religieux observants ses choses pourraient être de quelque considération. Et comme les Supérieurs dissimulent assez souvent des choses qu’ils ne devraient pas, et ne prennent pas la peine d’en informer le Général, en ne remédiant pas aux petites fautes, ils en arrivent aux grandes, comme nous voyons que cela s’est produit dans la maison de Porta Reale avec Frère Giovanni Francesco2, et avant cela avec Fr. Giacomo3, de Frascati, et avec P. Tommaso4 ; et dernièrement avec Frère Stefano ; tous ont été [...] le remède qui a été donné a été de peu d’utilité ; de sorte qu’il faut être averti des petites fautes, afin qu’avec la main du Seigneur on puisse y remédier et ne pas passer à des cas graves. Si cela n’est pas fait à l’avenir, l’observance ne sera pas maintenue. Si le général ne punit pas une faute qui semble minime, les autres la commettront facilement. Si vous avaiez observé cet ordre et obéi, ces choses ne seraient pas arrivées.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 janvier 1639.


    Les lettres du courrier n’ont pas encore été reçues avant 17 heures, etc. J’entends de divers côtés que P. Nicolò Maria5 ne se comporte pas très bien. Donnez-moi du temps, et je dirai à M. le Cardinal Sacchetti toutes ses fautes, afin de le ramener sur le chemin de la sainte observance. Il sait parfaitement qu’à cause de ses fautes, j’ai été obligé de le changer de trois ou quatre maisons. Dites à tout le monde de ne pas m’écrire par le courrier, parce que ce matin nous avons payé six giulios, et ainsi de suite.


    Je n’écris pas au Visitateur car je suppose qu’il a dû partir pour Campi. J’ai reçu deux lettres par le courrier et je lui réponds qu’il doit veiller autant que possible à l’observance dans ces deux maisons, et qu’il doit convoquer la Congrégation sur les choses qui se passent, convoquer les deux Supérieurs, P. Tommaso et P. Pietro Francesco6, veiller à ce qu’ils observent les Constitutions en détail, et qu’ils punissent sérieusement les conventicules. Si P. Giovanni7 Giuseppe n’est pas parti avec le Visitateur pour Campi, ordonnez-lui de ne partir en aucune façon ; et s’il est parti, envoyez-lui à Campi l’obédience ci-jointe, afin que, la visite terminée, il puisse retourner à Naples, et de Naples à Rome. S’il est sorti, écrivez-lui ; et s’il n’est pas sorti, il peut rester jusqu’à ce que le temps s’améliore ; mais en tout cas, donnez-lui l’obédience que je lui envoie, etc.


    Frère Stefano8 de San Giovanni Battista, qui est malade, m’écrit qu’en raison de sa faiblesse et de sa maladie, il doit porter un pantalon, un doublet et des chaussettes, qu’il a obtenus, dit-il, en célébrant les messes correspondantes. Vous ordonnez que ces choses soient achetées pour lui, et je donnerai des ordres pour que 50 messes soient dites dans quelque maison. Faites savoir au Visitateur s’il est là ; sinon, faites-le savoir à P. Carlo, son conseiller, et tenez-moi au courant.
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    1 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    2 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    3 Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.


    4 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    5 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    6 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    7 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    8 Stefano CORBELLA. Cf. Lettre 2691 note 1.


    [3033]


    Ciriaco BERETTA. Carcare. 29/01/1639


    [Au Père Supérieur Carcare]


    Rome, 29 janvier 1639


    Pax Christi


    Conformément à ce que Monseigneur Vicegerent m’ordonne et me commande de la part de Notre Seigneur, comme vous le voyez dans la copie ci-jointe, vous, avec tous les Pères et frères de cette maison, ne manquez pas de faire non seulement les prières communes, mais aussi d’y ajouter quelque discipline, abstinence, ou autres mortifications semblables, afin que Dieu Notre Seigneur accorde ce que Notre Seigneur désire. Faites-moi savoir ce que vous faites.


    [Texte similaire à celui des lettres 3028 et 3031].
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    [3034]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 02/02/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    La Sacrée Congrégation des Religieux a nommé Son Éminence le Cardinal Pallotta comme juge dans les causes du Collège du Nazareno, à la place du Cardinal Biscia, dont je garde un agréable souvenir. J’espère qu’il obtiendra du Comte Roverelli qu’il paie ce qu’il nous doit. Il ne veut en aucun cas que ledit comte aille à la Rota dans cette cause qu’il a avec le Collège. J’espère que, dans ce cas comme dans d’autres, justice sera faite. Ici, on attend jour après jour le Cardinal de Bagni. On verra alors si le Cardinal sera obligé de sauver la concorde ou non. J’aimerais savoir où en est le blé et les autres choses qui peuvent s’y trouver maintenant, afin que vous puissiez m’aider à obtenir un peu d’argent, car dans deux mois nous devons déménager, et nous devons payer 150 ou 200 écus de loyer. Informez-moi si l’affaire [des] soldats au service des seigneurs vénitiens continue.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 février 1639.
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    [3035]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/02/1639


    À P. Arcangelo de San Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Cet après-midi, on m’a dit que le comte Roverelli est retourné en Romagne sans payer personne ; je ne sais pas s’il a raison, parce qu’ici ils vont aller de l’avant dans leur action. Nous vous tiendrons au courant de ce qui se passe.


    Quant au Castello S. Pietro, les choses étant ce qu’elles sont aujourd’hui, sans savoir comment restera l’Ordre, et avec ces individus, nous ne pouvons donner de parole à personne avant de voir la fin de cette résolution. C’est pourquoi il faut être patient jusqu’alors, car j’espère que pendant le mois de février la sentence sera reçue, et nous saurons comment nos affaires pourront avancer. J’espère que dans un mois environ, nous devrons changer la maison du Collège, car là où ils sont maintenant, ils sont très à l’étroit. Il peut être nécessaire, pendant la première moitié de l’année, de payer une centaine d’écus pour avoir une maison un peu confortable ; voyez donc comment vous pouvez les obtenir. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 février 1639.
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    [3036]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 05/02/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Je vais faire régler la question du Bref afin que les livres de la bibliothèque1 ne puissent pas être pris au couvent ou prêtés, et je vais parler à M. Manuel, le marchand à la douane. Je suis heureux que P. Bernardino2 soit arrivé ; je suis sûr qu’il aidera dans les écoles et dans l’observance. Quant à faire ordonner ces deux ou trois clercs, j’en réfère à V. R., mais à la condition qu’ils doivent enseigner la grammaire, la lecture ou l’écriture, car si les prêtres n’enseignent pas, ils essaient tous d’être prêtres pour ne pas enseigner ; et je sais par expérience que cela a relaxé la religion et qu’il faut y remédier. Pour ma part, à plus de 80 ans, je vais souvent aider dans les écoles, tantôt à l’une, tantôt à l’autre, et c’est ce que devrait faire tout Supérieur, même s’il ne faisait rien d’autre que de faire réciter dix ou douze petits élèves à la fois, en passant par les différentes classes ; combien plus encore les autres prêtres, même les confesseurs, quand ils ne sont pas occupés. J’ai écrit pour envoyer Père Giulio3 à Carcare et aussière Deodato4, qui sera mieux là-bas qu’ici.


    Quant à l’affaire de Moncalieri, au sujet de laquelle P. Giovanni Crisostomo5 m’a écrit, elle est pour le moment impossible pour nos forces, puisque nous n’avons pas de sujets à correspondre à cette ville de Carmagnola et que nous voulons embrasser plus que nous ne pouvons avoir, ce qui est habituellement la ruine des Religions. Il vaut mieux réaliser notre Institut dans quelques endroits que dans beaucoup et ne pas le faire bien. Donc, pour l’instant, nous ne pouvons pas nous occuper de cette question, et si nous menons notre Institut comme il se doit, les endroits qui nous appelleront ne manqueront pas. Quand vous pourrez renvoyer P. Adriano6 à Gênes, faites-le, car la mélancolie le rendra peut-être malade et il deviendra malade ; je vous le recommande vivement. Quant aux sacs de blé, il sera difficile pour l’instant d’obtenir le consentement du Cardinal7, nécessaire pour que le Bref soit approuvé, et aussi le mandat ou procure de la municipalité à cet effet. Je vous rappelle de faire apprendre à tous les élèves les mystères de la passion du Christ et les exercices spirituels selon le livret imprimé ici à Rome. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 5 février 1639.
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    1 Nous ne savons pas s’il obtint le Bref mentionné, mais bien plus tard, le 12 mars 1688, le Pape Innocent XI promulgua une Bulle interdisant, sous peine d’excommunication «latae sententiae», réservée au Souverain Pontife, l’enlèvement des livres et de toute sorte d’écrits des bibliothèques de notre Ordre. (cf. Bull. Sch. P., pp. 81-82).


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    4 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    5 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    6 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    7 Les Maurice de Savoie. Cf. Lettre 2855 note 1.


    [3037]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 05/02/1639


    Au P. Provincial. [Naples]


    Pax Christi


    Je n’écris pas la raison qui m’a poussé à renvoyer P. Carlos là-bas ; si vous la connaissiez, vous la jugeriez très utile. Attendons voir comment il se comporte. Quant à P. Nicolò María, ordonnez-lui de ne s’occuper ni de la cause de M. Aniello Falco ni de celle de M. le Marquis Monteneri ; mais que ces causes, pour y mettre un terme, soient traitées par vous par l’intermédiaire de P. Miguel ou des Complateari ; mais je crains que ceux-ci, étant tous du même quartier, ne le traitent qu’avec beaucoup de respect. Ledit P. Nicolò Maria, qu’il s’occupe des exercices d’un bon religieux, et ne sorte pas de la maison sans un compagnon désigné par vous. Je veux qu’il se comporte de telle sorte que je n’aie aucune raison de communiquer à son oncle, ni à M. le Cardinal Sacchetti, ses fautes continuelles d’il y a plusieurs années ; et qu’il se rappelle qu’il est venu à l’Ordre pour sauver son âme, et non pour vivre dans la relaxation ; c’est une question que chaque religieux doit considérer, non seulement chaque jour, mais chaque heure.


    Quant au P. Joseph, je suis heureux qu’il ne soit pas parti pour Campi, mais qu’il puisse venir à Rome à la fin de mars ou au début d’avril ; et entre-temps, s’occuper de l’école et d’autres choses là-bas. Pour ce qui est de la procuration, j’ai écrit que les Complateari aillent de l’avant, en vertu de la procuration que vous avez faite pour eux, et que mon consentement écrit suffit. Quant à M. le Vicaire, il est bon qu’une obéissance et un respect complets lui soient accordés ; et que nos Pères soient les plus obéissants de Naples. Par une autre poste j’écrirai en particulier, je vous rappelle maintenant d’ordonner l’exécution ponctuelle des décrets faits par le Visiteur, afin qu’à son retour il trouve le soin que vous avez pris ; sinon vous en serez réprimandé. C’est tout, etc.


    Rome, 5 février 1639.


    P. Francesco1 m’écrit qu’il a donné quelque permission à Frère Antonio2 de la Conception de donner des leçons d’écriture et de lecture à l’une de ses nièces, et que quelques autres se sont joints à ellei, ce qui est un empêchement ; voyez-le donc et ordonnez-lui, si vous le pensez, de renoncer à cet exercice. Il m’écrit également qu’il a donné à P. Pietro Antonio3 la permission de prendre certaines choses le matin, à cause de sa faiblesse. Voyez si c’est convenablee, etc. Lorsque P. Marco4 est parti avec ses compagnons, ils lui ont donné une carafe de vin, qui appartenait au P. Supérieur de Gênes ; envoyez-la donc ici ou à Gênes, à la première occasion ; et en même temps, un sac qui vous sera remis à Porta Reale, que le portier a envoyé chercher.
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    1 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    2 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    3 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    4 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    [3038]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 12/02/1639


    À P. Onofrio du SS. Sacrement, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.


    Pax Christi


    J’ai écrit il y a trois ou quatre jours, via Venise, puis j’ai reçu une lettre de vous et une autre de P. Giovanni Francesco1 ; vous m’avez fait part de la rechute de P. Pietro2, qui nous a causé beaucoup de peine ; prions le Seigneur pour sa santé. Au milieu de l’hiver, il ne doit pas prendre de médicaments, qui ont peu de bonnes conséquences, mais attendre le printemps. Puisqu’il me semble que Père Pietro, napolitain, n’est pas l’homme qu’il faut pour le moment, comme je l’entends dire, envoyez-le ici, avec Frère Giovanni3 de Sainte-Marie ; celui-cipourra gérer ses affaires ici, et on leur épargnera quelques ennuis. Si Frère Vincenzo, neveu de P. Giovanni Tommaso4, n’est pas utile pour cette Province, envoyez-le aussi, afin que tous les autres qui s’y trouvent conviennent à l’Institut. Puisque Père Pietro ne peut pas initier les nôtres aux sciences supérieures, si nécessaires dans ces pays, vous pouvez choisir un laïc qui préparera quatre ou six des nôtres aussi rapidement et facilement que possible. Quant à Mme. la Baronnesse, qui sollicite notre Institut, nous pourrons à terme la satisfaire, mais, comme je l’ai dit, en donnant des études à certains des nôtres, afin qu’ils puissent se présenter et argumenter sur une base solide. Comme je suis pressé et avec un certain empêchement, je n’en dirai pas plus pour l’instant.


    Que le Seigneur nous bénisse. Amen.


    De Rome, le 12 février 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 029


    1 Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.


    2 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    3 Giovanni VERDUN. Cf. Lettre 0433 note 1.


    4 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3039]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 12/02/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai vu votre lettre du 5 de ce mois et je vous exhorte à rester ferme pour aider les malades spirituels (à recouvrer) leur santé, car si une goutte d’eau tombant d’en haut continuellement brise la pierre, bien plus efficace sera l’exhortation du Supérieur faite avec compassion pour le malade et par pur amour de Dieu.


    Quant à la prière, vous pouvez exposer le Saint Sacrement comme l’a dit M. Alessandro Vettori1, et la faire aussi pour les besoins de la sainte Église, qui se recommande à tous ses enfants dans ses besoins, et en particulier à ses enfants choisis, qui sont les religieux. V. R. fera que tous, dans cette maison et au noviciat, soient reconnaissants envers la sainte Église, leur mère.


    Quant à la maison, avec de la patience, chaque difficulté sera surmontée. Renseignez-vous sur frère Antonio qui est au noviciat, quelle impression vous avez de sa façon d’agir. Veillez à ce que le novice venant de Fanano, qui venait à Rome pour apprendre à cuisiner, fasse le noviciat et qu’il n’aille même pas à la quête, puisque c’est pour cela qu’on a demandé au frère Giovannino2, qui était à Cesena, d’y aller. Nous avons reçu les lettres de renouvellement des vœux.


    Avec cette lettre, j’envoie une lettre de M. Fabrizio, le frère de V. R., qui m’écrit pour me dire que sa mère est morte, et que V. R. se souvienne de prier pour elle ; vous pouvez dire quelques messes à votre discrétion. C’est tout ce qui me vient à l’esprit par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 12 février 1639.
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    1 Il était Auditeur du Grand Duc de Toscane (cf. EHI. 690-5).


    2 Gio. Francesco FURLANI. Cf. Lettre 2808 note 4.


    [3040]


    Aniello Di Falco. Naples. 12/02/1639


    Au très illustre Seigneur en Christ, le Seigneur Aniello di Falco. Naples.


    Très Illustre Seigneur et Patron dans le Christ, de toute ma considération.


    Pax Christi


    J’ai vu que dans le passé, aucune conclusion n’a été atteinte avec Votre Seigneurie. J’ai résolu de ne plus traiter avec vous, ni avec le Provincial, ni avec P. Nicolò Maria, mais avec P. Michel du Très Saint Rosaire, qui ira vous satisfaire dès que possible. Ce sera une grande consolation pour moi de vous avoir comme ami et bienfaiteur, plutôt que le contraire.


    Que le Seigneur donne à Votre Seigneurie sa sainte grâce pour le servir mieux chaque fois.


    De Rome, le 12 février 1639.
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    [3041]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 12/02/1639


    Au Père Provincial [des] Écoles Pies. Naples


    Pax Christi


    Quant à faire une nouvelle chapelle dans l’église, puisque les trois chapelles ont déjà été partiellement faites, je ne sais pas où l’on pourrait en faire une nouvelle ; cependant, si l’une des six chapelles latérales était libre, elle pourrait être donnée à M. Giovanni Battista Palma comme dévotion à l’image de la Sainte Vierge ; et en arrangeant la chapelle, on peut faire l’enterrement en même temps.


    Quant à frère Giuseppe1 del Angelo Custodio, il n’est pas convenable pour lui d’essayer de sortir pour aider sa mère, car il lui faut beaucoup d’argent à qui tente et demande une telle grâce, et en même temps son expédition, au cas où il l’obtiendrait, ce qui est assez difficile. Car frère Carlo2 de Messine ayant manifesté l’extrême pauvreté de son père et de sa mère, avec des témoignages authentiques de l’Ordinaire de Messine, et sans que je m’oppose à sa demande, au contraire, en l’aidant, il n’a pu obtenir la grâce de revenir au siècle. Et je crains que ledit frère Giuseppe ne l’obtienne pas non plus. Quant à aider ladite pauvre mère, s’il n’y a plus de pain ou de nourriture dans la maison, elle ne peut être aidée ; mais si nos religieux ne manquent pas des choses nécessaires, le Supérieur peut, sans consultation, donner quelque secours dans un tel besoin. Et si ce besoin est tel que vous le décrivez, il me semble que frère Giuseppe devrait vivre dans l’exemplarité, et non dans le mépris de ceci et de cela, comme j’entends que ce frère l’a fait. Je m’étonne que depuis le temps que vous êtes à Naples, vous n’ayez obligé personne à apprendre la calligraphie, de sorte que dans un cas comme celui-ci, vous pouvez substituer au cours d’écriture et d’abaque. Penser que je devrais toujours envoyer de Rome les maîtres qui manquent dans les autres maisons, est une grande erreur ; car chaque Supérieur devrait pouvoir préparer des individus convenables pour sa maison, afin qu’en cas de décès ou de maladie, il y ait quelqu’un pour les remplacer.


    Quant au fait que vous demeuriez une quinzaine, deux ou trois semaines dans chaque maison, Dieu veuille que vous l’eussiez fait dès le début, afin qu’il n’y ait pas tant de discorde. Et si le Supérieur ne se comporte pas bien pendant les quinze jours de votre absence, voud pouvez le punir à votre retour, ou l’obliger à reprendre la route ; et ainsi rien ne serait fait à son insu.


    Vous me feriez une chose très agréable si vous alliez en mon nom auprès de M. le Vicaire Général, qui était mon aimable patron au temps du Cardinal Tonti, de bonne mémoire. Après vous être incliné devant lui, dites-lui que je vous ai ordonné de ne rien faire sans consulter Sa Seigneurie, car je sais qu’il n’aura que les plus saints conseils. Dites à frère Antonio3 de la Conception d’essayer avec toute la diligence voulue de donner le cours que je lui ordonne de donner. Car s’il avait de l’amour, je ne dis pas pour l’Institut, mais pour le Dieu béni et pour lui-même, il parviendrait à apprendre ce qu’il ne sait pas, à faire du bien aux pauvres, ou plutôt au Christ dans les pauvres.


    La semaine dernière, j’ai oublié de vous écrire pour que vous m’envoyiez les originaux des lettres que j’ai écrites à P. Tommaso4 de San Domenico, qui se vantait d’avoir fait beaucoup de plaisanteries à son propre visage sur P. Pietro5, et d’autres choses semblables, lettre dont vous m’avez envoyé une copie ; et maintenant j’ai besoin de l’original, et d’autres lettres que vous avez à cet égard, parce que ledit Père a reçu l’ordre d’être emprisonné ici, et je veux entreprendre la cause avec quelque ordre. Envoyez-le-moi dès que possible.


    Quant à l’affaire des Complateari, qui m’écrivent qu’ils ont été convoqués et ont fait l’objet d’une procédure contre eux pour la caution qu’ils ont faite de payer 25 ducats pour la maison de la Duchesse au dit Pietro de Tolède, vous êtes bien à blâmer d’avoir permis d’en arriver là ; et ils ont bien raison de le regretter. Si vous aviez laissé P. Michele gérer les affaires, nous ne serions pas maintenant dans cette situation difficile ; par conséquent, à l’avenir, il sera le Procureur des deux maisons. La première chose à faire est de payer les intérêts de ces Messieurs Complateari, pourvu qu’ils sachent vendre le plus tôt possible la partie de la maison de M. Vito Santiago, d’agréable mémoire, puisque lesdits Messieurs Complateari ne sont pas satisfaits de la procure que vous leur avez faite, et de l’approbation et consentement que j’ai donné par lettre.


    Si frère Giuseppe de l’Angelo Custodio n’est pas sorti, qu’il s’arrête jusqu’à nouvel ordre, et qu’il assiste à la classe, sans murmurer sur personne, mais en aidant sa mère du mieux qu’il peut. Et puisqu’elle est si malheureuse, vous pourriez faire deux soupes de plus par jour pour les lui donner.


    P. Giovanni Giuseppe6 est arrivé.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 février 1639.
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    1 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    2 Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.


    3 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    4 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    5 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    6 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    [3042]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 12/02/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Je recommande à V. R. de s’intéresser aux écoles, afin que les élèves, avec les lettres, puissent apprendre la sainte crainte de Dieu. Que les enseignants sachent que s’ils travaillent pour le pur amour de Dieu et sèment dans le cœur des enfants un degré d’amour de Dieu, le Seigneur leur donnera le centuple, s’ils sont dans la grâce de Dieu. Dans cet exercice, le revenu ou la rémunération est si sûr et si grand, que tous devraient s’efforcer de rendre les élèves pieux. Que les exercices ne manquent donc pas dans les écoles, deux fois par semaine. Faites-moi savoir si vous vivez actuellement dans la maison construite pour le couvent ou dans un logement loué et dans combien de temps vous vivrez dans le couvent lui-même. Dites-moi aussi comment se comporte frère Carlo, le cuisinier1, car j’entends dire qu’il a un jugement indépendant, ce qui est un défaut très notable chez les religieux, et je pense qu’il est allé dans cette maison sans obédience.


    Quant à P. Giorgio, pour le moment il n’est pas disponible pour s’y rendre, puisqu’il remplace le Maître des Novices2. Comme il n’y a pas de noviciat dans ces endroits, pour le moment, vous ne pouvez admettre aucun sujet, car il vaut mieux ne pas les admettre que de les admettre et ne pas bien les éduquer.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 12 février 1639.
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    1 Carlo ARCANGELIS. Cf. Lettre 2875 note 3.


    2 P. Giovanni Stefano Spinola (cf. Lettre 0124 note 2), était Maître de Novices à Rome, nommé par le Chapitre Général le 22 novembre 1637, charge qu’il a occupé jusqu’à mai de 1640.


    [3043]


    Gio. Crisostomo PERI. Carmagnola. 12/02/1639


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine, des Écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    J’ai écrit en deux ou trois postes pour que frère Deodato1 soit envoyé à Gênes, parce que je veux qu’il vienne à Rome et qu’il ne dérange pas cette maison. Avertissez frère Carlo Antonio2 en mon nom de s’unir au Supérieur et à personne d’autre, s’il veut être droit avec Dieu. Faites-moi savoir comment vous avez réglé la question des sacs de blé avec le Conseil Municipal, et comment vous vous en sortez avec les provisions pour la maison. Afin de ne pas multiplier les classes, veillez à ce que dans les classes de latin il y ait deux niveaux, petits et grands. Par le marchand de la douane, nous enverrons les feuilles imprimées qu’on utilise ici pour faire apprendre les enfants. Quant aux fenêtres, qu’elles soient faites de telle sorte qu’on ne puisse pas donner de scandale aux voisins, en les couvrant du milieu vers le bas avec de fins rideaux, et en les clouant de telle sorte qu’elles ne puissent pas être ouvertes, sauf en cas de nécessité.


    Quant à P. Giovanni Tommaso3, il est nécessaire, pour l’honneur de l’Ordre et d’autres personnes, de montrer qu’il a été envoyé à Savone parce que le Général voulait s’en servir à Rome, et pas pour une autre raison ; et si quelqu’un y parle mal à la maison, dites au Supérieur de le punir ou faites-le moi savoir. Essayez de maintenir la bonne réputation des écoles, ce qui est bien plus important que les confessions à l’église, auxquelles il suffit d’un seul qui assiste pendant la semaine, et deux les dimanches et jours de fête. Dites à P. Adriano que je lui ferai plaisir dès que possible.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 février 1639.
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    2 Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.


    3 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3044]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 19/02/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial. Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Vous avez travaillé saintement en faisant des choses spéciales pour les besoins de la sainte Église dans toutes nos maisons de cette Province ; que cet exercice dure toute la Semaine Sainte, et alors nous verrons quelle miséricorde [Dieu] a eue sur sa sainte Église, ce dont nous le remercierons en toute humilité. Quant à la question des paiements impayés depuis quatre ans, non payés par nos Pères négligents ou imprudents, et maintenant payés par les Complateari, comme caution pour l’action de la justice, j’ai écrit la semaine dernière comment vous devez faire pour payer. Quant aux compositions de Père Giuseppe1 de San Tommaso d’Aquino, vous devez m’en envoyer une copie, afin que, étant aussi bonnes que vous le dites, nous puissions en profiter ici.


    Nous avons reçu la cantine avec six flacons pleins de vin, livrée par le Patron Antonio ; à la première occasion, nous l’enverrons à Gênes, d’où elle est venue. Ordonnez que le Michele s’occupe avec tout le soin voulu des affaires de M. le Marquis Monteneri et d’Aniello di Falco, et de toutes les autres affaires des deux maisons, afin que Père Nicolò Marie ait le temps de s’occuper des affaires de l’Abbé, son oncle, et en particulier et surtout de l’affaire du salut de son âme et de l’obtention d’un royaume éternel comme celui du Paradis, ce qui importe le plus dans cette vie.


    Quand j’écrivais jusqu’à ce point, j’ai reçu votre lettre arrivée par la poste, dans laquelle vous m’informez qu’un monsieur de La Cava s’y est rendu pour demander notre Oeuvre pour ladite ville. Après avoir attendu tant d’années, ils peuvent attendre un peu plus longtemps, car nous devons d’abord voir dans quelle situation se trouveront les choses de l’Ordre après que le processus des frères avec les clercs soit terminé. J’espère que la semaine prochaine la déclaration des prélats de la Visitation sera envoyée, et alors je pourrai répondre avec plus de certitude que maintenant. Pour ce qui est de la chapelle, l’une de celles qui ne sont pas attribuées peut être accordée. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 19 février 1639.


    Frère Tommaso Montorio est parti dans les Abruzzes pour changer d’Ordre ; il a passé quelques jours à Chieti en compagnie de P. Giovanni Battista2 et, voyant qu’il n’a reçu aucune réponse pour pouvoir rester dans cette maison, on m’écrit qu’il est allé au couvent de Nursie. Il est donc nécessaire que vous envoyiez un frère à Chieti, car frère Giacinto3 est généralement absent de la maison, dans les fermes, et il n’y en a que deux à la maison, tous deux prêtres. Veillez donc à y envoyer quelqu’un qui soit capable de s’occuper des choses qui se passent à l’intérieur de la maison, car je subis une grande pression de la part de Chieti. Envoyez les lettres par le courrier.
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    1 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    2 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    3 Giacinto PIEMONTE. Cf. Lettre 0528 note 3.


    [3045]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 19/02/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies.


    Pax Cristi


    Par cette poste, j’ai reçu deux lettres de votre Charité, ainsi qu’un chèque, qui est allé directement à la Banque des Seigneurs Acciaioli. Si la paix est signée entre les Vénitiens et les Turcs, les choses seront achetées à un très bon prix. À Velletri, on donne actuellement du bon vin clair à quatre giulios le baril, et certains boulangers de Rome ne voulaient payer le bon blé offert par les marchands que à quatre écus ou un peu plus. Ici, s’il ne pleut pas, la campagne commence à souffrir.


    On dit que le Comte Roverelli a vendu la moitié de la juridiction du village avec les biens allodiaux pour trois ou quatre mille écus à l’Emme Capponi, et j’espère qu’il nous paiera ce qu’il nous doit. M. le Cardinal de Bagni a été nommé Pro-Vicaire à la place de l’Emme. San Onofrio. P. Stefano1 écrira ce qu’il jugera bon d’écrire.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 février 1639.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3046]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Messine. 25/02/1639


    [Au P. Visitateur Giovanni Battista Costantini, Messine.]


    Pax Christi


    Le 4 de ce mois, j’ai reçu votre lettre m’informant que vous vous êtes embarqué sur une galère qui va à Messine et qui porte le nouveau Vice-roi1. J’espère que V. R. trouvera plus facile de mettre en ordre l’observation de nos Constitutions dans ces deux maisons qu’à Naples. Si vous trouvez un sujet approprié pour les écoles de Campi, vous pouvez l’utiliser ; comme confesseur, peut-être P. Matteo2, qui y est déjà été à la grande satisfaction des gens, serait un bon choix. V. R. essaie d’aménager le noviciat de Palerme de manière à ce qu’ils vivent avec une grande observance et qu’ils aient le moins possible contact avec les profès. Dans le passé, je crois qu’ils ont vécu avec une certaine liberté ; par conséquent, dans la mesure du possible, faites en sorte que les conventicules disparaissent et qu’un silence continu soit introduit parmi les nôtres. Si vous parvenez à la faire pratiquer pendant quelques jours pendant votre séjour, vous ferez quelque chose de très saint. Veillez à ce que P. Vincenzo3 prenne un soin particulier à ce sujet, car là où il n’y a pas de silence, il n’y a pas de prière, pas de mortification, mais un grand relâchement.


    Veillez aussi à ce qu’en matière d’argent et aumônes il y ait une grande observance, car en cela beaucoup se trompent au détriment de leur propre conscience. Enfin, faites tout ce que vous jugerez bon pour que les décrets que vous imposerez dans ces maisons soient observés saintement, et apportez-en une copie avec vous. J’ai écrit au P. Provincial de Naples pour faire observer les décrets que V. R. a décrétés, afin qu’à votre retour vous constaterez qu’ils ont été observés, sinon il sera puni.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 25 février 1639.
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    1 Le nouveau Vice-roi est M. Francisco de Mello, Duc de Bragance, qui a succédé à l’intérimaire M. Luis Guillen de Moncada y Aragón, Duc de Montalto, et qui a occupé ce poste pendant les années 1639-1641..


    2 Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.


    3 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    [3047]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 26/02/1639


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’arrangement concernant la maison avec M. Aniello de Falco, gardez à l’esprit ce qui est dans le meilleur intérêt de l’Ordre, et ne vous laissez pas tromper comme l’a fait P. Ludovico1 de San Raimundo, qui a payé sottement deux mille écus. Cette question doit être traitée par P. Michele, qui est plus pratique et mieux informé que vous, et de même pour toute autre affaire que vous pourriez avoir.


    Quant à l’affaire dont s’occupe Mme Caterina Brambilla, il est bon d’être bien informé, et de savoir avec certitude si le soin de la paroisse peut être assuré par un curé séculier, et de quelle manière, sans gêner l’église. Parce que le soin des âmes ne pourrait pas être exercé par les nôtres, puisque ceux qui ont le soin des âmes ne devraient pas permettre les péchés publics dans leur paroisse, et s’ils les permettent, et ne prennent pas les mesures nécessaires, ils pèchent ; ainsi je veux savoir sur qui doit retomber le soin des âmes dans la paroisse. Et pour ce qui est de la subsistance des Pères, plus de clarté est nécessaire ; car si deux maisons qui demandent l’aumône ont du mal à vivre, la difficulté sera bien plus grande pour trois maisons. En ce qui concerne le logement, vous devez savoir que les maisons faites pour les laïcs ne conviennent pas, car pour respecter l’observance, il est nécessaire que les religieux soient tous dans un seul dortoir. Par conséquent, voyez, avec P. Michele, quelles difficultés il peut y avoir en particulier ; et aussi quel confort il peut y avoir là-bas. Et comme la résolution de la controverse que nous avons entre les clercs et les frères n’a pas encore été intimée, il est nécessaire, avant d’entreprendre une affaire comme celle de la fondation d’une troisième maison, de voir quelle sera cette résolution, et quel effet elle produira dans notre Ordre. Je ferai un rapport immédiat sur ce qui est résolu, et ce qui peut être fait.


    Je suis étonné, pour ne pas dire scandalisé, que vous ayez comme sacristain Père Gennaro2 dans la sacristie de l’église de la Duchesca, pour qui il vaudrait mieux non seulement ne pas être sacristain, mais ne pas être à Naples. Donc, le plus tôt possible, sans réplique, donnez la sacristie à P. Marco3 ; et la classe que P. Marco donne, que P. Gennaro la donne ; ou mettez-en un autre à propos, et mettez P. Gennaro dans une classe de lecture. Et quant à la Congrégation que P. Marco dirige, il peut aussi la diriger, en mettant quelqu’un d’autre comme remplaçant pour la durée de la Congrégation.


    Quant au P. Francesco4 de la Couronne d’Épines, [j’entends] que vous avez permis audit Père de vous manquer de respect, plein d’amour-propre, pour ne pas dire d’orgueil. Par conséquent, sans que je vous envoie une lettre, vous nommerez P. Arcangelo5 comme Supérieur de la maison Duchesca en mon nom, « à notre gré «, et P. Francesco se préparera à aller ailleurs. S’il se comporte bien et sait comment respecter l’observance, nous le garderons toujours et l’aiderons, mais s’il ne se comporte pas bien, il faudra le changer. Décidez-vous donc, comme un bon religieux, d’être observant et de maintenir l’observance, en punissant ceux qui ne se comportent pas bien, et je vous donnerai toute l’aide dont vous aurez besoin en la matière. Une lettre m’est parvenue par cette poste, que je joins à la présente, afin que vous puissiez connaître les tensions qui existent dans ces terres. Dans quelques jours, je vais essayer d’envoyer un calligraphe et un abaquiste pour cette école. Frère Giuseppe peut venir dans ces terres dès que possible. Envoyez la lettre jointe à Cosenza en toute sécurité.


    Je crois que P. Nicola María a informé les deux maisons de Sicile du recours qu’il dit avoir interposé contre les décrets de la Visitation de Rome, voulant les amener à faire de même. Je serai obligé de mettre par écrit toutes ses faits, et graves, que je connais en grande partie, et de les envoyer, non seulement au Cardinal Sacchetti et à son oncle, l’Abbé, mais aussi ici à M. le Vicaire, et Vicegerent. Et peut-être qu’un dossier sera constitué, ce qui est nécessaire pour que la paix et l’observance ne soient pas perturbées. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 février 1639.


    Avertissez tous les sujets qu’absolument personne n’envoie d’argent, ni s’en procure pour la cause qui se passe entre clercs et frères, parce que la Congrégation a ordonné à la maison de Rome de faire la dépense des deux parties, et jusqu’à présent quelques dizaines d’écus ont été dépensés. Qu’il soit donc interdit, sous peine de sanctions sévères, de contrevenir à cet ordre.
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    [3048]


    Giacomo TOCCO. Carmagnola. 26/02/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, supérieur des écoles Pies. Carmagnola.


    Pax Christi


    Je suis désolé que vous soyez indisposé et que vous ayez besoin d’aller aux airs du pays pour recouvrer votre santé, ce que je souhaite. Pendant votre absence, vous pouvez laisser P. Bernardino1 à votre place, afin qu’il s’occupe de la maison. Frère Deodato2 m’écrit qu’il veut aller au village, et il prétend que sa profession est nulle, pour une certaine raison qu’il me dit, laquelle, si elle est vraie, il peut légalement partir comme laïc ; mais je lui conseille de venir à Rome pour traiter son affaire, et je l’aiderai bien ; en attendant, ne lui donnez pas de démissoires pour son village, et ne lui permettez pas d’en prendre une autre de l’Ordre. Vous ne m’avez jamais écrit comment va l’affaire de Père Giovanni Tommaso3 ; informez-moi.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 février 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 29


    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.
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    3 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3048.1]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Messine. 26/02/1639


    À P. Giovanni Battista Costantini. Messine.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre écrite à Messine, et j’ai écrit à Naples qu’ils observent les décrets faits par vous dans la Visitation, et je les ai fait copier. J’ai également écrit à P. Giovanni Domenico1, à Palerme, et à P. Giovanni Luca2, à Messine, afin qu’ils observent les décrets que vous ferez. Mettez tout intérêt dans l’affaire de l’argent, afin qu’il soit légitimement placé dans la petite boîte, et distribué selon le besoin ; dans cette affaire d’argent il est bon d’écarter toute occasion ; et conseillez à tous de ne pas envoyer d’argent de quelque manière que ce soit à cause de la querelle qui existe entre les clercs et les frères, parce que la Congrégation a ordonné que la dépense des deux parties soit faite par la maison de Rome.


    Quant à la visite de Campi, vous trouverez l’occasion qui vous conviendra le mieux. En tant que confesseur de Mme. la Marquise, il me semble qu’il n’y a personne de plus approprié que P. Vincenzo3 de la Conception, qui est à Palerme, pourvu que cette maison de Palerme puisse se passer de lui. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 février 1639.
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    [3049]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 26/02/1639


    A Fr. Giovanni Domenico, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Que le Seigneur vous accorde de jouir d’une meilleure chance dans le traitement de la deuxième maison que dans celui de la première, afin que vous puissiez avoir un logement confortable. Dites-moi ce que vous pensez de l’école des Nobles, et si cette méthode d’enseignement est facile et brève, ce qui peut être connu pour le bénéfice des élèves, car si la Syntaxe dure un an, il en faudra un peu moins dans les Humanités, et de même en Rhétorique.


    Le 22 de ce mois, P. Giovanni1 Giuseppe de Cotigliano a quitté Rome pour Florence, avec frère Giuseppe, maçon, d’Oria ; et avec eux le clerc Francesco2 de S. Bernardo, de Cotigliano - un peu indisposé - pour essayer les airs du pays. Dites-moi si Antonio Apa, frère du P. Giovanni Francesco3, y est allé.


    Ici, nous célébrerons les messes que vous dites, pour l’âme de votre mère, qui, je l’espère, aura reçu la gloire éternelle. Veillez à ce que tous nos religieux, laissant de côté tout ce qui est mondain, se consacrent de tout cœur à l’acquisition du salut tant qu’ils ont la santé et le temps. Envoyez un écu que nous avons donné comme viatique à frère Giuseppe, le maçon.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 février 1639.
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    1 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    2 Francesco de S. Bernardo, dans le siècle Pellegrino Sicchi, de Cutigliano, de 15 ans, a reçu l’habit comme clerc à Fanano le 19 août 1634 . Il a fait la profession solennelle à Rome le 20 août 1636. Il est mort en Fanano. Source : Tosti1990.
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    [3050]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 05/03/1639


    Au Père Ministre des Écoles Pies. Florence.


    Que le Seigneur accorde que l’achat de la maison voisine soit pour le bien, mais je souhaiterais davantage que la véritable observance et la perfection religieuses fleurissent dans cette maison. Essayez à votre manière d’obtenir un prêtre et de le rendre apte à guider spirituellement ceux qui sont à la maison. Si vous voulez de bons prêtres, de bons clercs et de bons frères, faites en sorte de les attirer dans un tel état. C’est ce que j’ai à vous dire par la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 26


    [3051]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 12/03/1639


    Au supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je serais très heureux si l’affaire de l’achat de la maison se passe bien, ainsi que l’utilisation de la nouvelle1 grammaire. P. Giuseppe y est allé, mais je ne sais pas s’il sera capable d’apprendre la pratique de cette classe. Voyez à quoi il sert. Antonio Apa est revenu à Rome, et il se consacre à son travail comme auparavant. J’ai envoyé la démissoire afin que frère Nicolò2 de St. Francis Xavier puisse être ordonné. Essayez tous avec grand intérêt de conquérir le Paradis, car le temps presse et «violenti rapiunt Coelum et negligentes vix salvari possunt»3.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 12 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 27


    1 Il s’agit de la grammaire avec laquelle il enseignait le P. Gio. Francesco APA dans l’appelée École de Nobles. Cf. Lettre 1196 note 2.


    2 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    3 Ceux qui se font violence ils gagnent le Ciel, et les negligentes avec peine peuvent se sauver. Mt 11, 12.


    [3052]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 12/03/1639


    A P. Melchior de Tous les Saints1, Supérieur des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Guisona.


    Pax Christi


    Ce mois-ci, j’ai reçu deux lettres de V. R., l’une du 6 février et l’autre du 17 décembre. Je suis heureux que V. R. soit en bonne santé et s’occupe avec tant de diligence des travaux du couvent des Écoles Pies, comme me l’écrit l’Ilme. Évêque, qui est à Lérida pour visiter cette Université2. Que le Seigneur vous accorde une telle grâce que vous pouviez non seulement terminer ce couvent de Guisona, mais beaucoup d’autres au service de cette nation, à laquelle Dieu accorde la paix, afin qu’elle puisse naviguer plus sûrement et non comme actuellement3. J’ai l’intention d’envoyer des gens à propos le plus tôt possible pour vous aider ; mais actuellement il y a un obstacle, et c’est que le procès des Frères ouvriers, des prêtres et des clercs a atteint un tel point qu’il faut traiter la question de savoir «si les professions sont valides ou nulles par manque de scrutin secret». S’ils sont déclarés nulles et non avenues, ce à quoi je ne m’attends pas, beaucoup reviendront au siècle pour ne pas les renouveler. Le meneur de cette discorde est P. Ambrosio4, dont Dieu sait ce qu’il dit contre vous pour l’avoir fait faire sa profession. Je suis persuadé que dans tout ce qu’il a fait, il a l’intention de faire déclarer les professions nulles et non avenues, afin de pouvoir revenir au siècle, de sorte qu’il me semble être comme un autre frère Élie dans la Religion de San Francesco5. Comme je le dis, il faut donc attendre la résolution et ensuite nous vous enverrons l’aide appropriée. Dieu sait combien j’ai ressenti la bassesse avec laquelle cet imbécile d’Alberto6 vous a traité. Que le Seigneur vous accorde le courage de surmonter toutes les adversités et de faire de grandes choses au service de Sa Divine Majesté et du bien du prochain. À partir de maintenant, je vous écrirai au moins une fois par mois. Transmettez mes salutations aux bienfaiteurs à qui le Dieu béni accorde une abondante rétribution dans cette vie avec des biens spirituels et dans la prochaine avec des biens éternels.


    Rome, 12 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (asd;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 209


    1 Melchior ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.


    2 Calasanz avait étudié la Philosophie et les Humanités Supérieures, le Droit et la Théologie à l’Université ou Étude Générale de Lérida pendant la longue période d’années qui va de 1571 à 1583. Après avoir terminé ses cours de Droit, il serait allé à Valence pour commencer la Théologie, mais à cause de la fameuse tentation, il quitta la ville du Turia, alla étudier à Alcalá, interrompit ses études, revint dans sa ville, souffrit d’une grave maladie, etc., puis, vers 1580 ou 1581, il dut revenir à Lérida pour reprendre ses études de Théologie, les terminant avec le titre de «Bachelier» et de «Professor sacrae Theologiae», sans obtenir pour l’instant son titre de Docteur en Théologie. À l’Université de Lérida, il n’a jamais été Recteur, ni «Conseiller» du Recteur, comme on le disait parfois. Calasanz devait toutes ses connaissances scientifico-universitaires à l’Étude Générale de Lleida.


    3 En 1635, le cardinal Richelieu signe à Paris une alliance avec les protestants suédois, faisant ainsi entrer la France dans la guerre de Trente Ans contre la maison d’Autriche et déclarant la guerre à l’Espagne. En 1639, l’Espagne doit se battre non seulement sur les fronts du nord et de l’est, c’est-à-dire en Flandre et en Italie, contre les protestants et les Français, mais aussi sur ses frontières dans les Pyrénées. La guerre en Roussillon et en Catalogne a été particulièrement violente cette année-là. À cela s’ajoute la politique malheureuse de Philippe IV et du Comte-Duc d’Olivares dans les États de la Couronne d’Aragon, consistant à exiger des contributions et un service militaire au-delà des limites imposées par les chartes des territoires qui composaient la Couronne d’Aragon, ce qui provoqua la réaction armée en Catalogne contre les forces royales composées d’Italiens et de Castillans, et qui se termina par la révolte sanglante ou guerre des «faucheurs», qui éclata à Barcelone le jour du Corpus Christi 1640. P. Alacchi était arrivé en Catalogne en 1638 et pendant les années suivantes il a essayé de fonder à Guisona, soutenu par les promesses et la générosité de l’Évêque d’Urgel, Pablo Durán. Mais dans la lutte entre les insurgés catalans et les forces du roi, l’Évêque Pablo Durán s’est rangé du côté des intérêts royaux et a été considéré comme un traître et ses biens ont été confisqués par les insurgés. Les espoirs de réaliser la fondation furent anéantis et P. Alacchi dut retourner à Rome en 1642.


    4 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    5 Frère Élie de Cortona, compagnon de saint François d’Assise et deuxième Vicaire Général de l’Ordre après que le saint se soit retiré des tâches de gouvernement. Il a exprimé son opposition à certaines formes ou manières de vivre la pauvreté telles que préconisées par Saint François. Pendant des siècles, il a été considéré comme un «traître à la cause», c’est-à-dire comme le principal responsable de la direction que l’Ordre a prise après la mort de saint François, s’éloignant de l’esprit primitif. Les «petites fleurs» parlent d’un rêve de saint François dans lequel il voyait frère Élie condamné en enfer ; le saint pria pour lui et fut sauvé. Des recherches historiques plus récentes ont réhabilité la figure et l’œuvre de frère Élie, en valorisant son travail réformateur.


    6 Adalberto SANSONI. Cf. Lettre 2858 note 3.


    [3053]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 12/03/1639


    À P. Onofrio du SS. Sacrement, Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.


    Pax Christi


    Quant à vos Assistants, il me semble que seuls P. Ambrosio1 et P. Giovanni Francesco2 conviennent ; par conséquent, dans vos affaires, prenez leurs conseils, car tous deux me semblent être des amoureux de l’Ordre. Ensuite, quant à... Dieu fait en sorte qu’il ne rejette pas la faute du... sur les Supérieurs ; mais Dieu, qui voit tout, donne à chacun la récompense selon ses mérites...... Faites ce que vous pourrez avec lui pour le ramener sur la voie du salut. Il l’aura fait... mais à la damnation de son âme. Vous avez bien fait de rendre le... à ces terres ; faites de même avec les autres qui causent du scandale. Dites à P. Ambrosio que je ne lui écrirai pas pour le moment, mais essayez de faire plaisir à la Princesse quand vous le pourrez. Faites-moi savoir si P. Pietro3 à Strasnice est en meilleure santé. Maintenir l’œuvre des Écoles Pies, qui est notre principal Institut, avec le bon exemple. Transmettez mes salutations et mes bénédictions à tous ceux qui se trouvent dans cette maison.


    Que le Seigneur vous bénisse tous.


    De Rome, le 12 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 030


    1 Ambrogio LEAILTH. Cf. Lettre 0060 note 6.


    2 Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.


    3 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    [3054]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 12/03/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je me réjouis de la satisfaction que vous avez donnée aux MM. Complateari, et en particulier à M. Mucio Grosso. Faites à tout prix que P. Michele leur paie, et que ce Père m’informe de l’état des affaires dans les deux maisons, et en particulier du legs des mille écus de la maison de Mirro. Je vous ai écrit au sujet de P. Arcangelo1 comme Supérieur de la Duchesca ; si vous ne l’avez pas fait, veuillez bien considérer s’il y a quelqu’un de plus approprié. Et comme j’ai très peu de temps pour écrire, je n’en dirai pas plus pour l’instant.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 mars 1639.


    Si le jeune Calderini va chercher une réponse à une lettre qu’il m’a écrite, vous pouvez lui dire que les possibilités à Rome sont actuellement peu nombreuses et difficiles ; il y a des offres aujourd’hui, et demain elles sont couvertes, puisqu’il y a tant de candidats.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 290


    1 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    [3054.1]


    Régisseurs de Core. Core. 17/03/1639


    (Très illustres Régisseurs) (Core)


    Pax Christi


    Il y a quelques jours, M. Tiberio de la Molara était parmi nous pour nous demander d’accepter le lieu de Core, ce que de nombreux citoyens et la municipalité elle-même nous avaient également demandé dans le passé. Pour que cette œuvre sainte puisse être réalisée, nous avons convenu avec M. Tiberio qu’un de nos pères serait envoyé pour dessiner les fondations et les élever de trois ou quatre empans de terre, et que nous reviendrions ensuite pour en discuter. Et comme il y a quelques jours on nous a apporté une minute pour M. Lorenzo Buti, par laquelle il voulait s’exonérer de payer cinquante écus et quinze muids de blé, promis par sa main pour ladite Oeuvre, faisant allusion à ce qu’il voulait appliquer le dit argent à la Très Sainte Vierge du Secours, il nous a paru bon, en ce qui nous concerne, de lui donner satisfaction. Nous avons ensuite appris que cette exonération avait servi à provoquer un scandale dans ledit lieu, puisque ni les particuliers ni le Consistoire ne voulaient consentir à une telle dispense, et nous avons été obligés, en faisant un grand effort pour éviter le danger qui pouvait en découler, d’écrire une lettre avec une déclaration que, pour le moment, nous n’allions pas réaliser cette œuvre pieuse, bien que notre intention n’ait jamais été de ne pas vouloir accepter ledit lieu, mais seulement d’éviter le scandale, et que notre obligation était d’agir de cette manière.


    Que le Seigneur garde vos Seigneuries.


    De Rome, le 17 mars 1639.


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en y a-Ba 129-4


    [3055]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 19/03/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu par la poste la nouvelle de la fuite de Frère Alessio1. Il me semble qu’il doit avoir perdu la tête. Puisque sa faute est due à un consentement volontaire à la tentation du diable, il me semble que le remède qui pourrait être utilisé serait qu’un confesseur très charitable entende sa confession deux fois par semaine et le visite souvent, l’incitant à découvrir toutes ses pensées et réflexions qu’il ressent intérieurement, et lui fournisse le remède nécessaire. Si cet exercice de charité devait durer deux ou trois mois, je suis sûr qu’il se corrigerait et que le chagrin d’avoir offensé Dieu et le désir de faire pénitence pour ses péchés entreraient dans son cœur.


    Quant à aller visiter Bisignano et Campi, cela ne me semble pas opportun pour le moment, puisque P. Giovanni Battista de Sainte Thècle2 a reçu l’ordre de les visiter à son retour. Quant à P. Arcangelo3, V. R. doit savoir que l’obéissance des sujets ne consiste pas dans le brevet du Supérieur, mais dans l’exemple et les bonnes œuvres qu’il fait, en étant le premier en toutes choses. Et c’est en grande partie par la négligence de cela et le désir de commander comme des Supérieurs absolus que nos maisons sont devenues laxistes. Le Supérieur «doit d’abord faire et ensuite enseigner», de sorte que vous pouvez lui dire que le vrai brevet est celui que je vous dis, mais qu’il lui sera également envoyé par écrit. Quant à P. Gennaro4, puisqu’il a été agréé pour entendre les confessions et que P. Arcangelo est déjà dans cette maison, il n’est pas juste qu’il y ait trois ou quatre confesseurs là-bas et un seul à Porta Reale ; par conséquent, Votre Révérence, envoyez-le comme confesseur à Porta Reale, et celui qui n’obéit pas avec simplicité donne une grande preuve d’orgueil et d’amour-propre, ce qui est un signe évident de réprobation, et c’est pourquoi on dit à juste titre que «beaucoup sont appelés à la Religion et peu tendent à la perfection». V. R. continue à être dans chaque maison pendant 15 jours et essayez d’être le premier dans tous les actes, si vous voulez garder l’observance. Veillez à ce que les Complateari soient satisfaits le plus rapidement possible, afin qu’ils ne se plaignent pas, comme ils l’ont fait dans le passé, car c’était une grande négligence de permettre l’exécution contre eux.


    Dès que possible, par terre ou par mer, envoyez ce Frère cuisinier qui connaît un peu l’apothicaire, qui m’a envoyé une petite boîte de purgatifs de cèdre bien préparés, car je veux qu’il travaille quelque temps ici à Rome avec Frère Paolo5, qui connaît bien l’apothicaire, afin qu’il puisse aller à Naples ou ailleurs pour fabriquer les médicaments nécessaires à nos religieux. À sa place, que frère Giovanni Pietro6, qui vient de Bisignano et qui, ici à Rome, a bien aidé à la cuisine, soit chargé de la cuisine ; et que tout cela se fasse sans que personne ne s’y oppose, car c’est le moment d’apprendre à faire des conserves et à distiller diverses choses qui sont nécessaires. C’est tout ce qui me vient à l’esprit par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 19 mars 1639.


    Voyez avec M. l’Auditeur du Très Illustre Nonce si un de nos amis à Rome peut recueillir dix écus des choses laissées par l’Évêque de Lecce7, qu’il devait lui donner en retour du service qu’il lui rendait ici chaque semaine en lui envoyant les nouvelles, et c’est une si bonne personne que... et il a une lettre de feu Monseigneur à ce sujet. Quant à frère Giuseppe de l’Ange Gardien8, s’il se comporte bien à l’école, nous le laisserons rester à Naples pour qu’il puisse consoler sa mère de temps en temps.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 291


    1 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    3 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    4 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    5 Paolo CASTELLO. Cf. Lettre 2555.1 note 7.


    6 Giovanni Pietro de la Nativité du Seigneur, au siècle Giovanni Andrea Buonaita, de Bisignano, prit l’habit piariste le 25 décembre 1634 et fit profession solennelle à Narni en 1637. A la fin du mois d’octobre 1638, il se rend à Naples, d’où il retourne à Bisignano le 5 décembre de la même année. Dans les années 1640-1641, il a vécu dans nos maisons à Naples. Nous n’avons plus de nouvelles de lui depuis 1646. Il n’est pas mort dans l’Ordre (cf. EHI. 1085-6).


    7 Scipione Spina fut Évêque de Lecce de 1691 à 1639, année où il mourut, ayant laissé un certain héritage aux Écoles Pies, comme le montrent les paroles de Calasanz. Le successeur d’Espina, Luigi Pappacoda, n’occupe le diocèse de Lecce qu’à la fin du mois de mai de la même année. (cf. Hier. Cath., IV, p. 220).


    8 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    [3056]


    Gio. Batta. Di FERRARIS. Florence-École de Nobles. 19/03/1639


    Au fils très cher dans le Christ, Giovanni Battista de Saint-Barthélemy. Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Bien que les professions auraient été nulles et non avenues pour tout défaut, néanmoins, après une si longue période, le silence compte, comme vous pouvez le constater pendant une période de procédures de la Rota et de la Congrégation du Concile. Malgré tout, des personnes importantes me conseillent qu’il est préférable pour l’Ordre qu’elles soient déclarées nulles et non avenues, afin que les révoltés puissent partir. Il me suffit que la troisième partie reste, tant qu’il n’y a pas de relâchement ou d’offense à Dieu, comme c’est le cas actuellement chez de nombreuses personnes relaxées. J’ordonne qu’il soit écrit en faveur de la vérité, et de prier pour que tout ce qui est pour la plus grande gloire de Dieu soit réalisé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous toujours.


    De Rome, le 19 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [3057]


    Mariano VANNI. Poli. 23/03/1639


    À P. Mariano1. Poli.


    Pax Christi


    Le livre intitulé «De Agricultura», qui a été laissé dans la maison de Poli, veuillez le retourner à Rome à la première occasion.


    C’est tout ce que je souhaite maintenat, etc.


    De Rome, le 23 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.


    [3058]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 26/03/1639


    Au Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je voudrais que dans cette maison, où il y a beaucoup de prêtres et de clercs, il y en avait qui convenaient à la Nouvelle Grammaire1, car elle est telle qu’en peu de temps elle conduit les élèves à une plus grande compréhension que les autres grammaires. Ils peuvent faire l’expérience avec ceux qui semblent mieux disposés.


    Quant au jeune homme de plus de 22 ans, qui a pour tâche de parcourir la ville en ramassant les ordures pour les jardins potagers, il ne me semble pas opportun de lui donner l’habit où on l’a vu d’effectuer ce travail ; aussi vaut-il mieux chercher des Frères étrangers que ceux du pays ; et ceux du pays, les envoyer dans d’autres lieux à l’extérieur. Essayez de vous comporter de telle sorte que l’on puisse dire que vous savez comment pratiquer l’observance sans l’aide de P. D’Alzon.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 mars 1639.
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    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 28


    1 De P. Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    [3059]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 26/03/1639


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte-Catherine, Supérieur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Quant à P. Giovanni Tommaso1, il me semble qu’il a décidé de prouver la nullité de sa profession. Je vais l’aider avant qu’il ne puisse retourner à Carmagnola. P. Pietro Agostino2 et P. Antonio3 ont l’intention de faire de même ; ils ne resteront certainement pas dans l’Ordre. Par conséquent, que les professions soient nulles ou valides, une fois que la résolution des Prélats sera sortie, je rapporterai ce qu’elle dira, et elle devra être exécutée. En attendant, essayez d’être observants dans cette maison. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 mars 1639.
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    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    2 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    3 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    [3060]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 26/03/1639


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je vais envoyer le brevet à P. Arcangelo1. Je souhaite voir comment il se conduit au gouvernement et comment il donne le bon exemple dans ses œuvres. V. R. veillez à ce qu’il soit obéi, car comme je vous l’ai dit, je souhaite voir si les Supérieurs savent commander par le bon exemple et par les œuvres plus que par les paroles. Je m’étonne qu’ils n’obéissent pas P. Giuseppe2 en tant que Supérieur, alors qu’ils en ont reçu l’ordre par Votre Révérence ou par le Commissaire, d’où je comprends que P. Matéo3 ira comme confesseur, qui était déjà là une autre fois, sur ordre du P. Visittateur4. J’ai écrit que Votre Révérence ne bouge pas de Naples, puisque P. Giovanni Battista ira à Campi. V.R. restez dans ces deux maisons pour le temps établi et veillez à ce que les Supérieurs soient obéis et que les choses communes soient observées. Quant à Frère Alessio5, je crains que le pauvre soit toujours en état de péché mortel et qu’il ne se soit jamais repenti des péchés qu’il a commis ; faites ce que vous pouvez pour aider son âme.


    Lorsque deux des religieuses sœurs de sang du Cardinal Barberini sont venues de Florence avec sept autres, elles sont restées pour le moment dans ce nouveau bâtiment que nous avons acheté il y a quelque temps pour le noviciat, à côté de notre terrain, et elles ont pris non seulement notre noviciat, mais aussi les deux petites maisons que nous avions et l’église de Saint Caio que les Pères de Saint Bernard avaient construite, et tout le jardin de Mattei, et peut-être qu’elles occuperont tout le bloc, car elles veulent construire un couvent très important pour ces religieuses. Notre noviciat a déménagé dans cette maison avec jardin, qui se trouve à côté de la fontaine de Sixto V, jusqu’à ce que nous trouvions un autre endroit ; nous payons 200 écus par an6.


    Envoyez dès que possible et sans réplique à l’apothicaire. Si des ordres lui sont envoyés, c’est à vous de les exécuter.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 26 mars 1639.


    Dites à Frère Antonio de S. Giuseppe7 que j’ai reçu sa lettre, et que pour ce qui est d’aller dans son village visiter son père et sa mère, je m’en réfère à V. R. Dites à Frère Carlo8 de prendre patience à l’égard de l’apothicaire que j’ai demandé, car je veux qu’il apprenne ce métier ici en compagnie de frère Paolo9 pendant le printemps et l’été. Envoyez-le donc dès que possible sans autre réplique.


    Dites à P. Francesco de la Couronne d’Épines10 de rester là jusqu’à nouvel ordre de ma part, et d’essayer d’être un bon serviteur de Dieu. La lettre de Père Tommaso11 est arrivée.
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    1 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    2 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    3 Matteo d’AQUINO. Cf. Lettre 2371 note 2.


    4 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    5 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    6 P. B. Bartlik écrit dans ses Annales, en cette année 1639 : « Parmi les nombreux soucis qui affligent actuellement le P. Général, il s’en ajoute un non moins important au sujet du noviciat de la ville, acheté avec difficulté sur la montée des Quatre Fontaines, et converti en maison religieuse et siège du noviciat, dans lequel vivent 52 membres de la communauté. Il arriva qu’à la demande des très éminents cardinaux Francesco et Antonio Barberini, il fut contraint de le céder pour servir de monastère dédié à la Très Sainte Incarnation, aux religieuses de l’ordre mitigé de Notre-Dame du Mont Carmel, que l’Illustre Mme. Innocenza Barberini, très digne sœur des cardinaux précités, avait fondé, et il dut chercher un autre lieu pour servir de noviciat. Cela aurait certainement été une consolation pour le Père Général si les Très Révérends Cardinaux ou sa Très Révérende Sœur lui avaient proposé un autre lieu en échange, ou avaient interposé leur autorité pour acheter le palais du Marquis de Nobilis sur la même colline du Quirinal, mais rien ne s’est produit. Les novices devaient être transférés dans la petite maison du Borgo pour les écoles, et le noviciat, acheté avec tant de dépenses et d’efforts, devait être donné aux religieuses susmentionnées pour le prix que P. Michele, un capucin, considérait comme juste. Le transfert du noviciat a eu lieu en mars, et en avril les restes de nos défunts ont été transférés de là à San Pantaleo, selon la permission accordée par l’Emme. Antonio Barberini le 20 dudit mois d’avril.


    7 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    8 Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.


    9 Paolo CASTELLO. Cf. Lettre 2555.1 note 7.


    10 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    11 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    [3061]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 30/03/1639


    À P. Onofrio du SS. Sacrement, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.


    Pax Christi


    La semaine dernière, j’ai écrit que j’avais reçu votre lettre du 23 février, envoyée par M. Robert Hays1, qui se trouve à Venise. J’écris maintenant que j’ai remis la copie de quelques lettres et quelques paragraphes d’autres lettres que nos Pères de cette province m’avaient écrites à Monseigneur Ingoli2, de la Congrégation de Propaganda Fide, et il a daigné les lire dans ladite Congrégation avec grand plaisir et applaudissements de tous les Cardinaux; et ils ont déterminé que ladite Congrégation écrira ou fera écrire une lettre à nos Pères de Moravie, afin qu’ils puissent progresser dans ces exercices, et que ladite Congrégation les favorisera dans tout ce qui est nécessaire ; et qu’ils fassent tout ce qu’ils peuvent pour la conversion des hérétiques, non seulement des enfants qui viennent à l’école, mais aussi des adultes avec toute diligence et charité, communiquant ce désir aux trois maisons. Lorsque la cause du conflit entre les frères et les clercs sera réglée ici, je les en informerai. C’est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 30 mars 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 031


    1 Il était le directeur ou chef de la poste à Venise. Dans les lettres dirigées à Calasanz depuis l’Europe Centrale ce personnage apparait plusieurs fois (cf. EEC. 309, 310, 586, 687, 1079).


    2 Francesco Ingoli fut le premier Secrétaire de la Congrégation de Propaganda Fide, établie en 1622, et sans doute l’un des plus célèbres et importantes jusqu’à nos jours. Les premières relations entre cette Congrégation et notre Ordre remontent à 1627, mais surtout à 1631-1633, lorsque les premiers piaristes furent envoyés en Moravie. L’œuvre que nos religieux ont développée dans la conversion des hérétiques, à partir de l’exercice des écoles, a beaucoup intéressé la Congrégation de Propaganda Fide, faisant de Mgr Ingoli le plus grand apologiste et admirateur de notre œuvre dans ces régions et faisant de lui un ami sincère de Calasanz et de ses écoles. Dans les années 1643-1646, lorsque les Écoles Pies traversèrent la tribulation de la Visite Apostolique de Pietrasanta, qui entraîna la réduction de l’Ordre à une simple Congrégation séculière sans vœux, la Congrégation de Propaganda Fide fut le seul dicastère romain qui intervint favorablement pour éviter la catastrophe de la suppression de l’Ordre, en s’appuyant sur l’immense bien que les Piaristes faisaient en Europe Centrale. Ingoli était l’âme protectrice et l’infatigable défenseur des Écoles Pies devant ladite Congrégation. Il est allé jusqu’à rédiger personnellement deux mémoires en faveur de l’Ordre, les envoyant à la Congrégation spéciale des Cardinaux chargée de notre cas. Mais en vain. Une fois l’Ordre supprimé par Innocent X, Mgr. Ingoli, et avec lui la Congrégation, continua à demander instamment que la décision pontificale soit révoquée, ou au moins que les nouveaux novices soient autorisés à être vêtus, en particulier dans les nations d’Europe où les piaristes travaillaient à la conversion des hérétiques. Rien n’a pu être obtenu non plus. Les efforts de Mgr. Ingoli n’ont peut-être pas été pleinement acceptés par les deux cardinaux Barberini, qui ont été successivement préfets de la Congrégation de la Propagande, et qui, connaissant la volonté inflexible d’Innocent X, n’ont pas voulu insister beaucoup sur la question. Au cours de ces années fatidiques, Mgr Ingoli a également fait ce qu’il a pu pour consoler et donner de l’espoir à Calasanz, qu’il avait l’habitude, comme le raconte Caputi, de voir chaque semaine, visitant avec le vieux fondateur les écoles, surtout celles des petits, où il aimait les écouter répondre aux questions du saint. Son amitié et son admiration sincères pour les piaristes se manifestèrent également sur son lit de mort, car il voulut être assisté par le père Caputi, qu’il nomma également exécuteur testamentaire. Il meurt en 1649 et l’année précédente, il avait cessé d’être Secrétaire de Propaganda Fide (cf. Sántha, Essais critiques, pp. 179-191).


    [3062]


    MM. Procureurs de Core. Core. 30/03/1639


    [Aux Procureurs de Core]


    Pax Christi


    Très Illustres Messieurs dans le Christ, avec toute ma considération


    L’année dernière, M. Lorenzo Butio a manifesté un grand désir, et m’a fait de très nombreuses représentations, pour introduire notre Institut des Écoles Pies dans cette ville de Cori, offrant sa maison aux Pères qui s’y rendraient. Il a également fait en sorte que M. le Cardinal Ginnasio me presse d’accepter cette entreprise ; et depuis lors jusqu’à aujourd’hui, il m’a toujours exprimé un grand désir d’amener notre Institut à Cori. Il me semble qu’un désir aussi pieux que celui-ci, qu’il a toujours exprimé, mérite une correspondance gracieuse de cette ville, comme je l’espère. J’insiste de toutes mes forces sur le fait que ledit Monsieur Lorenzo n’a pas changé d’intention d’aider l’Institut des Écoles Pies à l’ornementation de l’autel de la Très Sainte Marie du Seccours, jusqu’à ce qu’il ait reçu de moi des déclarations répétées, en présence de certains de mes Assistants, et du Père Costantino [Palamolla], un Barnabite, que pour le moment nous ne pouvions pas nous occuper de la fondation en ce lieu, à cause de la scarcité des individus et d’autres considérations, et nous avons écrit à Vos Seigneuries, en réponse à l’un d’entre vous, également dans le même sens. C’est pourquoi j’ai pensé que ce serait un plus grand service à Dieu et à la ville si ce monsieur pouvait à ce moment-là réaliser cette œuvre dans l’église de la Vierge, comme il l’a souhaité, qui en ce moment a un triple coût, et ne dépend que de sa volonté, en gardant en suspens l’aide aux Écoles Pies, dont le résultat, pour les raisons mentionnées ci-dessus, semble très difficile pour quelques années encore.


    Je suis donc très désolé si, à cause de cette lettre qui tentait d’expliquer cette impossibilité, nous avons provoqué une quelconque commotion ou animosité dans cette ville contre M. Lorenzo. Notre Institut ne veut pas donner l’occasion d’une telle agitation, mais d’une grande union ; et ne prenez pas pour tordue, mais pour bonne, l’intention dudit M. Lorenzo, qui, nonobstant la dépense qu’il veut faire dans le service de la Très Sainte Vierge, entend, en outre, ce qu’il a promis dans le service de la Sacristie à l’époque. Je prie donc Vos Seigneuries, aussi chaleureusement que possible, de prendre ce qu’il a fait jusqu’ici dans le bon sens, car je reconnais en lui une grande affection pour cette ville. Que Notre Seigneur garde Vos Très Illustres Seigneuries.


    De Rome, ce jour du 30 mars 1639.
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    [3063]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 02/04/1639


    À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je ne vous réponds que sur deux choses, à savoir, la question des frères ouvriers, qui sera résolue dans quelques jours ; et en même temps, la question de savoir si les professions sont valables ou nulles, parce que l’examen n’a pas été fait. De cette résolution dépend la question des frères ouvriers, qui, je l’espère, sera résolue avant Pâques prochain. Quant à la question du gouvernement de cette maison, agissez de telle sorte qu’il ne puisse y avoir de fraude dans les comptes et le maniement de l’argent, ce qui est une affaire très dangereuse ; et que celui qui a la clé de la caisse soit présent lorsqu’il met ou retire de l’argent. Je préviens, en outre, qu’il faut faire très attention à l’honnêteté des nôtres, car j’ai entendu dire que dans ces pays, on y manque souvent. Par conséquent, vous, entre autres, soyez très vigilants. Et en tout ce qui concerne le gouvernement des écoles et de la maison, que toute détermination soit faite dans la Congrégation des Prêtres et Profès de sept ans. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment, car je suis pressé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 avril 1639.
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    [3064]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 02/04/1639


    [Au Père Provincial, Giuseppe Fedele, Naples.]


    Pax Christi


    Dès que le Frère apothicaire reviendra, envoyez-le immédiatement à Rome avec P. Pietro Francesco. Et si par hasard il ne revient pas dans trois ou quatre jours, envoyez-le chercher. Quant à la cuisine, veillez à ce qu’un ou deux frères s’exercent à la cuisine, afin qu’ils puissent le remplacer si nécessaire. Quant à P. Nicolò Maria, je voudrais qu’il obtienne, en plus de la noblesse du monde, la noblesse de la vertu ; et que, ayant vraiment quitté les choses du monde, il s’occupe du salut de son âme, que je désire pour lui comme la mienne. Vous faites bien de ne pas vous mêler des questions d’argent, mais vous devez veiller à ce que tout soit bien dépensé. Quant aux règles de la Visitation, veillez à ce qu’elles soient observées en communauté ; et s’il est nécessaire de dispenser P. Michele en quoi que ce soit, parce qu’il est procureur, vous pouvez le faire. P. Carlo de Sainte-Marie m’a envoyé une liste de nombreux prêts d’un certain vieillard qui souhaite se retirer dans notre maison ; je pense qu’ils ne sont pas très exigibles ; par conséquent, il ne me semble pas juste de prendre des procès d’autrui, avec peu de bonne réputation pour notre Œuvre.


    Quant à frère Lolli, pour qu’il puisse se rendre dans son village, envoyez-le avec P. Francesco. Quant à frère Pietro Luca, je ne pense pas qu’il soit opportun pour le moment de le déplacer de Naples, car il me semble préférable d’attendre la décision de la Sacrée Congrégation de la Visitation, qui prendra cette décision dans quelques jours, ayant ordonné d’écrire d’un côté et de l’autre. Contre la validité de la profession, non seulement des écrits ont été faits par les Frères ouvriers, mais aussi par quelques prêtres, parmi lesquels P. Antonio1, qui est reparti pour cette raison, est le défenseur le plus diligent. Par conséquent, il n’est nullement nécessaire qu’un procureur s’y rende, ni qu’ils envoient un procureur pour cette affaire. C’est tout, etc.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 avril 1639.


    Au frère Pietro Luca, dites-lui que j’ai reçu sa lettre, et que les vers qu’elle contenait ne sont pas arrivés ; [qu’] il doit essayer d’accompagner la vertu avec les lettres.
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    1 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    [3065]


    Lorenzo FERRARI. Frascati. 05/04/1639


    Au fils très cher dans le Seigneur Laurent de l’Annonciation1. Écoles Pies. Frascati.


    Pendant que vous êtes là, allez tous les jours rendre visite aux maçons qui construisent le jardin de M. Flavio Cherubini, et veillez à ce qu’ils fassent les murs bien et avec diligence. Faites-le avec votre charité habituelle, et ne le négligez pas.


    Que le Seigneur vous bénisse.


    Rome, 5 avril 1639.
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    1 Lorenzo FERRARI. Cf. Lettre 0074 note 4.


    [3066]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 06/04/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    De même que vous m’écrivez sur les fautes commises par d’autres, vous devriez m’informer des bonnes œuvres que vous faites dans ces fermes ; car, si certaines choses me causent de l’affliction, les autres me donnent de la consolation. J’espère que la semaine prochaine, c’est-à-dire la semaine précédant le dimanche des Rameaux, nous recevrons une résolution, tant dans la cause qui concerne les clercs que dans celle des frères, car les Prélats des deux côtés sont informés ; la déclaration ne sera pas plus utile aux présents qu’aux absents1. Si l’un des partis devait essayer d’envoyer de l’argent pour cette cause, ne vous laissez pas tromper par une telle séduction, et n’envoyez rien sans mon ordre à aucun des partis. Faites-moi savoir quand M. Tonti reviendra de Venise sur ces terres, et si ses frères qui étaient à Rome y sont encore.


    Et ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 6 avril 1639.
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    1 “Vain espoir ! Parce que la cause s’a arriéré encore divers mois”, dit P. Picanyol (EP VI, p. 60).


    [3067]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 09/04/1639


    Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’aimerais qu’on tire profit de l’exercice de la grammaire enseignée par P. Giovanni Francesco2. V. R. s’efforcera en cela. Quant à P. Francesco3, il est clair que s’il est très malheureux à Rome, ce n’est pas parce qu’il lui manque quelque chose, mais parce qu’il n’est pas servi ici comme à Florence, bien que, comme je l’ai dit, il ne manque de rien ; néanmoins, il ne vient jamais à la table commune, où je vais habituellement, et où il serait traité comme moi.


    Quant à ce jeune homme qui avait pour mission de ramasser les ordures, je pense qu’il serait plus pratique de l’envoyer à Fanano, et les gens de Fanano peuvent vous envoyer quelqu’un en échange ; vous pouvez leur écrire de ma part. Lorsqu’il aura terminé son noviciat, il pourra retourner à Florence. J’aimerais savoir comment l’affaire de la chapelle s’est terminée à notre faveur.


    Quant à P. Clémente4, V. R. peut lui assurer de ma part que je n’ai rien écrit contre lui. De son côté, il ne doit montrer aucune aversion envers le Supérieur, car en la montrant contre le Supérieur, il la montre contre Dieu, qui veut que les sujets soient très simples avec le Supérieur. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 9 avril 1639.


    J’ai entendu dire qu’il y a une certaine rivalité ou aversion au sujet de la question des Congrégations. V. R. s’informe et y remédie au plus vite, afin que le diable n’augmente pas la discorde5.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    3 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    4 Clément Settimi de Saint-Charles est né à Capracino (Italie) en 1613 ; il a pris la soutane piariste en 1632 et a fait profession à Rome en janvier 1634. Il était l’un des plus brillants disciples piaristes de Galileo Galilei. Evangelista Torricelli (1608-1647), successeur de Galileo en tant que philosophe et mathématicien du Grand-Duc de Toscane, le décrit comme «un homme de grand caractère et d’une érudition extraordinaire». Il apparaît dans un tableau du peintre italien Cantagalli aux côtés de Galilée. En 1641, des frictions commencent avec les supérieurs de l’Ordre à cause de P. Mario Sozzi et des complications avec le Saint-Office. Lui et ses compagnons galiléens furent accusés au Saint-Office de Florence et de Rome (cf. c. 412, note 3). Il a dû se rendre à Rome pour répondre seul au Saint-Office, mais il a été acquitté. En 1642, le Fondateur le nomme Provincial de Sicile et il le restera jusqu’en 1646. En octobre de la même année, il obtint le bref de sortie de l’Ordre, qu’il quitta effectivement en novembre 1646. Francisco Michelini, un autre grand disciple de Galilée, écrivit à Calasanz lorsqu’il apprit la nouvelle : «J’ai été très contrarié par la résolution de P. Clemente... il aurait pu attendre quelque chose de plus ou au moins demander conseil à ses amis ou à V. P. qui l’a toujours estimé tant ; il n’aurait pas dû être si inconstant face aux difficultés de la navigation» (EHI. 1455-56). Calasanz le suit encore avec une certaine nostalgie, s’inquiétant de son état : « Dites-moi, en particulier, comment va D. Clemente, notre ancien religieux, et quelles commodités il a trouvées à Palerme « (M, 101). Les dernières années de sa vie semblent avoir été passées à Palerme et à Syracuse. (cf. L. Picanyol, Le Scuole Pie e Galileo Galilei, pp. 94-100).


    5 Les « congrégations » étaient les réunions de Communauté qu’ils devaient se célébrer de manière hebdomadaire par désir exprès du Fondateur.


    [3068]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 09/04/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à l’encaissemen que nous pouvons obtenir de l’héritage de M. Vito Santiago, d’agréable mémoire, dont j’attendais à l’origine environ 2000 écus de notre part, je vois qu’à présent elle a subi une telle diminution qu’il n’en reste que 558, ce qui ne suffit pas [à] payer les dettes de la maison. J’aurais voulu savoir de quelle manière vous avez fait cet accord, et que P. Michele1 m’en avait informé ; et comment a été réglée l’affaire des 2000 écus que M. Aniello s’est mis dans la tête, avec le danger pour nous de les payer une segonde fois ; et si cette obligation est devenue caduque, ou si vous en avez fait une nouvelle, ou si le procès est toujours en cours.


    Quant aux décrets dont vous dites avoir ordonné la lecture dans les deux maisons, vous pouvez dire qu’ils sont suspendus pour le présent, parce qu’il s’agit d’une affaire plus importante, celle de la nullité des voeux pour ne pas avoir de scrutin. Beaucoup pensent, et même conseillent, qu’il serait beaucoup plus convenable que les professions soient déclarées nulles et non avenues, afin que ceux qui ne se consacrent pas à l’Œuvre avec [la] diligence qu’ils devraient, puissent retourner dans le monde. J’espère que cette affaire sera réglée dans quelques jours. Il est certain que si les Constitutions étaient observées, il n’y aurait pas besoin d’un autre décret. J’espère que P. Pietro Francesco est parti avec le Frère apothicaire ; vous allez essayer d’en trouver un autre pour la cuisine de Porta Reale.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 9 avril 1639.


    Quant aux prêts que quelqu’un veut laisser en faveur de la maison de Porta Reale, il me semble qu’il n’est pas juste que nous assumions les procès d’autrui ; car même si quelque chose est reçu, il sera toujours mal vu que les nôtres acceptent de telles charges, surtout quand il n’y a pas un Gouverneur favorable, comme l’était surtout le Régent Enriquez. De telles querelles ne peuvent être faites sans offenser d’une manière ou d’une autre la charité des autres. Il est donc préférable d’y réfléchir avant de le mettre en pratique.


    Je me souviens qu’il y avait à Lyon, en France, une jeune fille catalane qui semblait être un monstre de la nature, non seulement parce qu’elle parlait le latin, le grec et l’hébreu, en prose et en vers, mais aussi l’espagnol, l’italien, le français et l’allemand. Elle jouait de toutes sortes d’instruments ; et, enfin, à l’âge de 13 ou 14 ans, il apprit le droit de telle manière qu’elle tint des disputations publiques à Lyon. Et comme conclusion de toutes ses sciences, le hasard a voulu qu’elle soit unie à un riche gentilhomme, qui l’a prise pour épouse à l’insu de son père. Que Dieu fasse que cette jeune femme ne soit pas annulée à temps, avec tant d’applaudissements populaires, de la même manière que celle qui était la fille d’un riche marchand de Barcelone, appelé Marcello.
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    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3069]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Campi. 09/04/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Campi.


    Pax Cristi


    J’ai reçu votre lettre, écrite à Bisignano, dans laquelle vous me dites que vous êtes sur le point de partir pour Campi, où vous attendez l’arrivée de Mme. la Marquise, et pour régler l’affaire. Puisque pour le moment nous ne pouvons pas fournir le maître nécessaire pour la première classe de ce collège, vous pouvez, jusqu’à nouvel ordre, moyennant quelques sacrifices, avoir le frère Evangeliste1 là-bas, et ensuite on verra qui nous pourrons envoyer. Faites un peu d’information juridique sur ce qui s’est passé dans l’affaire de ces insolents contre le P. Pietro2. Essayez de retourner à Naples avant l’arrivée des grandes chaleurs ; et ensuite, de Naples, informez-moi de ce qui s’est passé. Je vous informerai de ce que la Congrégation décidera au sujet de notre Ordre. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 9 avril 1639.
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    1 Gio. Evangelista EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [3070]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 15/04/1639


    À P. Giuseppe de l’Assomption [Visitation], Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Le porteur de cette lettre vous est bien connu, et n’a donc pas besoin de recommandation. J’aimerais que vous fassiez appel à un de vos amis pour trouver un placement qui lui permette de poursuivre ses études, car il a l’intention, comme il me l’a dit, de devenir médecin. Je vous écrirai plus particulièrement par la poste.


    Que le Seigneur nous bénisse tous à jamais.


    De Rome, le 15 avril 1639.
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    [3071]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 16/04/1639


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    P. Pietro Francesco avec ses compagnons n’est pas encore arrivé, et je ne sais pas s’il vient par terre ou par mer. Mardi prochain, les prélats Délégués se réuniront pour le sujet d’arranger notre Ordre. Je vous informerai du résultat. Si par hasard P. Antonio Maria1 a écrit, ou écrirait quelque chose sur les affaires actuelles, n’accordez aucun crédit à quoi que ce soit, car il n’a jamais compris ni su comment mener cette cause. Au contraire, il l’a gâchée, ne donnant que peu de bonne réputation à l’Ordre.


    Quant à l’affaire de M. Aniello de Falco, qu’il dit avoir consultée avec l’avocat, que le Seigneur accorde qu’il ait pu régler l’affaire de telle sorte que l’Ordre ne soit pas ennuyé avec les 2000 écus, puisqu’il n’a pas obtenu plus de 500 écus de l’héritage. Ils m’écrivent que frère Antonio2 de la Conception est très grossier et relaxé. Nous verrons ce que la Congrégation décidera, car il ne me semble pas approprié d’autoriser une telle personne dans l’Ordre. Quant à frère Tommaso Marie, vous avez très bien fait de le punir ; je ferai un rapport la semaine prochaine sur le remède qui peut être pris pour ceux qui sont relaxés, selon la résolution que nous obtiendrons de la Congrégation. Si, entre-temps, vous voulez l’occuper avec quelque chose, vous pouvez le faire. Il n’est pas bien, comme beaucoup d’autres, dans cette ville ; il faudra les envoyer ailleurs, comme je l’écrirai. Quant à P. Giovanni Battista, il ne peut pas aller à Naples, car il a beaucoup à faire à Campi. Lors du dernier courrier, nous avons payé onze giulios en une seule fois pour envoyer des lettres au courrier ; il n’est donc pas utile pour cette maison de payer 25 à 30 giulios pour des lettres chaque semaine.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 16 avril 1639.


    Gioacchino, votre frère, est si impétueux qu’il s’est à nouveau querellé avec des élèves en revenant du Collège, et avec un couteau qui lui est tombé dans les mains, avec quelques-uns de ses compagnons, il a blessé l’un d’eux dans le dos. On dit qu’il est gravement malade, et en danger de mort, à l’hôpital de la Consolation ; il est le fils d’un pauvre homme. Je lui ai conseillé d’aller à Naples, et vous l’aiderez à trouver un endroit où il pourra étudier. Je vous dis cela, au cas où il suivrait mon conseil, car s’il ne quitte pas Rome et qu’ils l’arrêtent, il sera difficile de le libérer, car il a l’habitude de commettre des délits, etc.
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    1 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    2 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    [3072]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Campi. 16/04/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu une lettre de vous au moment où vous étiez sur le point de partir pour Bisignano, dans laquelle vous me parlez des faveurs qui vous ont été faites par l’Ilme. M. l’Évêque ; lorsque je lui écrirai, je lui en remercierai. Je vais écrire à P. Francesco de Santa Caterina1 pour qu’il fasse observer les décrets de la Visitation ; il semble qu’il soit très satisfait. Je l’avertirai également de tenir P. Luca2 puni, afin qu’il ne provoque pas de scandale à l’avenir. J’ai reçu une autre lettre par le même courrier de la «nouvelle maison», dans laquelle vous me parlez combien les Capucins vous ont bien traité, et qu’à Campi vous voulez arranger la maison où P. Giuseppe est le Supérieur. Je ne sais pas s’il saura entretenir la maison avec l’observance due. Mais j’espère que, si vous lui donnez deux assistants, il les consultera en toutes choses, et il pourra réussir. Si par hasard Mme. la Marquise n’arrive pas bientôt à Campi, vous veillerez à revenir avant que la grande chaleur n’arrive, en arrangeant cette maison comme vous le penserez le mieux. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 16 avril 1639.
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    1 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    2 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    [3073]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 16/04/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Par cette poste , j’ai reçu deux lettres de vous, ainsi qu’une lettre de change de 50 écus. Je suis très réconforté de savoir que vous prenez bien soin des biens du Collège. Je suis très heureux, et il me semble avoir entendu, que les Pères de Classe sont à moitié résolus à vouloir acquérir tous ces biens du Collège et à payer une somme par an ; je ne sais s’ils voudront comme évaluation actuelle le prix auquel M. le Cardinal, d’agréable mémoire, les a achetés. Peut-être en discuteront-ils lors du chapitre qu’ils tiendront maintenant à Ravenne. J’écris ceci pour que vous soyez informé, s’ils envoient quelqu’un voir le palais et aussi les domaines, afin que vous puissiez savoir comment leur répondre convenablement.


    P. Stefano répondra et enverra une nouvelle procure. Nous espérons ici que mardi prochain, les Prélats se réuniront pour résoudre ce qui semble opportun pour la tranquillité de notre Ordre. Nous rendrons compte de ce qu’on aura, puisqu’ils doivent traiter du point principal, à savoir si les professions faites jusqu’à présent sont nulles ou valides, faute de scrutin secret. Nous prions ici que le Seigneur les amène à résoudre ce qui est pour sa plus grande gloire. Nous enverrons un prêtre dès que possible à dessein, pour s’occuper des choses de cette maison. C’est tout, etc.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 16 avril 1639.
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    [3074]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 16/04/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je suis heureux que V. R. m’écrive qu’il n’y a rien de nouveau et que les choses se passent comme d’habitude. Cependant, sachez que dans le service de Dieu, il ne faut pas marcher lentement, selon la coutume, car si on n’avance pas, non seulement on recule, mais on perd la ferveur de l’âme pour aller de l’avant. Vous dites que les écoles se déroulent normalement, et on dit que V. R. va rarement les visiter ; si c’est vrai, remerciez ceux qui vous ont prévenu. On dit aussi que la boîte avec les trois clés ne sert que d’ornement. Ainsi, V. R. en a beaucoup qui observent vos actions avec toute la minutie voulue, et savent voir le poil de l’œuf1, et ceux-ci amènent généralement les Supérieurs à être plus diligents.


    La décision de ces Prélats concernant nos affaires a été renvoyée pour mardi prochain de la semaine sainte. Que le Seigneur nous l’envoie bonne.


    Si P. Giovanni Giuseppe2 vous demande avec insistance d’aller dans son village pendant ces fêtes, vous pouvez le lui accorder, bien qu’il soit certain que s’il pèse dix onces dans son esprit en allant dans son pays, il reviendra avec huit, car «inimici hominis domestici ejus, quorum sermones multi sunt, et ipsi sunt jacula»3. J’ai entendu dire que certains des nôtres ont des instruments dans leur chambre ; si ce n’est pas une grande cymbale4, ne l’autorisez pas. Si par hasard M. Galilée5 demandait à P. Clemente6 de rester là quelque nuit, permettez-le, et si Dieu le veut, il saura en tirer le meilleur parti. C’est tout, etc.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 16 avril 1639.
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    1 “Chercher le poil dans l’oeuf” signifie faire une recherche extrêmement précise, ou faire une critique trop minuciosa et pedante, comme en voulant voir ce qui n’existe pas (comme des poils dans un oeuf).


    2 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    3 Ses propres familiers seront les ennemis de chacun (Mt 10, 36), dont les mots, plus doux que l’huile, sont des épées nues (Ps 54, 22).


    4 Instrument de percussion en bronze.


    5 Le célèbre physicien et astronome Galileo Galilei avait déjà subi un premier procès devant l’Inquisition romaine en 1616 à cause d’avoir enseigné publiquement la doctrine copernicienne, rejetée par les théologiens, selon laquelle la terre tourne autour du soleil. Les thèses galiléennes ont été déclarées «stupides et peu concluantes en philosophie et formellement hérétiques en théologie, comme étant contraires à la Sainte Écriture», et le livre fondamental de Copernic a été mis à l’Index. Malgré cela, Galilée affirme à nouveau les mêmes idées dans son ouvrage «Dialogue sur les deux systèmes les plus élevés» (1632), et le Saint-Office le convoque à Rome, où, peut-être sous la torture, il est contraint d’abjurer, après un procès déplorable (1633). Dès 1629, nous savons que frère Francesco Michelini fréquentait le cercle des admirateurs et des disciples de Galilée, par l’intermédiaire duquel d’autres piaristes florentins entrèrent également en contact, et qui formèrent ensuite un groupe prestigieux de Galiléens. Moins d’un an après la deuxième condamnation solennelle de Galilée, d’autres piaristes sont arrivés à Florence pour renforcer le cercle des disciples de Galilée, parmi lesquels Clemente Settimi et Angelo Morelli. Plus tard, d’autres se sont ajoutés au courant piariste galiléen, soit en traitant personnellement avec le maître, soit indirectement par l’intermédiaire de ses disciples piaristes. L’admiration et la sympathie de Calasanz pour Galilée, précisément dans ces années de retraite et de douleur du grand scientifique, ainsi que la sympathie et les rapports avec d’autres personnes également condamnées par le Saint-Office, comme Tommaso Campanella et l’Abbé français Del Bosco (Dubois), montrent l’ouverture d’esprit, non exempte d’une certaine témérité, du Saint, encourageant ses religieux à tirer tout le parti possible des enseignements de Galilée et de Campanella, pour élever le niveau scientifique de ses Écoles Pies. Les piaristes florentins eurent à subir les conséquences de leur galiléisme, étant accusés au Saint-Office par l’infâme P. Mario Sozzi, d’abord simple compagnon de la communauté et ensuite Provincial de Toscane, qui les chassa de Florence, de sorte qu’à la mort de Galilée (1642) il n’y avait plus de piaristes à ses côtés. La même année, Calasanz fut conduit au Saint-Office à cause des intrigues et des calomnies de P. Sozzi, mécontent. La condescendance et le désir de se mettre au service du grand Galilée, complètement aveugle depuis le début de l’année 1638, poussèrent Calasanz à écouter les supplications de l’Ambassadeur florentin et même à permettre à P. Settimi de passer la nuit chez Galilée pour l’aider, malgré les restrictions des Constitutions de l’Ordre. (cf. L. Picanyol, Le Scuole Pie e Galileo Galilei, Rome, 1942).


    6 Clemente Settimi (Cf. Lettre 3067 note 4). Galilée l’appréciait en tant que personne et voulait qu’il soit à ses côtés dans ses moments de prostration et de maladie ; pour cela, il utilisa l’influence du Grand Duc de Toscane qui, par l’intermédiaire de son Ambassadeur à Rome, Niccolini (1584-1650), demanda cette faveur à Calasanz. Calasanz, malgré la discipline sévère de l’époque, était sagement d’accord et il l’a communiqué dans cette lettre au Supérieur de Florence


    [3075]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 20/04/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai été très heureux de l’allee de M. l’Abbé Tonti de Rimini. Nous avions espéré qu’hier, mardi saint, la question des frères avec les clercs serait résolue, mais elle a été reportée une fois de plus. Lorsque le problème sera résolu, nous vous en informerons. En attendant, prenez le meilleur soin possible des biens de l’Ordre. Voici ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 20 avril 1639.
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    [3076]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 23/04/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Il y a beaucoup de dépenses dans la cause qui traite de la nullité des Professions, et on ne peut pas le faire autrement, pour voir si tout de suite les nôtres veulent être rassurés. Et comme il s’agit d’une affaire communautaire, toutes les maisons doivent y contribuer ensemble, car celle de Rome ne peut y suppléer, puisqu’elle est endettée, et qu’actuellement les aumônes nécessaires n’arrivent pas. Par conséquent, vous, en ce qui concerne cette maison, envoyez dès que possible huit écus, sans réplique.


    Que le Seigneur vous bénisse.


    Rome, 23 avril 1639.


    Ne manquez pas de demander des prières pour une personne pendant au moins quatre semaines, chaque soir un Notre Père et un Je vous salue Marie, etc.
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    [3077]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Campi. 23/04/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Commissaire et Visitateur des Écoles Pies. Campi.


    Pax Christi


    J’ai reçu une lettre de vous, datée du 12 de ce mois, écrite à Campi, où le Seigneur veuille que vous ayez résolu les désordres de cette maison, en retirant ceux qui vous semblera nécessaire d’éloigner. Comme l’arrivée de Mme. la Marquise se retarde, veuillez essayer de revenir avant l’arrivée des grandes chaleurs. Cela me déplaît que nos Pères doivent faire tant de sacrifices pour aller chercher de la nourriture dans les campagnes. Que Dieu pardonne à P. Pietro1 d’avoir choisi ce lieu si éloigné, et si fatigant pour nos Pères, qui sont là. Et comme ce n’est pas à propos, beaucoup d’indigènes et d’étrangers s’y rendent à contrecœur, de sorte qu’elle est maintenue avec beaucoup de difficultés, tant pour la nourriture que pour les individus. Par conséquent, j’espère que vous n’y avez laissé que les quelques personnes qui peuvent vivre.


    En bref, j’espère que vous avez aménagé cette maison de manière à ce qu’ils puissent y rester. Lorsque vous arriverez à Naples, ne changez rien à l’observation des décrets de votre visite, car il m’a semblé opportun de les suspendre jusqu’à la déclaration faite par ces seigneurs Prélats sur la validité ou la nullité de notre profession, dont je vous informerai dès que possible, et ce sera peut-être la semaine prochaine. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 23 avril 1639.
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    1 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    [3078]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 27/04/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    On croit que dans trois ou quatre jours un Père de Classe partira de Rome pour Ravenne, auquel P. Stefano remettra certains documents concernant le prix des biens allodiaux de Cesena et le prix auquel le Cardinal les a achetés, et l’évaluation faite à l’heure actuelle. Si le prix de l’évaluation peut être quelque peu augmenté par rapport au prix auquel le Cardinal les a payés, la vente pourrait être discutée. Faites-moi savoir ce que vous faites dans cette affaire ; si nous pouvons obtenir quelque chose d’équitable, nous nous en occuperons immédiatement, de sorte que nous ne serons pas soumis à de mauvaises récoltes et à des prix bas, comme nous l’avons vu dans le passé. Quant à l’affaire des Frères et des Clercs, elle n’est pas encore réglée ; nous vous ferons savoir quand elle le sera. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 27 avril 1639.
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    [3079]


    Alessandro NOVARI. Lipnik. 28/04/1639


    À P. Alessandro de Saint-Bernard1, Maître des Novices des Écoles Pies. Lipnik.


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de V. R. L’une d’elles est très appropriée pour être montrée au Secrétaire de Propaganda Fide2. Dans l’autre, j’ai été heureux de voir que ce novice pourra faire sa profession avant la fin de ses deux ans. Je tiens à vous informer que j’espère que la semaine prochaine, la validité ou la nullité de nos professions sera déclarée, comme le souhaitent certains relaxés, afin de revenir au siècle. Je ne pense pas qu’ils y parviendront. En somme, je pense qu’il est bon d’attendre ces quelques jours et je vous répondrai immédiatement. Je vais essayer de vous envoyer la licence de lecture des livres interdits qui vous intéressent tant. Nous y prierons particulièrement pour l’exaltation de la foi catholique et l’extirpation des hérétiques soulevés en guerre contre l’empereur dans ces contrées3.


    Que le Seigneur vous réconforte et vous bénisse tous.


    Rome, 28 avril 1639.


    N’oubliez pas de m’envoyer la liste ou la note des messes qui y sont célébrées.
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    1 Alessandro NOVARI. Cf. Lettre 2204 note 11. Cette c. Il fait allusion à la c. 2 De P. Novari (cf. EEC, 833).


    2 Francesco Ingoli. Cf. Lettre 3061 note 3.


    3 La nouvelle alliance conclue le 6 mars 1638 entre la France et la Suède donne à l’armée suédoise dirigée par le général Baner de nouvelles possibilités pour attaquer les forces de l’Empereur Ferdinand III. En juillet, il attaque l’armée dirigée par le généralissime impérial Gallas, le repoussant du Mecklembourg à l’Elbe et le forçant à se retirer en Silésie et en Bohème à la fin de l’année. En février 1639, le général Baner envahit la Bohême, où il fait d’horribles ravages, mais ne parvient pas à prendre Prague. C’est à cette invasion de la Bohême par les Suédois que le Saint fait référence dans cette lettre.


    [3080]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 30/04/1639


    Au Provincial des Écoles Pies, Notre Seigneur garde. Naples.


    Pax Christi


    Je n’ai reçu qu’une seule lettre par cette poste ; et par le courrier, où les lettres sont payées, on m’en envoie dix ou douze, pour lesquelles on paie sept ou huit giulios de courrier ordinaire. Vous m’écrivez que vous avez signé un document avec M. Aniello di Falco, mais je veux savoir comment vous êtes-vous réglé avec lui sur les deux mille écus qu’il a reçus et mis à son nom, laissant l’argent à son fils ; car s’il meurt, le fils pourrait le demander à nouveau. Je souhaite savoir si vous avez fini de payer à M. Riario les 200 écus qu’il a prêtés à cette maison ; et de même, si vous avez payé MM. les Complateari. J’attends une réponse pour savoir si votre frère est arrivé là-bas, et s’il est nécessaire de l’accompagner. Faites-moi également savoir si M. Vitelli est toujours dans la maison à Porta Reale, quand a-t-il l’intention de retourner à Rome, et où et comment frère Stefano se porte avec sa maladie. Que le Seigneur donne à P. Michele1 une santé complète ; nous prions pour lui ici, et nous continuerons. On m’a rapporté qu’un certain jeune homme a été admis dans cette maison, ce dont je ne sais pas si c’est vrai. Soyez vigilant quant à l’observance, qui, je crois, est faible, surtout à Porta Reale. P. Luigi2 de San Raimondo ira là-bas pour se purger un peu ; une fois rétabli, il ira à Gênes. Je suppose qu’il est à Porta Reale.


    Au moment où j’écrivais ces lignes, j’ai reçu votre lettre du 26 de ce mois, et je suis heureux que P. Michele soit hors de danger ; qu’il prenne bien soin de lui pendant sa convalescence. Quant à l’affaire des frères, j’espère qu’elle ne sera pas réglée comme ils le souhaitent, et qu’ils devront changer leur mode de vie. Lorsque nous saurons si la faveur humaine et la médiation sont nécessaires, nous y aurons recours. En attendant, vous ne manquerez pas de vous faire obéir et de maintenir l’observance. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 30 avril 1639.


    J’ai essayé de parler avec quelques-uns de ces commissionnaires qui se promènent à la recherche de ceux qui veulent emprunter de l’argent, et ils me disent que cette affaire que Madame la Marquise a l’intention de faire est plus sûre pour traiter avec les marchands génois, qui traitent dans ce royaume de Naples ; nous verrons aussi si quelques-uns de ceux qui sont à Rome veulent le faire, et à une autre occasion je donnerai la réponse, etc.
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    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    2 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    [3081]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 04/05/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Je pense qu’il s’agissait d’une relation, à travers vous, d’une jeune femme de Genzano avec un fils de Petraglia, de Frascati, qui a un fils déjà médecin dans la maison du Dataire, et un autre chanoine à Frascati. Si cela vous convient, écrivez deux mots à Genzano à quelque parent ou ami à vous sur cette affaire, afin que, si vous le jugez opportun, vous puissiez lui parler ; j’attends la réponse1. P. Santino2 sera bientôt là pour aider le Collège. C’est un prêtre très calme, réservé et intelligent. J’espère que vous deux ensemble ferez du bien au Collège. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 4 mai 1639.
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    1 Voir lettre 3104.


    2 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    [3082]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 06/05/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Bien qu’il soit écrit qu’il n’y a pas de malice aussi grande que celle des femmes1, la malice des religieux passionnés et obstinés semble pourtant plus grande, et ainsi en enfer ils seront punis plus sévèrement. Plus leur aveuglement est grand, plus grande doit être la charité des bons religieux qui prient le Seigneur pour eux, afin qu’ils échappent à la servitude de l’ennemi. Et même si nos prières ne sont pas entendues en leur faveur, à cause de la résistance volontaire qu’ils opposent, elles seront entendues à notre mérite, car de notre côté nous faisons ce que nous devons. En ces occasions, les Supérieurs doivent se comporter de telle sorte qu’ils ne puissent être réprouvés à juste titre ni par les laxistes ni par les bons, comme V. R. doit ou devrait le faire s’il ne le fait pas.


    La nullité des professions n’est pas aussi certaine que beaucoup le pensent, mais je considère la réforme de la Religion comme certaine, si Dieu me donne un peu de vie et l’aide des Supérieurs majeurs, comme je l’espère. V. R. comportez-vous de manière à ne pas être catalogué comme partial, mais soyez neutre et donnez le bon exemple à tous par vos œuvres. La question a été reportée au 12 du présent mois de mai. Je vous informerai immédiatement du résultat. Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    Rome, 6 mai 1639.


    Les huit écus ont été collectés par le bureau de poste.
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    1 Cf. Si 25, 26.


    [3083]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 07/05/1639


    Au P. Supérieur des Écoles Pies1. Gênes.


    Pax Christi


    Ce samedi, la cause2 n’a pas été prise en considération par déférence pour les Prélats qui avaient d’autres affaires urgentes. La Congrégation ou la résolution a été reportée au jeudi 12 de ce mois. Si, comme nous l’espérons, les professions sont déclarées valides, il faudra que les Supérieurs prennent beaucoup de courage pour réintroduire l’observance, en procurant non seulement le silence à la maison, mais aussi la connaissance de l’inclination et de la volonté propre de chacun, afin de ne pas cesser d’aider à vaincre ce terrible ennemi de la volonté propre, qui envoie d’innombrables religieux en enfer. Je vous dirai samedi prochain ce qui a été résolu. V. R. soulage la santé de P. Provincial3 autant que possible.


    Comme je n’ai rien de plus à offrir, je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 7 mai 1639.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Les délais de la Commission papale (cf. c. 3074, source CS, note 11476{9450}) avant de prendre une décision sur la question des «réclamants» ont profondément troublé le Saint. Le résultat, cependant, a été conforme aux attentes de Calasanz : les professions ont été déclarées valides. Mais le pronostic était également vrai : avec une telle déclaration commençait une épreuve pour le Fondateur et les Supérieurs de l’Ordre. La réponse a été donnée par le décret d’Urban VIII du 22 octobre 1639 (cf. Bull. Sch. P., pp. 41-44).


    3 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    [3084]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 07/05/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire du testament, dont les conditions que vous m’écrivez nous ont été laissées dans ladite lettre, je réponds que, qu’il s’agisse de 200 000 écus ou de 40 000, je n’aurais pas accepté un tel legs et une telle condition. Par conséquent, si c’est fait et que l’on peut y remédier, c’est bien. Et s’il n’est pas possible d’y remédier, nous essaierons de trouver un remède approprié. J’aimerais savoir qui sont les conseillers qui l’ont convaincu d’une telle chose. Quant à la question des professions, la Congrégation des Prélats a été reportée à jeudi prochain, soit le 12 de ce mois. S’il est décidé que les professions sont nulles et non avenues, ce sera une purge de tous les laxistes, et il ne restera que les bons. Et si elles sont déclarées valides, comme on l’espère, les laxistes devront décider d’être vraiment religieux, et d’observer les règles ponctuellement par amour ou par force ; ou, certainement, de prendre une autre route, car même les petites choses ne pourront pas passer. Je suis heureux d’avoir connu frère Antonio, afin qu’à l’avenir il ne retourne pas dans ces pays. Quant à P. Giovanni Battista, je ne pense pas qu’il ira à Naples, et s’il le fait, ce sera pour quelques jours. Veillez à ce que ces deux maisons ne se disputent pas au sujet des aumônes, mais qu’elles les distribuent comme il se doit.


    P. Luigi1 de San Raimundo a quitté Rome par bateau hier matin pour recouvrer la santé. Il me semble que pour cela il convient, après qu’il s’est purgé, de le laisser se retirer à Posilipo ; vous le lui accorderez dès qu’il se sera purgé, ou quand il semblera bon audit Père de s’y rendre. Par lui, en cas de besoin, vous aurez des informations sur les choses de ces maisons, par rapport au temps dans lequel il était en résidence. Faites-moi savoir ce que vous savez sur les choses de Campi, et si P. Giovanni Battista écrit qu’il retournera bientôt dans ces terres.


    J’ai reçu la lettre par le courrier, et quant aux choses à Horti, stipulez-y les conditions comme je vous l’ai indiqué, et envoyez-les-moi en ordre ; je tâcherai de les envoyer signées. Quant aux frères, et particulièrement les deux que vous nommez, ils se sont montrés très impudents. Nous attendrons la résolution, qui sera, avec l’aide du Seigneur, jeudi prochain, le 12 de ce mois. Et soyez assurés que ces frères relaxés seront apprivoisés d’une manière différente de ce qu’ils pensent, si les professions sont déclarées valides, comme prévu. Si, avec l’aide de votre frère, vous trouvez quelqu’un pour vous donner dix écus, j’ordonnerai que les messes correspondantes soient dites. Si vous avez la possibilité d’avoir des novices appropriés, envoyez-en un à Campi. Je suppose que dans cette maison de la Duchesca, il y a un endroit, en dehors du dortoir, séparé des profès et du trait avec eux, pour pouvoir les éduquer. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 mai 1639.


    Veillez à ce que vous traitiez P. Luigi si bien qu’il reste volontiers quelques jours ou qu’il aille faire quelque service dans cette maison lorsque cela sera nécessaire, etc. Frère Gregorio m’écrit que P. Giuseppe2 de Jésus a une grande aversion contre lui. Informez-vous, et ne laissez pas subsister de telles aversions parmi nous. Et si vous trouvez que l’un d’entre eux n’est pas facilement apaisé, punissez-le très bien, et faites-moi savoir tout ce que vous avez fait à cet égard.
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    [3084.1]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 14/05/1639


    À P. Vincenzo Berro. Palerme.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 25 avril, et j’écris à P. Giovanni Domenico1 que, puisque les six classes ne sont pas suffisantes, il devrait en ajouter une ou deux autres, s’il a des maîtres aptes à les diriger. Il faut veiller à ce qu’ils soient bien instruits, non seulement dans les lettres, mais aussi dans l’esprit et la crainte de Dieu, en leur faisant fréquenter les Saints Sacrements. Pendant les 40 heures, ils pourraient leur faire réciter un court sermon, corrigé à l’avance par l’un des Pères de Saint Domenico ou un autre religieux, afin que rien n’apparaisse qui puisse être mal interprété par les élèves, leur racontant quelques exemples moraux de jeunes gens comme cela est utilisé ici dans la Eglise Nouvelle. Quant à la prédication, elle ne doit pas être faite, puisque, lorsque P. Giovanni Domenico de Cosenza2 et un certain P. Macario3 étaient là, les Inquisiteurs ont appelé nos Pères et après avoir expulsé le novice Macario du pays, lesdits Inquisiteurs ont ordonné à nos Pères de s’occuper d’enseigner la doctrine chrétienne aux enfants sans se mêler de sermons, pour lesquels d’autres Religions ne manquent pas. Veillez particulièrement à bien former les novices, qui sont le fondement de notre Religion et essayez d’être en accord et en union avec tous nos religieux, car c’est ainsi qu’ils obtiendront des fruits pour eux-mêmes et pour les laïcs. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 14 mai 1639.
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    [3085]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 14/05/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à la question du testament, j’essaierai d’écrire à M. Cotignola, afin qu’il n’aille pas de l’avant avec cette disposition. Quant à l’affaire de Horti, voyez avec M. l’Abbé, et envoyez-moi les actes. Quant à frère Andrea de S. Carlo1, faites constater, avec témoins, les choses qu’il a cachées, pour ne pas dire volées, et, en attendant, tenez-le à l’écart. Quant à Gioacchino, je ferai célébrer une centaine de messes, et peut-être même plus, afin de pouvoir l’aider. Quant aux dettes payées, j’ai reçu cette liste dans votre lettre. Que Dieu vous accorde de savoir vivre sans dettes, et de prendre soin des écoles avec l’intérêt dû. Quant aux jeunes gens que vous dites que nos supérieurs ont eu dans la maison, si c’étaient de beaux jeunes gens, il n’était pas bon de les avoir ; mais si, dans un cas qui n’est pas grave, quelque bienfaiteur le recommande, on peut leur rendre service, pendant qu’on cherche un logement pour eux, et, comme je l’ai écrit, sans qu’il y ait aucun soupçon de faute. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 mai 1639.
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    [3086]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Naples. 14/05/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En conformité avec les visites et en application des remèdes nécessaires, nous pourrons prendre les dispositions nécessaires, une fois que la revendication, toujours pendante, des Frères avec les Clercs, et la validité des Professions, aura été clarifiée ; car avant cela, aucun bon résultat ne peut être obtenu. Ainsi, lorsque vous aurez traité là-bas à Naples de la conclusion ou de l’exclusion de la maison de Campi avec Mme. la Marquise, nous l’examinerons à Rome. Apportez avec vous ce Frère maçon1 que vous avez emmené à Campi ; et voyez aussi comment vous pouvez changer de Campi Frère Evangeliste2. Pour l’instant, je ne pense pas avoir une personne de bon exemple pour cette maison. Amenez également le prêtre novice avec vous. Ici, à Rome, nous nous occuperons de l’arrangement, non seulement de ces maisons, mais de l’ensemble de l’Ordre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 14 mai 1639.
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    [3088]


    Gabriele BIANCHI. Venise. 14/05/1639


    À P. Gabrieel de l’Annonciation1, des Pères des Écoles Pies, dans la maison de M. Giovanni Ambrosio Bianchi. S. Polo, Venise.


    Pax Christi


    Dans la première poste, j’espère apprendre que vous avez acheté les fourrures qui manquaient, et qu’avec elles vous vous embarquerez pour Ancône, ce qui sera une grande joie pour moi. Je souhaite seulement qu’à l’occasion de l’achat des fourrures, afin de mieux les acheter, vous utilisiez la faveur du fils de M. Zeni, le Procureur, qui vous fera la faveur de recommander cette affaire en raison de son intérêt. Lorsque vous arriverez dans ces terres, vous trouverez les choses de l’Ordre un peu plus ordonnées que maintenant, à cause de quelques personnes laxistes qui prétendent follement que leurs professions sont nulles et non avenues. Nous sommes avec certaines permissions de certaines choses, jusqu’à ce que nous ayons le Brief de la validité des professions.


    Transmettez mes salutations à votre frère, et dites-lui qu’un peu vaut mieux avec la paix et la grâce de Dieu, que beaucoup avec le trouble de l’esprit et l’agitation. S’il s’habitue à la fréquence des Saints Sacrements, avec son conjoint, il acquerra des biens spirituels dans cette vie et dans la vie éternelle, qui ont une autre valeur que les biens temporels. Je vous recommande au Seigneur chaque jour à la messe, afin que le Seigneur éclaire votre esprit, et que vous connaissiez la grande différence entre les biens spirituels et les biens terrestres.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 mai 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 340
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    [3089]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 01/06/1639


    À P. Girolamo des Écoles Pies. Nursie.


    Pax Christi


    J’ai écrit à P. Montano que vous devriez entendre les confessions des frères de la Confrérie les jours de communion, et ensuite cesser d’entendre les confessions à l’église. Et comme les frères sont nombreux, je suis d’accord pour que deux prêtres de la même confrérie puissent entendre les confessions à l’Oratoire ou au parloir, pour leur plus grande conformité et satisfaction. Je veux qu’il y ait une plus grande union et communication entre vous [et] le Supérieur, car sinon je serai obligé de vous changer tous les deux de Nursie, ce qui pourrait arriver à la fin du cours. Je vous souhaite d’accomplir ce proverbe qui dit : «Concordia res parvae crescunt, discordia maximae dilabuntur»1.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er juin 1639.
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    1 Avec la concordia grandissent les choses petites eavec la discorde les majeures s’effondrent.


    [3090]


    Andrea SABINO. Gênes. 03/06/1639


    À P. Andrea de la Passion, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    P. Rodrigo de la SS. Trinité, un religieux de l’Ordre de Saint-Basile, est venu et a séjourné pendant quelques mois dans notre maison des Écoles de Borgo, avec la permission de son Protecteur, et maintenant, ayant terminé les affaires de la réforme de sa Province, il retourne en Espagne. Prenez-le chez vous pendant qu’il trouve la facilité d’embarquer, et aidez-le autant que vous le pouvez ; surtout, si vous pouvez lui trouver une centaine de messes à célébrer, vous pouvez les lui donner avec certitude. Par la poste, j’écrirai sur d’autres sujets de l’Ordre. J’ai fait en sorte que la copie de la lettre soit vue par le Vicegérant.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 3 juin 1639.
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    [3091]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 04/06/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Prévenez qui s’occupe de l’entretien de la sacristie, que c’est l’occasion de bien des maux. Lorsque l’on n’a pas de conscience de voler, on voit que l’on n’a même pas de conscience pour d’autres choses. Il faut donc agir avec la prudence nécessaire. Puisqu’il me semble qu’il faut à tout prix sortir P. Gennaro1 de Naples, j’envoie avec la présente l’obédience pour se rendre à Poli, profitant du fait que jour après jour M. le Duc de Poli et son Consort sont attendus de Palerme, et qu’il n’y a pas de prêtre autorisé à entendre leurs confessions. Ainsi, lorsque vous recevrez la présente, remettez-lui cette obédience devant des témoins ; et si par hasard il refuse d’obéir, vous avez une bonne occasion de le mettre en prison ; et ce ne sera pour rien d’autre, mais pour désobéissance. Et une fois emprisonné, il ne sera pas libéré avant d’avoir pris les dispositions nécessaires pour l’affaire principale. Maintenant, vous pouvez envoyer à Posilipo Frère Marco Antonio2 de la Resurrección, pour l’examiner ; ou Frère Vincenzo, ou quelqu’un d’autre qui peut être témoin des choses que Frère Andrea a dites, de sorte qu’ensuite on puisse s’occuper des autres. Si cela vous convient, vous pouvez envoyer quelqu’un d’autre à Gênes, et ensuite nous réglerons les autres. En attendant, ne lui donnez pas la permission de quitter la maison, ni d’accompagner qui que ce soit, sauf avec le compagnon que vous aurez désigné. Chaque semaine, faites-moi un rapport sur ce qui se passe ; et consultez P. Arcangelo3 et Père Michele4, et quelqu’un d’autre qui semblera approprié.


    Quant à frère Gioacchino, faites-lui se confesser et communier tous les dimanches, car s’il le fait avec dévotion, ses ardeurs juvéniles seront freinées ; sinon, il peut rencontrer quelqu’un qui pourrait l’égarer, sans pouvoir se confesser ; Dieu permet souvent de telles choses à ceux qui sont courageux, comme nous l’avons vu à plusieurs reprises de mon temps.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 juin 1639.


    Donnez l’ordre, sous peine d’être enfermé en cellule pendant huit jours au pain et à l’eau, qu’aucun des nôtres, soit par eux-mêmes, soit par d’autres, ne demande rien à M. Pietro Pirro, apothicaire, sans une permission écrite de votre part, car on me dit que beaucoup y vont pour le déranger, les uns pour une chose, les autres pour une autre, etc.


    Quant à l’obtention de lettres de recommandation pour le Vice-roi, ce n’est pas possible actuellement, car le Père Castilla a demandé à l’Ambassadeur des lettres de recommandation pour deux neveux de P. Constantino [Palamolla], des Pères de San Carlo [ai Catinari], etc. Quant à P. Luigi5, puisqu’il a besoin de médicaments, vous veillerez à ce que le nécessaire lui soit fourni, ce qui me donnera une grande satisfaction.
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    [3092]


    Andrea SABINO. Gênes. 04/06/1639


    À P. Andrea de la Passion, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai fait lire en ma présence la copie de la lettre de P. Giulio1 à Mgr Vicegerent, en raison de la grande demande qui m’a été faite par P. Pietro Agostino2 pour que l’Ordre paie les dépenses que les deux parties ont faites, en raison du doute sur la validité ou la nullité des professions, comme l’explique la Congrégation, au nom de P. Pietro Agostino. Je suis émerveillé par la façon dont ce Père écrit. Si vous avez la possibilité de le mettre en prison, bien sûr, vous devriez le mettre en prison, en tant que fugitif et excommunié, surtout lorsque les professions ont été déclarées valides. Mais on me dit qu’il n’y a pas de place là-bas à propos. La meilleure solution qu’il puisse prendre est de devenir un religieux d’un Ordre plus strict ; mais ils ne l’admettront pas dans une telle situation. Mais soyez assuré qu’il ne manquera pas d’être puni dans cet Ordre qui est le nôtre ; il ne manquera pas non plus d’être puni frère Giovanni Francesco3 de la Asunción, qui a fait beaucoup de choses très graves, que je garde en réserve pour son heure.


    J’écris à P. Ciriaco4 pour qu’il confie la charge de supérieur à P. Bartolomé, qui exerce la fonction de curé dans ces terres, et il s’occupera des travaux du bâtiment et du jardin, ce qu’il me demande. Je pense qu’il est bon qu’il ne gère pas l’argent de la maison, mais seulement celui des travaux.


    J’attends frère Dionisio5, qui a enseigné en première classe à Narni, ce soir ou demain au plus tard, car j’ai l’intention de l’y envoyer, et j’espère qu’il vousi fera honneur. Lundi, deux des nôtres s’embarqueront pour travailler à la pêche et à d’autres choses à Carcare, à la demande de Mgr Castellani ; il s’agit de frère Bernardo et d’un compagnon. Si vous payez l’envoi, demandez à ceux de Carcare de vous payer ce que vous dépensez. J’ai reçu le chèque de 50 écus pour les messes, dont nous avons déjà célébré une bonne partie ; nous ferons de même pour le sucre. Nous avons reçu le contrat pour Carmagnola, où, en raison de l’afflux de nombreux français, nous n’aurons guère la possibilité de faire fonctionner les écoles ; et en raison des nombreuses dépenses, nous ne pourrons pas poursuivre les travaux du bâtiment. Écrivez si, pendant les rumeurs actuelles P. Bernardino6 ou P. Evangeliste7, il convient que seuls deux ou trois y restent.


    Maintenant que les professions ont été déclarées valides, que tous se lèvent pour la prière, et que tous assistent aux actes communautaires ; et celui qui sera absent, punissez-le immédiatement. Que personne ne mange à l’extérieur de la maison, ni au déjeuner ni au souper, sans une permission particulière ; et veillez à ce que les Constitutions soient ponctuellement observées, même si P. Pierre Agostino8 écrit le contraire. Je crois que P. Antonio9 passera à un autre Ordre ; les autres devraient faire de même, comme je l’espère. Quant au fait que certains des frères deviennent des clercs, nous ne savons pas encore comment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 4 juin 1639.


    Je vous écris par un Père de Saint-Basile ; veuillez vous occuper de lui de la manière dont vous le pourrez.
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    [3093]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 04/06/1639


    Au P. Ministre des Écoles Pies1. Gênes.


    Pax Christi


    Voyant la variété des étoffes que nos religieux utilisent pour se vêtir et aussi la qualité, qui nuit à notre pauvreté, et ayant voulu aller à l’encontre de ce désordre et l’unifier pour que dans toute l’Italie on s’habille avec la même qualité d’étoffe, ici à Rome nous avons introduit l’usage d’étoffes bonnes et durables, larges de quatre empans, selon notre pauvreté. Par conséquent, j’ordonne à V. R. que pour habiller les nôtres dans cette maison à partir de maintenant, vous ne devez pas acheter de tissu d’aucune sorte, mais communiquer ici la quantité dont vous avez besoin et il y sera pourvu, et aussi envoyez un peu d’argent en avance, afin qu’on puisse faire l’achat de laine. Et pour que cet ordre soit public, V. R. en plus de le lire en présence de tous, le fera conserver dans les archives. La note de la quantité de tissu et l’envoi de l’argent, envoyez-le à P. Stefano, Procureur Général, qui veillera à l’envoi du tissu.


    Que le Seigneur nous bénisse.


    Rome, 4 juin 1639.


    Le prix du tissu est d’un écu par canne, blanc pour l’instant, étant une épreuve.
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    [3094]


    Giuseppe ZAMPARELLO. Naples. 04/06/1639


    À P. Giuseppe de Jésus-Marie1, des Pères des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai lu ce que vous m’écrivez au sujet de votre indisposition ; et comme j’ignore l’étendue de votre indisposition, et celle des autres de cette maison, je vous renvoie au Supérieur, en disant qu’il faut faire [ce] que les médecins vous disent. En de telles occasions, ils ne doivent avoir ni avarice ni négligence. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 juin 1639.
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    [3095]


    P. Ministre. Narni. 04/06/1639


    Au Vice-Supérieur des Pères des Écoles Pies. Narni.


    Voyant la variété des étoffes qui servent à vêtir nos Religieux, et même d’une qualité telle qu’elle nuit à notre pauvreté, et voulant sortir de ce désordre, et modérer pour qu’en Italie tout soit vêtu d’étoffes de la même qualité, selon notre pauvreté, je vous ordonne donc que pour vêtir les nôtres dans cette maison, à l’avenir aucune espèce d’étoffe ne soit achetée, mais que vous communiquiez ici la quantité nécessaire, et elle y sera pourvue ; et envoyez un peu d’argent en avance, afin que les commandes de laine puissent être passées.


    Pour que cet ordre soit public, en plus de le lire en présence de tous, veuillez le faire conserver aux Archives, avec la note de la quantité de tissu et la remise de l’argent, qui sera envoyée à P. Stefano, Procureur Général, qui veillera à ce que le tissu vous soit envoyé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 4 juin 1639*1.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 78, 41


    1 Pareil que la lettre 3093.


    [3096]


    P. Ministre. Poli. 04/06/1639


    Au Supérieur des Pères des Écoles Pies. Poli.


    Voyant la variété des étoffes qui servent à vêtir nos Religieux, et même d’une telle qualité qu’elle nuit à notre pauvreté, et voulant sortir de ce désordre, et modérer pour qu’en Italie tout soit habillé d’étoffes de même qualité, et selon notre pauvreté, je vous ordonne donc que pour vêtir les nôtres dans cette maison, à l’avenir aucune espèce d’étoffe ne soit achetée, mais que vous communiquiez ici la quantité nécessaire, et elle y sera pourvue ; et envoyez un peu d’argent en avance, afin que les commandes de laine puissent être passées.


    Pour que cet ordre soit public, vous, en plus de le lire en présence de tous, ordonnez qu’il soit conservé aux Archives, avec la note de la quantité de tissu et la remise de l’argent, qui sera envoyée à P. Stefano, Procureur Général, qui veillera à ce que le tissu vous soit envoyé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 4 juin 16391.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 342


    1 Pareil que la lettre 3093.


    [3097]


    P. Ministre. Nursie. 04/06/1639


    Au Supérieur des Pères des Écoles Pies. Espoleto, pour Nursie.


    Voyant la variété des étoffes qui servent à vêtir nos Religieux, et même d’une telle qualité qu’elle dément notre pauvreté, et voulant sortir de ce désordre, et modérer pour qu’en Italie tout soit vêtu d’étoffes de même qualité, et selon notre pauvreté, je vous ordonne donc que pour vêtir les nôtres dans cette maison, à l’avenir aucune espèce d’étoffe ne soit achetée, mais que vous communiquiez ici la quantité nécessaire, et elle sera fournie ; et envoyez un peu d’argent en avance, afin que les commandes de laine puissent être passées.


    Pour que cet ordre soit public, vous, en plus de le lire en présence de tous, ordonnez qu’il soit conservé aux Archives, avec la note de la quantité de tissu et la remise de l’argent, qui sera envoyée à P. Stefano, Procureur Général, qui veillera à ce que le tissu lui soit envoyé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, le 4 juin l639*1.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 343


    1 Pareil que la lettre 3093.


    [3098]


    P. Ministre. Savona. 04/06/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Savona.


    Pax Christi


    J’ai envoyé frère Dionisio1 de Narni, qui se porte très bien dans une première classe n’importe où ; il ira chez vous dans quelques jours, car le P. Luigi est tellement recherché et attendu à Fanano qu’il ne pourra pas s’arrêter trop longtemps dans ces contrées. Je m’étonne que P. Guglielmo soit devenu, je ne dis pas négligent, mais si avide de son talent, qui ne consiste pas à dire la messe, mais à enseigner aux élèves, en même temps que les lettres, la sainte crainte de Dieu. Désormais, il faudra être plus prudent dans l’ordination des prêtres.


    Dites à Frère Luca de S. Bernardo2 de ne pas penser à venir à Rome pour infecter de nouveau la Cour avec ses sottises ; et s’il vient sans ma permission écrite, je le punirai comme ses œuvres précédentes le méritent. Il n’est pas digne d’un religieux de se présenter, après être resté si longtemps sans confession ni communion ; au contraire, il mérite des punitions très sévères, telles que celles qui lui auraient été infligées dans d’autres Ordres. Je suis contrarié que M. le Vicaire n’ait trouvé aucune raison de pouvoir le renvoyer, mais s’il veut trouver un autre moyen, qu’il nomme un certain Fantoni de Nursie comme procureur, et je l’aiderai autant que possible. Je souhaite qu’un tel individu soit exclu de l’Ordre, autant qu’il souhaite lui-même l’être. Si tous ceux qui veulent se plaindre pouvaient venir à Rome en personne, les religieux ne pourraient pas entrer dans le couvent. Discutez de cette lettre avec le Père Provincial.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 juin 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 344


    1 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    2 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    [3099]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 08/06/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Je voudrais que vous vous occupiez des enfants de M. Rossi. Puisque nous avons besoin de frère Sebastiano1 de Saint-Michel ici, nous y enverrons dans deux ou trois jours frère Francesco2 de San Giovanni Battista, que P. Santino3 connaît, qui est sacristain à Frascati, et qui est un frère très paisible, digne de confiance et très bon. M. le Cardinal de Bagni prendra les quatre billets d’échange des moulins.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 juin 1639.


    Essayez d’obtenir de l’argent de quelque chose pour faire une petite réserve de bois de chauffage, d’huile et de vêtements pour les nouveaux étudiants qui doivent entrer, et ne pas tout dépenser dans les fermes, etc.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 378


    1 Sebastiano da San Michele, au siècle de Rocco Orsolini, originaire de Lucca, a reçu l’habit à Florence le 20 juillet 1636 comme frère ouvrier. Il a fait sa profession à Rome le 22 juillet 1638. (EHI, 1533,13). Source : Tosti1991


    2 Francesco de S. Giovanni Battista, dans le siècle Francesco di Lancellotto Salvatichi, de Fregaruolo, de la ville de Fanano et du diocèse de Modène, a été professé comme frère operarius à Fanano le 7 novembre 1627. Il a fait profession solennelle à Rome le 9 janvier 1627. Source: Tosti1990.


    3 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    [3100]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 11/06/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    [Le 11 juin 1639, le secrétaire du Saint Père, Giacomo Bandoni de Sainte-Marie-Madeleine, a écrit la lettre suivante au P. Supérieur Romani, après quoi Calasanz a ajouté une apostille holographique].


    Pax Christi


    Le Père Général m’a ordonné de vous écrire pour dire à P. Carlo1 de S. Gasparo d’écrire à tout prix par cette poste à sonpère au sujet de sa santé. J’ai reçu le canif bien préparé, et je vous en remercie. J’ai également été heureux que la boîte de reliquaires vous ait été livrée. S’ils ont été peu nombreux, soyez patient.


    Je vous demande à nouveau, dès que possible, de vous procurer la lettre du Grand Duc, avec une certaine insistance. Qu’elle parvienne [dès que possible] aux mains du Père Général concernant le Palais Olgiati2. Ne manquez pas d’y mettre toute votre diligence. C’est tout ce que je peux penser à vous dire par la présente.


    Je me recommande au Seigneur.


    Rome, 11 juin 1639].


    Si vous y voyez P. Francesco3 de Saint-Joseph, dites-lui de ma part qu’il doit se procurer ladite lettre, car ce palais serait la fondation de notre Ordre.
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    Original (fp;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 32


    1 Carlo CONTI. Cf. Lettre 1394 note 4.


    2 Palais Besso-Strozzi-Olgiati. Dans les temps anciens, elle portait ces noms, selon les différents propriétaires. En 1620, il a été acquis par la famille de Settimio Olgiati. Le secrétaire des mémoires de la Curie romaine y vivait. Calasanz semble y faire référence en 1639. Acquis et rénové par la suite par les Écoles Pies, il a été inauguré comme collège par le Vicaire général de l’Ordre, P. Juan Diego Manconi, le 2/11/1747. Situé près de Saint-Pantaléon, après Largo Argentina, les écoles de Saint-Pantaléon y ont été transférées. Il s’appelait Collegio Calasanzio, et aussi Collegio Nuovo. Des difficultés politiques ont forcé sa fermeture en 1800. Le nom des Écoles Pies est encore visible au-dessus d’une entrée latérale à gauche.. - Voir lettre 3108*.


    3 Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.


    [3101]


    Gabriele BIANCHI. Il voitnecia. 11/06/1639


    [À P. Gabriel Bianchi, Venise.]


    D’après votre dernière lettre, je vois que vous avez mené à bien les affaires pour lesquelles vous êtes resté à Venise, ce qui m’a produit une joie particulière. Par conséquent, je vous envoie par la présente l’obédience de venir à Rome, avec la facilité que, s’il vous semble devoir vous arrêter à l’une de nos maisons sur votre chemin, vous pouvez le faire, afin de ne pas entrer à Rome dans la grande chaleur de juillet et août ; en envoyant à la première occasion, via Ancône, le reste des fourrures, avec l’adresse ci-dessus, comme à d’autres moments elles ont été envoyées. Si celles-ci avaient été à Rome, elles auraient été envoyés en profitant de la bonne opportunité de Mgr Facchinetti, Nonce d’Espagne. Nous parlerons du reste à Rome.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 11 juin 1639.
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    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 349


    [3102]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/06/1639


    [À P. Giuseppe Fedele, Naples.]


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit par ce courrier. Vous avez très bien fait d’envoyer P. Ludovico Maria1 à Gênes, où j’écrirai ce soir comment il doit être traité. Veillez à examiner, comme vous me l’écrivez, quelqu’un comme frère Andrea, si possible, afin que nous puissions plus facilement éliminer les vicieux de l’Ordre. Quant à ce qu’ils disent, que frère Marco Antonio2 et frère Vincenzo se disputent à Rome, n’y prenez pas garde ; car ils n’obtiendront pas la dispense après le quinquennat. Je veux qu’ils l’obtiennent et qu’ils quittent l’Ordre ; mais jusqu’à ce qu’ils l’obtiennent, ils doivent être traités de telle manière qu’ils devront aller dans un autre Ordre plus grand, les mortifiant comme leurs actions le méritent. Quant à P. Gennaro3, s’il n’obéit pas, interdisez-lui de célébrer la messe, et même gardez-le enfermé, après l’avoir averti deux ou trois fois. J’espère que Notre Seigneur nous donnera un Protecteur avec l’autorité duquel l’Ordre pourra être purifié et remis en ordre, comme il se doit. Quant à frère Andrea4, frère Tommaso Maria5 a rendu public ici qu’il se trouve à Posilipo, mais il ne dit pas qu’il est emprisonné. Quant à l’envoi de personnes pour aider ces maisons, tant que la grande chaleur dure, ce n’est pas possible ; prenez donc les meilleures dispositions possibles.


    Quant au Signor Trivulcio Bartoli, sa mère est venue hier soir me parler, et m’a donné trois écus, pour que vous les lui donniez petit à petit ; et avec beaucoup d’affliction, elle m’a demandé de vous écrire, afin que, pour l’amour de Dieu, vous puissiez l’aider avec quelque chose, et qu’il ne meure pas de faim. J’ai remis les trois écus au corrier, afin qu’il vous les remette.


    Ici, nous avons grand besoin de fil noir ; donc, à la première occasion du navire, envoyez ; car celui de Rome, en plus d’être pourri, sent l’huile, et devient immédiatement blanc. Si j’en ai la possibilité, par ce post je donnerai des conseils sur le Protecteur etc. Ci-joint une lettre de Mme Prudence Bartoli à son fils. Ici, nous essayons de mettre M. Alessandro Sarziglia d’accord ; nous donnerons des informations sur ce qui est fait. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 11 juin 1639.


    La lettre qui va à frère Grégoire6 de San Domenico, veillez à ce qu’elle reçoive une réponse et envoyez-la-moi, comme on me l’a recommandé avec ferveur, etc.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 350


    1 Ludovico Mª de la Sma. Trinité, au siècle Ludovico Scaglia, de Savone. Il a été vêtu comme un frère ouvrier à Gênes le 10 octobre 1632. Il a fait profession solennelle à Rome le 22 décembre 1634. (EHI, 984, n. 2). Source: Tosti1990.


    2 Marco Antonio CAMAROTTA. Cf. Lettre 2829 note 5.


    3 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    4 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    5 Tommaso MASTURZO. Cf. Lettre 0998 note 3.


    6 Gregorio de Saint Dominique, dans le siècle Giovanni Cosco, de Rogliano, diocèse de Cosenza. Il a reú l’habit comme clerc ouvrier à Naples le 17 novembre 1630. Il fit sa profession solennelle à Bisignano le 6 janvier 1633 (EHI, 747-748). Il a fait une réclamation futile à l’état clérical. Il est mort à Naples lors de la peste de 1656. Source : Tosti1990.


    [3103]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 17/06/1639


    À P. Giuseppe, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu trois lettres ; deux par la poste et une par courrier. Je vais écrire aux messieurs du Mont de la Miséricorde, et je vous enverrai la lettre de fraternité. Quant à frère Ludovico, faites-moi savoir par une autre poste s’il s’est embarqué pour Gênes ou non. Quant à P. Gennaro1, j’attends que lui et son compagnon viennent sur ces terres. Je voudrais que quelqu’un, à qui de droit, prenne des mesures concernant l’allégation de frère Andrea2 ; ensuite, nous vous enverrons l’obédience pour celui qui vous me dites. Quant à frère Marco Antonio3 et frère Vincenzo, envoyez-les aider dans tout ce qui est nécessaire, et punissez-les quand cela conviendra ; et soyez sûr qu’il n’obtiendra pas la dispense du quinquennat, mais je tâcherai par tous les moyens de l’aider à sortir. Peut-être que demain, à l’heure du déjeuner, nous connaîtrons le nom de notre Protecteur.


    Dès que vous le pourrez, aidez M. Tiburcio Bartoli, pour lequel je vais essayer ici d’intercéder auprès de M. Alessandro, son créancier, pour voir s’il veut se contenter de 50 écus par an, afin qu’il donne au plus vite son accord pour sa libération. Quant à P. Giovanni Battista4 de Chieti, si vous lui avez permis d’aller à Naples pour quelques jours, à cause du procès Ninis, dont ledit P. Giovanni Battista est informé, ... Cette affaire est très importante, car si ce procès est perdu, l’héritage serait très compliqué. A la place de P. Nicola5, qui est à Bisignano, vous pouvez appeler P. Luca6 d’Afragola à Naples.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 juin 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 345


    1 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    3 Marco Antonio CAMAROTTA. Cf. Lettre 2829 note 5.


    4 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    5 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    6 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    [3104]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 18/06/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Nous avons reçu le chèque de 3 écus, dépensé pour le voyage de l’élève Giovanni Battista. Vous auriez dû envoyer, ou envoyez un autre une autre fois, pour au moins 50 écus, pour payer les intérêts du prêt de 2000 écus, qui est arrivé à échéance le 20 du mois dernier, et quand les nouveaux étudiants doivent s’habiller, cinq ou six qui viendront à Rome, ce qui sera peut-être le mois prochain. Par conséquent, accordez tout l’intérêt nécessaire à cette particularité.


    Votre neveu est venu ici à Rome, pour la lettre que vous m’avez écrite, et il est allé à Genzano pour voir si le mariage doit avoir lieu ou non. Frère Francesco1 de San Giovanni Battista est parti avant-hier pour Cesena. Le frère de Moricone qui a réalisé la quête est très fiable et modeste ; j’espère qu’il donnera satisfaction en tout. Si frère Sebastiano n’est pas parti, qu’il parte immédiatement par le chemin le plus court, afin d’être ici le plus tôt possible, en marchant matin et soir, et en se reposant à midi. C’est ce que j’ai à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 juin 1639.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 379


    1 Angelo de la Nativité de la Vierge, de 16 ans, dans le siècle Angelo Lancellotti, de Fanano, Soyezou det Módena. Il a habillé c omo clérigo en Fanano le 8 septembre 1636. Il a fait la profession solennelle enRoma le 8 septembre 1638. Fece professione solenne in Rome à dì 8 settembre 1638. (EEC, 2573). Source: Tosti1991.


    [3105]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 18/06/1639


    Giovanni Crisostomo de Sainte-Catherine, supérieur des écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Le frère Dionisio1 doit y être arrivé entre-temps pour assister au cours donné par le frère Giovanni Francesco2 de Carcare. Quant au sujet sur lequel vous écrivez, St. Pietro d’Arena, il nous conviendrait très bien, si tout se passe bien. Ici, nous ne savons pas qui est en charge de cette question pour les Pères Servites, donc nous ne savons pas dans quel état elle se trouve actuellement. Nous prions que le Seigneur puisse rétablir tout ce qui est pour sa plus grande gloire.


    Quant à frère Luca de Saint-Bernard3, nous chercherons un procureur à Rome qui trouvera le moyen de lui faire quitter l’Ordre. Je l’aiderai volontiers, et en attendant, qu’il y soit un observant attentif. Le décret sur la validité des professions et la façon d’expulser l’Ordre sera bientôt résolu, surtout en ayant un Protecteur placé à cet effet par Notre Seigneur, et ces avides qui se soucient tant de la nourriture corporelle et si peu de la nourriture spirituelle seront punis. La lettre pour le Père Pietro Antonio sera reçue mercredi prochain, avec l’aide du Seigneur, qui nous bénit tous.


    De Rome, le 18 juin 1639.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 346


    1 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    2 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    3 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    [3106]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 23/06/1639


    Au Père Supérieur1 des Écoles Pies, que le Seigneur garde. Gênes.


    Pax Christi


    Jusqu’à présent, le décret des Frères qui ont l’intention de devenir clercs, avec ou sans antériorité, n’a pas été publié ; avant qu’il ne paraisse, le poste qui est dû sera tenu. Quant aux Pères de Savone qui résistent à l’obéissance, je leur en ferai souvenir, car il ne leur appartient pas de s’enquérir du décret de validité des professions, mais ils doivent croire le Général2. Quant au P. Giulio, vous devez savoir qu’il a écrit une lettre au cardinal capucin, pleine de mensonges, qui a été lue dans la Congrégation des Réguliers ; je l’ai vue, et je la ferai répondre, et je montrerai quel genre de personne est l’auteur de la lettre.


    Quant au noviciat de S. Pietro d’Arena, s’il se déroule bien, nous aurons une grande joie ici. Quant au décret de validité, il sera envoyé en cas de besoin. Le père Rodrigo3, un Espagnol, aidera autant qu’il le pourra. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 23 juin 1639.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 347


    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 5283 note 1.


    2 Il se rapporte au post de precedencia entre des prêtres, clérigos, clérigos frères ou frères ouvriers, remis en question à ce moment-là du Mandat.


    3 Religieux d’un autre Mandat.


    [3107]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 25/06/1639


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement1 des Pères des Écoles Pies. Sacrement des Pères des Écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    Je voudrais que vous récupériez votre santé dans ces terres proches de votre ville, sans retourner à Carmagnola, où j’ai entendu dire que vous avez été déclaré sujet d’une faction adverse2. Aidez dans cette maison autant que vous le pouvez, qui, jusqu’à nouvel ordre, sera prise en charge par le Père Bartolomé3, à la place de P. Ciriaco4. J’enverrai les comptes signés à P. Ciríaco dès que possible.


    Veillez à ce que les deux frères qui sont partis travailler comme tailleurs de pierre fassent le nécessaire au plus vite, afin qu’ils puissent revenir en septembre. Dites à P. Luigi5 qu’ils m’écrivent de Fanano qu’ils attendent son retour, si bien que chaque jour leur semble être une année. Quant aux vêtements des Frères ouvriers, à l’avenir ils s’habilleront et feront leur profession différemment, mais les clercs et les prêtres feront leur profession comme par le passé6.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 25 juin 1639.
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    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 33


    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    2 Le P. Tocco, Recteur de la maison, se vió enveloppé par des fauses accusations dans les conflits provoqués par l’affrontement des partis politiques de la ville. La guerre civile, commencée aux peu de mois, a occasionné la fermeture définitive de la récente fondation de la ville (cf. Lettre 2781, remarque 3).


    3 Bartolomeo REMBALDO. Cf. Lettre 1189 note 1.


    4 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    5 Luigi MALLONE. Cf. Lettre 2916 note 5.


    6 Les nouvelles normes sur vestición et profession qu’ils marquaient une distinction coupante entre des Frères Ouvriers et Clérigos, sans mentionner pour rien aux «Clérigos Ouvriers», était effet de l’Arrêté «Religieux viros» d’Urbain VIII (22 octobre de 1639). Avec ces mesures il s’a prétendu mettre fin aux revendications des «reclamantes». À partir de cette date ils ne s’ont pas admis des nouveaux candidats pour cette troisième «classe», laquelle a fini par disparaître (cf. R. Martín, Troisième classe de religiosvous dans le Mandat des Écoles Pías, Madrid, 1962).


    [3108]


    GabrieleBIANCH I. Venise. 25/06/1639


    À P. Gabriel de l’Annonciation, des Pères des Écoles Pies, dans la maison de M. Giovanni Ambrosio Bianchi. S. Polo, Venise.


    Pax Christi


    Jour après jour, j’attends votre départ de Venise, car il me semble qu’il est grand temps. Si vous passez par Cesena sur votre chemin, et que vous voulez vous y arrêter jusqu’à ce que la grande chaleur soit passée, vous pouvez le faire ; ou dans une de nos autres maisons, afin de ne pas entrer à Rome en juillet ou en août. Le P. Giovanni Battista1 de Saint-Bernard est en habit séculier depuis dix ans, avec un rescrit de Son Éminence le cardinal Antonio, par ordre de Sa Sainteté, et il n’est plus chapelain de l’église de la Sainte-Trinité, mais a un autre bénéfice. On dit qu’il a obtenu de nombreuses dotations d’associations pour ses sœurs. Ni le père Melchior2 ni le père Andres3 de la Passion n’ont jamais été en désaccord avec lui sur quoi que ce soit, et il est à l’aise avec tout le monde dans la sainte liberté. Que le Seigneur lui accorde sa sainte grâce en la matière. J’enverrai le frère Philip à Panico, pour les garrafas de M. Nicolò Arigoni. Nous voici en bonne santé, par la grâce du Seigneur, qui nous bénit tous toujours.


    De Rome, le 25 juin 1639.
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    1 Gio. Batta. CARLETTI. Cf. Lettre 0469 note 1.


    2 Melchior ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.


    3 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    [3108*]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 25/06/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez répondu au sujet de l’étoffe commune, qui devrait être utilisée uniformément dans tout l’Ordre et à un meilleur prix que celui que vous pouvez acheter dans ces pays, qui sera toujours plus cher que celui de Rome, et pas aussi bon. J’aimerais que, comme vous l’avez chez le teinturier, vous m’en envoyiez un peu à titre d’échantillon. De même qu’il est bon que tous s’habillent de la même manière, il serait bien mieux que tous soient observants ; et il n’y aurait aucune différence entre les uns et les autres dans l’observance, ce qui équivaudrait à marcher droit sur la voie du salut. Quant à P. Francesco1 di S. Giuseppe, il n’est pas nécessaire pour le moment de demander la lettre du Grand Duc pour les Strozzi, au sujet du palais du Marquis d’Olgiati. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 25 juin 1639.


    Dites à l’abbé Carlo2 de St-Gaspar que je me réjouis qu’il ait des élèves aussi assidus, et qu’il ne doit pas oublier d’écrire une lettre à son père.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (asd;integr) de lettre en Collezione Gonnelli della Bibl. Naz. Centr. Di Florence; ed. nella pubblicazione Per Messa novella, Florence, Ariani, 1898, à curé di Aug. Alfan


    1 Francesco Famiano MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.


    2 Carlo CONTI. Cf. Lettre 1394 note 4.


    [3109]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 25/06/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Ce n’est pas la première imprudence d’avoir exigé une promesse ou un témoignage avec serment d’un individu comme le P. Gennaro1, parce que cela semble fermer la porte à d’autres informations sur des choses réelles qu’il a commises, mais aussi de l’avoir envoyé avec obéissance à Rome, alors que je l’ai envoyé avec obéissance à Poli, de sorte qu’il semble que vous êtes au-dessus du Général ; et aussi d’avoir envoyé à Foggia, entre autres, le Frère Alessio2, que vous deviez garder à la maison pour aider à la cuisine ou au réfectoire, et ne pas le mettre en position de faire ce qu’il a fait.


    Quant à frère Vincenzo, je suppose qu’il y plaide, et je ne sais pas, et vous ne m’avez pas informé, dans quel tribunal il plaide, et avec quelle licence ou mémoire. Vous auriez dû m’en informer afin que les mesures nécessaires soient prises à partir de là. Dès que le Protecteur sera nommé, je vous en informerai. Quant à l’examen de frère Giuseppe3 de St. Andrea, il aurait déjà dû être fait, et j’aurais dû envoyer ses déclarations authentifiées, ainsi que celles de frère Andrea. Quant à l’abbé de Horti, vous lui confierez, afin qu’il poursuive le travail, et il sera servi. Je vais envoyer l’acte signé, car, l’ayant mis parmi quelques mémoires, je l’ai oublié.


    La diligence que vous dites avoir eue avec les évêques, vous auriez dû l’avoir avec le frère Giovanni Andrea4 de Ischia, qui a été perdu pendant si longtemps. Avec celui-ci vont quelques certifications d’un très grand ami à nous, qui doit recueillir quelque argent de la donation de l’évêque de Lecce, qui est mort, et dont le Nonce a fait le pillage. Par conséquent, nous devons faire une médiation avec un grand soutien que vous tenterez d’obtenir, afin de récupérer cet argent. Tenez-nous au courant. Le père Felice a fait toutes les démarches que je pouvais faire ; le choix appartient à la Rota.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 25 juin 1639.
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    1 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    2 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    3 Giuseppe CIUCCI. Cf. Lettre 1268 note 4.


    4 Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.


    [3110]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 29/06/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    J’ai reçu le chèque de 100 écus, que j’ai fait encaisser à la Banque des Bonanni, à la banque de laquelle le Collège était redevable de 200 écus. Que l’argent dont nous avons besoin nous soit avancé en toute occasion. Si la Compagnie n’achète pas les quatre billets d’échange du Moulin, M. Cardinal de Bagni les achètera, et ainsi nous paierons tous les prêts ; nous attendons cette décision de la Compagnie. Quant à la question de l’eau, étant aussi utile qu’il l’écrit, il peut y aller. Le frère Francesco y sera arrivé ; il me semble que cela ne pourrait pas être plus approprié.


    Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 juin 1639.
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    [3111]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 02/07/1639


    À P. Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Lorsque le père Gennaro1 est arrivé à Frascati, il a trouvé un ordre de ma part de ne pas venir à Rome, mais de se rendre à Poli avec son compagnon. Il ne voulut pas obéir à cet ordre et décida de venir à Rome ; par la bulle de Clément [VIII], il encourut la peine de privation de la voix active et passive pendant deux ans, et d’autres, à la discrétion du supérieur. Je l’ai obligé à se retirer pendant deux ou trois jours, puis il a proposé d’aller à Poli, où il est actuellement en bonne santé. J’ai reçu de nombreuses recommandations en sa faveur, sans savoir que sa résidence à Naples est la ruine de son âme. J’espère que, par l’intermédiaire de M. le Cardinal Brancaccio, nous essaierons de faire en sorte qu’il puisse être dans l’habit séculier, pour aider sa mère. Je conseille également à la princesse de Bisignano de l’aider devant Notre Seigneur dans ce but. Elle m’a écrit qu’ils souhaitent que vous reveniez résider à Naples. Lorsque vous en discuterez avec votre oncle, le Père Théatral, vous pourrez l’assurer que je vous aiderai de tout mon intérêt, mais qu’il ne vous convient pas d’avoir l’habitude d’être un religieux dans cette ville. En attendant, essayez d’aider la mère du père Gennaro autant que vous le pouvez au quotidien.


    Il me semble qu’il n’y a pas d’excuse suffisante pour ne pas interroger un autre témoin en rapport avec le frère Andrea2, car jusqu’à présent l’affaire est obscure. Quant à la question de la présentation de notre Institut, demandée par M. Ambrosio, elle ne sera pas possible pour le moment. Quant à la liaison entre le Père Nicolò Marie3 et le P. Tommaso4, je n’aime pas le fait qu’elle ait eu lieu en présence de tout le monde. Il me semble que le Père Nicolò Marie ne devrait pas faire de demande d’enquête sur sa vie ; et l’autre a parlé trop librement. Quant au cas de frère Bernardino5, qui a été averti de certaines pratiques scandaleuses, vous formerez un processus juste, et une décision sera prise selon ses mérites ; il est nécessaire d’arriver à ces termes, afin qu’il n’y ait pas besoin de dissimuler, comme dans le passé, des choses graves. Prenez donc toutes les précautions nécessaires, à la fois dans ce cas précis et dans la suite de l’affaire que vous avez découverte au sujet de frère Andrea.


    En ce qui concerne la question de Horti, j’essaierai la semaine prochaine d’envoyer un ordre signé ; pour l’instant, comme je suis très occupé, je n’ai pas pu consulter les Pères Assistants, qui, je l’espère, seront très d’accord sur cette question. Veillez à ce que les listes de ceux qui sont dans ces maisons, avec les cases, telles qu’elles sont écrites, proviennent de toute la province. C’est ce que j’ai à l’esprit avec cette présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 juillet 1639.
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    1 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    3 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.
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    5 Bernardino Di Martino de la Passion, naturelle de Gaeta, prend l’habit comme Fraternise Ouvrier le 1 décembre 1634 à Naples et il émet ses votes solennels dans le mêm e lieu le 11 janvier 1637. Exceptée sa brève résidence en Cosenza, que à la sazón avait été devastada par un tremblement de terre, et sa permanence en Frascati en 1641-1646, sa vie religieuse passe à Naples; il ici est accusé de larcin et immoralité en 1639. il à nouveau se trouve en Frascati l’an 1650. il n’est pas mort dans le Mandat (cf. EHI. 994-9). Source:CS.


    [3112]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 02/07/1639


    Au P. Supérieur1 des écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    Avec vos lettres du 8 juin, j’ai reçu un document certifié par le tribunal du Saint-Office, dans lequel il est déclaré qu’aucun décret n’a été donné selon lequel les Pères de notre Religion ne peuvent pas prêcher ou faire des sermons. Je le savais très bien, aucun décret n’avait été donné. Mais de bouche à oreille, ces Seigneurs nous ont exhortés à enseigner aux garçons la doctrine chrétienne en même temps que les lettres, selon notre Institut ; ce n’était donc pas un mépris de la Religion, mais un saint conseil et une exhortation que les nôtres s’en tiennent à leur humble exercice d’enseigner aux garçons seulement. Et cela ne serait pas de peu de fruit dans l’Église de Dieu, mais de grand fruit. Et aussi souvent que nos religieux ne s’occupent pas de ce ministère, ils relâchent l’Institut, comme on le voit clairement dans leur désir d’entendre les confessions des laïcs ; et quand un de nos religieux devient confesseur de laïcs, il semble qu’il mette de côté l’Institut des écoles ; Et si quelqu’un dit qu’entendre les confessions des laïcs est un moyen opportun pour obtenir des aumônes, je réponds que Dieu béni les enverrait par un autre chemin, comme nous l’avons vu pendant plus de vingt ans où nous n’avons pas eu d’église, mais seulement des oratoires où seule la messe des étudiants était dite et leurs confessions entendues. Sans aucun doute, les écoles et la sainte crainte de Dieu se portaient beaucoup mieux que maintenant, et si Sa Divine Majesté voulait que nous revenions à la sainte observance et aux soins de notre Institut, ce qui serait plus méritoire pour nous et plus utile pour les garçons ! Car un seul confesseur suffirait à l’église. C’est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 2 juillet 1639.
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    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    [3113]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 08/07/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 2 juillet par la poste et une autre du 6 du même mois par le bureau de poste. En ce qui concerne les Pères qui sont allés aux bains d’Ischia, que le Seigneur leur accorde de revenir en bonne santé et de servir la religion. Il m’écrit également qu’ils ont réussi à payer les dettes de cette maison à Duchesca et qu’il espère être bientôt libre. Ce matin est venu un matelot du maître Palombo, qui dit qu’il apporte du fil et quelques boîtes ; celle avec les moustaches sera envoyée au destinataire immédiatement. Je crois avec toute certitude qu’ils manquent de sujets, il est entendu de ceux qui sont pleins de charité et d’amour de Dieu, que s’ils en avaient, ils le montreraient par de vrais actes d’humilité, dans lesquels l’amour de Dieu est évident. Je suppose que V. R. a peu de ces sujets, et que les choses ne peuvent donc pas se passer comme elles le devraient.


    En ce qui concerne le Père Gennaro1, rien de plus ne m’a été écrit en sa faveur. Quant au processus dont V.R. me parle à propos de frère Bernardino2, nous verrons comment il se termine. Quant à P. Abbé de Horti3, je lui enverrai le contrat signé pour qu’il le signe aussi, car il reste à savoir qui construira tous les locaux nécessaires au noviciat, tels que dans la partie basse, le réfectoire, la cuisine, le garde-manger et la pièce pour le bois de chauffage ; dans la partie dortoir, l’oratoire, les pièces pour l’armoire, la bibliothèque et quelques pièces pour l’infirmerie. Quant à l’église, il sera possible d’y officier jusqu’à ce que la construction du couvent soit terminée. Quant aux relaxés, ils peuvent se détendre, car les professions ont été déclarées valides et le seront, mais pour eux sans aucun mérite devant Dieu. En ce qui concerne les meubles de la maison de Cosenza, j’ai écrit plusieurs fois à l’abbé Francesco, ministre4, pour qu’il dépose tous les meubles qui étaient à Cosenza, avec l’inventaire, entre les mains de quelqu’un nommé par le vicaire de Cosenza, afin qu’il les remette à qui de droit selon la justice5 ; et ainsi Votre Excellence lui écrira de le faire en vertu de la sainte obéissance. Je serai heureux d’apprendre comment la maison de Campi est arrangée, et aussi quand ils auront terminé l’examen de celui qui doit être examiné. Quant à frère Vincenzo6, s’il ne se comporte pas bien, V.R. punissez-le et obligez-le de la manière appropriée à terminer la cause de l’annulation, et avant de donner la sentence, voyez avec le juge s’il peut recevoir quelque juste mortification pour les choses qui sont légitimement enregistrées sur ses actions dans le processus. En ce qui concerne les fontaines, j’ai entendu dire qu’il y a une grande affluence de public et une gêne de la maison ; V. R. pour y remédier. C’est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 8 juillet 1639.


    Ce matin, le Cardinal Cesarini7 a été déclaré notre Protecteur, qui, je l’espère, réglera les troubles de notre Religion.
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    1 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    2 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    3 L’Abad Silvestre Tocco, déjà depuis des fins de 1633, en se valant même de la recommandation du Cardinal Juan B. Pallota Devant le Fondateur, a voulu fonder un collège d’Écoles Pías en Orta, c’est-à-dire, en S. Donato nel Casale Di Orta (Naples), pour ce que avait offert maison et espace approprié. Le P. Pietro Casani, alors Provincial, avait accepté la fondation, mais par la pénurie de personnel, a été prorrogándose par des ans cette fondation. En 1638, en étant Provincial le P. Giuseppe Fedele, s’est revenu à envisager la pertinence d’accepter dite fondation comme très appropriée pour noviciado. Mais il n’est pas arrivé à se réaliser le projet (cf. EHI. 1537-1).


    4 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    5 La maison de Cosenza est resté pratiquement détrui le 27 mars 1638 par un tremblement de terre qu’a désolé tout le sud de l’Italie. À cause du réduit nombre de religieux existants et des difficultés économiques pour recosntruir la maison et suivre il avance avec l’oeuvre, Calasanz a pensé abandonner définitivement Cosenza et rendre à ses propriétaires toute la propriété. Le fondateur de la maison de Cosenza a été D. César Firrao, Prince de Sainte Águeda des Godos, et à il ou à sa famille correspondait rendre les biens. Le Prince, pourtant, préférait qu’ils demeurassent ouvertes les écoles, en trouvant soutien en le P. Fedele, Provincial de Naples. Devant ce bande et il relâche, le P. Francesco Trabucco, Supérieur de la maison, allait demorando la livraison de meubles et propriété aux intéressés. Enfin, il s’est imposé la volonté du Fondateur, en donnant ordre au P. Fedele D’abandonner Cosenza. Le P. Fedele A écrit peu plus tard à Calasanz en lui rendant compte de l’accomplissement de ses mandats (EHI, 1097 et EHI, 1102).


    6 Vincenzo di BERGAMO. Cf. Lettre 2226 note 13.


    7 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.


    [3114]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/07/1639


    À P. Giuseppe, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Dans l’affaire publiée si imprudemment contre le Frère Stefano1, ils auraient dû d’abord s’assurer de la vérité en toute discrétion, car dans une affaire aussi importante pour le bon renom, il faut la pallier et la couvrir pour que la chose ne paraisse pas vraie même si elle l’est ; car le mauvais renom rejaillit sur la Religion et les Pères de Porta Reale ne tiennent pas le Frère Giuseppe2 qui a révélé l’affaire en bonne estime ou comme véridique. Le père d’un élève m’a écrit une lettre dans laquelle il déplore qu’un de ses fils ait été provoqué au mal par le Frère Stefano de S. Giovanni Battista et l’ait envoyé chez les Pères Jésuites, et l’autre fils de ce monsieur appelé Pacifico Tranzo est allé à l’école de Porta Reale et il me dit aussi que le ministre, le Père Carlo3, l’a jeté hors de l’école, et il me prie d’écrire à Votre Révérence pour le faire réadmettre à l’école, sinon il dit qu’il fera un scandale avec le Vicaire. V. R. va essayer de calmer cette affaire du mieux qu’il peut, comme vous le verrez dans une lettre jointe à la présente.


    Concernant ce Frère Stefano, ils m’ont écrit qu’un cas similaire lui était arrivé à Cosenza, sur lequel vous pourrez vous renseigner auprès du Père Giuseppe de Sainte Marie4. En ce qui concerne l’affaire de Posilipo, ils m’écrivent que deux païens sont allés chez nous, emmenant avec eux deux femmes et que les nôtres ont pensé qu’elles étaient leurs femmes et qu’elles ne l’étaient pas, mais qu’elles étaient des femmes libres ; et là ils ont pris trop de libertés, étant à la vue de ceux qui passaient dans les bateaux, et ils disent qu’ils avaient presque la permission de Votre Majesté.


    On dit ici que les Pères de Naples font pression pour la nomination d’un Père Jésuite comme Visitateur de notre Religion5. J’aimerais qu’un Visitateur vienne avec l’intention de réformer et de relever l’Institut ; les premiers à être réformés seraient les prêtres, car ils essaient par tous les moyens d’être disponibles pour toute autre activité que l’école. J’espère que le Seigneur daignera y remédier, car les choses ont atteint un tel point qu’un remède opportun est nécessaire. Je regrette beaucoup que ceux de Porta Reale, en particulier le Père Giovanni Battista de N. D. du Mont Carmel6, regrette beaucoup que parmi les prêtres et les religieux il y ait cette antipathie et ces ragots qui courent d’un côté à l’autre ; tout cela éteint la charité et engendre certaines aversions qui sont la plaie de la Religion. V. R. pour votre part, faites tout ce que vous pouvez pour calmer les esprits de tous. C’est tout ce qui m’est proposé. Veuillez me renvoyer la lettre de Pacifico Tranzo, jointe à la vôtre.


    Le Père Carlo m’écrit qu’il a demandé plusieurs fois à Votre Révérence de régler l’affaire des cuestations, et jusqu’à présent rien n’a été fait ; et il dit que dans cette affaire la maison de Porta Reale est lésée. Je m’étonne que, ayant écrit tant de fois à Votre Révérence, il n’ait pas su faire les répartitions. Si les deux Supérieurs ne sont pas disposés à se mettre d’accord, Votre Révérence devrait consulter quelques personnes pratiques et désintéressées et faire la distribution, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la ville, en prenant soin qu’en la distribuant, on touche la partie la plus proche de chaque maison. Soyez attentifs à ce que vous dites, car.... tout, parce que peut-être avec les mots l’aversion pour votre voisin augmente ensemble, contre V. R., parce qu’il semble que ceux de Porta Reale ne peuvent pas entendre son nom, disant que V. R. donne plus de crédit au Frère Giuseppe de l’Ange Gardien7, qui est détendu, qu’à tous ceux des deux maisons.


    Ce Pacifico Tranzo m’a encore écrit, et il me semble qu’il s’agit plus d’une lettre d’un étudiant que d’une personne âgée. Il me parle à nouveau de son fils à l’école de Porta Reale, ce qui s’est passé dans les lieux communs, comme vous pouvez le constater dans la deuxième lettre que je vous envoie avec cette lettre, afin que je m’occupe du père de cet enfant et que je fasse en sorte que cette affaire ne soit pas évoquée en public, mais dissimulée autant que possible. Écrivez-moi sur les mesures que vous prenez.


    Je voudrais que la maison de Posilipo soit fermée cet été et que personne n’y aille, ni ne reçoive la permission d’y aller, en disant que c’est l’ordre du Général de la garder fermée tout l’été pour éviter un tel scandale. Et j’aimerais trouver un moyen de changer cet endroit, qui est une occasion de tant de détente pour les nôtres.


    Par la poste, le Fr Carlo de St Marie’s m’a envoyé une copie d’une note écrite, à mon avis, par un étudiant au Fr Stefano, et je soupçonne qu’elle a été écrite par le Fr Giuseppe del Angelo Custodio. V. R. informez-vous et parlez en particulier avec ce Pacifico Tranzo et voyez si les choses concernant son fils sont vraies. Veillez à ce que cette affaire soit connue le moins possible, et faites en sorte que l’autre petit frère soit admis à l’école et qu’il soit enseigné avec une diligence particulière, afin qu’on ne dise pas que nous détestons votre fils. Dans cette affaire, Votre Grandeur sera très prudente, couvrant autant que possible en public, même si en privé il devait découvrir que la faute est réelle. Je présume que vous avez changé les maîtres d’écriture et de abaque, et j’attends votre réponse, etc.
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    5 Le mécontent provenait de part des «reclamantes», lesquels suivaient ambicionando le sacerdocio, peut-être en pensant qu’avec il pourraient rehuir plus facilement l’humilde et fatigoso travail scolaire. La Visite Apostolique et le Chapitre Général de 1637 ils avaient approuvé la norme suivante: «Les prêtres sont obligés sans exception quelque à répondre les écoles selon le mandat des Supérieurs». Calasanz A dû se regretter diverse fois de quelques prêtres que mettaient son sacerdocio comme prétexte pour ne donner classe. Cette position fière de quelques prêtres et l’explicable méfiance desquels ne l’étaient pas, ils peuvent expliquer que quelqu’uns de ces derniers souhaitassent aussi arriver à se ordonner. Devant cette tension, quelqu’uns ils prétendaient solliciter une Visite Apostolique qu’il arrangeât les choses. La Visite, malgré les continues rumeurs, ne s’a pas fait pour le moment. En attendant le Cardinal Cesarini, Protector du Mandat, a réussi un Bref papal pour donner solution aux problèmes levés par les «reclamantes» (cf. Bau, Biog. Crít, pp. 769-795).


    6 Gio. Batta. ANDOLFI. Cf. Lettre 1214 note 8.


    7 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    [3115]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 30/07/1639


    À P. Onofrio du Très Saint Sacrement1 del Supérieur provincial des Écoles Pies. Nikolsburg.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre avec la note des 140 messes et avec elle j’ai reçu une lettre du Père Ambrosio2, dans laquelle il me raconte la conversion récente d’un hérétique qu’il n’avait pas pu convertir pendant dix ans. Cette nouvelle nous apporte une grande consolation dans ces régions. Un vicaire général de Poméranie, soumis au roi de Pologne3, est venu ici «ad limina apostolorum» à la place de son Evêque4. Il souhaite vivement que notre Institut se rende dans ces contrées et offre toutes les facilités pour le voyage et tout ce qui est nécessaire ; mais il est loin de Lipnik, à environ huit jours de voiture.


    Le Duc, qui était l’ambassadeur du Roi en Pologne5, m’a également écrit une lettre pour inviter notre Religion. Il s’en réjouit et offre tout ce qui est nécessaire. Un évêque polonais6 est également venu me voir ici dans les écoles, qui dit avoir reçu l’ordre de son Roi7 de demander l’Oeuvre et de fonder deux maisons dans ce royaume «messis quidem multa et inter nos operarii pauci»8. Prions le Seigneur, car il y a ici parmi nous un prêtre polonais profès qui parle au peuple avec complaisance, avec le temps, avec le Père Pietro9 et deux ou trois autres, il pourrait faire une fondation dans ce royaume, ce qui serait d’une grande utilité. Nous prierons ici le Seigneur de guider nos désirs pour sa plus grande gloire. Priez dans cette province et faites les suffrages habituels pour l’âme de P. Andrea de la Passion, Provincial de Gênes10, décédé le 21 du présent. Transmettez mes salutations à tous ceux de la maison de Nikolsburg et aussi à ceux de Straznitz et Lipnik.


    Que le Seigneur vous bénisse toujours.


    Rome, 30 juillet 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 032


    1 Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.


    2 Ambrogio LEAILTH. Cf. Lettre 0060 note 6.


    3 Mons. Juan Matteo Judiski, Vicaire Général et Canónigo de Vladislavia à Pomeranie (Wloclawek). Le premier contact qui a eu ce Canónigo polonais avec les Piaristes a été en 1635 au passer par Nikolsburg, dans où existait depuis faisait peu de temps un collège. Les Pères lui ont informés sur l’Institut et ils lui ont parlés de la santidad du Fondateur, par ce que, dans son premier voyage à Rome en 1636, a traité avec le Saint personnellement de l’introduction des Écoles Pías en Pologne. Il a fait encore autres trois voyages à Rome, en le dernier desquels il a demeuré trois ans (1644-1646). En 1646 le Pape Innocent X il a promulgué le Bref de réduction du Mandat et déposition du Général, et Judiski a eu occasion de parler avec le Saint et admirer son invicta patience. En octobre de 1652 était de nouveau à Rome et il a été appelé à deponer comme témoin dans le Procès de Beatificación de Calasanz, comme l’a fait les jours 26 et 28 mars et 4 avril de 1653 (cf. Giner, ou. c, pp. 90-91).


    4 L’Évêque représenté dans la visite ad limina par le Canónigo Vicaire Général de Pomeranie M. I. Judiski Devait être Matías Lubienski, à la sazón Évêque de Vladislava (Wloclawek), siège qui a occupé depuis 1631 à 1641. Il avait antérieurement été Évêque de Chelm (1621-1627) et de Poznan (1626-1631). Il est postérieurement allé aussi Évêque de Gniezno (1641-1652). Sa mort est devenu le 28 août 1652 (cf. Hier. Cath., IV, 147, 195, 287, 372).


    5 Baron Juan Dimanche Orsi, qu’est allé Ambassadeur du Roi Ladislao IV de la Pologne à Rome. Dans les lettres dirigées à Calasanz depuis l’Europe Centrale se fait allusion diverse fois à ce personnage (cf. EEC. 238-15, 326-2, 613, 1022-2, 1029-8). La correspondance epistolar de caractère secret entre Calasanz et ses religieux des provinces centroeuropeas s’expendía avec fréquence par l’intermédiaire d’il.


    6 Avec assez de probabilité s’agit de Giorgio Tyszhievicz, Évêque de Samogitia (la Russie, 1633-1649). Il A antérieurement été sufraganeo de Vilnious (1627-1634) et plus a tard occupé le siège même de Vilnious, depuis l’an 1649 jusqu’à sa mort, qu’a eu lieu en 1656 (cf. Hier. Cath., IV, 240, 304, 370; EEC. 1203).)


    7 Ladislao IV, Roi de la Pologne de 1632 à 1648 et grande protector et bienhechor de notre Fondateur et de la maison de Varsovie en 1642. Il a connu par fois première l’Institut en Nikolsburg. Depuis 1640, je joins avec Giorgio Ossolinski et le Canónigo Matteo Juan Judiski, a travaillé pour que les à nous allassent à la Pologne à convertir herejes. De 1645 à 1648 il a été grand défenseur du Mandat et propugnador de sa réintégration.


    8 Donc la mies est beaucoup d’et les ouvriers peu de. Mt 9, 37.


    9 Pietro Casani (cf. Lettre 0025.4 note 2). D’aichou, Calasanz a commandé à Casani qu’allât à la Pologne en 1640 pour essayer cette fondation, que pour l’instant il n’a pas eu lieu. Il raconte le P. Bartlik Dans les Annales (an 1640): “À part cela, le P. Pietro, Assistant et Commissaire Général, a fait ce que il a pu en relation avec la citée fondation de Leoburg, à la demande du roi et par mandat de l’Eminentísimo Cardinal Protector; il a pris deux collègues et il s’a mis en chemin vers Pomeranie, et après beaucoup de tours par des chemins, est arrivé à Cracovia, capital du royaume de la Pologne, mais comme était très fatigado par la durée du voyage, et pauvre à cause des dépenses, n’a pas pu aller plus loin, donc il a communiqué par lettre au V. Chancelier du Royaume ce que serait meilleur dans ce sujet de la nouvelle fondation, et il s’est revenu en char avec ses collègues à Straznice, en faisant savoir à Rome le difficile qu’était arriver à quelques colonies tellement lointaines par des chemins et des langues inconnus pour les hommes”. Il nous donne l’impression de que les excuses de la fatigue, la distance, la faute d’argent et les langues inconnues n’ont pas beaucoup de poids. Quelque chose a plus dû voir ou sentir Casani pour ne suivre il avance avec la fondation… La fondation des Écoles Pías en Pologne a seulement eu lieu l’an 1642, lorsque le P. Onofrio Conti Et un groupe d’piaristes ont dû abandonner la maison de Nikolsburg menacée par la guerre et s’ont établis à Varsovie et Podolín. La fondation, tellement sollicitée depuis faisait temps par le propre Roi polonais, ses Nobles et quelques Évêques, a trouvé son grand protector en le Compte Lubomirski.


    10 Andrea SABINO. Cf. Lettre 0584 note 2.


    [3116]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 30/07/1639


    [À P. Giuseppe Fedele, Naples.]


    Pax Christi


    J’ai entendu de bonne source que le P. Luca1, qui était à Bisignano, avec une grande imprudence - pour ne pas dire une grave idiotie - a parlé à M. Philip Cavalcante, neveu de Son Excellence le Prince Sainte Agathe, en utilisant un terme indiscret, ne convenant pas à un religieux pratiquant, ce qui n’a pas manqué d’offenser ledit M. Cavalcante. Afin qu’il n’oublie pas de nouveau et qu’il ne tombe pas dans une telle imprudence, vous, en vertu de la présente, si vous ne lui avez pas ordonné d’aller à Naples, ordonnez-lui d’y aller immédiatement, et gardez-le enfermé pendant un mois, en lui ordonnant trois jours par semaine au pain et à l’eau ; et s’il refuse cette mortification, je la redoublerai. Allez personnellement rencontrer ledit Prince, l’assurant que vous avez reçu plusieurs fois des lettres de ma part, ordonnant que toutes ses affaires lui soient rendues, et qu’il écrive à ce sujet au P. Francesco2, Supérieur de Bisignano. Je veux qu’il m’informe de toutes les démarches qu’il entreprend dans ce domaine. Portez la lettre au Prince et présentez-lui mes respects. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 30 juillet 1639.


    Je suis désolé de ne pas avoir d’individus pour pouvoir vous servir ; car il est préférable de ne pas vous servir que de vous servir avec autant d’erreurs que par le passé.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 356


    1 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    2 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    [3118]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 06/08/1639


    Au P. Supérieur1 des Écoles Pies, Notre Seigneur garde. Florence.


    Pax Christi


    Ils m’ont écrit que dans ces écoles, ils ont immédiatement pris l’exemple de nos Frères laxistes et litigieux de Rome et vendent aux élèves de l’école des stylos, des papiers, des règles et des marqueurs, toutes choses qu’il était habituel de donner aux pauvres pour l’amour de Dieu quand il n’y avait pas tant de laxisme, mais une plus grande ferveur parmi les nôtres. Et pour qu’un tel abus ne s’installe pas dans cette maison, Votre Majesté ordonnera que, sous peine de trois jours au pain et à l’eau, personne ne vende aux élèves aucun des objets susmentionnés. Et si une personne entêtée est trouvée, la peine sera doublée. Et puisque, par la grâce de Dieu, je suis en bonne santé, je commencerai demain ou après-demain à discuter avec le Cardinal Protecteur de l’observation de nos Constitutions, qui seront exhortées dans toutes les chambres. V. R., entre-temps, commencent à suivre la sainte observance des Constitutions. C’est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 6 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 34


    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    [3119]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 06/08/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Frère Bernardino1 est arrivé à Rome en cinq jours ; le deuxième jour, il est tombé malade et a dû être sorti de la prison et amené à l’infirmerie. Que Dieu fasse que, étant venu en plein soleil, le soleil ne lui ait pas fait de mal ; il en est de même pour ce Frère Andrea. Quant à la question de Posilipo, il est nécessaire que vous essayiez de donner satisfaction, au mieux de vos capacités, à ces Seigneurs et Dames, pendant le temps qu’ils sont à Posilipo. Ordonner que personne ne demande de faveurs particulières à quiconque se confesse dans notre Église sans autorisation spéciale du Provincial.


    Quant à l’introduction des 40 heures, ici à Rome, il existe un ordre selon lequel, lorsqu’elles sont mises en place de manière extraordinaire, une permission doit être demandée au Vice-président. Quant à la question de s’occuper de la Maison Sainte de l’Annonciation à la place des Pères Ministres des Malades, si nous avions des personnes aptes, nous les aiderions volontiers, mais nous n’en avons pas assez pour les écoles. Quant à frère Alessio2, il serait bon de donner un avis pour qu’il soit arrêté et rendu à l’Ordre ; et il peut mériter d’être envoyé, au moins, à la prison de Civitavecchia.


    J’ai écrit que le P. Pietro Antonio3 ne devrait pas être empêché d’aller enseigner à la maison du Président ; vous lui assignez un compagnon pour qu’il puisse faire du travail de charité. On m’écrit de Campi que le Père Giuseppe de Sainte-Marie4 se comporte avec une telle simplicité et si peu de gouvernement que c’est plus un scandale qu’une édification. Écrivez-lui que les Constitutions soient ponctuellement observées dans toutes les maisons de la Province. Faites faire des suffrages pour l’âme de P. Francesco de San Bernardo5, décédé à Fanano le 22 du mois dernier, et prévenez toutes les maisons. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 6 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022. Révision: Burgués2018


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 359


    1 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    2 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    3 Pietro Antonio CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    4 Giuseppe SCIARILLO. Cf. Lettre 1139 note 2.


    5 Francesco SICCHI. Cf. Lettre 3049 note 2.


    [3120]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 06/08/1639


    À P. Girolamo des écoles de Saint-Francesco des Pieux. Nursie.


    Pax Christi


    Voyez comment ces messieurs de la Confrérie peuvent, d’une manière ou d’une autre, satisfaire M. Sforza Angelucci sur la solennité de l’Assomption, en la célébrant à des heures différentes, ou de toute autre manière qu’ils peuvent y trouver. J’ai écrit à P. Giovanni Battista1 de St. Thecla que s’il veut aller pour cette fête de Narni à Nursie, qu’il fasse la fonction à l’Oratoire ou dans la salle, en mon nom, puisque je ne peux pas y assister personnellement. Il ne va pas maintenant visiter la maison, ce qu’il fera à une autre occasion, car il ne peut pas se divertir pendant plus de quelques jours.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 6 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 360


    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    [3121]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 10/08/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    La semaine dernière, j’ai écrit comment nous avons fait le choix de certains jeunes hommes pour les élèves du Collège Nazareno. Il est nécessaire de louer une maison plus grande que celle que nous avons maintenant, car dans celle-ci nous payons 120 écus par an et il n’y a aucune chance que nous puissions y rester, donc nous cherchons maintenant une maison à louer pour 180 à 200 écus. L’argent doit venir de Cesena. Regardez à tous les coûts comment prendre en charge ce besoin pour le premier semestre de la maison, et l’achat de vêtements, lits, et autres choses nécessaires pour ces jeunes. Donc, comme je l’ai écrit dans le mail précédent, j’espère une réponse dans les plus brefs délais. Je souhaite également savoir si la Compagnie des Moulins veut acheter les quatre billets d’échange que le Cardinal de Bagni voulait acheter. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 10 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 380


    [3122]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 13/08/1639


    Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Si ce n’était pas un grand espoir que j’ai, après que le Seigneur nous a accordé le Cardinal Cesarini comme Protecteur, que notre Religion revienne peu à peu à son observance, ce serait une grande affliction pour moi de voir combien la véritable observance a été relâchée dans notre Religion, non seulement dans cette maison de Florence, dans celle de Gênes, et aussi à Naples, mais ce qui est pire, dans celle de Rome, où ils sont les plus détendus, non seulement dans leurs personnes, mais aussi en procurant des détentes et de nouveaux troubles, comme procurateurs des autres.


    Que le Seigneur daigne mettre en pratique le plus tôt possible le saint dessein du Cardinal, qui ne tolérera pas qu’il y ait des inobservations comme par le passé. Si Votre Seigneurie avait gardé votre piété paternelle et votre autorité de Supérieur d’une manière égale, ne montrant pas plus d’affection ou de confiance à l’un qu’à l’autre, mais se montrant également bienveillant envers tous, sans amitié particulière pour aucun, ils seraient tous plus fidèles et obéissants envers vous maintenant. Ce qui n’a pas été fait dans le passé, qu’il le soit à l’avenir. Afin d’éviter toute adversité, il me semble souhaitable que les aumônes de la maison professe et du noviciat soient divisées ; cela devrait être fait avec une grande rectitude. Faites-moi savoir si des progrès extraordinaires ont été réalisés à l’École des Nobles1 avec la nouvelle grammaire2. C’est tout, etc. Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 13 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 35


    1 L’idée de fonder une école exclusive pour les fils de la noblesse florentina a été proposée par le M. Pietro Vettori, grand ami des piaristes et un des principaux promoteurs de la fondation de la première maison à Florence (1630), à l’alors Provincial de Toscane, P. Francesco Castelli, déjà en 1633. Mais Calasanz s’a opposé tenazmente à cette nouvelle institution par ne créer des distinctions entre ses élèves, que devraient aller tous ensemble aux mêmes écoles. Mais l’instance de P. Castelli Et des nobles florentinos, protégés dans la protection du Grand Duc, ont vaincu la résistance du Saint Fondateur, qui en 1638 a donné enfin son consentement pour la création de dite École de Nobles, à la tête de laquelle a mis à P. Giovanni Francesco Apa. Les mêmes nobles ont chargé avec l’obligation de sufragar les dépenses pour telle école, laquelle, joins avec le groupe d’piaristes galileanos que formaient une espèce de grande école de mathématiques, ils ont contribué à élever le prestige des Écoles Pías florentinas. L’École de Nobles s’a maintenu pratiquement jusqu’à la convulsion des guerres napoleónicas (cf. Picanyol, “La Scuola dei Nobili nelle Scuole Fie Florentine”, en Rassegna, V [1939] 3-28).


    2 Il s’agit de la grammaire composée et appliquée dans ses classes de latin dans l’École de Nobles par le P. Giovanni Francesco Apa, selon les nouvelles tendances didácticas, particulièrement la de Scioppio, et qu’après quelques ans d’expérience a été éditée à Rome en 1643 dans l’imprimerie de Dimanche Marciani, avec le titre d’I principi della lingua latine praticati in Firenze nell’ Accademia degli Sviluppati. Il a été le premier livre didáctico édité par un piariste. Il était une grammaire destinée plutôt aux maîtres que aux élèves (cf. Sántha, BAC, pp. 191-212; Picanyol, Rassegna, V [1939] 11-26).


    [3123]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 13/08/1639


    À P. Melchior de Toussaint, fondateur du couvent des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    Le 8 août, j’ai reçu une lettre de Votre Grandeur datant de juin dernier, dans laquelle il me fait part de la misère causée dans ces terres par les troubles de la guerre. Je n’ai reçu aucune autre lettre depuis longtemps, ce qui m’a fait craindre pour votre vie et votre santé. Maintenant, je suis satisfait de savoir qu’il est en bonne santé, bien que, comme je l’imagine, avec peu de facilités pour avancer dans la construction, surtout après avoir tant souffert du manque de pluie ; de telles sécheresses se produisent parfois en Catalogne. J’ai de la compassion pour lui, car je sais ce que l’on souffre en temps de guerre et encore plus s’il y a la faim et le manque de blé pour le village1. Il me semble que ces calamités sont causées par les péchés du Roi2, puisque la règle qui dit «publice peccantes, publice sunt argüendi» est vraie, et puisqu’il est vrai que l’Ancien Testament est une figure du Nouveau, on peut voir clairement le châtiment que Dieu a donné aux Rois qui ont commis publiquement quelque crime, et aussi à tout le peuple ; on lit qu’il a donné un châtiment temporel aux uns et un châtiment éternel aux autres. Enfin, il est nécessaire de prendre de la main de Dieu toutes les choses prospères ou adverses, et de s’humilier devant ses jugements secrets.


    Maintenant, pendant le fléau de la guerre dans ces pays, je n’ai aucun espoir que la construction puisse avancer, ni que je puisse envoyer un sujet de Rome, car le danger des corsaires par mer et des assassins par terre ne manque pas. Nous continuerons à prier le Seigneur pour qu’il daigne trouver un moyen par sa main pour rétablir la paix, puisque les moyens humains semblent avoir échoué. J’ai écrit au P. Sebastiano de S. Geminiano3, qui se trouve à Zafra4, près de Badajoz, dans une église qu’il a très bien arrangée, pour qu’il puisse aller à Barcelone, et il donnera son obéissance au dit P.. Basilio, originaire de Zafra, que j’ai eu quelques mois ici à Rome et qui est retourné en Espagne au mois de juin en compagnie de Monseigneur Facchinetti5, Nonce du Pape, qui est allé en Espagne au mois de juin ou juillet dernier, et il m’a dit qu’il passait par Guisona.


    Ici, les troubles du peuple laxiste, dont les chefs sont le P. Ambrosio6 et le P. Pietro Agostino7, bien connus de Votre Excellence, ont pris une telle ampleur qu’ils ont été obligés de vous consulter, qu’ils ont été obligés de se consulter sur cette question : «an professiones in nostra Religione sint nullae an validae»8 et le Pape a renvoyé cette question à Mgr Maraldi, Secrétaire de Breves, à Mgr Paoluccio, Secrétaire de la Congrégation du Conseil, à Mgr. Cuccino, Doyen et à Mons. Celso, confesseur du Pape, lesquels réunsi, ont résolu «professiones esse values». Mais ils n’ont pas été apaisés par ce décret ; c’est ainsi que ces malheureux se sont mis à l’écart. Le pape nous a donné le cardinal Cesarini comme protecteur, qui, je l’espère, calmera cette tempête. J’écris pour Gênes et je remets les lettres pour Barcelone à un marchand appelé Sobirá Torre, qui se trouve dans la Calle Ancha9, et qui est l’agent de Monseigneur Durán, évêque d’Urgel, comme ledit agent dudit Monseigneur Durán me l’a dit ici. Notre assistant, le père Pietro10, est en Allemagne ; il y a trois de nos maisons là-bas et elles sont si utiles non seulement dans la conversion des enfants d’hérétiques, mais des hérétiques eux-mêmes, que le roi de Pologne11 a ordonné de demander notre œuvre au pape par l’intermédiaire d’un évêque12, et un autre évêque de Hongrie est aussi venu me rencontrer, qui désire l’œuvre à tout prix. Je n’ai pas l’intention de multiplier les maisons ici pendant un certain temps, jusqu’à ce que l’on remédie à ces laxistes. Demandez-leur de prier le Seigneur pour nous là-bas, et nous ferons de même pour eux ici.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    Rome, 13 août 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (ho;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 213


    1 Calasanz Comprenait bien les estrecheces à que les guerres et carestías soumettent aux gens humilde. Dans sa jeunesse, en étant Recteur des églises d’Ortoneda et Claverol, instituyó une «Montagne frumentario» pour munir de blé aux pauvres en des moments de carestía et besoin.


    2 Il se rapporte à la vie licenciosa de Filippo IV, dont traite fréquent avec concubinas était voix publique dans la Cour espagnole et dehors aussi de l’Espagne.


    3 Sebastiano MONTAGNANI. Cf. Lettre 0223 note 3.


    4 Les PP. Melchor Alacchi Et Sebastiano Montagnani peregrinan à Saint-Giacomo-de-Compostelle en 1627. D’ils ici passent au Portugal, avec intention d’aller aux Indiennes Orientales, désir qu’ils ne peuvent pas réaliser. Alacchi Rentre à l’Italie et Montagnani s’établit en Zafra (Badajoz) où demeure jusqu’à sa mort comme capellán d’une église et maître (cf. EHI, 10-11).


    5 Mons. César Facchinetti Venait d’être nommé nuncio en Espagne par le Pape Urbain VIII. Il a dû connaître personnellement et apprécier beaucoup à Calasanz et à son oeuvre, comme se trasluce de l’apostille d’une lettre de P. Sorbino Au Fondateur (11 novembre de 1646), lorsque le Général était depuesto et le Mandat détrui. Il dit: «Le M. Cardinal Facchinetti lui commande double salutation à V. P. Et au P. Pietro (Casani), que m’a demandé par il, et lui duele beaucoup le sujet de la Religion. il presque pleurait et il s’admirait. je ne peux pas écrire tout ce que a dit. Il a voulu une copie de l’écrit de P. Magni (Valeriano), capuchino. J’ai fait faire une copie et je la lui commande par ce courrier, tel comme l’a demandé. Il dit qu’il a écouté parler d’elle à Bologne» (EHI. 2101; L’oeuvre faite allusion à de P. Magni Est la «Apologia Scholarum Piarum»). En février de 1646 avait assisté à une veillée littéraire dans notre collège d’Ancona, que lui a plu beaucoup, jusqu’au bout de que a demandé qu’ils lui donnassent une copie de la pièce théâtrale, représentée par les élèves, et qu’il traitait du Martyre de S. Ciriaco, Patron de la ville (cf. EHI. 1363).


    6 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    7 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    8 Si les professions dans notre Mandat sont nulas ou valables.


    9 Dans l’original italien se nomme la rue en catalan: Carrer Ample. Le Même dans une lettre postérieure (c. 3241). Dans l’actualité dans cette rue barcelonaisse existe un Collège d’Écoles Pías.


    10 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    11 Roi de la Pologne Ladislao IV. Cf. Lettre 3115 note 7.


    12 Il se rapporte à Mons. Giorgio Tyszhievicz ou à Mons. Matías Lubienski.


    [3123*]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 13/08/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire de la maison de Cosenza, j’ai écrit bien des fois ce que je pense ; et non seulement cela, mais bien des fois je voudrais la quitter, si je le pouvais, parce que je n’ai pas d’individus qui sachent maintenir l’observation de nos règles, ni conduire les classes avec l’intérêt qui est dû ; parce qu’il vaut mieux ne pas entreprendre une chose que de la faire imparfaitement et avec scandale. Pour ce qui est de Horti, j’attends le plan de l’endroit, afin de pouvoir ordonner la manière dont les choses nécessaires seront construites à peu de frais.


    Quant à envoyer quelqu’un à la place de frère Giacinto1, qui doit aller à Campi, il me semble que vous auriez dû faire apprendre la calligraphie à l’un de les nôtres là-bas à Naples, afin qu’il puisse le remplacer dans cette école à Porta Reale. De même, vous auriez dû envoyer quelqu’un d’autre pour y apprendre à l’école de la Duchesca qui pourrait remplacer le frère Jos’2 de l’Ange Gardien, qui sera aussi détendu dans une autre maison que dans celle-ci ; mais si d’autres ont été préparés qui peuvent les remplacer, nous les punirons, afin qu’ils apprennent à être observants. Pour l’instant, il me semble qu’ils ne peuvent pas être déplacés ailleurs, sauf à Gênes ou à Savone, où se trouve le père Bartolomeo3 de Fanano. Quant à faire sortir Frère Evangeliste4 de Campi, je ne sais pas qui je peux envoyer, car je n’ai pas assez de personnes pour autant de maisons. Quant à P. Giuseppe5 de St. Tommaso d’Aquin, je n’ai personne à envoyer à sa place. J’entends à mon grand déplaisir que dans cette maison de la Duchesse on se réunit et on donne l’hospitalité à diverses personnes qui se retirent et mangent là chez elles, ce qui est un scandale, d’abord des nôtres, et ensuite des laïques. Si c’est le cas, vous devez y remédier le plus rapidement possible.


    Quant à P. Carlo6, il m’écrit qu’il a un besoin urgent de quelques personnes pour sa maison. Voyez comment vous pouvez l’aider, car il me parle de tant de misères qui m’affligent ; c’est pourquoi vous devriez consulter souvent et voir quel remède peut être appliqué à ces choses. Pendant ces vacances, nous essaierons d’organiser les Communautés des Maisons. Des certifications ont été envoyées pour négocier avec les Seigneurs du Nonce au sujet d’une certaine somme d’argent qui devait être collectée auprès de l’évêque de Lecce, maintenant décédé, le Seigneur Marco Antonio Melchior, qui avait l’habitude d’envoyer les avis audit évêque, et il n’y a pas eu de réponse. Envoyez-moi dès que possible un rapport sur la gestion qui a été faite. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 13 août 1639.


    Je vous envoie ci-joint une autre lettre de P. Francesco7 de S. Carlo, de Campi, afin que vous puissiez voir le désordre et le manque d’observance dans cette maison, et que vous puissiez y remédier comme vous le jugerez bon ; et ne vous endormez pas dans cette affaire, etc.
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    1 Giacinto PIEMONTE. Cf. Lettre 0528 note 3.


    2 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    3 Bartolomeo REMBALDO. Cf. Lettre 1189 note 1.


    4 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    5 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    6 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    7 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    [3124]


    Gabriele BIANCHI. Venise. 18/08/1639


    À P. Gabriel de l’Annonciation. Venise.


    Pax Christi


    Par la grâce du Seigneur, j’ai retrouvé une santé irréprochable. J’espère que vous viendrez bientôt à Rome avec les peaux prêtes, ce que je ne désire pas peu. J’envoie une lettre ci-jointe pour le Père Luca1 de la Purification, qui est à Strasnice, via Nikolsburg, si M. Robert Hays ne trouve pas un chemin plus sûr. Veuillez me faire la faveur de le lui confier dès que possible. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 18 août 1639.
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    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 184, n. 32


    1 Luca AGRESTA. Cf. Lettre 0076 note 1.


    [3125]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/08/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne la maison de Campi, le P. Francesco1 m’écrit, comme Votre Grandeur l’aura vu, qu’il ne veut rien à Campi, mais seulement l’observation et que, la voyant détendue, il désire revenir ici. Je crois sincèrement que le P. Francesco de la Couronne d’épines2, ainsi que le Cl. Evangeliste3, favorisent la détente plus que l’observance. Quant à la maison de Posilipo, il n’est pas étonnant qu’il ait réussi à les empêcher d’y aller, puisque j’ai appris qu’à Duchesca il y a deux écoles sans maître, et que les autres sont très détendues ; l’activité des écoles ne doit pas être diminuée pour quelque raison que ce soit. Quand enverront-ils le plan de la place de Horti ? Parce qu’ils n’ont pas veillé à ce que quelqu’un apprenne la calligraphie et le abaque, ils se retrouvent maintenant avec une pénurie d’enseignants ; dans ce court laps de temps, ils devraient faire apprendre quelque clerc ou prêtre. Et il n’est pas étonnant qu’il y ait un manque d’enseignants, comme je l’ai dit plus haut, si les prêtres répugnent à enseigner.


    Quant aux écoles de Porta Reale, aucun changement ne pourra être effectué avant la nouvelle année scolaire. À l’avenir, n’écrivez pas plus d’une demi-feuille de papier par la poste, sinon je vous ordonnerai de payer trois ou quatre écus par an ; par la poste, que chacun écrive une demi-feuille. Ce qui est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 20 août 1639.
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    1 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3, Supérieure de Campi. Il s’était plaint à Calasanz de la peu d’observancia de P. Francesco Rubbio de la Couronne d’Épines, membre de la communauté. Les plaintes répondaient à une réalité et c’est pour cela que le Fondateur a déplacé à ce Père à Naples, en cherchant avec la sortie mettre paix dans la maison de Campi (cf. EHI, 1834-1).


    2 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    [3126]


    Giorgiot Ossolinski. Varsovie. 20/08/1639


    [Au duc George Ossolinski, vice-chancelier de Pologne]1.


    Pax Christi


    Votre Excellence et Très Puissant Seigneur en Christ, avec ma profonde considération


    La lettre de Votre Excellence, en date du 8 avril, m’a procuré en effet un plaisir ineffable, car je vous vois d’une part un ardent défenseur de la foi catholique et d’autre part vous manifestez un véhément et pieux désir de la propagation de notre Religion dans ces régions. Il ne me reste plus qu’à être exaucé pour satisfaire la volonté d’un tel chemin de piété, comme je l’ai toujours désiré, puisque nous savons qu’il n’y a rien de plus agréable à Dieu que de coopérer au salut des âmes, pour lequel Il a tant voulu souffrir. Aussi, dès que possible, je donnerai des lettres à nos religieux, en particulier au P. Pietro2, notre assistant, afin qu’il essaie de répondre à votre souhait en lui envoyant les Pères nécessaires pour le moment. Et nous avons vraiment confiance en l’humanité de Votre Seigneurie, qui ne manquera pas d’assister ces religieux par des faveurs appropriées, d’autant plus que l’hérésie qui est ouvertement répandue dans ces régions du nord n’a pas encore diminué, d’autant plus que nous savons qu’elle est enseignée avec plus de véhémence contre les religieux parce qu’ils les considèrent comme leurs ennemis.


    En attendant, je ne cesserai de présenter mes prières à Dieu pour qu’il augmente en vous ce pieux désir de la religion catholique et vous accorde l’abondance des biens qui donnent ici le bonheur et au ciel la félicité éternelle.


    Santé. 20 août 1639.
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    1 Bien que le P. Picanyol Indique, de façon imprécise, que le destinataire de la lettre est «un Évêque de la Pologne», le plus sûr est, comme affirme le P. Sántha, Que ne s’agisse de pas aucun Évêque, mais du Duc Giorgio Ossolinski, qui a autant dû voir avec la fondation des Écoles Pías en Pologne. Cf. J. Sántha, “Calasanz, Les Écoles Pías et Ossolinski”, en Rev. Chaux., 12 [1957] 244, Il remarque 39. L’original est écrit en latin. Cette lettre répond à la lettre 1 du Duc Ossolinski (cf. EEC, 1102).


    2 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    [3127]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/08/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 20 de ce mois, qui contient également une copie de la lettre écrite au Cardinal Protecteur. J’espère que vous l’avez reçu, comme vous en avez reçu d’autres sur le même sujet de la part de la Province de Gênes. Nous attendons la fin, et la résolution du Cardinal, après qu’il ait entendu les parties.


    Il existe également des mémoriaux, peut-être réalisés à Rome, contre votre personne et votre gouvernement. Quant à frère Bernardino1, vous ne m’avez rien envoyé par écrit contre lui ; et si je ne suis au courant d’aucun crime, je ne peux pas le faire punir ou emprisonner. Si vous avez quelque chose concernant ses fautes, envoyez-le moi dès que possible. Quant à frère Andrea2 de S. Carlo, on me dit qu’il est en prison depuis longtemps, ce qui me semble être une punition suffisante pour ses crimes. Mais je voudrais que vous le libériez et que vous l’envoyiez dans une autre maison, c’est-à-dire à Bisignano ou à Campi.


    Je lui rappelle encore une fois les choses de Campi, afin que dans cette maison il y ait une bonne observance. Écrivez au P. Francesco3 de Bisignano, qu’il lui apporte les meubles qui appartenaient à la maison de Cosenza et aussi ceux que j’ai envoyés de Rome ; je veux qu’en vertu de cette clause, ils soient rendus à ceux qui sont désignés [par] le représentant du Prince. D’ici, nous ne pouvons pas en envoyer tant que le Cardinal ne m’a pas donné son avis. C’est tout, etc.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 27 août 1639.


    Envoyez-moi la copie authentique de la déclaration faite par le Frère Andrea de S. Carlo, et si vous avez ordonné que d’autres soient écrits au dit Frère, afin qu’ils soient présentés. Vous avez agi avec justice ; et s’il y avait un autre témoin semblable à celui-là, vous pourriez procéder avec justice contre ceux qui y sont nommés. Alors, mettez-le en demeure, etc.
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    1 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    3 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    [3128]


    Girolamo LAURENTI. Nursie. 31/08/1639


    À P. Girolamo de Saint-Francesco, des Écoles Pies. Nursie.


    Pax Christi


    Par diverses lettres, j’apprends que la fête de l’Assomption s’est bien passée, ce qui m’a procuré une grande joie ; j’espère qu’elle se passera de mieux en mieux, si nos Pères sont tous d’accord et unis. C’est pourquoi j’espère vivement que vous marcherez toujours en accord avec le Père Supérieur, et que vous grandirez sans aucun doute en sainte humilité et en mérite devant Dieu. C’est tout ce que je souhaite pour vous.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 31 août 1639.
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    [3129]


    Juan Pietro Pellicciola. Poli. 31/08/1639


    [ Au Rvd Juan Pietro, recteur de l’église rurale de la Pietà, Poli].


    Pax Christi


    Très Illustre et Très Révérend Seigneur dans le Christ, de toute mon estime


    J’ai reçu hier la lettre de Votre Seigneurie, écrite à Poli le 20 juin dernier, dans laquelle il me parle de dix barils de vin que le Père Mariano1 a pris à crédit lorsqu’il était à Poli. Et comme les Pères n’avaient aucun moyen de les payer, ils ont demandé à Sa Seigneurie D. Carlo de bien vouloir payer ladite dette, et quelques autres desdits Pères. J’espère qu’à l’heure actuelle, il l’a payée, d’autant plus que le Père Antonio María2, un grand serviteur de Sa Seigneurie, se trouve à Poli, pour lequel je demande au Seigneur d’exaucer ses saints souhaits.
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    1 Mariano VANNI. Cf. Lettre 1494 note 1.


    2 Antonio Maria VITALI. Cf. Lettre 0180 note 1.


    [3130]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 02/09/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à frère Bernardino1, le cardinal a été informé qu’il a fui Naples et s’est présenté à Rome. Il a dit qu’il avait bien fait de ne pas fuir ailleurs, mais de venir à Rome, et qu’on ne pouvait pas l’appeler un apostat. De plus, il m’a demandé si j’avais des informations sur ce frère. Je lui ai répondu que je n’avais rien à demander et que je n’en attendais pas non plus de Naples. Donc, tant qu’il n’y a rien dans le dossier, il n’aurait pas dû être maintenu en prison. Vous auriez dû, immédiatement avant de le mettre en prison, l’examiner avec les articles appropriés, et il ne se serait pas enfui, comme le frère Andrea2 ne s’est pas enfui. Maintenant il est nécessaire que vous m’envoyiez, si vous ne l’avez pas fait, la déclaration dudit Frère Andrea3, en forme authentique, et toute autre chose à cet égard, afin qu’il ne soit pas dit que vous avez les sujets en prison stricte. Et s’il vous semble, comme je vous l’ai écrit, de changer la maison de frère Andrea, faites-le, mais lorsque le temps se sera rafraîchi.


    Quant aux choses de Cosenza, écrivez au P. Francesco4 à Bisignano, pour qu’il fasse livrer les meubles à qui le Prince le dira. Vous devez savoir que, au nom de la Ville, on m’a écrit pour essayer de renvoyer les Pères, que la Ville s’occuperait d’eux ; et je leur ai répondu que, ne pouvant pas faire le travail avec la perfection qui est due, il me semblait préférable de ne pas faire ce travail, ne pouvant pas le faire avec la perfection qui est due. Et je dis la même chose à M. Prince, et à beaucoup d’autres qui ont insisté sur ce point, bien que j’aie l’espoir qu’ils puissent nous faire quelque gros legs ; car j’ai refusé ici un de plus de 70.000 écus de M. Gabriel Scorgiafico, d’agréable mémoire ; et ne voulant pas le recevoir, il a changé le testament en faveur des ministres des malades. Ainsi, pour un tel espoir, il ne faut pas entreprendre ce qui ne peut être fait avec perfection. Et on peut également dire la même chose de ceux de Somma, etc.


    Quant au Noviciat de Horti, j’ai écrit plusieurs fois comment ils devraient s’y prendre, c’est-à-dire m’envoyer la description du lieu, ainsi que la partie qui est construite. Quant à Frère Alessio5, s’ils l’emmènent à Naples, gardez-le jusqu’à ce que vous m’informiez si cet imbécile, ou ce fou, peut être envoyé à la prison près de Tolfa ou de Civitavecchia, où ils sont enfermés dans une grande ferme, certains pour six ans, d’autres pour dix et d’autres encore pour plus ; car étant dans l’Ordre, il sera toujours un fugitif, comme il l’a été tant de fois. Informez-moi par courrier de ce qu’ont fait les deux frères qui sont allés le chercher à Manfredonia ; je répondrai ensuite par courrier à la lettre qui me parviendra.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 2 septembre 1639.


    Je vous envoie par la présente six lettres de fraternité, afin que les quêteurs puissent les distribuer aux bienfaiteurs, etc.
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    1 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    3 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    4 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    5 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    [3131]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 03/09/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire des mémoires donnés au cardinal, je n’ai rien vu de leur contenu, mais puisque celui qui les a faits n’est pas poussé à les faire par charité mais par passion, ne soyez pas contrarié, car le cardinal m’accordera plus de crédit qu’à tous les mémoires qui lui seront donnés ; donc, sur ce point, ne soyez pas contrarié.


    Quant à frère Bernardino1, j’ai écrit que, n’ayant pas de motif, juridiquement je ne peux et ne dois pas le punir ; mais si vous m’envoyez une déclaration de telle sorte que la justice puisse statuer, il ne restera pas impuni ; et de même pour le frère Andrea2 ; si vous ne m’envoyez pas le motif, présenté juridiquement, il ne pourra pas être condamné juridiquement.


    Le P. Francesco Antonio3, un prêtre des environs de Campi, doit se rendre à Naples, et de Naples à Campi, en raison de la mort de son père et d’une de ses sœurs. Cet individu, comme vous le savez, là-bas à Naples était connu pour l’intrigue d’une veuve, et ici à Narni pour d’autres choses plus graves. Je ne sais pas comment il se comportera dans ces contrées. Il faudra donc qu’il y ait quelqu’un de prévu pour garder un œil sur lui. Et comme il est doué pour l’enseignement, et qu’il a enseigné pendant de nombreuses années, il peut être nécessaire pour lui d’enseigner. Je suppose qu’il aura honte de commettre des actes indignes et scandaleux dans son village. Il serait bon que le Frère Evangeliste4 quitte Campi et soit à Naples à la mi-octobre, de sorte que lorsqu’il doit enseigner, il puisse remplacer. Par conséquent, envoyez cet ordre de ma part, que le premier octobre il parte pour Naples ; et il partira aussi d’ici pour Naples.


    Il a été rapporté ici que ces deux maisons de Naples avaient déjà l’année dernière appliqué deux masses pour aider le procès, et à cet effet elles ont envoyé 40 écus. Ceci étant, il est nécessaire que vous écriviez que lesdits écus ont été envoyés et qu’ils ont reçu le reçu. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec le présent. Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 3 septembre 1639.


    Pour la foire de Palerme, veuillez nous envoyer du riz et des amandes, etc.
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    1 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 nota 5.


    2 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    3 Francesco Ant. ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.


    4 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    [3132]


    Dionisio MAGGI. Gênes. 03/09/1639


    Au très cher fils en Christ, Dionisio de Santa Caterina1. Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai vu combien Sa Charité m’écrit. Je vous assure que tous ensemble ils ne suffiront pas à le faire transférer de cette première classe à Gênes, où je l’ai envoyé pour la redresser et obtenir le bénéfice qui lui est dû. Quant à frère Juste et Pasteur2, je dis qu’il ne peut pas continuer dans cette ville, ni même dans cette Province, si l’on m’obéit ; mais je crains qu’il ne prenne le chemin du Père Jules, pour ne pas dire celui de P. Giovanni Battista de l’Etoile, ou pire ; car son relâchement est si grand qu’il a besoin d’un grand remède. Vous assistez au cours et vous appliquez à vous-même ce proverbe qui dit : «Écoute, va et tais-toi, si tu veux vivre en paix». Si vous pouvez être hors de vue et hors d’écoute, et dans votre cellule, vous vous en sortirez beaucoup mieux.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 3 septembre 1639.
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    1 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    2 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    [3133]


    Gio. Batta. Di FERRARIS. Florence-École de Nobles. 03/09/1639


    Au fils le plus charitable du Seigneur Giovanni Battista de Saint-Barthélemy1. Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    C’est avec un grand regret que j’ai reçu de nombreuses lettres par cette poste au sujet de l’affaire de ce novice fugueur ; car il a donné l’occasion de faire connaître publiquement dans la ville, parmi les Principaux et les roturiers, la petite union, pour ne pas dire la discorde qui existe là entre nous. Que le Seigneur accorde que ce dommage et ce discrédit produits parmi les laïcs puissent être réparés avec le temps, mais j’en doute fort, si les individus ne sont pas changés. Je verrai le remède le plus opportun qui soit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 3 septembre 1639.
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    1 Giov. Battista Di Ferraris. Cf. Lettre 0545 note 1.


    [3134]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 03/09/1639


    À P. Melchior de Toussaint, fondateur du couvent des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    En août dernier, j’ai reçu votre lettre du 13 juillet, m’informant que vous aviez la fièvre terrienne. Que le Seigneur accorde que, comme je l’espère, cela se passe pour la plus grande gloire de Sa Divine Majesté. Moi aussi, depuis la mi-juillet jusqu’au 10 août, j’ai eu une fièvre continue, causée par la chaleur du foie, et il a fallu me saigner, étant âgé de 82 ans, mais grâce à Dieu, je suis libre. J’ai décidé d’envoyer le frère Agapito1 avec un compagnon en octobre prochain s’il y a un bateau, puis au printemps deux prêtres.


    Nous travaillons maintenant à régler la Religion par l’intermédiaire de notre Protecteur, le Cardinal Cesarini, car beaucoup étaient persuadés que leurs professions étaient nulles et non avenues ; cependant, elles ont été déclarées valides, et maintenant il s’agit de la différence entre les Frères ouvriers et les clercs. Je vous ferai savoir ce qui sera fait. Avec le Nonce, Mgr Fachinetti est parti en Espagne avec un Père de Saint Basilio, qui m’a dit qu’il passerait par Guisona, et je n’ai pas eu d’autres nouvelles. J’avais donné à ce Père une chambre pendant presque un an dans la maison de nos Pies Écoles à Borgo, et comme ce Père est originaire de Zafra où se trouve le Père Sebastiano2, il m’a dit qu’il le ferait venir à Barcelone. V. R. m’informer ponctuellement à quel point cette construction est arrivée, car je crains qu’avec le désordre et les dépenses de la guerre, il ne soit pas possible d’aller de l’avant, et s’il n’y a pas de maison pour faire le noviciat et des facilités pour pouvoir trouver de la subsistance, nous ne pouvons pas envoyer de prêtres. Je suis convaincu que l’évêque a tellement à faire pour la guerre contre la Cerdagne qu’il se sera endetté pour servir le roi et ne pourra pas aider à la construction. Nous devrons nous acconvenabler de l’époque. Dans le Collège des Cardinaux, 18 chapeaux3 sont vacantes. Le pape se porte très bien par la grâce du Seigneur, qui nous bénit tous toujours.


    Rome, 3 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 370


    1 Agapito Sciviglietto de l’Annonciation, naturelle deC accamo, en la diócesis de Palermo, llamábase Pietro avant d’encaisser en Religion et son nom se transcribe parfois Crivelletta ou bien Scivoli. Il ayant exercé dans le siècle le métier de barbier, tu as vu l’habit piariste aux 48 ans d’âge en date 29 juin de 1636 dans la ville de Palermo. En 1641 part pour Moravie où collabore avec succès dans ces fondations, en démontrant grande afabilidad avec les natifs et en demeurant toujours leal au Fondateur. Mais desconocedor de l’idiome, revient à Rome pour rentrer de nouveau à Moravie en 1646. En date 1648, déjà définitivement à Rome, tu as pris avec grande délicatesse à S. Giuseppe de Calasanz dans les deux mois derniers de sa vie. Il meurt en S. Pantaleón Le 11 mars 1649 (cf. EEC. 1107-1).


    2 Sebastiano MONTAGNANI. Cf. Lettre 0223 note 3.


    3 Depuis le 28 novembre 1633 n’avait pas eu promotion de cardinals, si s’exceptúa à Marco Antonio Franciotti, réservé in pectore depuis cette date et publié le 1637. Les vacances ont été en augmentant avec les ans, et seulement en 1638 étaient morts 4 cardinals et en 1639 ils avaient été 6. La suivante promotion s’a fait le 16 décembre 1641 et ils ont été nommés 12 cardinals, entre ils le premier ministre de la France, Cardinal Mazzarino.


    [3135]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 03/09/1639


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Quant à la visite qu’il a faite à Gênes, je suppose que là, il a dû donner un petit remède au frère Luc de Saint-Bernard1, et à Juste et Pasteur2, qui sont très égarés. Je crois que qu’il ne pourra pas non plus travailler avec le P. Giulio, qui est un déserteur depuis de nombreux mois. Quant aux lettres de P. Provincial, d’heureuse mémoire, si vous les avez vues, vous devez veiller à ce que celles qui conviennent soient conservées aux Archives, fermées avec deux clés gardées par des personnes différentes ; et les actes devaient être envoyés à Rome fidèlement à l’occasion de certains passagers sûrs, ce qui n’a pas été fait ; on n’a pas non plus fait l’inventaire de ces actes, comme on aurait dû le faire. Ce serait l’occasion d’ordonner que dorénavant les choses soient faites avec plus de soin.


    Quant à Carcare, si le père Ciriaco3 savait que l’individu n’était pas apte au gouvernement, il n’aurait pas dû le proposer ; cependant, en ce qui concerne l’observance et la bonté de vie, je ne crois pas qu’il y ait beaucoup de meilleurs dans cette maison. En temps voulu, il y sera pourvu. Pour ce qui est de la maison de Savone, bien que je sois loin, je sais ce que vaut chacun d’entre eux, et en aucun cas vous ne devriez accorder un crédit contre le Supérieur en quelque matière que ce soit au P. Giovanni Tommaso4, au P. Ilarione5, au P. Alessandro6, ou même au P. Pietro Paolo7 ; mais comme quelques-uns se donnent le titre par vanité plutôt que par zèle pour l’Ordre, ne vous étonnez pas de la désunion ; car dans ces prêtres il y a très peu d’esprit, pour ne rien dire, puisqu’ils ont montré un grand désir de la nullité des professions ; ainsi vous ne décidez rien contre ledit Supérieur. J’espère vraiment que vous allez essayer de mettre de l’ordre dans ces écoles. Le P. Giovanni Tommaso8, qui a du talent, je pense qu’il s’en sort très mal avec l’excuse d’une mauvaise santé ; avec son travail, il aurait pu donner un bon nom à l’Ordre, mais il n’échappera pas à la punition qui lui est due dans cette vie ou dans l’autre. Je veillerai à ce qu’avec les nouvelles études nous obtenions la satisfaction des écoles. Quant à P. Luigi, il ne sera pas là avec autant de profit qu’il l’était à Fanano ; cependant, nous délibérerons de ce qui est le plus pratique.


    Il fera bien de rester à Carcare et de répondre aux besoins de Fr. Bartolomé9. Au printemps dernier, j’ai envoyé deux frères travailler comme tailleurs de pierre, afin que le père Ciriaco, en tant que chef des travaux, les fasse travailler cet été sur les choses les plus nécessaires à leur travail. J’ai entendu dire qu’on les a obligés à aller à la carrière, ce qui m’a beaucoup contrarié. J’ai écrit pour qu’ils soient renvoyés à Rome avec le frère Giuseppe, le maçon, et Juan10 de la Passion. Je suis contrarié que vous ayez plus confiance dans le Supérieur de Gênes que dans celui de Savone pour écrire des lettres. Quant à Carmagnola, s’il est vrai que le frère Evangeliste11 est malade, je le regrette beaucoup, car c’était une personne très satisfaisante. Quant aux Régents et à la Corporation, je suppose qu’ils ne peuvent guère aider les Pères, et encore moins dans la construction ; je pense qu’il faudra plusieurs années avant qu’on puisse la terminer ; ils voudraient être bien servis et les Pères mal logés ; il me semble qu’ils ne peuvent leur envoyer les personnes nécessaires, puisque les maîtres sont mal pourvus. Quant au P. Juan Crisostomo12, il n’était pas censé toucher les actes sans témoins et sans inventaire, et les garder fermés jusqu’à l’arrivée du Visitateur ou du Provincial ; il n’est donc pas surprenant qu’ils aient soupçonné quelque chose. Je ferai en sorte que le Cardinal ici présent connaisse en particulier les individus les plus détendus de cette Province.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 3 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 34


    1 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    2 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    3 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    4 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    5 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    6 Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.


    7 Pietro Paolo SIMONI. Cf. Lettre 0726 note 8.


    8 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    9 Bartolomeo REMBALDO. Cf. Lettre 1189 note 1.


    10 Giovanni de la Passion de Jesucristo, etn le sigle Giovanni Tardito, donne Monesì, Diócesis d’Aube . Il a habillé comme fraternise ouvrier en Savona le 22 octobre 1623; il a fait la profession solennelle à Rome le 22 octobre 1625. (EHI, 266, n. 2). Source: Tosti1990.


    11 Gio. Evangeliste CARRETTI. Cf. Lettre 0829 note 2.


    12 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    [3136]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 03/09/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Dieu sait combien j’ai été désolé que l’affaire de la novice fugueuse ait été portée à la connaissance des principaux prêtres et aussi des personnes qui jettent le discrédit sur notre Religion. Par ce cas, vous aurez vu qu’il y a une grande discorde parmi nos Pères, ce qui est un très grand scandale pour les laïcs ; il aurait fallu trouver un moyen de régler la faute de cette pauvre novice avec charité et discrétion. Je vais essayer de libérer ce pauvre petit bonhomme du mieux que je peux, s’il ne l’a pas déjà été, et de réconcilier les esprits de nos peuples, si possible.


    Mme Laura, mère de M. Francesco María et de Mme Hortensia, sa sœur, m’a ordonné d’écrire à Votre Excellence pour qu’elle rende visite audit M. Francesco María et l’exhorte le plus efficacement possible à se confesser et à pardonner à l’ennemi, puisque dans cette ville les moyens ne manqueront pas pour le faire en tout honneur.


    Ils m’écrivent qu’il est nécessaire que le frère Andrea se rende dans sa ville pour régler un désaccord ; voyez si c’est une affaire qui peut être réglée en cinq ou six jours, auquel cas vous pouvez lui donner la permission, puisque je comprends qu’il peut y aller un jour et revenir un autre et qu’il peut y rester cinq ou six jours, comme vous pouvez facilement le constater.


    V. R. ne bougent pas sans mes ordres, malgré les ragots de certains.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 3 septembre 1639.


    Ils m’écrivent qu’il n’y a qu’un seul confesseur pour les confrères de la maison et qu’il est très occupé et qu’ils doivent aller se confesser au Supérieur, ce qui n’est pas pratique. Il doit y avoir au moins trois confesseurs avec lesquels ils peuvent se confesser librement. La première semaine, laissez-les tous avoir un congé pour les cas réservés et pas plus, etc.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 36


    [3137]


    Francesco BALDI. Moricone. 05/09/1639


    À P. Francesco de l’Annonciation1, dans les Écoles Pies, que Notre Seigneur garde. Moricone.


    Pax Christi


    L’idée d’acheter l’âne pour le voyage ne me déplaît pas. S’il passe par Loreto, je lui donnerai le compagnon ici présent ; et s’il passe par Todi, je lui donnerai aussi un compagnon. Vous pouvez donc vous mettre en ordre, quand ça se refroidit un peu et que vous pouvez voyager ; mais dans la chaleur qu’il fait maintenant, je considère que c’est dangereux. Le reste, nous en parlerons de bouche à oreille.


    Que le Seigneur nous bénisse tous à jamais.


    De Rome, le 5 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 371


    1 Francesco BALDI. Cf. Lettre 0184 note 1.


    [3137.1]


    Vincenzo Maria GAVOTTI. Savona. Après le 9 de se ptiembre de 1639


    (Au P. Vincenzo Maria Gavotti) (Savona)


    Quant aux lettres, j’ai toujours donné les lettres à un M. Vincenzo.


    Quant au Maître, nous essaierons de l’envoyer dès que possible ; et tant que la déclaration1 n’est pas sortie, aucune décision ne peut être prise. Ensuite, les communautés seront ajustées.


    [Après le 9 septembre 1639.]


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. XV, Lig. 10-1


    1 Il se traite du Bref “Religieux viros”, qu’est sorti le 22 octobre 1639.


    [3137.2]


    (Sans destinataire) (sans destination) 09/09/1639


    Jusqu’à nouvel ordre, interdisez à tout le monde de venir à Rome.


    En ce qui concerne la Chambre, attendez ici la résolution, que nous étudierons plus tard.


    Ed. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (ho;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 15, Lig., 8, 1v


    [3137.3]


    (Sans destinataire) (sans destination) 09/09/1639


    Au sujet de frère Justo [et du pasteur Agusto], en temps voulu, j’enverrai l’ordre, pour lui et pour les autres.


    Ed. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (ho;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 15, Lig., 8, 2v


    [3138]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 10/09/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes, pour Carcare.


    Pax Christi


    S’intéresser particulièrement à l’aide à la maison de Carcare, car je suis convaincu que le Père Bartolomeo, n’étant pas pratique, a besoin d’aide et de conseils. Veillez aussi à ce que le père Ciriaco1 ne soit pas gêné, chaque fois qu’il lui convient de s’occuper des œuvres ou du jardin ; ce que, pour pouvoir le faire plus facilement, nous lui avons permis de quitter ses fonctions. J’ai écrit qu’en plus des deux Frères qui travaillaient comme tailleurs de pierre, le Frère Giuseppe, un maçon, et le Frère Giovanni de la Passion devraient venir sur ces terres. Essayez de maintenir la paix générale entre tous.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 septembre 1639.


    Dites à l’abbé Adrian2 qu’il ferait mieux d’attendre là la résolution que Notre Seigneur prendra, et qu’ensuite nous lui écrirons ce qu’il lui conviendra de faire.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    2 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    [3139]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 10/09/1639


    À P. Giacomo des SS. Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Ce n’est pas le moment opportun pour nous de changer les individus de ces maisons, car nous devons d’abord attendre la décision que la Sainteté de Notre Seigneur prendra au sujet de nos maisons ; et alors nous verrons qui est appelé par Dieu et qui ne l’est pas. La résolution, sans aucun doute, sera publiée avant la fin de ce mois de septembre, et l’avis sera donné immédiatement. Quant aux confesseurs, il est bon qu’il y ait des confesseurs dans chaque maison sans le Supérieur.


    En ce qui concerne les choses à Carmagnola, tout d’abord, je suis très désolé de l’absence dont vous parlez maintenant, à cause de la mort de frère Evangeliste1, et aussi parce que personne ne voudra y aller tant que le Frère Deodato2 y sera, et il ne sera pas possible de le faire sortir de là tant que les Français seront là. Il n’est pas non plus opportun d’y envoyer plus de personnes, puisque le Consistoire est pour le moment très peu enclin à nous permettre de continuer, à cause des grandes dépenses que le Consistoire a subies et subit encore à cause de la guerre. Il faut attendre la fin de la trêve, car lorsque la paix sera signée, le Lord Cardinal donnera son accord pour le blé, sans lequel on ne peut vivre. Pour l’instant, déplacez l’affaire de frère Deodato, et écrivez au Consistoire qu’aucun de les nôtres ne veut y aller tant que ledit Frère est là. Il serait également bon de leur écrire pour qu’ils terminent les travaux, afin que nos Pères puissent vivre en tant que religieux. J’aurais voulu que nous n’ayons pas commencé l’école avant que la construction ne soit terminée, et maintenant nous ne serions pas dans ces difficultés.


    Quant à l’affaire de la première classe de Savone, je regrette beaucoup que le P. Giovanni Tommaso3 ne veuille pas faire son devoir, ni les Frères Justo et Pastor4 : mais s’ils restent dans l’Ordre, on se souviendra d’eux pour ne pas avoir voulu faire leur devoir. Avec les nouvelles études, nous verrons comment nous pouvons remédier à cette première classe de Savone, puisque je suis ici maintenant avec peu de facilité pour envoyer des individus exprès.


    Quant à la maison de Savona, je suis très malheureux d’avoir entendu dire que les repas sont retirés de la maison. Des autres, je n’ai aucune référence depuis longtemps, mais du Supérieur, je ne peux pas croire autant que certains le disent. Quant à la visite de ces maisons, il faudra attendre la résolution de Notre Seigneur dont j’ai parlé, car j’ai l’intention de chasser du nid certaines personnes de cette Province qui sont très enracinées, au grand scandale du peuple.


    Quant à frère Giovanni Francesco5, s’il est vrai que la mère doit aller à Palerme, on peut lui donner la permission de l’accompagner ; mais ledit Frère est si relâché qu’on ne peut le garder dans aucune maison sans scandale ; c’est pourquoi j’ordonnerai qu’il retourne dans ces terres le plus tôt possible, afin qu’il apprenne l’observance de nos Règles et fasse pénitence pour sa folie précédente.


    Quant à l’affaire des aumônes des masses, vous insisterez de ma part pour que personne ne puisse, en aucune façon, recevoir la charité des masses, mais que les aumônes proviennent de la maison où elles résident ; et si vous entendez quelque chose de contraire, vous les punirez très bien.


    Quant aux frères Justo et Pastor, et Luca de San Bernardo, le Seigneur Cardinal Protecteur les connaît très bien ; il prendra le compte qui leur est dû pour leurs actes, et en temps voulu, l’un et l’autre auront leur juste récompense. Veillez à ne pas vous montrer favorable à certains, afin de ne pas être accusé de partialité. J’ai reçu des lettres des deux frères qui se sont enfuis d’un endroit en Lombardie appelé Rombi, et ils disent qu’ils sont sur le chemin du retour à Rome.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 septembre 1639.


    Envoyez le rapport des trois maisons, des Pères et des Frères, fait à la manière habituelle dans des boîtes, avec les talents de chacun.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 36


    1 Gio. Evangeliste CARRETTI. Cf. Lettre 0829 note 2.


    2 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    3 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    4 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    5 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    [3140]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 10/09/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai écrit la semaine dernière au sujet de la libération de ce novice, et j’espère qu’elle a eu lieu. Mais, comme je vois que les désaccords qui existent entre ces deux maisons ne sont pas encore terminés, par la faute de quelqu’un, à la honte de tous, j’ai nommé un Juge, qui par charité s’interposera et pacifiera les deux maisons ; afin qu’avec son autorité de personne expérimentée, et avec la mienne de représentant, il fasse la répartition et réconcilie ces deux maisons. Que l’un et l’autre fassent preuve de patience. Ensuite, lorsque la résolution de Notre Seigneur viendra, par l’intermédiaire de l’Emmo. Protecteur, nous accueillerons le peuple. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 septembre 1639.


    Le juge sera le frère Giovannino, etc. Le frère Antonio de Sainte-Marie me dit qu’il se sent mal à cause du vin rouge. Il sera nécessaire de l’envoyer dans d’autres endroits, ce qu’ils feront pendant les vacances. On me dit qu’il y a deux novices dans cette maison ; envoyez-les donc au noviciat, afin que nous n’ayons pas de désagréments.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    [3141]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/09/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu les informations que vous m’avez envoyées en onze pages, dont je ferai faire un résumé ou un extrait, afin que l’utilité de la cause soit plus facilement perceptible. Dieu demandera des comptes à ceux qui peuvent aider l’Ordre et qui ne veulent pas l’aider, parce qu’ils ne veulent pas dire ce qu’ils savent contre les laxistes et les scandaleux. Ceux qui ont écrit que le père Giacomo1 a été privé de sa fonction, ont souhaité et essayé de le faire, mais n’ont pas réussi. Ils ne réussiront pas contre le Père Giacomo, car le Cardinal connaît chacun d’entre eux. Dès que j’aurai l’extrait susmentionné, je le ferai voir à l’auditeur du Cardinal. Si vous avez d’autres éléments pour renforcer les informations ci-dessus, en particulier contre le Père Nicolò Maria2, faites-le, et peut-être que cela les éclaircira tous les deux.


    Quant à l’affaire d’Ischia, vous pouvez envoyer quelqu’un d’autre, car pour le moment il ne peut pas quitter Rome. Je verrai ce qui peut être fait pour Frère Alessio3. Informez-moi également des biens de plus de 5 000 écus que Mucius de Vito, d’agréable mémoire, a donnés à l’Ordre. Evangeliste4, Supérieur, qui est mort à Carmagnola ; et aussi écrire à toutes les maisons. Je vous rappelle le riz et les amandes ; et tout ce que vous pouvez faire pour aider cette pauvre maison, faites-le, cela me réconfortera.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 septembre 1639.


    J’ai entendu dire que le P. Pietro Antonio5 du Très Saint Sacrement. J’ai entendu dire que le Père Pierre Antoine du Saint Sacrement ne reçoit pas les soins dont il a besoin. Carlo pour lui donner les choses nécessaires ; sinon, je lui ordonnerai de venir à Rome, ou nous l’enverrons dans sa ville, puisqu’il n’est plus utile dans la maison du marquis de Belmonte, etc.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Giacomo CIPOLLETTA. Cf. Lettre 0033 note 7.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    4 Gio. Evangeliste CARRETTI. Cf. Lettre 0829 note 2.


    5 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3142]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 17/09/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à la lettre, ou copie, de frère Bernardino1, nous ferons les comptes en temps voulu. Soyez attentif à l’observance. Et si vous avez autre chose par écrit de frère Bernardino, envoyez-le moi dès que possible. En ce qui concerne les visites, vous pouvez visiter les maisons privées quand bon vous semble, mais ne discutez pas du Chapitre provincial, jusqu’à nouvel ordre.


    En ce qui concerne les affaires de M. Mucius, il est nécessaire de connaître chaque chose en particulier, d’en conserver une copie dans les Archives et d’en envoyer une copie ici aux Archives de Rome ; de même pour les affaires de M. Vito Santiago ; et s’il y a eu d’autres dons ou legs, envoyez une copie de tout, afin que les Archives de Rome les conservent «ad perpetuam memoriam». Je dis la même chose des autres choses de cette Province, qui devraient être conservées dans les Archives que possède le Provincial de Naples. Prions le Seigneur pour la santé et le bonheur du vice-roi dans toutes ses actions, et en particulier celles du voyage, comme vous me l’écrivez.


    Faites célébrer des suffrages pour l’âme de P. Bartolomé2, décédé à Rome le 15 de ce mois, et faites-le savoir à toute la Province. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    2 Bartolomeo BRESCIANI. Cf. Lettre 0554 note 6.


    [3143]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 17/09/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes, pour Carcare.


    Pax Christi


    Ce matin, j’ai discuté de votre lettre avec le Cardinal, qui s’est réjoui de votre diligence à envoyer le Père Bernardino1 à Carmagnola, et à voir s’il serait possible de convaincre le Frère Deodato de quitter cette ville. Et au cas où il ne voudrait pas partir, vous avez très bien fait d’ordonner au P. Bernardino de discuter avec les régents de la juste raison de ne pas revenir jusqu’à ce que les rumeurs de guerre soient terminées ; et alors nous enverrons au P. Giorgio2. Vous ne manquerez pas d’aider à l’observance dans cette maison, afin que les Constitutions retrouvent leur état primitif. Dites à P. Ciriaco3 que je lui enverrai ses comptes et son inventaire dès que possible. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 septembre 1639.


    Dites des suffrages pour le Père Bartolomeo4 l’Ancien ; il est décédé le 15 du présent.
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    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Giorgio CHERVINO. Cf. Lettre 0497 note 5.


    3 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    4 Bartolomeo BRESCIANI. Cf. Lettre 0554 note 6.


    [3144]


    Juan GARCÍA DU CHÂTEAU. Frascati. 19/09/1639


    À P. [Juan García del Castillo] Castilla, assistant des Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Ce matin, le Père Stefano1 se mettra d’accord sur le lieu du Muti pour le Collège et l’Etude, puis les affaires du Collège y seront envoyées dès que possible. La nuit dernière, l’auberge a été jointe à la maison où se trouvait le Collège, et où se trouve actuellement le blé de M. Francesco Tabarro. Il est nécessaire de changer ce blé, mais l’emmener chez M. Muti sera difficile en raison de la distance. C’est pourquoi il est nécessaire que vous disiez à M. Tabarro d’y aller ou d’envoyer quelqu’un pour le faire, et aussi parce que le père Mario2 insiste pour recevoir les 50 écus qu’il lui a prêtés en blé ou en argent ; et peut-être que l’école gardera 18 ou 20 arrobas. Je vous rappelle de revenir dès que possible, et nous essaierons de préparer cette maison.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 374


    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    2 Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.


    [3145]


    Juan GARCÍA DU CHÂTEAU. Frascati. 20/09/1639


    À P. Castille1, assistant des Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Le P. Mario2 vient pour l’affaire de M. Tabarro, car la maison du Collège, où se trouve le blé de M. Tabarro, doit être louée, et il est nécessaire qu’il vienne à Rome pour préparer la place pour ce blé. Venez le plus vite possible, car jeudi matin nous devons nous rendre chez le Cardinal Protecteur, et essayer de régler l’affaire de M. Paolo Caneggio. Quant à l’affaire de M. Cremona, nous discuterons du site à Rome, ainsi que d’autres choses, car nous louons les locaux de M. et Mme Muti pour une courte période.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 20 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 375


    1 Juan GARCÍA DU CHÂTEAU. Cf. Lettre 0009 note 1.


    2 Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.


    [3146]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 21/09/1639


    À P. Arcangelo de San Carlo, des Pères des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Il leur est impossible de nourrir cinq bouches de les nôtres là-bas, plus un domestique, car le pauvre Collège ne peut pas subvenir à ses besoins à Rome, ni nourrir un si grand nombre de personnes là-bas. Par conséquent, le Père Santino1 et le Frère Sebastiano peuvent aller à Ancône, tandis que le Frère Francesco reste sur place, parce qu’il est plus âgé, afin de ne pas charger la maison de tant de dépenses, surtout pour les voyages. Jusqu’à Ancône, il suffit de donner deux giulios par tête, selon le chapitre, qui peuvent être alloués pour cinq jours. Gardez-le comme ça.


    Le Père Pietro2, qui y séjourne, veillez à ce qu’il se consacre aux besoins de la maison, et veillez, en personne discrète, à ce qu’aucune dépense superflue ne soit engagée. Je ne dis pas qu’il doit souffrir, mais qu’il suffit, selon nos Constitutions, de lui fournir de la nourriture. Que le Frère Francesco fasse son devoir, et aide avec amour à tout ce qui est nécessaire pour obtenir le mérite. Et vous essayez de vous remettre de votre maladie, et n’abandonnez pas votre obligation, en l’avertissant qu’en tant que plus ancien de l’Ordre et de cette maison, il devrait y veiller plus attentivement, et s’il voit qu’elle n’est pas bien faite, comme elle devrait l’être, me le faire savoir afin que je puisse y apporter les remèdes opportuns ; et ne cessez pas d’envoyer de l’argent, car vous savez combien peu nous avons eu cette année ; et en octobre, le Collège s’ouvre avec 12 étudiants et 8 Pères. Il faut donc plus d’argent pour l’entretenir. Et c’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir toujours.


    De Rome, le 21 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 381


    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [3147]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 23/09/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 17 de ce mois, et j’ai vu ce qu’elle contient. Quant à frère Carlo1 de Saint-Ignace, vous avez très bien fait de le punir. J’ai lu ici ses informations que vous avez envoyées à P. Giacomo. Dites-lui pour moi d’apprendre la sainte simplicité dans l’obéissance. Ludovico n’a rien écrit sur le lieu de Posilipo, et personne n’est venu m’en parler. Quant aux frères Alessio2 de la Piété et Andrea3 de S. Carlo, une décision sera prise dès que possible, et nous vous la ferons parvenir. Quant à la lettre de la poste reçue cet après-midi, le 23 de ce mois, veillez à envoyer l’inventaire de M. Mucio dès que possible, ainsi que celui du forgeron M. Vito Santiago. Quant à la lettre signée par les prêtres au sujet de la maison de Cosenza, je ne peux pas vous donner de réponse quant à ce qu’ils veulent.


    On me dit que dans la Duchesca il y en a peu qui vont à la prière et aux autres exercices spirituels ; et s’ils les abandonnent, il n’est pas étonnant que l’Institut ne soit pas exercé avec intérêt, et qu’on ne parle pas de la manière de mieux perfectionner ledit Institut. Vous devez donc être vigilant, car c’est votre devoir ; et faites en sorte que le Supérieur s’intéresse de près à cette affaire, car si j’entends le contraire, cela me causera une grande peine. Quant à recevoir chez vous les contumaces de la Cour, soyez vigilants, et ne le permettez pas ; et si jamais le cas d’un de nos bienfaiteurs se présente, faites-le avec le plus grand secret possible, pour éviter les scandales et autres ragots. Faites attention à la fois à les recevoir et à les refuser4. Si vous avez autre chose contre le frère Bernardino5, faites-le moi savoir. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 23 septembre 1639.


    Observez l’obéissance d’être 15 jours dans chaque maison ; veillez à l’observation, et faites en sorte que les Supérieurs s’occupent plus du gouvernement spirituel que du gouvernement temporel, comme on le fait peut-être avec trop d’empressement, au scandale des laïcs et au grand détriment des nôtres, qui sont trop vagabonds pour cette raison, etc. Envoyez les frères Francesco6 de Tous les Saints et Tomas7 de Saint-Agostino, clercs, à Rome sans réponse, pour les prochaines vacances.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 376


    1 Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 6.


    2 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    3 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    4 Il se traite de l’ancien droit d’asilo dans les églises. Par loi, les personnes ils ne pouvaient pas perturber aux solliciteurs d’asilo dans une église, et les églises avaient droit à protéger aux personnes à sa charge.


    5 Voir note de la lettre 3127. (Voir lettre 3127)


    6 Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.


    7 Tommaso De S. Agostino, dans le siècle Tommaso Simone, de Campi. Il a habillé comme clérigo le 28 août 1637. Il a fait la profession solennelle à Naples avec 21 ans d’âge le 4 septembre 1639 (EHI, 2068-2080). Source: Tosti1991.


    [3148]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 24/09/1639


    [À P. Giuseppe Fedele, dans les écoles Pies, à Naples].


    Pax Christi


    J’ai écrit dans un autre des miens d’envoyer à Rome le plus tôt possible le frère Francesco de Toussaint, et le frère Tommaso de Saint-Agostino, clercs de Campi ; c’est le père Ludovico qui les jugera. C’est Ludovico qui les jugera. Alors, à la première occasion qui se présente à vous, que ce soit par bateau ou par tout autre moyen, envoyez-les. De même, puisque le frère Evangeliste1 est là pour la 1ère [classe], envoyez le père Giuseppe2 de Saint Tommaso d’Aquin à Rome. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 24 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 377


    1 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    2 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    [3149]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 24/09/1639


    Au Vice-Provincial des Écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 12 de ce mois, et j’ai vu ce qu’elle contient. Quant aux fugitifs, ils sont arrivés à Rome, mais je ne les ai pas laissés entrer, je les ai envoyés à Moricone ; là, ils feront ce que vous leur ordonnerez. Vous agissez de manière sainte en étant neutre avec tous dans ces prétentions qui sont les vôtres. Quant à la 1ère [classe] de Savone, je m’efforcerai d’envoyer à tout prix un Supérieur, afin que cette ville soit prise en charge.


    Rassemblez des informations sur l’incident entre le père Alessandro1 et le frère Pietro Paolo2 de Jésus, et envoyez-moi une copie de ce qui s’est passé. De même, essayez de faire en sorte que le frère Giuseppe3 María de la Passion soit à l’aise dans cette maison, car il veut changer de maison, et je ne sais pas si cela lui convient, puisque je ne sais pas ce qu’il fait pour vivre.


    Quant aux changements, nous essaierons de ne faire que ce qui est nécessaire. Quant à la maison de Carmagnola, vous essayerez de divertir le Consistoire, comme vous l’écrivez, avec des mots ou de n’importe quelle manière qui vous convienne, jusqu’à ce que le bâtiment soit terminé.


    Et puisque cela ne sert à rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 24 septembre 1639.


    J’ai écrit au Supérieur de Savone pour faire mettre des tambours sur les fenêtres qui font face à la maison du Père Guarnieri ; et quant au clocher, allez-y et voyez quel empêchement il provoque et quel remède peut être mis en place.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 378


    1 Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.


    2 Pietro Paolo BERRO. Cf. Lettre 0763 note 3.


    3 Giuseppe Ma BERGALLI. Cf. Lettre 2675 note 2.


    [3150]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 24/09/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre, et je réponds à deux lettres. Il me semble qu’il y a une grande arrogance et une grande discorde entre ces deux maisons, alors qu’il devrait y avoir une communication fraternelle entre les Supérieurs, s’entraidant avec une charité fraternelle ; mais il me semble voir le contraire. En ce qui concerne le novice fugitif, on a entendu ici que ceux de la maison des Profès voulaient l’amener devant le Nonce, et ceux du Noviciat devant les laïcs. Si cela est vrai, cette image est plus celle de l’enfer que du paradis. Dans quelques jours, nous attendons une décision sur la question, et nous enverrons alors le remède nécessaire. Quant aux novices, envoyez-y frère Michele. Donnez au frère Philippe-Andrea [Merli]1 la permission de se rendre dans son village, à courte distance de Florence, pendant huit jours seulement, et assignez-lui un compagnon ; et au frère Andrea, accordez-lui les jours que vous jugez opportuns, afin qu’il puisse retourner à l’école dès que possible, et assignez-lui un compagnon. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 38


    1 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    [3151]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 24/09/1639


    À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    J’ai reçu une lettre de votre part avec une demi-feuille d’informations sur les décorations de l’église pour la fête de l’Assomption et pour les funérailles du défunt Provincial. Il me semble qu’au lieu de la sainte charité, c’est la discorde qui y règne, et ce n’est pas ainsi que les choses doivent se passer, ni dans l’observance ni dans les écoles. Quant à l’argent, à moins de tout mettre fidèlement dans la boîte à trois clés, on ne peut s’attendre à de bons résultats ou à un bon gouvernement. Quant à l’argent qui vient en aumône des messes, qu’ils écrivent d’abord les messes dans le livre de la sacristie, et qu’ils mettent le tout dans la petite boîte ; et à la fin du mois, voyez si l’on a célébré autant de messes que d’aumônes reçues ; si elles n’ont pas été dites, dites-le le plus tôt possible ; et si ce n’est pas possible parce qu’il y en a trop, ou bien ne les recevez pas, ou bien laissez d’autres les célébrer. A ce sujet, envoyez-moi au moins tous les trois mois le nombre d’aumônes et en même temps le nombre de messes, comme certaines de nos maisons l’envoient ici.


    Quant aux autres aumônes qui entrent dans la maison, sous quelque forme ou circonstance que ce soit, qu’ils les mettent le plus tôt possible dans la même petite boîte, et qu’ils les dépensent selon l’avis de tous les Prêtres ; s’ils ne marchent pas ainsi, je ne pense pas qu’il y ait un bon gouvernement. C’est pourquoi, celui d’entre nous qui reçoit une aumône est obligé, le jour même, de la remettre et de la mettre dans la petite boîte ; ceci, en vertu de la sainte obéissance ; et si j’entends dire que quelqu’un fait autrement, il perdra sa bonne réputation devant moi et je le punirai très bien. Et de même que vous devez être obéi par les autres, vous devez obéir au Provincial ; si les deux sont en désaccord, la communauté ne peut aller de l’avant. Par conséquent, il est bon que vous soyez d’accord, sinon je vais y remédier. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 83


    [3151.1]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 24/09/1639


    (À P. Arcangelo Sorbino1) (Cesena)


    Pendant cette année, j’ai attendu les fruits récoltés cet été dans toutes les fermes ; et aussi le blé reçu des locataires ou métayers, en paiement de leurs dettes ; et aussi ce qui est habituellement donné pour les semences. J’attendais également la résolution sur les quelques billets d’échange qui nous restent, provenant des moulins, si la Compagnie veut les racheter ou les vendre à d’autres. Ici, nous devons prévoir du blé pour le Collège, car il y aura au moins 18 ou 20 personnes ; et la même chose pour le vin, le bois de chauffage, l’huile, les vêtements pour les étudiants nouvellement élus, pour cinq ou six étudiants. Il n’y a même pas un juillet pour faire ces dépenses, et le loyer du Palais [Muti] avec le jardin est payé par le Collège 220 écus par an ; et avant d’entrer nous devons payer la moitié sur2 place. Donc, se rendre compte de ce que nous pouvons faire sans aide de là-bas. Nous devons à la Banque de Messieurs Bonanni plus de 160 écus d’intérêts sur les 200 écus à y verser de la vente du blé, plus d’autres écus. Ils devraient essayer là-bas, avec ces messieurs les marchands, de nous accorder des fruits, même avec un certain intérêt, comme lorsque l’argent est prêté avec intérêt. Il a été écrit que le Père Santino3 et le Frère Sebastian4 devraient se rendre à Ancône ; et là, il sera décidé où ils devront aller ensuite.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 septembre 1639.


    Il est dit que lundi prochain, des cardinaux seront nommés.


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en Sanctuaire di Ma Ausiliatrice, Torino


    1 Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.


    2 Le Palais Muti a été loué pour commencer le cours 1639-1640. Avant le Collège avait été en des divers endroits. Voir Archivum Scholarum Piarum, 1984, p. 202.


    3 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    4 Sebastiano De S. Juan Evangeliste, en le sigllo Sebastiano Bosesi, d’Assi, Dióc. de Milan, de 37 ans. Il a habillé comme fraternise ouvrier en Fanano le 1 juillet 1629. Hizol À profession solennelle aussi en Fanano le 15 septembre 1631. Source: Tosti1990.


    [3152]


    Giovanni NATALI. Frascati. 25/09/1639


    À P. Jean de la Très Sainte Vierge des Neiges1, Supérieur des Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Pendant toute cette semaine, je fournirai le Supérieur de cette maison, et je veillerai à ce que les barils nécessaires soient préparés pour la collecte du vin. Envoyez expressément un de les nôtres pour accompagner le frère Peregrino2 et son compagnon à Rome avec l’âne de cette maison de Frascati ; ainsi, cette maison sera libérée de ces deux personnes indisposées. Laissez Juan César préparer les tonneaux, comme il l’a fait les autres années.


    Quand je penserai qu’il est temps pour lui de partir, j’appellerai le P. Francesco Antonio3. Dites-lui que j’ai reçu les anagrammes. J’envoie au frère Ambrosio4 un bocal d’oncietano. Dites à M. Francesco Tabarro que la maison de l’école doit être libérée mercredi ; par conséquent, il devrait venir ou envoyer quelqu’un pour aider à vendre ou à déplacer le blé, que nous pourrions volontiers avoir dans la nouvelle maison que nous avons louée pour l’école ; et que le Père Mario veut qu’on s’occupe de lui dès que possible. Ordonnez à nouveau au frère Lorenzo5 de leur dire les choses qui sont dues, s’ils n’ont pas trouvé la liste qu’il a laissée sur la petite table auparavant.


    Que le Seigneur nous bénisse tous, etc.


    De Rome, le 25 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 268, Ia


    1 Giovanni de la Vierge delas Neiges, dans le siècle Pompeo Natali, de Ripatransone, Marques. Il a habillé comme clérigo à Rome le le 3 mai 1632, et a fait la profession aussi à Rome le 17 mai 1634. Il a été rangé prêtre avec Bref Apostolique en trois jours fériés le 1 septembre 1934, à Rome.


    2 Pellegrino DAORI. Cf. Lettre 2269 note 15.


    3 Francesa scié Ant. ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.


    4 Ambrogio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.


    5 Lorenzo FERRARI. Cf. Lettre 0074 note 4.


    [3153]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 27/09/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu le vôtre du 22 de ce mois, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. Dites au frère Antonio1 de Saint-Joseph, en mon nom, d’aller accomplir l’obéissance qui lui a été donnée, et qu’il a eu tort de tarder. Ce soir, j’enverrai l’obédience à P. Santino2 et au Frère Sebastiano3, afin qu’ils puissent eux aussi partir rapidement, puisqu’ils n’ont pas voulu obéir à l’ordre donné précédemment d’aller à Ancône. Je vous confie un intérêt particulier pour la garde des affaires du Collège. Essayez d’envoyer dès que possible l’argent que j’ai indiqué dans la lettre précédente. Pietro4 de Saint Giuseppe, vous et Frère Francesco5 de Saint Jean Baptiste.


    Ne me souvenant de rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 27 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 383


    1 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    2 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    3 Sebastiano CENTURIONE. Cf. Lettre 1207 note 2.


    4 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    5 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    [3154]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 28/09/1639


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement. Sacrement, vice-provincial dans les écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    A l’occasion du départ de ce jeune homme pour le Piémont, je profite de l’occasion pour vous faire savoir que nous attendons cette semaine la résolution, par un Bref Apostolique, de nos affaires. Quoi qu’il en soit, il est nécessaire de retirer le Père Tommaso et le Frère Giusto e Pastore de cette province, car ni l’un ni l’autre ne veut s’occuper des écoles comme ils le peuvent et comme ils le devraient. Ainsi, par le courrier qui sortira cette semaine, je vous écrirai ce que je pense de cette affaire.


    Au cardinal protecteur, la résolution que vous avez prise d’écrire au Consistoire de Carmagnola semble bonne, afin qu’il prenne patience jusqu’à ce que les troubles de la guerre soient passés, et que le bâtiment soit terminé ; sinon, pour le moment, il n’est pas possible de pourvoir aux individus nécessaires. Lorsque la résolution du pape sera connue, nous verrons comment procéder. Il sera nécessaire de mettre réellement en pratique l’observance, tant malmenée jusqu’à présent. Vous, en tant que personne expérimentée dans cette province, indiquez les personnes qui, selon vous, devraient être changées, et envoyez-moi les informations.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 28 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 379


    [3155]


    Giovanni NATALI. Frascati. 29/09/1639


    À P. Jean de la Très Sainte Vierge des Neiges, Supérieur des Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Quant au bois de chauffage, j’espère que vous ferez de votre mieux ; à cet effet, je ramène l’âne avec un frère, qui pourra aider à la collecte du vin. Si l’un de nos Pères a besoin de l’âne pour un mois, qu’il donne peut-être dix écus, et une fois le mois terminé, qu’il le rende, sans réclamer aucun des dix écus. Alors que nous attendons jour après jour la résolution de notre Protecteur, je ne fixe pas du tout cette maison. Si le Compendium de Navarro est un petit livret, vous pouvez l’utiliser et l’emporter avec vous.


    Quant au P. Francesco Antonio1, qu’il vienne à Rome lorsqu’ils donneront leurs vacances aux élèves, afin qu’il puisse aller là où il doit aller. Quant à l’abbé Antonio, dites-lui que nous pourvoirons très bientôt à son indisposition, s’il est en mesure de se rendre à Livourne par bateau, ou par voie terrestre, lorsqu’il trouvera une bonne occasion. Nous nous efforcerons également de vous satisfaire.


    C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    De Rome, le 29 septembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 268


    1 Francesco Ant. ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.


    [3156]


    Vincenzo BERRO. Palermo. sept. 1639


    À P. Vincenzo de la Conception, supérieur des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 1er du mois dernier le 27. Il m’y parle d’une image miraculeuse que vous voulez pour notre église, avec la faveur particulière du Duc Exalté de La Sala et Prince de Villafranca, pour laquelle j’enverrai des prières ici, non seulement à nos Pères, mais aussi à tous les étudiants, les 950 qu’il y a ici, afin que Sa Divine Majesté vous accorde la grâce que vous désirez, à votre plus grande gloire et au plus grand mérite de ce Seigneur, devant lequel je m’incline très humblement. Si le neveu du Patron Mei dit quelque chose avant son départ, je lui enverrai six ou huit lettres de fraternité pour lui ; quant aux deux pièces d’étoffe, si elles sont prêtes, je dirai à P. Stefano1 de les envoyer à cette bonne occasion, et sinon, ce sera à une autre.


    Je ne lui recommande pas l’observance car je sais qu’il la prend à cœur. Je lui rappelle qu’il faut faire très attention à donner l’habit aux novices et à les éduquer ensuite, car de bons novices conduiront plus tard à une bonne observance et au bien de leur prochain. Dans quelques jours, nous attendons que le Cardinal Protecteur déclare comment nous devrions agir à l’avenir avec les frères ouvriers qui ont l’intention de devenir clercs, et je vous ferai un rapport immédiatement. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 72


    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3157]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 01/10/1639


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de vous, l’une du 24 et l’autre du 27 du mois dernier, et j’ai vu ce qu’elles contiennent. En ce qui concerne la première, veuillez m’envoyer au plus vite une copie authentique des inventaires et des objets donnés par un certain Mucio de Vito, dont j’ai un agréable souvenir, comme de l’ancien Vito Santiago, afin qu’ils soient conservés dans ces Archives. Je vous envoie la copie d’une lettre, dont je conserve l’original, afin que vous puissiez la voir et procéder comme vous le pensez ; donnez-moi des informations détaillées dès que possible. Puisque ce Père a commis une telle faute, soyez attentif à l’usage qu’il en fait.


    Quant à la 2e lettre, mettez le frère Andrea1 dans une autre pièce moins sale ; nous veillerons à l’expédition de sa cause dès que possible. Quant à frère Alessio2, nous verrons la sanction établie par le Chapitre Général ; et nous prendrons aussi une résolution pour son comportement. Quant à la prière manquée, que les Supérieurs veillent à ce qu’elle ne manque pas, et ainsi tous s’y rendront. En ce qui concerne les séditieux à la Cour, je renvoie à ce que j’ai écrit au dernier courrier ; et quant à ceux que vous avez à la maison, essayez de vous en débarrasser le plus tôt possible, et faites tout en douceur. Dites-moi si M. Girolamo Votelli est toujours dans notre maison du Saint-Esprit3. Quant à frère du père Giovanni Francesco4, je suis très malheureux qu’il se montre si dangereux. J’espère que son frère, le père Giovanni Francesco, sera là dès que possible pour le voir et l’aider ; à cette fin, veuillez l’aider autant que vous le pouvez, pour qu’il parte dès que possible, afin qu’il puisse rentrer chez lui. Quant aux deux laïcs qui connaissent le frère Bernardino5, si vous pouvez obtenir d’eux un compte rendu écrit, envoyez-le moi immédiatement.


    Quant à ceux que j’ai appelés à Rome, envoyez-les vers moi lorsqu’ils auront terminé leurs cours. Veillez à ce que, lorsque le frère Evangeliste6 y arrive, le père Giuseppe7 de Santo Tommaso de Aquino parte immédiatement pour Rome ; ou, que le père Giuseppe reste sur place, et que vous envoyiez le frère Evangeliste à Savone. Que cela soit fait sans réponse. Envoyez le père Ludovico dès que possible. Ce qui a été écrit sur le fait que le frère Paolo8, l’infirmier, s’y est rendu avec le père Gennaro9, n’est pas vrai. Je vous recommande de prendre soin de ces deux maisons qui sont les nôtres. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 380


    1 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    2 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    3 Il est un autre nom de la Maison de Porte Reale, à Naples.


    4 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2. Langue de Giuseppe APA. Cf. Lettre 1096 note 1.


    5 Bernardino Di MARTINO. Cf. Lettre 3111 note 5.


    6 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    7 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    8 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    9 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    [3158]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 01/10/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 20 du mois dernier, qui a été lue devant le Protecteur, faisant l’éloge de la diligence dont vous avez fait preuve envers le Frère Deodato1. Continuez donc à agir de la meilleure façon possible avec ce frère, ainsi qu’en ce qui concerne la maison de Carmagnola, en nous en informant toujours. Quant à la maison de Savone, le P. Bernardino2 me semble plus apte que quiconque à y être nommé vice-supérieur. Veillez à ne pas vous laisser emporter par le laxisme. Je vais essayer d’envoyer le Master.


    Pour ce qui est de l’argent, prenez à nouveau les dispositions habituelles dans les conditions appropriées, pour essayer de trouver quelque chose. Quant à P. Ciriaco3, je prendrai en considération ce que vous écrivez, et en temps voulu, je lui écrirai ce qu’il doit faire, pour plaire à l’un ou à l’autre.


    Informez-moi quels sont les confesseurs publics pour chaque maison, et aussi les confesseurs privés désignés pour confesser nos Religieux, à l’exception des Supérieurs, car les nôtres ne doivent confesser aucun sujet, afin qu’ils soient libres de réprimander les fautes de leurs sujets. Donnez-moi les informations dès que possible. On vient de me dire que le P. Pietro María4 remplit sa charge de préfet avec beaucoup d’intérêt, et qu’on veut l’en retirer ; alors, s’il se comporte bien, veillez à ce qu’il continue, et encouragez-le de ma part.


    De nombreux frères ouvriers de cette province m’ont écrit qu’ils veulent à tout prix venir à Rome en raison du mauvais traitement qu’ils ont reçu des supérieurs. Par conséquent, dans cette affaire, ayez bien soin d’être universel et d’aider tout le monde également, et veillez à ce que dans les réunions tous soient unis, car on me dit qu’à Gênes les prêtres sont seuls en récréation, les clercs aussi, et les Frères de même. Veillez à ne pas faire d’innovation sans l’autorisation spéciale de Rome. Dites à tous les frères, ou plutôt, convainquez ceux qui veulent venir à Rome qu’aucun d’entre eux ne doit venir, que tel est le souhait du Très Eminent Protecteur, devant l’Eminence duquel leurs lettres ont été lues, jusqu’à ce que cette déclaration sorte ; alors nous donnerons satisfaction à chacun.


    Et comme j’observe beaucoup de choses nouvelles de la part de ceux de Savone avec ce Supérieur, en plus de celles déjà suggérées, il serait bon que vous vous informiez avec soin et habileté, et que vous envoyiez ici un rapport, indiquant surtout vos propres passions et celles des autres, afin de ne pas accabler votre conscience, ainsi que pour vous assurer de la vérité, au cas où pour ceci ou cela une Visitation serait faite dans ces terres. En ce qui concerne le Vice-Supérieur, comme je l’ai indiqué auparavant, j’ai pensé que le mieux était que, comme la chose a duré si longtemps, elle puisse être supportée pendant tout ce mois-ci, au cours duquel tous les Officiers et Maîtres pour les maisons seront nommés, selon les besoins. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 381


    1 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    4 Pietro María de S. Giuseppe, dans le siècle Pietro María Cortegiani, naturel de Gênes, a habillé l’habit piariste dans sa ville natale le 15 novembre 1626, et a émis la profession solennelle en Carcare le 15 janvier 1629. L’an 1636 se trouve à Gênes et il là lutte contre la promotion des Frères au sacerdocio. Il écrit depuis là l’an 1639 à Calasanz sur l’exécution du Bref «Religieux viros» et contre les appelés «reclamantes». Pendant les ans 1641-1642 il occupe la charge de Ministre dans notre maison de Gênes, mais il ne peut pas se maintenir face à la prepotente personnalité de P. Giovanni Luca Rapallo. Dans le mois de mai de 1646 a obtenu le Bref pour passer au clero secular, bien que en fait déjà portait temps en habitant avec sa famille (cf. EHI. 746-1). Source:CS.


    [3159]


    Santino LUNARDI. Cesena. 01/10/1639


    [À P. Santino Lunardi de St. Leonardo, Cesena.]


    Pax Christi


    Santino de S. Leonardo, prêtre profès de notre Ordre, est par la présente ordonné, en vertu de la sainte obéissance, s’il n’a pas quitté Cesena au moment où il recevra la présente, de partir avec le Frère Sebastiano pour Ancône ou Florence ; et quand il sera arrivé, il devra donner un avis, et des ordres lui seront donnés quant à la destination suivante.


    Donné à Rome, le 1er octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 384


    [3160]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 01/10/1639


    Au Fils très charitable dans le Seigneur Arcangelo de Saint Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre, et j’ai été très bouleversé par les termes utilisés par le Père Santino1, tant au sujet de l’argent que de toutes les autres choses que vous m’avez dites. Par conséquent, s’il n’est pas parti au moment où cette lettre arrive, vous - en présence de deux témoins, c’est-à-dire le père Pietro2 et le frère Francesco - présentez celle-ci ci-jointe à P. Santino et au frère Sebastiano3 ; et ne donnez pas d’autre raison. Informez-moi du résultat, et prenez un soin particulier des affaires du Collège. Dites au frère Antonio4 de Saint Joseph que, s’il n’est pas parti pour Fanano, il doit partir immédiatement, ou nous prendrons la décision que sa désobéissance mérite. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 1er octobre 1639.


    Reconnaissez dorénavant le Père Pietro de St. Giuseppe comme Supérieur.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 385


    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    2 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    3 Sebastiano CENTURIONE. Cf. Lettre 1207 note 2.


    4 Antonio LOLLI. Cf. Lettre 2563 note 1.


    [3161]


    Giovanni NATALI. Frascati. 01/10/1639


    À P. Jean de la Sainte Vierge des Neiges. Frascati.


    Pax Christi


    Pour la collecte, envoyez le frère Francesco avec le petit âne, et s’il le faut, j’en enverrai un autre au moment de la récolte ; mais alors, comme la collecte est pour le pays, il faut quelqu’un qui le connaisse un peu, avec un garçon. Pour ce qui est de vous satisfaire, j’envoie le père Simone1, qui fera office de supérieur, et vous pourrez rester tranquillement dans votre cellule et vous retirer comme bon vous semble, pendant que nos affaires seront mises en ordre ici, ce qui, je l’espère, ne saurait tarder. La cuisine, laissez le frère Stefano s’en occuper pendant que les cuestations durent. Francesco Antonio2 viendra à Rome tôt demain matin, dimanche, pour embarquer à sept heures dix pour Naples avec deux autres de nos confrères. Le 6 de ce mois, le frère Ambrosio3 peut venir à Rome pour quelques jours, car nous sommes plus de soixante-dix, et il n’y a pas de place à la maison.


    J’envoie l’obédience pour Poli au frère Giovanni Martín4, et dans la sacristie j’en mettrai une autre, celle choisie par les prêtres ensemble, en faisant d’abord l’inventaire, dont ils garderont un exemplaire aux Archives, et un autre qu’ils enverront à Rome. J’envoie six quinternums5 de papier.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 1er octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 268


    1 Simone BONDI. Cf. Lettre 2006 note 3.


    2 Francesco Ant° ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.


    3 Ambrogio BIANCO. Cf. Lettre 2740.1 note 4.


    4 Gio. Martino TAGLIAFERRO. Cf. Lettre 0826 note 4.


    5 Fascículo De cinq feuillets de papier d’écrire, doblados par la moitié et des posts un dedans d’autrui.


    [3162]


    Giovanni NATALI. Frascati. 04/10/1639


    À P. Jean de la Très Sainte Vierge des Neiges. Frascati.


    Pax Christi


    Que ce soit pour la plus grande gloire de Dieu que vous ayez été libéré du fardeau de la fonction de Supérieur, surtout lorsque la communauté n’est pas très pratiquante. Maintenant, vous aurez l’occasion de vous retirer et de vous préparer pendant la semaine, puis de recevoir la communion le dimanche, en aidant les frères de la Confrérie par une petite exhortation ; j’espère que le Seigneur vous donnera la grâce de leur être d’un grand profit ; ainsi, on ne vous accusera pas d’avoir caché le talent avec lequel vous pouvez aider beaucoup de gens sans vous nuire. Parmi les œuvres les plus excellentes au service de Dieu, la plus excellente est d’aider au salut des âmes, pour lequel notre Rédempteur a tant souffert. J’essaierai également de l’aider par des prières. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 4 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 268


    [3163]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/10/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’ai envoyé l’obédience à P. Santino et à son compagnon Par la poste précédente. J’espère qu’ils sortiront ; sinon, nous ferons autrement, car je n’ai pas besoin d’autant de réponses. J’attends la note des fruits récoltés cette année, afin de pouvoir la montrer à ceux à qui nous devons de l’argent, comme M. Bonanni, à qui nous devons 360 écus. Quant à la politique des moulins, nous verrons ici si nous y parvenons à une occasion propice. Je ne veux pas que vous jetiez des choses à vil prix ; mais voyez ce que vous pouvez obtenir comme argent sans grande perte, comme pour le blé, des billets d’échange des moulins. Cette année, il y aura douze ou treize élèves au collège, plus huit des nôtres, il est donc nécessaire d’augmenter les dépenses. C’est pourquoi nous vous demandons de vous débrouiller du mieux que vous pouvez pour aider ce collège. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 5 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 386


    [3164]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 08/10/1639


    Au Père Supérieur1 des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 1er octobre, et j’ai vu ce qu’elle contient. En réponse, je vous dis que je voudrais que le frère Michele aille, s’il n’est pas déjà parti, vivre au noviciat. Et quant à ce que vous dites sur le fait d’être obligé de contracter des dettes à cause d’une pénurie de quêteurs, je voudrais savoir comment vous faites pour avoir autant de frères employés dans cette maison.


    Plus vous montrerez d’esprit de charité et d’humilité à ceux qui n’en ont pas, plus vous correspondrez à votre office de Père et de frère, et plus vous plairez à Dieu et à vos Supérieurs en leur témoignant une affection vraie et non apparente. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 39


    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    [3165]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 08/10/1639


    Au Père Supérieur1 des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de vous, l’une datée du 11 et l’autre du 19 du mois dernier, avec le certificat médical concernant la maladie de frère Horace2 de Saint-Barthélemy, et j’ai vu ce qu’elles contiennent. Quant à frère Orazio, j’ai écrit mon opinion au Provincial, comme je l’ai fait pour les étrangers qui sont dans cette maison. Quant aux étudiants, s’ils ne sont pas assez sains pour observer les Constitutions, ils ne sont pas aptes aux sciences ; quelques cas de conscience leur suffisent.


    Quant à P. Girolamo3 de Saint-Joseph, puisqu’il ne peut pas aller pieds nus ou observer les Constitutions comme les autres, qu’il ne sorte pas de la maison sans extrême nécessité. Vous et le Provincial devriez être unis et vous consulter pour tout ce qui concerne le gouvernement de la maison, ce qui serait un grand service pour le Dieu béni et un grand mérite pour vous ; et bien plus encore pour les sujets, car ils seraient observants et attentifs à votre égard ; et si vous n’êtes pas unis, c’est le contraire qui se produit. C’est pourquoi je vous le recommande autant que possible. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 14


    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Orazio De S. Bartolomé, dans le siècle Orazio Grosso, de Palermo. Il a habillé comme clérigo en Palermo le 22 janvier 1634. Il a fait la profession solennelle à Rome, en S. Pantaleo, Le 24 det février de 1636. Prêtre.


    3 P. Girolamo La Longa, palermitano. En étant prêtre a encaissé au noviciado le 2 février 1634, en Palermo, et a après fait la profession solene aussi en Palermo, le 19 mars 1635. Il a été supérieur de Palermo. Il est mort le 1 janvier 1672 (cf. M, p. 328, Il remarque 1). Source:CS.


    [3166]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 08/10/1639


    À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu vos lettres, l’une écrite à Savone et l’autre à Gênes, et j’ai vu ce qu’elles contenaient. Quant aux choses de Carmagnola, prenez les mesures qui vous semblent les plus nécessaires, afin que tout soit terminé immédiatement. Soit à l’intérieur, soit à l’extérieur. Quant à pourvoir à la maison de Carcare, quand nous aurons la résolution de Notre Seigneur, nous nous occuperons de cette maison, comme de toutes les autres. Quant au P. Vice-Supérieur de Savone, dont vous dites que ce qu’il fait n’est pas bon, je vous l’ai dit dans ma lettre précédente ; je vous renvoie donc à ce que j’ai écrit. Quant à ce que vous me dites, que dans cette Province il y a beaucoup de choses auxquelles il faut remédier, et vous ajoutez que vous pourriez trouver des ressources pour y remédier et que vous ne le faites pas pour le laisser au futur Provincial, je vous dis que, pendant que vous êtes là avec cette charge, faites ce que vous pouvez pour l’observer, comme si vous deviez être Provincial de cette Province toute votre vie ; que, si vous en êtes un fidèle exécuteur, j’en éprouverai un plaisir particulier.


    Quant à la maison de Savone, j’enverrai le maître dès que possible. Je vous recommande cette maison et le Supérieur de cette maison. Quant à frère Giovanni-Francesco1 [à partir] pour aider sa mère, nous avons fait tous les efforts possibles ici pour envoyer l’un ou l’autre dans le monde, mais jusqu’à présent nous n’avons pas pu le faire. Je regrette beaucoup que la tentative n’aboutisse pas, surtout avec le frère Giovanni Francesco, car je le souhaite vivement, afin d’écarter de l’Ordre cet individu agité.


    Je vous envoie une copie d’un mémorial envoyé par le Père Giulio2 de San Giovanni Battista au Très Éminent Protecteur ; sur ce mémorial, le Très Éminent a pris les mesures nécessaires, comme vous le verrez à la fin du mémorial. Je vous confie cette affaire ; gardez-la aussi secrète que possible, et faites consulter des personnes ayant la crainte de Dieu dans cette affaire, et qui diront la vérité concise de ce qui s’est passé. Et lorsque vous aurez signé le rescrit du Très Éminent, envoyez-le moi immédiatement.


    Quant au règlement avec M. Guarniero, le Père Supérieur m’a déjà écrit que M. Tommaso a déjà été payé. Mais veillez à ce que tout se passe à la satisfaction des deux parties, et j’en serai très heureux. Quant à ce que vous dites, que vous n’avez aucun brevet et seulement une simple lettre, cette petite lettre vaut plus que 50 brevets. Ceux qui ne vous obéissent pas ou n’obéissent pas aux supérieurs locaux, punissez-les bien, en préférant toujours la charité fraternelle et paternelle.


    Je vous envoie ci-joint l’obédience à trois de cette Province de venir à Rome. Avisez-les en présence de deux témoins ; et s’ils la rejettent la première fois, avisez-les la deuxième fois ; et s’ils la rejettent la deuxième fois, ordonnez aux prêtres de ne pas célébrer la messe jusqu’à ce qu’ils obéissent, et gardez le clerc enfermé dans une cellule jusqu’à nouvel ordre. Exécutez ceci sans aucune réponse, car j’ai besoin de son travail dans ces terres. La place du père Ilarione3 peut être prise par le père Bernardino4. Je veillerai à ce qu’un enseignant pour la première classe de Savona soit envoyé le plus rapidement possible, car les personnes intelligentes de la province ne veulent pas l’avoir, comme elles le devraient. Convainquez-les d’obéir, pour leur propre bien. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 octobre 1639.


    Prenez bonne note des mensonges racontés dans le mémorial par le Père Julius, et utilisez la mesure que vous jugez appropriée.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 38


    1 Gio. Francesco CASTIGLIA. Cf. Lettre 0869 note 1.


    2 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    3 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    4 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    [3167]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 08/10/1639


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Si le frère Evangeliste1 n’emmène pas le frère du père Girolamo avec lui à Naples, j’espère que son père lui enverra à l’occasion du garçon de course ou un autre bon compagnon. Quant à P. Gennaro2, nous n’avons pas pensé à l’envoyer là-bas, car ses affaires sont très compliquées. J’espère que les Pères Giovanni Francesco3 et Clemente4 sont bien arrivés là-bas pour voir leurs parents et qu’ils reviendront dès que possible. Quant à frère Francesco5 de Tous les Saints, il me semble que puisque le père Evangeliste s’y rend, il est nécessaire qu’il aille à Campi pour le remplacer dans sa classe. Quant à frère Tommaso, qui a maintenant fait sa profession, il lui faut servir, mais aussi étudier et ne pas perdre son temps. Si la route vers Posilipo est réalisée, nous en remercierons Dieu. Je m’étonne qu’avec tant de personnes dans la communauté, ils ne sachent pas s’occuper des écoles. Comment occupent-ils tant de frères, qu’il y a un manque de maîtres pour les classes de lecture ?


    Quant à frère Pietro Luca6, que personne n’ose le retirer de la première classe. Le tissu sera envoyé à la première occasion ; et il ne sera pas cher, comme vous le pensez, car il est de très bonne laine, et large de quatre travées. Quant à P. Giuseppe, s’il veut la santé de son âme, il devrait essayer de venir à Rome et ne pas rester à Naples ; dites-lui de ma part, que c’est dans son intérêt. Quant à la maison de Cosenza, j’ai écrit de nombreuses fois qu’il fallait la laisser, surtout maintenant que l’hiver approche, quand il faudra la couvrir. Le Prince peut donc la couvrir quand il le souhaite, car à l’heure actuelle, nous n’avons pas les personnes nécessaires pour effectuer les travaux comme nous le devrions ; en tout cas, qu’il abandonne la maison.


    Rassemblez des informations juridiques sur le Père Luca7, sur ce qui s’est passé à Bisignano ; soit il nous obéit, soit il part. S’il vous semble plus pratique d’envoyer le frère Carlo8 de St Ignazio à Campi pour la première classe que le frère Francesco de Toussaint, vous pouvez le faire. Veillez à nous envoyer du fil noir, et le plus vite possible. Si le vin est là à un bon prix, faites-le moi savoir, car, si nous le pouvons, nous achèterons 14 ou 15 barils. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 8 octobre 1639.


    Je lui ai écrit que s’il peut trouver une aumône de 10 écus pour l’aide de son frère ou de sa mère, qu’il la cherche, et je ferai célébrer autant de messes.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 382


    1 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    2 Gennaro MORVILLO. Cf. Lettre 1788 note 4.


    3 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    4 Clemente SETTIMI. Cf. Lettre 3067 note 4.


    5 Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.


    6 Pietro Luca BATTAGLIONE. Cf. Lettre 2790 note 8.


    7 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    8 Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 6.


    [3168]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 12/10/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, les Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Je crois qu’à la fin de ce mois ou au début du mois prochain, M. Biagio, l’administrateur, va aller vivre dans ces terres, et il me demande avec beaucoup d’insistance cent écus avant de quitter Rome, afin d’arranger certaines choses ici. Vous voyez donc, à cet égard, si, comme il m’écrit, il me les envoie par ce courrier.


    Le frère Sebastiano m’écrit au sujet des comptes dans la lettre que je joins, dont vous pouvez déduire ce qui concerne les comptes qu’il gère. Le père Stefano1 vous a écrit à propos de je ne sais quel sujet ; considérez-le et écrivez votre opinion. Essayez de prendre soin de votre santé, afin de pouvoir accomplir le service de Dieu et de l’Ordre. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 12 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 387


    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3169]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 15/10/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 7 de ce mois, et j’ai vu ce qu’elle contient. Quant aux choses de Carmagnola, essayez de vous en soulager en cette occasion, non seulement à cause de la peste, mais aussi à cause de la guerre, car après, une fois la paix signée et obtenue, elle sera étudiée. Quant à la maison de Savone, comme il n’y a personne pour assister à la première [classe], j’ai écrit au Père Supérieur qu’il l’enseignera d’abord ; vous pouvez donc aussi lui écrire que dans deux jours le maître partira ; j’espère qu’il se comportera bien et qu’il prendra soin de lui. Quant au fait que vous vous rendiez à Savone pour recueillir des informations, faites-le ponctuellement, et donnez-moi des informations complètes sur tout. Quant à frère Giovanni Francesco, de Carcare, renseignez-vous sur ce qu’il veut et faites-le moi savoir, car on me parle de beaucoup de prétentions dans ses actions.


    Ils me disent que dans ces trois maisons, certains sont en liberté, l’un à un endroit, l’autre à un autre ; et aussi qu’ils vont à cheval. Je suis très mécontent que de telles choses soient autorisées ; et je serai obligé de prendre une certaine mesure. Mais j’espère, avec l’aide de Dieu, que tout sera réglé par la déclaration qui sortira la semaine prochaine. Livrez promptement, et sans aucune réplique, les trois obédiences envoyées par l’ancien courrier. S’ils se comportent bien, j’essaierai de les faire bien voir par l’Emmo. Protecteur.


    Quant à l’argent, ordonnez une excommunication pour ceux des nôtres, aussi secrètement que possible, par la médiation de l’évêque d’Alba, et publiez-la. Quant à ce que vous dites, qu’un frère de frère Carlo Antonio1 est venu à Rome pour faire retirer ce frère de l’Ordre, je ne sais rien ; même s’il veut intenter un procès, il ne réussira pas, comme il le pense. Je vous envoie la copie d’un mémoire que j’ai remis au Cardinal Protecteur pour la tranquillité de l’Ordre, qui, à mon avis, consiste à éviter toutes les prétentions des uns et des autres, ou du moins à employer les moyens les moins inconvenables. Je ne sais pas ce qui en résultera, car le Cardinal ne s’est pas laissé entendre. Nous prions ici pour la résolution qui sera pour la plus grande gloire de Dieu et de l’Ordre.


    Quant au P. Bernardino2, s’il vous semble qu’il est mieux à Carcare qu’à Savone, vous pouvez l’envoyer à Carcare pour enseigner, comme vous dites, mais je m’étonne que les Clercs qui ont du talent, et même les Prêtres, soient oisifs dans cette Province, sans s’occuper de l’école, ayant un vœu particulier. Pour l’avenir, la méthode que nous avons eue dans le passé sera modifiée. Le P. Santino3 doit y arriver dans quelques jours comme confesseur ; il peut remplacer le Père Ilarione4. J’écrirai le reste la semaine prochaine, peut-être à l’occasion du Brief. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 15 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 39


    1 Carlo Antonio BAUZANO. Cf. Lettre 0764.1 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    4 Voir note de la lettre 3135. (Voir lettre 3135)


    [3170]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 15/10/1639


    A Fr. Giovanni Domenico, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je vous envoie ci-joint deux obédiences. L’une, avec deux personnes qui doivent se rendre à Rome ; et l’autre, pour le père Carlo1 de Saint Domenico, qui doit se rendre à Narni. Donnez-les-lui donc en présence de deux témoins, et veillez à ce que, après les avoir reçues, ils s’y conforment sans réplique dans les trois jours. S’il fait beau et que l’un des prêtres les refuse, ordonnez-lui de ne pas célébrer la sainte messe jusqu’à nouvel ordre de ma part ; et si le frère n’obéit pas, obligez-le à être enfermé dans sa cellule. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 15 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 40


    1 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    [3171]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 15/10/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, les Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Nous avons discuté avec le Cardinal, notre Protecteur (qui y porte un intérêt particulier) de la question de la libération de nos Pères de la résidence de Cesena, et du soin et du souci des biens du Collège. J’espère que ledit Protecteur écrira à ce sujet à l’évêque de Rimini ; allez dès que vous le pourrez vous occuper de cette affaire. Nous avons reçu un dépôt de 100 écus. Dites au Frère Pietro1 de s’en occuper du mieux qu’il peut, car à Guiglia le Marquis se contente du seul Frère Pietro2 de Santa Maria. C’est tout ce qui me vient à l’esprit en ce moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 15 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 388


    1 Pietro MALDIS . Cf. Lettre 0242 note 1.


    2 Pietro BAGNOLI. Cf. Lettre 2148 note 9.


    [3172]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 15/10/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Hier, le patron Antonio Mei est arrivé, avec lui le Père Luigi1 de San Raimundo et le jeune Apa2. Ils ont apporté du riz et des amandes ; j’ai envoyé le tissu pour le dit patron. Quant aux choses de certains laxistes de cette maison, elles ne me semblent pas dignes d’être présentées au Protecteur, soit parce qu’elles sont ce qu’elles sont, soit parce que les preuves nécessaires n’existent pas ; et quelle que soit l’affirmation ou le témoignage que le Père N. envoie, il ne cessera pas d’être considéré conformément à la conception que ses œuvres méritent. Nous attendons certainement le Mémoire sur la réforme des choses de notre Ordre la semaine prochaine, puisque, selon ce qu’ils disent, ils ont fait les grandes lignes dudit Mémoire. Je ferai un rapport immédiatement, et j’essaierai d’envoyer l’aide nécessaire à ces maisons.


    Vous pouvez écrire à la Marquise de Campi que le Père Francesco Antonio3 se rend à Campi pour s’occuper de quelques enfants napolitains de sa sœur ; si cela semble bon à la Marquise, elle peut le garder comme maître à Campi, bien que je le préfère près de moi. Cependant, pour que la Marquise soit prise en charge, il peut rester au moins un an.


    Quant au prix du vin, je crains que nous n’ayons du mal cette année. Découvrez comment les informations du Père Luca4 doivent être traitées légalement. Je ne pense pas qu’il soit souhaitable que vous quittiez Naples en ce moment, alors que nous attendons le Bref, qui devra être envoyé à tous les provinciaux. Quant au P. Francesco5 de Campi, vous avez tort de le quitter à cette occasion ; s’il est arrivé à Naples, gardez-le jusqu’à nouvel ordre. Le frère Francesco ne me semble pas convenir, comme il le dit lui-même ; au contraire, il devrait être puni pour ce qui s’est passé à Campi ; le frère Carlo6 de Saint-Ignace ne me semble pas non plus convenir, pour être si inconstant et si négligent dans l’apprentissage. Nous allons essayer de changer une partie de cette communauté à Naples, comme je vais essayer de le rapporter dans une autre lettre. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 15 octobre 1639.


    Envoyez six livres de bon fil noir, que je ferai célébrer ici aux messes appropriées ; et j’en ferai aussi célébrer d’autres, comme je l’ai écrit, en faveur de sa mère.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 383


    1 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    2 Giuseppe APA. Cf. Lettre 1096 note 1.


    3 Francesco Ant° CAGGIANO. Cf. Lettre 1785 note 2.


    4 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    5 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    6 Carlo BELI. Cf. Lettre 2944 note 6.


    [3173]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 20/10/1639


    À P. Melchior de Tous les Saints, des Pères des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    Aujourd’hui, 20 octobre, j’ai reçu une lettre de Votre Grandeur, écrite en septembre dernier, dans laquelle il me dit que la construction est bien avancée et que je devrais vous envoyer au moins quelques sujets. Pour ma part, je souhaite les envoyer, mais il faut d’abord mettre fin aux perturbations qui se poursuivent depuis l’époque du dernier Chapitre. J’attends maintenant la décision du Pape sous la forme d’un Bref dans 8 ou 10 jours et nous verrons alors comment certaines personnes détendues prennent cette décision et nous pourrons également décider d’y envoyer des sujets appropriés. Bien que je pense qu’en raison de l’époque turbulente que traverse la Catalogne à cause des guerres, il n’est pas possible de dépenser pour la construction, et que nous avons trouvé le temps impropre à la construction, néanmoins, nous devons aller de l’avant avec l’entreprise. Soyez de bonne humeur, car le Seigneur finira par mener votre travail à une conclusion heureuse.


    Castilla et les autres qui vous aiment dans le Seigneur, qu’il nous bénisse tous.


    Rome, 20 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (ho;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 215


    [3174]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 21/10/1639


    [À P. Giuseppe Fedele, Naples.]


    Les Messieurs Pompey et Giuseppe de Rosis se rendent à Naples avec l’intention de passer à Messine. Pendant le temps qu’ils passeront dans cette ville, vous veillerez à ce qu’ils bénéficient de tous les soins nécessaires. Essayez de parler au maître Antonio, pour voir s’il veut faire le voyage, pour emmener ces messieurs à Messine. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 21 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 384


    [3175]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 22/10/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 15 de ce mois, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. En ce qui concerne le frère Francesco1, maçon, qu’il vienne immédiatement à Rome. Quant au P. Francesco Antonio2, qu’il reste à Campi jusqu’au printemps, et alors nous lui en enverrons un autre. Si le Frère Evangeliste3 est arrivé de Campi, envoyez-le immédiatement à Rome ; envoyez-le ou le Frère Giuseppe4 de Santo Tommaso de Aquino ; il peut venir en compagnie de frère Francesco, mentionné ci-dessus. Et tout cela sans réponse. Envoyez le frère Giacinto5 à Campi.


    Quant à P. Carlo6, qu’il fasse un rapport sur cet héritage ; comment il a distribué ces aumônes des messes, et comment les Pères les ont reçues, n’étant pas sous sa responsabilité, afin qu’il soit puni en conséquence. Et dans le cas où ledit Père quitterait ses fonctions, écrivez-moi qui vous semble apte à le remplacer. En attendant, vous allez résider dans cette maison en tant que Provincial et Supérieur, jusqu’à nouvel ordre. Lorsque vous aurez fait le rapport, nous enverrons l’aide nécessaire.


    Quant à P. Nicola Mª7, plus ses actions seront révélées, plus ses affaires seront découvertes, non seulement à Naples, mais aussi dans d’autres endroits. Quant à P. Pietro Antonio8, vous lui désignerez un compagnon, afin que le pauvre Père puisse faire ce qu’il fait en toute tranquillité d’esprit. Quant à P. Carlo, comme je l’ai déjà dit, donnez-lui le remède approprié. Luca9 de Afragola en détention spéciale, car son cas est très grave. Faites tout ce que vous pouvez pour qu’il ne se confesse pas, ni ne sorte, sauf avec des personnes de confiance, et seulement en cas d’extrême nécessité. Le père de frère Stefano10 de Saint-Giovanni Battista m’écrit et me demande d’essayer de l’aider, car il dit que son fils ne peut pas l’aider, et qu’il est dans le besoin. Aidez-la donc de toutes les manières possibles, ce qui me semble digne d’une grande compassion. Dites au frère Giovanni Pietro de la Très Sainte Trinité11 d’être patient, qu’en temps voulu il sera satisfait ; et qu’il ne doit pas écrire par la poste, mais par le bureau de poste, et aussi aux autres.


    Quant à frère Francesco12 de Tous les Saints, dites-lui de rester à Naples jusqu’à nouvel ordre de ma part, que le moment venu, il sera satisfait. En attendant, essayez de l’aider autant que possible, en l’exhortant à tout recevoir de la main de Dieu. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 22 octobre 1639.


    Je crains que si les affaires des frères pétitionnaires ne se déroulent pas selon nos souhaits, vous devrez changer de province.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 385


    1 Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.


    2 Francesco Ant° ARDITO. Cf. Lettre 1838 note 4.


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    4 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    5 Giacinto PAPE. Cf. Lettre 2246 note 1.


    6 Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.


    7 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    8 Pietro Andrea TACCIONI. Cf. Lettre 0032 note 3.


    9 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    10 Stefano CORBELLA. Cf. Lettre 2691 note 1.


    11 Gio. Pietro De la Santísima Trinité, dans le siècle Giovani de Tomassi Fodriani, de Brandeglio, Été de Lucca. Il a reçu l’habit à Florence le 5 octobre 1634. Il a fait la profession solennelle à Rome le 1 novembre 1636. Il est mort de peste en 1646.


    12 Francesco VECCHI. Cf. Lettre 2790 note 10.


    [3176]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 22/10/1639


    À P. Giovanni Domenico1, Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 15 de ce mois et j’ai vu ce que vous m’avez dit. En ce qui concerne la liste des occupations de chacun, je vous dis que Votre Grandeur s’efforcera de les employer tous selon leurs talents, en essayant toujours de les attirer par le bon exemple afin qu’ils aient tous de bons sentiments envers Votre Grandeur, afin que les sujets aient confiance, en les exhortant toujours à s’occuper de leur propre salut et de l’observation de nos Constitutions, et celui qui y manquera, punissez-le comme un fils au cœur de père.


    Par le dernier courrier, j’ai envoyé deux obédiences, l’une pour le Père Carlo de St Domenico2 pour sa résidence à Narni, et l’autre pour le Père Nicolò3 et le Frère Antonio, auxquels je demande, en mon nom, de se conformer à ce qui leur est imposé, puisque c’est le souhait du Cardinal Protecteur qu’ils obéissent tous. C’est tout ce qui m’est offert par la présente.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 22 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 41


    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7. Il est parti à Narni et a été nommé Recteur de la maison le 29 novembre de ce même an.


    3 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    [3177]


    Giacomo TOCCO. Savona. 22/10/1639


    À P. Giacomo des SS. Sacrement, supérieur provincial des écoles Pies. Gênes, pour Savona.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 14 de ce mois, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. En ce qui concerne les choses de Carmagnola, je vous prie d’ordonner au frère Carlo de revenir et de remettre les clés, s’il ne l’a pas déjà fait, aux régents ; et pour ce qui est des autres choses de ladite maison, je vous renvoie à ce que je vous ai écrit en d’autres occasions. Je vous envoie l’extension de la fonction de Vice-Provincial. Nous attendons heure après heure la résolution de nos affaires, et je vous informerai immédiatement de ce qui doit être fait.


    Veillez à ce que l’obéissance envoyée aux trois, c’est-à-dire au P. Tommaso1, au P. Ilarione2 et au Frère Giusto e Pastore3, soit ponctuellement exécutée ; et s’ils n’obéissent pas, faites ce que ledit ordre dit à chacun, puis faites-le moi savoir ; et s’ils obéissent volontiers, je veillerai à ce qu’ils soient bien considérés par le Très Révérend Protecteur.


    Quant à frère Giovanni-Francesco, la grâce de son départ en tant que laïc ne peut être obtenue d’aucune manière. En outre, en ce qui concerne le «par la force et la peur», étant donné qu’une décennie s’est écoulée depuis la profession, il ne sera dispensé d’aucune manière ; s’il réclame ensuite «dans le quinquennat», et que ces réclamations apparaissent, nous essaierons de l’aider, afin qu’il puisse réaliser son intention, et que l’Ordre soit purifié, etc. Nous avons eu l’examen contre le Père Giulio4, et les témoins montrent que ce sont de très bons amis à vous ; vous avez fait une erreur en faisant la contestation, parce que vous deviez la faire selon le rescrit du Protecteur, qui disait ‘pro Informatione vera et secreta extra judiciali’5.


    Quant au P. Ignazio6, c’est contre ma volonté ; néanmoins, ordonnez au P. Giuseppe de l’Assomption d’aller à Gênes à la place de P. Ignazio; et me permettez pas que le P. Juan Cristobal7 aille à Gênes. Ordonnez au frère Giuseppe, un Napolitain, dont j’ai besoin ici, de venir à Rome le plus tôt possible. Quant à la maison de Savone, j’ai déjà envoyé le maître pour la première. Je veux qu’il mette la paix dans cette maison, en essayant de faire sortir les fauteurs de trouble.


    Le P. Antonio8 de los Santos Ignazio y Filippo m’écrit qu’il a été déclaré déserteur par le précédent Provincial. Je crois que je lui avais interdit de venir à Rome, et comme il n’a pas tenu compte de cette interdiction, il l’a déclaré fugitif. Je ne l’ai pas considéré comme tel lorsqu’il était à Rome, et je n’ai pas voulu qu’il soit considéré comme tel lorsqu’il y est retourné ; il n’a donc pas été absous, car il me semble qu’il n’avait pas besoin d’une telle absolution. Par conséquent, consolez-le en lui disant de ne pas s’en faire.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 22 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 40


    1 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    2 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    3 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    4 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    5 Pour information véritable et secrète extrajudiciaire


    6 Ignazio BRUNI. Cf. Lettre 2684 note 1.


    7 Gio. Crisostomo BIANCHI. Cf. Lettre 2638 note 1.


    8 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    [3178]


    Luca BRESCIANI. Fanano. 22/10/1639


    [Au Père Ministre1 Fanano.]


    Pax Christi


    Considérant que pour la conversion d’une âme à la vraie voie du service de Dieu, il n’y a pas de maison plus paisible ou plus appropriée que celle de Fanano, nous avons décidé d’y envoyer le P. Tomas de S. Domenico2, en comprenat la sentence. Faites-moi savoir s’il se comporte bien et nous userons de quelque gentillesse avec lui ; mais si, au contraire, il n’observe pas le silence et montre des signes de petite mortification, nous l’enverrons là où il sera puni en conséquence. En attendant, si vous pouvez, avec les autres, avoir la charité de gagner cette âme, faites-le ; et donnez-moi souvent des rapports à ce sujet. C’est tout ce qui m’est proposé.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 22 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 12, CXIV, 07


    1 Il l’était le P. Luca Bresciani de S. Giuseppe depuis le 3 mai 1633 jusqu’au 23 novembre 1640 (Cf. Lettre 0528 note 4).


    2 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    [3179]


    Giovanni NATALI. Frascati. 23/10/1639


    À P. Jean de la Sainte Vierge des Neiges1. Écoles Pies. Frascati.


    Pax Christi


    Chargez le frère Domenico Antonio2, ou celui que vous jugerez bon, de nous indiquer le ou les ouvrages qu’il souhaite relire ; ils lui seront envoyés immédiatement, de sorte que, n’étant pas occupé à autre chose, il pourra les relire facilement. Ayant fait cela, nous y penserons plus tard... si le Seigneur nous donne la santé et la vie.


    C’est tout ce que je peux penser pour le moment, en réponse à votre lettre.


    De Rome, le 23 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 269v


    1 Giovanni NATALI. Cf. Lettre 3152 note 1.


    2 Dimanche Antonio de Jésus et María, dans le siècle Carlo Andrea Morino, napolitano. Il a habillé la soutane escolapia à Naples (13 avril de 1634) et a professé à Rome deux ans plus soir. Pendant les ans 1639-1641 il a enseigné musique en Frascati; il a après eu destination pour Bisignano et Rome. En étant à Rome il a été réclamé par le P. Mario Sozzi pour les Écoles Pías de Florence. Il est revenu plus tard à Rome et il a demeuré là jusqu’à la réduction inocenciana. Rien plus savoir le Bref de réduction, est parti à Naples sans faire cas à Calasanz que voulait le retenir à Rome. L’an 1646 a obtenu Bref papal pour sortir du Mandat. Il s’a placé comme maître de musique dans l’Orphelinat Lauretano de Naples, où est mort au peu de temps. (cf. EHI. 368-11). Source:CS.


    [3181]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 29/10/1639


    [À P. Giovanni Domenico Romani, supérieur des Écoles Pies, Florence].


    Pax Christi


    Quant aux confesseurs pour les garçons de la maison, je m’en remets à vous, afin que vous approuviez celui qui vous semble convenir. Je vais envoyer un autre confesseur public pour cette église dès que possible. Quant aux écoles, je vous les recommande autant que possible, en insistant surtout pour les éduquer dans la crainte de Dieu. Avec celle-ci, j’envoie le P. Santino1 d’aller à Savona. Vous lui donnez le viatique2, et j’écrirai à Gênes pour lui envoyer ce qu’il a dépensé. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 29 octobre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 42


    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    2 Argent pour le voyage.


    [3183]


    PietroBARZ ANTI. Ancona. 02/11/1639


    À P. Pierre de la Très Sainte Trinité1. Écoles Pies. Ancône.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 27 du mois dernier, et j’ai vu ce qu’elle contient. Quant à ce que vous m’avez écrit sur le fait de ne plus vouloir être dans cette maison, je répondrai à votre demande dès que possible. En attendant, sachez que l’imperfection est en vous et non dans le Supérieur. Et tant que vous restez là, essayez d’exécuter sans réplique ce qu’on vous ordonne de faire. C’est tout ce que j’ai à vous dire.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 387


    1 Pietro BARSANTI. Cf. Lettre 2338 note 2.


    [3184]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Narni. 02/11/1639


    Au Visitateur. Écoles Pies. Narni.


    Pax Christi


    J’ai pris connaissance du contenu de votre lettre du 29 dernier. Quant aux règles que vous avez envoyées, je les ai remises à l’un de nos Pères, afin qu’il les examine et essaie de m’en dire le fond. Demain, je m’informerai auprès dudit Père, et peut-être que d’ici samedi prochain je vous les enverrai ; et j’enverrai aussi bientôt le Supérieur, avec quelque autre personne appropriée.


    Je vous envoie ci-joint le décret sur la fixation du temps, donné par Son Éminence, seulement pour les frères réclamant avant la vingt et unième année, afin que vous le publiiez là ; s’il y en a, alors je vous ferai savoir quand ils doivent venir. J’attends la preuve que vous avez reçu la copie du mémoire, et que vous l’avez publié. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 2 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 78, 16


    [3185]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 04/11/1639


    Au Père Vice-Provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 22 du mois dernier, et j’ai vu ce qu’elle contient. Giovanni Tommaso1 est arrivé aujourd’hui, jour de la San Carlo, seul ; et d’après ce qu’il a dit, le compagnon est resté derrière ; et j’attends les deux autres, c’est-à-dire le frère Justus et le pasteur2, et le père Ilarione3. Faites-leur exécuter sans discussion les ordres qui leur ont été imposés, car c’est ce que je veux, et c’est mon opinion. Par conséquent, qu’elle soit exécutée ponctuellement, et je n’ai pas besoin de tant de réponses.


    Je voudrais que vous concluiez l’affaire de Carmagnola comme il se doit, en nous libérant à cette occasion des guerres. En ce qui concerne le mémoire que je vous ai envoyé, avec ce que j’ai proposé et que j’ai proposé à de nombreuses reprises, non seulement à Votre Éminence, mais aussi aux autres prélats également mandatés, il en est résulté ce que vous aurez vu sur la copie du mémoire qui vous a été envoyée auparavant. Tout s’est déroulé conformément à l’esprit de Son Éminence et des seigneurs prélats, et le procès-verbal a été lu et signé par le pape. Que chacun fasse donc preuve de patience, et reçoive tout de la main du Seigneur, comme nous l’avons fait ici et ailleurs.


    Vous avez très bien fait avec le Père Bernardino4, en l’envoyant à Gênes. J’espère que le Père Santino5 y sera arrivé au moment où celui-ci arrivera ; et le Frère Antonio de San Michele6, à Savone. J’espère que vous avez également envoyé le père Giuseppe Rocca7 à Gênes, comme je l’ai écrit en d’autres occasions. En tout cas, envoyez des tambours des fenêtres pour inculquer le respect à M. Guarnieri, et je l’expliquerai au Père Supérieur.


    Je vous envoie un édit émis par Son Éminence concernant l’examen des frères pétitionnaires, de sorte qu’ils devront comparaître devant Son Éminence. Je vous ferai savoir quand ils devront partir pour aller passer l’examen. Votre Éminence m’a fait comprendre que le frère Luca de Saint-Bernard8 vous a écrit une [lettre] non pas comme un religieux, mais comme une personne qui ne craint pas Dieu. Par conséquent, faites-lui savoir, et dites-lui d’en écrire un autre en de meilleurs termes ; puis envoyez les informations ici immédiatement. C’est ce que je fais avec la présente.


    Je demande au Seigneur de nous bénir.


    De Rome, le 4 novembre 1639.


    Le Père Pierre Agostino9 est aujourd’hui emprisonné depuis neuf jours, sur ordre de Son Éminence, pour ses folies, encouragées par ces laxistes de la Province de Gênes. Que Dieu fasse que ses folies lui servent bien.


    Je ne connais personne qui soit aussi observant que le Supérieur de Savone, ce qui est confirmé en le voyant persécuté par tous les paresseux. Vous l’aidez, et qu’il profite de votre avis. Le Cardinal Protecteur vous écrira pour faire ce que j’ai ordonné au sujet de la venue à Rome du Père Ilarione et de frère Justus.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (fp;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 41


    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    2 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    3 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    4 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    5 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    6 Antonio BOSCARELLO. Cf. Lettre 2914 note 3.


    7 Giuseppe ROCCA. Cf. Lettre 0549 note 3.


    8 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    9 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    [3185.1]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 04/11/1639


    À P. Giovanni Domenico Franchi1. Palerme.


    Le 4 novembre 1639


    Pax Christi


    Votre Sainteté ayant jugé bon de clarifier et de mettre fin aux doutes et à la discorde qui se propagent actuellement dans notre Ordre, comme vous le verrez dans la copie authentique ci-jointe du Bref «motu proprio», publié à ce sujet2, il vous incombe, comme nous l’avons fait, non seulement de le publier et de le faire publier dans toutes les maisons de votre Province, afin que tous en connaissent le contenu et se conforment aux résolutions de Votre Sainteté, mais aussi de les exécuter et de les faire exécuter, comme vous l’ordonnez, avec cette paix et cette douceur que vous nous avez données, mais aussi de les exécuter et de les faire exécuter, comme vous l’ordonnez, avec cette paix et cette douceur que nous offrent votre charité et votre prudence, et la bonne disposition de tout bon chrétien, pour ne pas dire de votre sujet religieux, à obéir aux ordres de ses aînés, ou plutôt de Dieu lui-même, par son Vicaire, pour ne pas encourir sa colère et autres châtiments.


    Nous attendons la réception de tout ceci, pour le conserver dans nos Archives. En attendant, pour conclure, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 4 novembre 1639.


    Au verso : «D’une autre main : Note des prétendants cléricaux, et ordonne de lire le Mémoire de Sa Sainteté à ce sujet» : Frère Paolo3 de Santa Maria degli Angeli, de Rocca di Papa. Frère Giacinto4 de Jésus María, de Savone. Frère Bartolomé5 de St. Jean Baptiste, Fanano. Frère Domenico6 de Jésus-Marie, de Borzonasca. Frère Filippo7 de la Croix, génois. Frère Giovanni Battista8 de S. Bartolomé, génois. Frère Giuseppe9 de l’Ange Gardien, napolitain. Le Frère Gaspar10 de l’Assomption, originaire de Nursie, est à Messine. Frère Anselmo11 de Saint-Francesco, napolitain. Frère Sylvestre12 de Sainte Marie-Madeleine, de Fanano. Frère Giulio Pietrangeli13 de Sainte Marie-Madeleine, de Moricone. Agostinoe Pucci14 de St. Vincenzo. Frère Giovanni15 de St. Stefano’s. Frère Bartolomé16 de St. Agostino. Frère Michelangelo17 de St. Agostino. Frère Carlo18 de la Conception. Br. Salvatore du SS. Salvatore19 du SS. Frère Domenico20 de St. Tommaso d’Aquin.


    Ce sont les «pétitionnaires» inclus dans le mémoire de 21 ans, et aucun autre. Par conséquent, puisqu’il y en a dans cette province, envoyez-les moi lorsque je vous en informerai. Le reste, observez-le en fonction des lieux. À l’avenir, que chacun soit à sa place21 ; les prêtres, selon leur profession ; les clercs, entre eux, selon leur profession ; les frères, entre eux, selon la date de leur profession. C’est ainsi que cela se passe maintenant à Rome.


    La note22 de ceux qui seront bientôt clercs, ceux-là devraient venir à Rome.


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 216


    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Bref “Religieux viros” de 22 octobre de 1639.


    3 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    4 Giacinto FERRO. Cf. Lettre 2598 note 2.


    5 Bartolomeo De S. Giovanni Battista, dans le siècle Bartolomeo de Rocco Tamini. Il a habillé il arrête je Fraternise Ouvrier le 24 juin 1625 et il a professé l’un août 1627 en des mains du Fondateur. Il est sorti du Mandat essayé la nullité de la profession «per vim et metum». Source:AC


    6 Domenico MORINELLO. Cf. Lettre 2773 note 1.


    7 Filippo de la Croix, dans le siècle Giacomo Filippo Giogo, de Gênes, a habillé comme clérigo ouvrier à Gênes le 28 mai 1628. Il a fait la profession solennelle en Carcare le 9 juin 1630 (EHI, 948, n. 5). Il a prétendu être clérigo par y avoir professé avant des 21 ans. Il a obtenu son propos après renoncer à la precedencia. En 1646 il a obtenu le bref pour passer au clero secular. Source: Tosti1990-


    8 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    9 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    10 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    11 Anselmo LUNADEO. Cf. Lettre 2246 note 3.


    12 Silvestre de Sainte Mería Magdalena, dans le siècle Hercule Bellei, est né en Fanano. Il a habillé l’habit des Écoles Pías à Rome, en avril de 1628, en professant deux ans après. Il a été Clérigo Ouvrier. Il a exercé le ministère piariste dans diverse maisons du Mandat: en 1629 il était en San Salvatore Maggiore (EHI. 1280); En 1633 à Florence (EHI. 1451); En 1635 il est ecónomo en la Duchesca de Naples (EHI. 1741); En 1639 nous le trouvons en Narni (EHI. 765), Où il continuait en 1640 (P 3297); en 1646 il résidait en Fanano (EHI. 427, 1588). Le P. Bellei A demandé et il a obtenu le Bref pour habiller l’habit de prêtre secular, dans le mois de juillet de 1646 (EHI. 427-4), Et il assurément était déjà sorti du Mandat dans le mois de novembre de cet an (EHI. 1588-7). La tentation de laisser le Mandat venait de temps derrière (EHI. 1451-4) Et il même semble se remonter au temps immédiat à son revenu dans le Mandat (EHI. 1280-11). L’il vrai est que plus soir (après 1656) est revenu au Mandat et il a résidé beaucoup d’ans en Poli, d’où a été Recteur. Il a fini ses jours à Rome le 27 mai 1678 aux 69 ans d’âge (cf. P 3297, Note). Source:CS.


    13 Giulio PIETRANGELI. Cf. Lettre 0109 note 1.


    14 Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.


    15 Giovanni CASTIGLIA. Cf. Lettre 0260 note 3.


    16 Bartolomeo AGOSTINI. Cf. Lettre 2112 note 1.


    17 Michelangelo CAPPARONI. Cf. Lettre 0313 note 2.


    18 Carlo di GIACOMO. Cf. Lettre 2394 note 5.


    19 Salvatore GRISE. Cf. Lettre 0984 note 7.


    20 Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.


    21 Il se rapporte au post d’ordre preeminente que, à partir du Bref Apostolique, devaient remarquer les religieux dans les actes communautaires, surtout dans la table.


    22 Voyez-vous cette note en Epistolario, t. 10, p. 282, n. 25.


    [3186]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 05/11/1639


    [Giacomo Tocco, Vice-provincial, Gênes].


    Pax Christi


    Ils me disent qu’à Carmagnola, les écoles sont dirigées par le frère Deodato1 et deux prêtres séculiers, et que nous ne pouvons pas permettre à un fugitif d’enseigner avec des séculiers en notre nom. Dites donc au frère Carlo2 de la Nativité, le cuisinier, de revenir, en vertu de la Sainte Obéissance ; et au Consistoire, de nous considérer comme excusés. Car, les choses étant au milieu des conflits de guerre actuels, vous ne pouvez pas leur donner satisfaction. Faites donc en sorte que nous soyons désobligés, et que nous ne soyons pas autorisés à gérer les écoles en notre nom.


    Le frère de frère Philippe, de Carcare, est venu ici avec moi, et il m’a demandé de vous écrire pour lui permettre de rester à Gênes pendant un mois au moins, pour certains de ses besoins particuliers. En cela, je me réfère à vous. Je vous envoie le décret, que vous publierez et ordonnerez de publier le 18 du présent. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 novembre 1639.


    Applique sans réponse ce qui est écrit par Votre Éminence, par ce présent courrier, quant à ceux qui désirent venir à Rome.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 42


    1 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    2 Carlo ARCANGELIS. Cf. Lettre 2875 note 3.


    [3187]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 05/11/1639


    À P. Giovanni Domenico1, supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 29 octobre et j’ai vu ce qu’elle contient. Quant aux sujets, dans deux jours ou un peu plus, quatre partiront pour cette maison et Votre Grandeur pourra les utiliser comme bon lui semble. Vous pourrez les utiliser comme bon vous semble. Ici à Rome, avec l’aide de Dieu, un Bref de Notre Seigneur sur nos affaires a été publié, et tous l’ont reçu de la main de Dieu, avec une grande tranquillité et satisfaction. Je prie Votre Excellence de faire de même avec la plus grande tranquillité possible. Je vous envoie cet après-midi l’édit ; faites-le publier avec la note des réclamants le 18 de ce mois, afin que ceux qui veulent se soumettre à l’examen puissent venir à Rome pour être examinés ; ce sont ceux qui réclament, puisque le Bref ne parle pas des autres. Faites-moi savoir comment les choses se passent et surtout si quelqu’un résiste. Je vous exhorte dans le Seigneur, autant que possible, à faire observer ponctuellement les Constitutions ; insistez par votre présence en toutes choses, en faisant usage de votre autorité, quand la bénignité ne sert pas, et ne négligez rien.


    Que personne ne quitte la maison, sauf s’il est appelé à partir pour cause de maladie ou d’autres circonstances. Que personne ne favorise les litiges pour lui-même ou pour les autres, et que personne ne prenne les compagnons à son gré, mais ceux assignés par V. R. Pendant les fêtes, qu’ils sortent de temps en temps, comme il plaira à V. R. C’est ce qui m’est offert avec le présent.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 5 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 43


    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    [3188]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 05/11/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 30 du mois dernier, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. Quant à P. Lorenzo1, nous l’attendrons quand il viendra, et nous verrons ce qu’il fera. Entre-temps, nous avons reçu ici une ordonnance, à la demande de la Compagnie, contre les biens de Mme Cassandra. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 5 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 389


    1 Lorenzo Tonti. Cf. Lettre 1842 note 4.


    [3189]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 09/11/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 3 de ce mois, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. Quant aux loyers, nous ne nous en occuperons pas pour le moment, mais veillons à ce qu’ils soient bien gardés. Envoyez-moi la liste de la quantité de blé que vous avez récoltée cette année, de la quantité de chanvre, de la quantité de vin et d’huile, afin que je puisse prouver au marchand que nous avons assez pour payer en temps voulu. Comme nous avons maintenant ouvert le nouveau1 collège, et fait quelques dépenses pour 13 élèves, et douze de notre maison, j’ai dépensé beaucoup d’argent ; et nous devons à la Banque beaucoup d’écus ; si vous pouvez vendre le chanvre, vendez-en autant que vous le pouvez. Quant aux pensionnaires, on examinera calmement ce qu’il convient de faire. C’est tout ce que je peux penser à vous écrire pour le moment. Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 9 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 390


    1 Il est un nouveau bâtiment, Calasanz l’appelle Collège nouveau, pour les élèves du Collège Nazareno, qu’habitaient en des conditions d’estrechez.


    [3190]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 09/11/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    L’actuel P. Francesco de Campi, avec une disposition divine, est venu à Rome sans passer par Naples, et il s’en est très bien sorti. Maintenant il retourne à Campi par mon ordre pour arranger cette maison, comme je l’espère, puisque ni le Père Giuseppe ni le Père de la Couronne des Epines1 ne conviennent comme Supérieur, et encore moins le Père de la Couronne des Epines comme économe ou Vice-Supérieur, qui ne veut pas que les Décrets que j’ai ordonné d’observer à Campi, soient réformés par la Visite faite par le Père Giovanni Battista2 de Sainte Thècle, disant que [si] ils ne sont pas observés à Naples, ils ne doivent pas non plus être observés à Campi. Et moi, avec l’avis des Assistants, je veux qu’elles soient observées dans cette Province, et aussi en Sicile, où elles ont été publiées ; et qu’on punisse quiconque y contrevient. Je vais y envoyer une personne qui veillera à ce qu’ils soient bien3 observés.


    Et comme, de ceux qui sont à Campi, aucun ne me paraît plus convenable que le Père Francesco, j’ai donc donné des ordres pour qu’il soit Supérieur de cette maison, que je dispense, si nécessaire, parce que je le peux, s’il lui manque une année pour être Supérieur, car [au] Chapitre Général il a été dit que les Décrets ne me lient pas, puisque je suis le Fondateur. Alors renvoyez-le dès que possible. Mais d’abord, faites en sorte que le sous-diacre s’entende avec le prêtre qui est avec le maître de poste sur certains intérêts, c’est pourquoi je l’ai envoyé à Naples ; mais, cela fait, envoyez-le à Campi le plus tôt possible.


    Le frère Francesco4, maçon, dit que, entre autres troubles, dans le réfectoire, faute de verres, trois ou quatre boivent dans le même verre, et autres choses semblables. Les laïcs qui sont dans la maison, faites-les sortir dans six jours, sous peine pour vous de privation d’office et de voix active et passive pendant deux ans5 ; car ils me disent qu’ils sortent à la porte et font des choses qui ne conviennent pas à un couvent de religieux, qui ne reçoit que des délinquants pour trois jours. Et à l’avenir, n’admettez personne sans la permission de Rome, sauf pour le temps de l’avis à Rome.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 9 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 05, 408


    1 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    3 Dur et subtil reprimenda au P. Fedele, Provincial, et responsable de la triste situation que se remarque en toute cette lettre.


    4 Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.


    5 Il s’agit de séditieux cherchés par l’autorité civile, qu’ils se profitaient de de le droit à asilo ecclésiastique, protégé par les mêmes lois. Calasanz Corrige l’abus, et menace avec des peines au P. Fedele, Que le consent une et une autre fois.


    [3190a]


    P. Arcangelo GALLETTI. Naples-Duchesca. 12/11/1639


    [Au supérieur de la Duchesca1, Naples.]


    Pax Christi


    Parce que la phrase de la Sagesse dans les Proverbes, qui dit «ibi salus ubi multa consilia»2, est très vraie. et ayant ordonné en d’autres temps, conformément à d’autres Religions bien organisées, que les réunions se tiennent dans nos maisons lorsque des choses plus sérieuses et nécessaires se produisent, et ayant vu de très bons effets là où elles ont été observées en bonne et due forme, désireux de promouvoir toujours de mieux en mieux le gouvernement de la Religion, avec l’avis de nos Assistants et la participation de notre Très Eminent Protecteur, nous avons résolu de les rétablir là où elles avaient décliné ; et pour cette raison, nous notifions par la présente à Votre Altesse Royale, comme nous le faisons avec les autres, que les réunions se tiendront dans nos maisons, comme nous le faisons avec les autres, que la réception de la présente soit l’occasion de les poursuivre au moins avec tous les prêtres qui ont été sujets profès de la vôtre pendant sept ans, s’il y en a un nombre suffisant, jusqu’à quatre au moins ; en plus de ceux-ci, prêtres et non prêtres parmi les anciens profès jusqu’à cinq au moins, pour consulter et résoudre avec eux tout ce qui peut être proposé par vous ou par eux comme important, réservant au Provincial ou aux autres Supérieurs majeurs l’approbation des choses qui ont été proposées.


    Par conséquent, publiez le présent en chapitre, et afin qu’il soit exécuté ponctuellement avec plus de mérite, nous le commandons en vertu d’une sainte obéissance et sous des sanctions à décider contre les transgresseurs. En outre, publiez en même temps le décret ci-joint contre ceux qui viennent à Rome sans la licence des supérieurs majeurs.


    Rome, 12 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 388


    1 En mars de 1639 il a été nommé Ministre de ce Collège le P. Arcangelo Galletti de la Nativité du Monsieur (cf. Lettre 0819 note 2), en substituant au P. Francesco Rubbio de la Couronne d’Épines qu’est passé à Campi.


    2 Abondance de conseillers amène salut. Prov 11, 14.


    [3191]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 12/11/1639


    Au P. Supérieur1 des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de Votre Grandeur écrites le 4 de ce mois. J’ai reçu la lettre adressée à P. Pietro Agostino2. Luca et les autres3, ils doivent se décider à obéir aux Supérieurs Majeurs ; et dites-leur de ne pas penser à traiter avec eux comme avec Votre Grandeur et conseillez-les et convainquez-les, quand c’est en leur pouvoir, d’obéir et d’exécuter tout ce que Notre Seigneur ordonne dans ledit Bref, comme cela a été fait ici et dans toute la Province et ailleurs avec une grande tranquillité d’esprit. Et s’ils disent que le Père Pietro Agostino a été emprisonné pour avoir voulu faire appel, dites-leur que c’est faux, et que c’est pour d’autres raisons qui seront connues en temps voulu. Quant à la gestion des écoles en toute diligence, qu’ils y remédient, sinon les grands supérieurs en seront informés.


    Bernardino4 de rester à Gênes, car le père Santino5 doit être à Savone. En ce qui concerne le Bref en particulier, ceux qui se plaignent et intentent une action en justice doivent traiter avec le Pape et les Supérieurs majeurs et non avec les Supérieurs locaux ou provinciaux. Et si quelqu’un ne veut pas donner une école, V.R. le réprimande et s’il ne s’amende pas, le punit au point de l’envoyer à Rome, où il devra traiter avec les Supérieurs majeurs, ce qui sera très différent de traiter avec le ministre. Quant au P. Antonio6, j’ai écrit au Vicaire Provincial7 ; et quant au jeune homme de 22 ans, V.R. le garde jusqu’à ce que cette Province soit calme. V. Domenico de l’Annonciation8, décédé à Palerme le 19 de l’année dernière ; ne l’oubliez pas.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 12 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    3 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    4 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    5 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    6 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    7 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    8 Domenico LUZIO. Cf. Lettre 0431 note 10.


    [3192]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 12/11/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Six sujets1 sont partis pour cette maison, à savoir : le P. Giovanni Francesco2, le P. Clement3, le P. Giuseppe Maria de St. Pietro4, le P. Mario5 et le P. Giovanni Battista de S. Domenico6, desquels V.R. peut en disposer en fonction des qualités de chacun. Je vous recommande l’observance régulière autant que possible ; insistez sur les écoles et visitez-les souvent, veillez à ce que ceux qui sont en communion se confessent et reçoivent la communion chaque mois. Faites-moi savoir si vous avez reçu le Brief. R. si vous avez reçu la Brève avec l’édit du Protecteur, car je vous l’ai envoyée il y a quinze jours aujourd’hui et je n’ai pas eu de nouvelles. Tout le monde ici l’a accepté avec une grande tranquillité d’esprit, ainsi que de nombreuses autres maisons ; cependant, j’attends avec impatience de savoir si Votre Révérence l’a reçu. Conseillez à tous de ne pas envoyer de lettres par la poste de Gênes car elles sont très chères, étant tout à fait gratuites par la poste de Florence.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 12 novembre 1639.


    Faites des suffrages pour l’âme du Père Domenico de l’Annonciation7, décédé à Palerme le 19 novembre dernier.
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    1 En réalité, Calasanz nomme seulement à cinq religieux.


    2 Probablement Giovanni Francesco de la Passion, dans le siècle Benito Barbagli, né en Vicomaggio, diócesis d’Arezzo, qu’a habillé la soutane escolapia le 18 novembre 1634 à Rome, dans où a émis ses votes solennels le 14 décembre 1636 (cf. EHI. 2143-2).


    3 Clemente SETTIMI. Cf. Lettre 3067 note 4.


    4 Giuseppe Maria BANDELLI. Cf. Lettre 2798 note 3.


    5 Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.


    6 Gio. Batta. BARONE. Cf. Lettre 0577 note 4.


    7 Domenico LUZIO. Cf. Lettre 0431 note 10.


    [3193]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 19/11/1639


    Au supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 12 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’attends depuis deux lettres la certification que vous avez publié le Mémoire sur la réforme de nos affaires, et je ne l’ai pas encore reçue ; vous ne me dites pas non plus que vous l’avez lu et publié ; dans celle-ci vous m’informez seulement que vous publierez le Décret le 18 du présent mois. Alors faites-moi savoir si vous avez reçu ledit Brief. Quant aux prétendants, il n’y a que le frère Giovanni Battista1 de S. Bartolomé, qui aura la préséance lorsqu’il aura présenté ici à Rome ses certificats authentiques de baptême, et d’avoir été professé avant l’âge de 21 ans.


    J’aime beaucoup votre diligence, mais j’ajoute une autre préoccupation, celle de dresser chaque mois une liste de ceux qui sont absents des actes spirituels, à commencer par la prière du matin, et de me l’envoyer à la fin du mois. Quant au sexagénaire qui veut prendre l’habit, je préfère qu’il aille à Fanano ou à Rome plutôt qu’à Florence. Quant à P. Giovanni Stefano2, malgré le patronage de P. Francesco, s’il ne s’amende pas, j’y remédierai. C’est tout ce qui se passe.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 19 novembre 1639.


    Je veux que vous alliez tous les deux en accord, et que vous vous concertiez sur les besoins des deux maisons.
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    1 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    2 Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 2508 note 2.


    [3194]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 19/11/1639


    À P. Giuseppe de la Visitation, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Ici, dans la Congrégation, il a été déterminé que le P. Nicolò Maria1 ira à Savona, sa patrie, comme résidence. Vous lui accordez donc l’obéissance, et le laissez partir à la première occasion d’embarquement. Vous ferez bien votre devoir si vous rassurez tout le monde, ce qui est le souhait du Très Révérend Protecteur, qui, je l’espère, vous écrira par cette lettre. Hier après-midi, nous avons reçu les 2 écus et les 30 bayocos. Le Père Carlo n’a pas été appelé pour la chapelle, mais pour d’autres choses qui lui appartiennent. Quant au jeune homme qu’il a amené avec lui, nous ne pouvons pas lui donner l’habit, car c’est un bâtard ; nous le renvoyons donc. Quant à P. Arcangelo2, exhortez-le toujours à maintenir l’observance. Quant à l’évêque d’Ischia, je m’étonne que, sachant que ledit frère Andrea3 est un fugitif, il lui permette de se promener publiquement dans son évêché et de traiter avec tout le monde. Quant à l’évêque de Tarente, demandez-lui des excuses, car nous n’avons pas d’individus, et quand nous les aurons, nous lui donnerons satisfaction. Quant à la lettre envoyée là-bas par le P. Francesco4 de S. Carlo, adressée à l’évêque d’Oria, retenez-la jusqu’à ce que ledit Père y arrive. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 19 novembre 1639.


    La semaine prochaine, j’espère y envoyer quatre personnes. Il est nécessaire que ceux qui ont été déclarés clercs, dont il n’y en a qu’un seul, présentent ici à Rome la foi du baptême, et alors nous lui donnerons la place de précellence.
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    1 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    2 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    3 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    4 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    [3195]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Narni. 19/11/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies. Narni.


    Pax Christi


    Son Éminence le Cardinal Cesarini a grand besoin d’une solution à nos affaires dans la Province de Gênes, et il en a parlé à l’Archevêque, le Cardinal Durazzo, qui a écrit la lettre ci-jointe à son Vicaire Général, afin qu’il puisse vous aider dans tout ce dont vous avez besoin. Alors, partez dès que possible, et nous prierons tous ici pour vous, afin que vous fassiez un bon voyage et que vous reveniez heureux, en ayant bien terminé votre travail. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment. J’envoie deux enveloppes pour le Père Carlo et le Père Nicola.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 19 novembre 1639.
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    [3196]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Narni. 19/11/1639


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Narni.]


    Pax Christi


    Toutes les autres Provinces ont accepté le Mémoire de S.A. le Pape Urbain VIII sur les affaires de notre Religion ; seulement dans la Province de Gênes il y a eu des sentiments contraires. Avec les Assistants, nous avons discuté de cette question avec notre Très Révérend Protecteur et nous avons décidé, avec son avis, de vous donner une large patente afin que dès que possible, avec deux prêtres pour vous accompagner, vous puissiez quitter Narni par le chemin le plus court, qui est celui de Sienne, et ensuite vous embarquer là où cela vous semble le plus pratique. Pour le voyage, vous pouvez prendre pour l’instant de cette maison de Narni huit ou dix écus ; s’ils ne suffisent pas, nous ferons verser le reste à la maison de Gênes. Et en ce qui concerne cette maison de Narni, dans deux ou trois jours, nous nous efforcerons de lui fournir les sujets nécessaires.


    Avec le cadeau, nous envoyons non seulement le brevet, mais aussi les instructions sur la façon de se comporter dans l’exécution de la visite. Bien qu’au début nous les exhorterons à l’obéissance avec des mots saints et modestes afin qu’ils ne puissent pas dire que nous n’avons pas utilisé les termes appropriés avec eux, néanmoins, Votre Majesté leur ordonnera de se conformer à tout ce qui vous semble convenable. Nous enverrons également une lettre au Vicaire général, afin que, si son aide est nécessaire, il puisse en faire usage. Dès que vous recevrez cette lettre, soyez prêt à partir dès que possible. R. de partir dès que possible. Nous envoyons également l’obéissance à vous et à vos compagnons. En outre, le frère qui est venu ici en compagnie de Fr. Carlo de St. Domenico1 devrait quitter Narni pour Viterbo dès que possible, et là il rencontrera Fr. Ambrosio2 Faites-le partir le plus tôt possible et donnez-lui par écrit les endroits qu’il doit traverser pour aller à Viterbo, afin qu’il ne se trompe pas de route ; sur ce trajet, qui doit être d’environ 18 ou 20 miles, il peut aller seul ; mardi prochain après-midi, il sera à Viterbo.


    J’espère que Votre Excellence, par sa visite, apportera le remède nécessaire dans cette Province, en traitant les uns avec bonté et exhortations et les autres avec la rigueur nécessaire, conformément à l’Instruction. Donnez un avis sur la façon dont les choses se passent chaque semaine. Servez-vous de P. Ministre de Gênes3, de P. Pietro Maria4 et le P. Juan de S. Michele5, et s’il est encore là, le P. Bernardino6 ; à Savona, le Ministre7, si le Vicaire Provincial8 n’est pas à Savona ou à Gênes. En particulier, qu’il soit informé de la relaxation ou de ceux qui sont relaxés dans ces maisons, afin qu’il puisse mettre en place le remède nécessaire. C’est tout ce qui m’est offert avec la présente lettre.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 19 novembre 1639.


    V. R. Gardez le secret et ne dites à personne où vous allez, pas même à vos propres compagnons. Il nous a semblé bon d’envoyer l’abbé Carlo de Sainte-Cécile9 avec l’abbé Nicolò de Bologne10, que vous pouvez utiliser au cas où vous auriez besoin de leur donner une classe, en punissant toutefois les maîtres en exercice qui n’enseignent pas. L’un de ces deux-là peut faire office de secrétaire ; traitez-le bien pendant le voyage.
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    1 Carlo CASANI. Cf. Lettre 1214 note 7.


    2 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    3 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    4 Pietro Ma CORTEGIANI. Cf. Lettre 3158 note 7.


    5 Juan de S. Michele, dans le siècle Juan Milleloti, français, a habillé l’habit piariste en Carcare le 29 septembre 1630 et là a aussi émis ses votes solennels le 4 octobre 1632. En mai de 1646 a obtenu le Bref pour passer au clero secular et dans le même mois est passé aux PP. Oratorianos (cf. EHI. 140-2).


    6 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    7 Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.


    8 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    9 Carlo BRUNERIO. Cf. Lettre 1466 note 3.


    10 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    [3197]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 19/11/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, supérieur provincial des écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Par la poste du 9 de ce mois, j’ai appris ce que vous avez écrit et j’ai reçu la preuve de la publication du Mémoire1, faite dans cette maison et dans celle de Savone, mais pas dans celle de Gênes2. Remercions Dieu que ces deux maisons l’aient accepté sans tumulte. Toutefois, qu’il veille à ce qu’elle soit respectée. En ce qui concerne le Père Giuseppe de l’Assomption3, j’ai dit au futur évêque, qui avait l’intention de faire délivrer les Bulles dans deux ou trois mois et de prendre possession, que le Père Giuseppe pourrait servir les religieuses ; mais maintenant l’affaire a été reportée et sera peut-être reportée d’une année et il n’est pas bon d’attendre si longtemps, mais les religieuses de Milesimo4 doivent être pourvues d’un autre confesseur. On entend dire que les nôtres, lorsqu’ils sortent seuls et à cheval, font un grand scandale. Le scandale serait moindre si chaque fois qu’ils en ont besoin, ils utilisent un âne. Dans quelques jours, il sera ordonné que personne ne parte à cheval, mais à dos d’âne en cas de besoin, et que personne ne parte seul. Quant à P. Ilarione5 et aux autres tentés, ou plutôt éloignés de la perfection religieuse, il faut leur faire comprendre le chemin qu’ils doivent suivre, car une telle répugnance à venir à Rome est un mauvais signe chez un religieux.


    Comme je l’ai dit à propos du fait de quitter la maison seul, d’aller d’un endroit à l’autre, c’est à éviter dans tous les cas, car les religieux pratiquants d’autres Religions sont étonnés, car ils ne vont pas seuls. En ce qui concerne l’accomplissement du Bref, je m’étonne qu’il y ait tant d’aveuglement parmi les nôtres, car s’ils étaient empêchés d’aller au ciel par ce Bref, ils auraient des raisons de faire des difficultés, mais ne les empêchant pas de quoi que ce soit d’important, pour une petite vanité de préséance, alors que tous devraient chercher la dernière place, ils ne se soucient pas d’offenser Dieu et de se mettre dans un état de damnation éternelle. Nous vous enverrons de l’aide pour que vous puissiez la faire observer, comme cela est nécessaire pour la paix de cette Province. Dites au frère Juste et Pasteur6 de venir à Rome dès que possible. Une obédience est envoyée au P. ministre de Gênes7 pour le P. Antonio de St. Filippo Neri et Ignazio8. C’est tout ce qui m’est proposé. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 19 novembre 1639.


    Dites à P. Giacomo9 que je l’ai envoyé à Savona et non à Carcare et de mettre en pratique mon obéissance d’être à Savona. Pietro Agostino10 peut avoir écrit à nos confrères de là-bas et me les envoyer immédiatement à Rome.
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    1 Cf. c. 3180 (Voir lettre 3180).


    2 il vraisemblablement veut dire Carcare.


    3 Giuseppe ROCCA. Cf. Lettre 0549 note 3.


    4 Dans la localité de Millième, très près Carcare (Ligurie), y avait un monastère de religieuses Cistercienses ou Bernardas, que déjà depuis le principe de la fondation de notre Collège de Carcare avaient requis l’assistance spirituelle de quelque piariste, tel comme arrivait aussi en Narni avec les mêmes religieuses Bernardas, à celles que le même Saint avait assisté pendant ses esporádicas séjours dans ce Collège. Malgré les désirs du Fondateur de que les religieuses de Millième se cherchassent un autre confesor, en réalité ont continué les Pères de Carcare en les assistant. Entre ils il a dépassé le P. Giovanni Stefano Spinola, qu’après y avoir occupé entre autrui les charges d’Assistante Générale et Provinciale de Ligurie, est allé dans ses derniers ans son directeur spirituel jusqu’à sa mort (1674).


    5 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    6 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    7 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    8 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    9 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    10 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    [3198]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 22/11/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Le P. Ambrosio1 va aider cette maison, qui doit être très observatrice, car il y a beaucoup de prêtres avec lesquels il faut souvent faire des congrégations, je suis sûr que le Saint-Esprit montrera toujours sa volonté à travers quelqu’un. Donc, tous ensemble, que chacun fasse le travail que chacun doit faire selon ses talents, et puis, avec cette union, que tous s’occupent d’abord du bénéfice de sa propre âme et ensuite de l’aide à la Religion et aux pauvres élèves. Pour ma part, je trouverai un grand réconfort dans le bien que vous ferez. Nous avons remis à P. Ambrosio deux armoiries empruntées pour son voyage ; que cette maison de Florence les envoie par la poste le plus tôt possible. Le frère Giovanni Battista de S. Bartolomé2 peut venir à Rome avec un autre clerc ou frère.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 22 novembre 1639.
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    1 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    2 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    [3199]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 23/11/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 17 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant aux loyers, nous avons écrit qu’il n’est pas temps de les louer pour le moment. Quant aux pensionnaires, cela ne peut se faire qu’après mûre réflexion et avec la participation de Son Éminence, avec qui nous en discuterons dès que possible. J’attends la liste des céréales, de l’huile, du chanvre, etc. Priez-y pour l’âme du Père Ottavio1, d’agréable mémoire, qui est décédé ici le 22 de ce mois.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 23 novembre 1639.


    Voyez si de l’argent peut être prélevé sur n’importe quoi, et envoyez-le dès que possible.
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    1 Ottavio Zaccaria BIANCHI. Cf. Lettre 0355 note 6.


    [3200]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 26/11/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 19 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’ai été très heureux, non seulement que vous ayez fait la paix avec le noviciat, mais aussi avec la maison. Le P. Mario1 en mon nom. Je suis heureux que vous soyez arrivé en bonne santé. J’ai reçu le certificat ; vous pouvez envoyer le frère Giovanni Battista2 de Saint-Barthélemy, mais prévenez d’abord le frère Agostino3 de Saint-Vincenzo de Lucques, afin qu’ils puissent venir ensemble. Pour ce qui est d’écrire des lettres par la poste de Gênes, que tout le monde le sache à nouveau ; et de même quand ils écrivent par la poste de Florence, qu’ils écrivent sur des demi-feuilles seulement les choses nécessaires. Quant à frère qui a réclamé la nullité de la profession, qu’il poursuive la cause, puisqu’il l’a déjà commencée ; et quant à votre frère, dites-lui que lorsqu’il est venu au Noviciat, l’argent qu’il a apporté avec lui n’était même pas de 25 écus ; qu’il est au Noviciat depuis environ 15 mois ; Que la dépense est bien supérieure à ce qu’il a apporté, sans compter ce que nous avons dépensé pour sa maladie, qui était plus feinte que réelle ; et que lorsqu’il est parti, il a emporté tous ses vêtements neufs et anciens ; que c’est ce qu’a dit le maître des novices, et que maintenant il n’a pas d’argent.


    Quant à ceux de deux ans, le Mémoire ne comprend pas d’autres que ceux qui ont réclamé et sont inscrits par procuration. Par conséquent, lorsque nous aurons fini de les examiner, nous essaierons de parler au cardinal de ce qu’il faut faire ; il pourra le dire au frère Gasparo et aux autres. Veuillez faire dire des suffrages pour l’âme du Père Ottavio4, qui est maintenant libéré de ces soucis.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    Envoyez dès que possible les deux armoiries données pour le viatique5 à P. Ambrosio6, car je les ai empruntées.
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    1 Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.


    2 Gio. Batta. Di FERRARIS. Cf. Lettre 0545 note 1.


    3 Agostino PUCCI. Cf. Lettre 1060 note 2.


    4 Ottavio Zaccaria BIANCHI. Cf. Lettre 0355 note 6.


    5 Argent pour le ‘voyage’.


    6 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    [3201]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 26/11/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 14 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’ai remis la lettre au Très Éminent, et, vu les nombreuses contradictions et difficultés qui existent, nous avons pris la résolution, après avoir consulté le Très Éminent Protecteur, d’envoyer un commissaire ou un Visitateur avec pleine autorité. Ce Père a également été recommandé par Son Eminence le Cardinal Durazzo à son Vicaire Général. Veuillez aider autant que vous le pouvez à réaliser le Bref, en exhortant tous ceux qui sont incorrigibles à l’obéissance.


    Quant à la maison de Carmagnola, je me réfère à ce que j’ai écrit dans le passé, et de même pour le Supérieur de Carcare. Exécutez tout ce que j’ai ordonné au frère Carlo au sujet de Carmagnola, et tenez-moi au courant. Exhortez chacun au salut de son âme. C’est ce que je fais avec la présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    Faites dire des suffrages pour l’âme du Père Ottavio, qui est décédé ici à St. Pantaleon, et informez les autres maisons.
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    [3202]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 26/11/1639


    Au Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Le Cardinal Protecteur a de nouveau proposé de veiller à ce que le Cardinal Durazzo écrive une autre lettre à son Vicaire Général, afin qu’il puisse apporter toute l’aide nécessaire. Il m’a également dit d’écrire à l’évêque de Savone. Puisque le Pape, dans le Bref qu’il a émis, a retiré le pouvoir à tous les juges, même aux Cardinaux délégués, et se réserve cette matière à lui seul, vous ordonnez que ce Bref soit exécuté, et punissez celui qui s’obstine, en utilisant, si nécessaire, l’aide et la prison du Vicaire. Et si quelqu’un essaie de quitter l’école à cause du Bref, mettez-le en prison, comme je l’ai fait ici avec le Frère Dionisio1, qui a quitté l’école là-bas sur son propre caprice. Et si entre-temps il est nécessaire de mettre quelqu’un d’autre dans ladite école, voyez qui est plus apte, le père Guglielmo2 ou quelqu’un d’autre, et ordonnez-lui de le faire ; et s’il ne le fait pas, punissez-le bien, pour l’exemple des autres.


    Ordonnez au frère Juste et au Pasteur3 de venir à Rome, et s’il n’obéit pas, mettez-le en prison, car l’Ordre dans lequel il n’y a pas d’obéissance ne peut être appelé un Ordre. Et si par hasard il y a un mandat du Sénat très sérénissime pour que le P. Giovanni Battista4 ne soit pas Supérieur, ce que je ne crois pas, car il me semble être un religieux paisible et modeste, dans ce cas il peut nommer le P. Supérieur de Savone5, ou le P. Pietro Maria6 comme Préfet.


    J’écris une lettre au Vicaire, lui demandant de bien vouloir vous aider, ce qui revient à aider l’Ordre. J’écris également une autre lettre à M. Giovanni Francesco Sabino, lui demandant de vous aider, si nécessaire, à obtenir un soutien devant le Très Souverain Sénat. Veillez à ce que ces quatre ou cinq laxistes obéissent, ou ils seront très bien punis. Quant à la Brève, elle ne peut se plaindre ; elle peut plaider auprès de Notre Seigneur, mais elle doit d’abord obéir. Rapportez-moi succinctement ce qui se passe chaque jour.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    Je vous envoie deux copies de protestations, qui m’ont été envoyées de cette maison de Gênes, afin que vous puissiez voir quels esprits ils ont.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 394


    1 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    2 Gulielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.


    3 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    4 Gio. Batta. MORANDI. Cf. Lettre 0054 note 3.


    5 Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.


    6 Pietro Ma CORTEGIANI. Cf. Lettre 3158 note 7.


    [3203]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 26/11/1639


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Palerme.


    Pax Christi


    Quand j’ai ordonné à Fr. Dominic d’aller dans cette maison, c’était avec la pensée qu’il resterait Supérieur de cette maison, et que vous iriez à Messine comme Supérieur. Maintenant, Dieu interdit que Fr. Dominic occupe cette fonction. Comme je vois qu’entre vous et le Provincial1 il y a quelque désaccord au sujet du gouvernement, il m’a semblé bon d’écrire au susdit Provincial qu’il doit s’occuper de tout, en se servant de quelque substitut, jusqu’à ce que je vous envoie l’aide nécessaire. Vous vous rendez à Messine, selon le brevet qui accompagne le présent, et P. Giovanni Luca2, après vous avoir bien informé des choses de la maison, c’est-à-dire des dettes et des intérêts, et vous avoir présenté aux bienfaiteurs et aux amis de la maison, pour aller à Naples. Essayez de tout votre intérêt d’aider cette maison et de la mettre en ordre aussi bien que possible, en veillant à ce que les écoles fonctionnent aussi parfaitement que possible, et que les actes communs soient observés dans la maison, sans qu’il en manque. C’est ce que je fais avec cette présente lettre. Ottavio, dont on se souvient bien, et le faire savoir à Messina.


    Rome, 26 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (asd;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 218


    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Gio. Luca di ROSA. Cf. Lettre 2790 note 3.


    [3204]


    Francesco BALDI. Florence-École de Nobles. 26/11/1639


    À P. Francesco dell’Annunziata. Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 19 septembre, et j’ai vu ce que vous y avez écrit. Quant à vous arrêter, vous pouvez le faire si vous le souhaitez, mais à condition que je ne doive pas vous envoyer de livres d’ici, sauf pour vos écrits ; et si vous voulez revenir, vous devez terminer votre travail1 à Moricone, où vous avez les livres nécessaires. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Coldirodi(Sanremo), Pinacothèque Rambaldi


    1 L’oeuvre de P. Baldi, À celle que se rapporte Calasanz, est le Neotyron sive nova porte in linguam latinam, éditée à Rome en 1640.


    [3205]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 26/11/1639


    À P. Arcangelo de Saint Carlo, des Pauvres de la Mère de Dieu des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu la liste des fruits du Collège pour la présente année 1639, et il me semble que des fruits de l’année 1638 nous n’avons pas obtenu six cents écus, ou guère plus. Ici, nous avons dépensé plus de mille, et nous avons une dette de quelques centaines d’écus envers la banque. De Cesena, il me semble qu’il ne peut pas envoyer d’argent, car les fruits ne peuvent pas être vendus. Il ne m’écrit pas à quel prix le chanvre peut être vendu. Si vous pouvez obtenir de l’argent, faites-le dès que possible1.


    Quant au projet d’internat, il ne peut être entrepris que si nous ouvrons nos écoles, ce qui n’est pas possible pour le moment. Il faut donc faire preuve de patience.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    J’ai écrit au garçon qui servait là-bas que Frère Antonio aimerait beaucoup l’avoir ici dans le jardin du Collège, qui est très grand et très convenable, et qui se trouve au-dessus de la place Sforza, à Capo le Case. Il s’agit du palais avec jardin et bois du Duc de Muti.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 392


    1 Il s’était commencé à parler déjà d’admettre élèves internes, payants, outre les écoliers gratuits. Le projet s’a mené à terme à partir de 1643, en convertissant, en fait, au collège Nazareno dans un Collège de Nobles.


    [3205.1]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 26/11/1639


    À P. Giovanni Crisostomo Peri. Gênes


    Pax Christi


    J’ai reçu deux lettres de vous écrites le même jour, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à ce que vous me dites que les Sénateurs ont exigé, je voudrais que vous m’en informiez immédiatement ; quant à l’autre, vu que les nôtres ne veut pas obéir aux Supérieurs Ordinaires, après avoir consulté le Cardinal, j’ai décidé d’envoyer un Visitateur, avec un pouvoir très large pour punir les rebelles. Vous lui apportez donc toute l’aide que je lui apporterais moi-même si j’y allais en personne, en l’informant minutieusement de tout, aussi bien des bons religieux que de tous les autres. Et quant aux prétentions que ces Pères à nous font sur toutes choses, dites-leur que le Cardinal, notre Protecteur, veut qu’on leur obéisse à tout prix ; dites-leur donc de prendre garde à la colère de Dieu. Et quant à la protestation annoncée de ne pas vouloir donner de cours, ni aucune autre activité de l’Ordre, dites-leur de réfléchir à ce qu’ils font. Et de même pour le P. Pietro Agostino1, qu’il n’est pas en mon pouvoir de libérer, mais en celui de l’Emmo. Protecteur ; à sa demande, il a été emprisonné, et l’est toujours ; et quand il sera prêt à partir, je ne le sais pas. Le frère Dionisio2 est également emprisonné pour avoir abandonné l’école. Par conséquent, dites à tous en mon nom de décider d’obéir, ce qui sera la meilleure chose pour eux, et de ne pas se laisser tromper par l’ennemi commun.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 26 novembre 1639.


    Lorsque vous aurez à nouveau des messes à célébrer, pensez à cette pauvre maison.


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 217


    1 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    2 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    [3206]


    Vincenzo BERRO. Palermo. 02/12/1639


    [À P. Vincenzo Berro de la Conception, Palerme.]


    Pax Christi


    Avec cette lettre je vous informe que dans la dernière je vous ai envoyé le brevet de Ministre de Messine. J’espère que le gouvernement de cette maison se passera très bien pour vous, car je crois savoir qu’il est sans aucune dette et avec quelques dispositions ordinaires. Si l’argent de l’eau de Palerme arrive, la maison et les écoles pourront être réparées. Et comme notre Institut consiste en la bonne éducation des enfants, cela devrait être plus important que tout le reste pour que tout se passe bien, en veillant à ce que chacun, d’une manière ou d’une autre, s’occupe du bien des enfants, aussi bien les confesseurs quand ils ne sont pas gênés, que les clercs et les frères quand ils n’ont pas de travail à faire après le déjeuner. Cela fera quelque chose de très agréable pour Dieu et de très utile pour le prochain, et donnera de la renommée à la religion.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 2 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 223, n. 03


    [3207]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 03/12/1639


    Giovanni Battista, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Veillez à ce qu’il entre en contact dès que possible, par l’intermédiaire de M. Giovanni Francesco Sabino1, avec les membres du Sénat, en les informant du laxisme et de l’entêtement de quelques-uns qui tentent de couvrir leurs fautes en disant du mal de la Religion. Il fera de même avec le Vicaire général, s’il ne l’a pas déjà fait. Et si vous trouvez encore ces trois-là désobéissants et contumaces2, nonobstant tout appel, mettez-les en prison. Et si notre maison ne convient pas, profitez de la faveur du Vicaire en les envoyant dans ces prisons et vous exécuterez alors ce que le Cardinal vous écrit.


    En ce qui concerne ces trois personnes, faites en sorte que le frère Juste et Pasteur3 exécutent l’obéissance qui lui a été imposée de venir à Rome. Avec cette lettre, je vous envoie deux autres obédiences, c’est-à-dire pour Fr. Antonio de S. Ignazio et Filippo4 et le Frère Luca de S. Bernardo5. Mais ne les envoyez pas avant d’avoir pris des dispositions pour qu’ils puissent embarquer en toute sécurité avec les conforts que notre religion permet. Veillez à ce que les écoles soient respectées pour éviter tout scandale. Et si par hasard quelqu’un ne veut pas aller à l’école, mettez-le immédiatement en prison. Et s’il vous semble, avec l’avis du Vicaire provincial6 et du Ministre de Gênes7, que le Père Bernardino de la Présentation8 convient au premier de Gênes, en cette occasion de pénurie de sujets, vous pouvez l’y mettre ou le Père Guglielmo de S. Pietro9. Votre Grandeur s’efforcera d’attirer tout le monde à l’observance régulière avec douceur et bonté paternelle. Et surtout, qu’ils soient tous pourvus du nécessaire, pour autant que ce ne soit pas du superflu. Nous attendons des nouvelles de Votre Grandeur au sujet de ces terres.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 3 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 06, 395


    1 Giovanni Francesco Sabino. Cf. Lettre 2500 note 1.


    2 Doit s’agir des trois religieux qu’il nomme Calasanz dans le paragraphe deuxième de cette lettre et au début de la lettre P 3209, c’est-à-dire, le P. Antonio Arata, l’H. Juste et Pastor Agusto et l’H. Luca Anfossi.


    3 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    4 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    5 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    6 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    7 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    8 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    9 Gulielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.


    [3208]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 03/12/1639


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Aucune lettre n’a été reçue par ce courrier de Votre Grandeur. Je dois vous avertir d’une grande faute et d’un oubli qui a lieu dans ces écoles ; il s’agit de vendre et d’acheter. Qu’il soit remédié à cette situation. Et quiconque commet une transgression, la première fois, faites-le se priver de vin pendant trois jours, et s’il ne s’amende pas, faites-le moi savoir de nouveau, afin que cet abus et ce scandale soient supprimés.


    Qu’ils s’occupent tous ensemble, dans la charité et l’amour, des choses du gouvernement, et en vertu de la sainte obéissance, qu’il charge quelqu’un de m’envoyer chaque mois la liste de ceux qui ont manqué la prière et les autres actes de piété, tant le matin que le soir. Le Cardinal Protecteur veut en savoir plus pour voir l’esprit de chacun. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 3 décembre 1639.


    Faites-moi savoir ce que vous entendez sur le frère Filippo Andrea1 et le travail qu’il accomplit. Faites-moi également savoir ce que fait le Frère Andrea et s’il vous semble bon qu’il aille dans sa ville pour régler certaines de ses affaires ; je m’en remets à l’avis de Votre Grandeur, etc.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 48


    1 Il probablement se traite du Cl. Filippo Andreà MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    [3209]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 03/12/1639


    À P. Giacomo du Saint-Sacrement, Vice-Provincial. Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 23 du mois dernier, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Je voudrais que, si vous n’êtes pas allé à Gênes, vous vous y rendiez et que vous essayiez d’aider le Père Commissaire autant que vous le pouvez ; et surtout, que vous fassiez sortir de cette Province certains de ceux qui sont détendus, en particulier le Père. Ignazio et Philippe, Frère Juste et Frère Luc. Pour le P. Antonio et le Frère Luca, je commande l’obéissance ; qu’elle soit exécutée, comme je l’ai écrit au P. Intendant1 et au Supérieur de Gênes. Frère Juste et frère Pastor, pour qu’ils accomplissent l’obéissance que je leur ai envoyée.


    Le frère Dionisio2 a été enfermé pendant huit jours, et il a reconnu sa bêtise ; ici, il enseigne à la deuxième classe. Quant à la maison de Carmagnola, elle ne pourra être traitée que lorsque les guerres seront terminées et qu’elle sera prête. Et si entre-temps un autre Ordre s’en va, soyons patients. Pour ce qui est de ne pas y envoyer l’un de ces Clercs déclarés, ils ne seront pas envoyés.


    Quant à P. Santino3, s’il considère l’obéissance du Supérieur plus importante que sa propre volonté, qu’il aille rapidement à Savona. Quant au P. Bernardino4, si cela semble bon au P. Commissaire, à vous et au Supérieur de Gênes, et si vous le jugez apte à être le premier à Gênes, dans cette situation de pénurie de personnes, que l’on mette, ou le Père Guglielmo5, ou que le prenne pour Carcare.


    Quant aux prêtres et aux clercs qui se plaignent, ils sont aveuglés par la passion, et ils seront désolés lorsqu’ils reviendront à la raison. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 3 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 44


    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Dionisio MAGGI. Cf. Lettre 2843 note 1.


    3 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    4 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    5 Gulielmo De NEGRI. Cf. Lettre 1556 note 2.


    [3210]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 06/12/1639


    À P. Onofrio. Nikolsburg.


    6 décembre 1639


    La Sainteté de Notre Seigneur1 ayant jugé bon de déclarer et de mettre fin aux doutes et aux divergences qui sont actuellement répandus dans notre Ordre, comme vous le verrez dans la copie authentique ci-jointe du Bref ‘motu proprio’ publié à ce sujet, il vous incombe, comme nous l’avons fait ici, non seulement de le publier et de le faire publier dans toutes les maisons de votre Province, afin que tous puissent entendre son contenu, et de respecter les résolutions de Sa Sainteté, mais aussi de l’accomplir ponctuellement et de l’appliquer, comme il l’ordonne, avec la paix et la tranquillité que votre charité et votre prudence nous promettent, et la bonne disposition de tout bon chrétien, aussi bien que de votre sujet, à obéir aux ordres de ses aînés, de plus, de Dieu lui-même par son Vicaire, afin de ne pas encourir sa colère et d’autres châtiments. Nous attendons la réception de tout, qui sera conservé ici dans nos archives2.


    En attendant, enfin, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 10, 034


    1 Urbain VIII. Cf. Lettre 0380 note 3.


    2 Il s’agit d’une circulaire, envoyée à tous les supérieurs provinciaux et locals du Mandat. Il y avait deux points essentiels en le Bref du 22 octobre 1639: en premier lieu, s’établissait qu’il ne devait pas se faire cas aux réclamations des religieux reclamantes (une vingtaine) à l’encontre de la vlaidez de sa profession, et que ceux qui avait avant professé des 21 ans, pourraient s’examiner à Rome dans les conditions qu’il signalât le Cardinal Protector. Deuxièmement, le Saint Siège déclarait valables toutes les professions, bien que il s’y eût omitido quelque condition requise (comme le scrutin préalable). Le bref a été accepté en général, mais ne à Gênes, par ce que Calasanz a envoyé là comme Commissaire au P. Costantini Pour que prît les décisions opportunes et il finît avec la rébellion. Dans la pratique les tensions ils ont suivi jusqu’au Chapitre Général de 1641. (L. Picanyol, EC VII, pág. 139-140).


    [3211]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 10/12/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo. Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Quant à la vente des biens du Collège, cherchez qui veut les acheter, et combien il veut donner, et si cela convient, nous résoudrons ici ce que nous jugerons opportun pour le bien du Collège. Quant à vendre le chanvre, ou autre chose pour envoyer de l’argent ici, faites-le dès que possible, car il y a beaucoup de dépenses ici. Quant à votre venue ici, je vous répondrai par le courrier suivant ce que vous devez faire. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 10 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 393


    [3212]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 10/12/1639


    Au supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    A Noël prochain, envoyez-moi la liste de tous ceux qui ne renouvellent pas leurs vœux, afin que l’on sache qui a la volonté de faire le bien, et qui ne l’a pas, afin d’y apporter un remède approprié.


    Quant au choix des confesseurs pour la maison, vous qui y avez maintenant une abondance de prêtres, choisissez ceux qui peuvent vous aider en donnant de bons conseils à vos sujets. Envoyez-moi la liste de ceux qui vous semblent convenir, et je les confirmerai.


    Envoyez ce que j’ai ordonné au sujet des deux boucliers donnés à P. Ambrosio. Quant au P. Francesco1 de l’Annonciation et au Frère Filippo2, je ne sais pas ce qu’ils ont décidé, car je n’ai pas eu de nouvelles cette semaine. Par conséquent, j’aimerais savoir s’ils sont partis ou s’ils sont toujours là. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 49


    1 Francesco BALDI. Cf. Lettre 0184 note 1.


    2 Filippo LOGGI. Cf. Lettre 2232 note 11.


    [3213]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 10/12/1639


    [À P. Arcangelo Sorbino, Cesena.]


    Pax Christi


    Mon intention est que, si des acheteurs sont trouvés, les biens du Collège y soient vendus. C’est pourquoi, en pratique, vous ferez tous les efforts possibles pour trouver un moyen de le faire ; et vous l’indiquerez en particulier à M. Passolino Abbati, à qui vous donnerez également une note détaillée des prix, chaque fois qu’il les demandera. En cela, essayez de faire de réels progrès, car je connais les intérêts du Collège mieux que vous. Et pour le reste, je vous renvoie à la lettre que vous a écrite le père Stefano, qui vous dit toujours quelle est ma volonté.


    Que le Seigneur vous bénisse.


    Rome, 10 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 394


    [3214]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 10/12/1639


    À P. Giacomo de la SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    En ce qui concerne les religieuses de Millesimo, je souhaiterais vivement que vous fassiez tout votre possible pour leur fournir un confesseur. Envoyez Fr. Bernardino1 à Carcare. Si vous voulez me faire plaisir, veillez à ce que le pays de Carcare soit doté d’un enseignant permanent, car il n’est pas convenable de compter sur le Père Adrian2. Alors, pensez-y, et arrangez-vous pour qu’un bon maître se trouve à cet endroit, afin que Monseigneur3 soit heureux, et cette terre. Quant au reste de ce que vous m’écrivez sur la répression de ces laxistes, qu’ils collaborent tous avec le Visitateur, et j’espère qu’ils seront réprimés, qu’ils le veuillent ou non.


    Quant à P. Nicolò4 et à P. Alessandro5, s’ils ne veulent pas obéir à ce qu’on leur ordonne de faire, imposez votre autorité et faites-les vous obéir. Écrivez la même chose au Père Supérieur de Savona. J’ai reçu les informations concernant le frère Philip et la déclaration selon laquelle le frère Deodato6 est un fugitif.


    Puisque cela ne sert à rien d’autre, je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 45


    1 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    2 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    3 Juan Andrea Castellani. Cf. Lettre 0071 note 6.


    4 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    5 Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.


    6 Deodato LESNA. Cf. Lettre 2978 note 1.


    [3215]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 10/12/1639


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Je suis très impatient de recevoir la nouvelle que vous êtes arrivé en bonne santé. Comme je n’ai rien de spécial à vous rapporter, je répète ce que j’ai fait en d’autres occasions, que vous réprimez l’orgueil de ces trois ou quatre, jusqu’à ce qu’ils se conforment à l’obéissance que je leur ai imposée. S’ils n’obéissent pas, allez voir le Vicaire et ses prisons. Je recommande les écoles du pays de Carcare, car les gens m’ont écrit pour se plaindre du changement continuel de maîtres. Je vous ai déjà écrit dans deux lettres, et celle-ci est la troisième, par l’intermédiaire de M. Bartolomé Borsoto, pour vous recommander de vous conformer à ce que je vous écris : si quelqu’un refuse de vous accepter comme Visitateur, prenez la décision qui vous semble convenable dans le Seigneur. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 10 décembre 1639.


    Si vous pouvez trouver un bon galérien, faites en sorte que le Père Adrian1 vienne à Rome, sinon non. Que ce soit une information pour vous seul, en attendant que cet envoi ait lieu. Et veillez à ce qu’il ne réponde pas. J’ai écrit plusieurs fois au Vice-Provincial et au Supérieur de Gênes, pour qu’ils disent en public que je n’ai jamais considéré le P. Antonio2 de S. Ignazio comme fugtif, etc. Par conséquent, puisqu’il existe une opinion dans cette province selon laquelle il est un fugitif, désengagez-les en publiant qu’il n’a jamais été considéré comme un fugitif, et cette affaire sera rapidement terminée avec l’arrivée de la présente lettre. J’attends des informations rapides à ce sujet, pour ma consolation. Les obédiences envoyées à ceux qui doivent venir à Rome, c’est-à-dire le Père Antonio de S. Ignazio, le Frère Luca3 et le Frère Giusto e Pastore4, qu’elles soient accomplies ponctuellement. etc.
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    1 Adriano GUERRIERI. Cf. Lettre 0628 note 1.


    2 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    3 Luca AGRESTA. Cf. Lettre 0076 note 1.


    4 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    [3216]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 17/12/1639


    Giovanni Battista de Saint Thécla, Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu quatre enveloppes de lettres de diverses personnes dans ce courrier de Votre Grandeur et elles ont toutes été remises. Ici, dans la congrégation publique, on a lu la lettre de V.R. et tout ce qu’il a écrit sur sa faculté et l’opposition de ces quelques personnes laxistes. La manière de procéder de Votre Révérend R., et particulièrement du Très Révérend Protecteur, a plu à tout le monde, et que Votre Révérend R. a consulté des personnes sérieuses sur cette question. S’il vous plaît, aidez le très révérend Vicaire dans tout ce qui lui arrive, afin qu’on ne puisse pas dire qu’il agit de manière irréfléchie. Mais il est nécessaire que, n’ayant pas exécuté l’ordre contre ces laxistes, il ne manque pas de l’exécuter, en se servant, comme je l’ai dit, de l’autorité du Vicaire pour tout ce qui est nécessaire. Et s’ils n’obéissent pas, qu’il procède en accord avec ledit Vicaire, afin qu’ils soient emprisonnés et traduits devant son tribunal. Je présume que le Vicaire Durazzo1 lui a encore écrit à ce sujet. Nous attendons à nouveau d’être informés de ce qu’il a fait et toujours en consultation avec le Vicaire provincial2, le P. Ministre3 et d’autres, comme je l’ai déjà dit, afin que l’affaire soit mieux réglée et que V. R. ne soit pas catalogué comme un «mauvais homme». R. ne sera pas accusé d’avoir agi avec passion.


    Quant au brevet, il semblait suffisant ici dans la Congrégation. Cependant, tout ce que fera Votre Grandeur sera ratifié ici. Quant aux sujets à envoyer là-bas, comme le temps est mauvais parce que c’est l’hiver, nous supplierons le Protecteur de prolonger le délai pour ceux qui doivent venir à Rome pour être examinés. Dites au frère Paolo4 de faire un effort pour moi, et à Votre Grandeur, pendant le temps qu’il sera là, de faire de son mieux. R. pour l’aider pendant qu’il est là. Et vous direz la même chose au frère Bartolomeo. V. R. l’aider dans tout ce qui est nécessaire.


    V. R. Traitez toujours tout le monde avec charité et dans toutes vos actions montrez-vous égal à tous et bienveillant. Renvoyez les Pères Alessandro5 et Nicolò6 à Savone, auxquels vous direz qu’il n’est pas en mon pouvoir d’envoyer les religieux profès au siècle ; que je l’aurais fait si j’avais pu. Mais cette question appartient au Pape, auquel ils doivent avoir recours, s’ils ne veulent pas rester dans la Religion. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Rome, le 17 décembre 1639.
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    1 Stefano Durazzo. Cardinal Archevêque de Gênes, résident enR oma.


    2 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    3 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    4 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    5 Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.


    6 Nicola de S. Pietro, dans le siècle Nicola Piaggia, naturel de Savona, a habillé la soutane à Gênes (13 avril de 1625), a fait sa profession solennelle en Savona (13 décembre de 1627) et est mort à Rome (14 février de 1656). nous n’avons pas plus nouvelles sur sa vie (cf. EHI. 1237-5).


    [3217]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 17/12/1639


    À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    La Congrégation a été satisfaite de la procédure suivie jusqu’à présent, et puisse-t-elle être suivie jusqu’à ce que ces trois ou quatre personnes aient été jetées dehors ou emprisonnées. Vous apportez toute l’aide nécessaire, toujours avec la plus grande charité envers tous, et en donnant toujours des conseils, afin que rien ne puisse être attribué à l’ignorance ou à la passion, tant pour vous que pour le Supérieur. Ici, en ces temps, nous avons pensé à demander un délai supplémentaire pour ceux qui doivent venir à Rome pour passer leurs examens, afin que les écoles ne souffrent pas, et parce qu’il fait froid, étant en hiver. Dans ces besoins, demandez à tous, en mon nom, de montrer l’amour qu’ils ont pour l’Ordre.


    Quant à frère novice, puisque son temps est écoulé et qu’il est un agent, il doit avoir 21 ans ; s’il a 21 ans, j’enverrai la formule de profession. Dites à P. Alessandro1 et à P. Nicolò2 qu’il n’est pas en notre pouvoir d’envoyer des religieux profanes dans le monde, sauf de la part du Pape, etc. Je vous recommande la maison de Savona, afin qu’il y ait au moins une maison qui marche dans l’observance.


    Je vous rappelle une fois de plus que les trois, le Père Antonio3, le Frère Luca et Juste et Pastor4, devraient être emprisonnés à tout prix pour ne pas avoir obéi aux ordres donnés ; et ce, avec beaucoup de prudence et de conseils. Pour le reste, nous prions ici que tout se passe pour la plus grande gloire de Dieu et la paix de notre Ordre. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 17 décembre 1639.
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    1 Alessandro de FRANCHI. Cf. Lettre 0322 note 1.


    2 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    3 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    4 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    [3218]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 17/12/1639


    Au P. Supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 10 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. En ce qui concerne la vente d’objets en classe, vous devriez notamment trouver qui vend du papier, des stylos, des taille-crayons ou quelque chose de similaire. C’est votre affaire. Tant que les prêtres ne seront pas unis, les clercs et les frères seront toujours mal à l’aise. Par conséquent, les prêtres devraient être les premiers à donner le bon exemple ; et vous devriez exhorter tout le monde à cette sainte union.


    Quant aux deux Frères qui veulent plaider, je me réfère à ce que j’ai écrit dans la lettre précédente ; et Quant à frère Filippo Andrea1, puisqu’il a fait profession à Rome, il convient que sa cause soit également reconnue à Rome par sa présence. Mais j’espère que le P. Francesco2 écrira plus longuement à ce sujet. Quant au désaccord de ces deux prêtres, informez-moi, et je vous le ferai savoir par le prochain courrier. C’est tout ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 décembre 1639.


    Dites des suffrages pour l’âme de P. Claudio3, décédé à Naples le 6 de ce mois. Le Père Peregrino4 s’est emporté.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 50


    1 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    2 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    3 Claudio FRIJOD. Cf. Lettre 1909 note 3.


    4 Pellegrino TENCANI. Cf. Lettre 0069 note 2.


    [3219]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 21/12/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 15 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant à la vente des biens du Collège, veuillez faire une liste du prix de ces biens, et nous verrons si l’un d’entre eux offre tellement qu’il sera bon pour le bien du Collège. Nous allons tout régler ici. Lorsque quelque chose est déterminé pour le bien du Collège, le Père Stefano1 vous l’enverra. Quant à vous, il n’y a aucun soupçon. Quant à votre venue, je l’aimerais beaucoup, mais pour l’instant je ne trouve pas de personne convenable et digne de confiance à envoyer à votre place.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 21 décembre 1639.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3220]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 24/12/1639


    À P. Onofrio1, Provincial des Écoles Pies en Germanie. Nikolsburg.


    Pax Christi


    Comme j’ai été malade d’une fièvre catarrhale pendant presque tout le mois de décembre, je n’ai pas écrit autant que d’habitude. Je suis maintenant debout et j’écris cette lettre pour vous informer que le Cardinal Protecteur a voulu lire une lettre que le Père Giovanni Francesco2 m’a écrite, dans laquelle il rapporte que les écoles vont bien, ainsi que les études de nos étudiants, et tout cela dans la paix et l’harmonie. Il est maintenant nécessaire que Votre Grandeur veille à ce que les choses aillent de mieux en mieux, surtout en ce qui concerne le respect de nos Constitutions. Avertissez les ministres d’être très prudents dans leurs dépenses et leurs V. R. vérifiera chaque mois les recettes et les dépenses de chaque maison, et veillera à ce que notre pauvreté ne se relâche pas. Rendez-moi compte de ce qu’il y a au moins tous les trimestres. C’est tout ce que je peux vous rappeler brièvement maintenant. Je vous adresse mes salutations à tous.


    Que le Seigneur nous bénisse toujours.


    Rome, 24 décembre 1639.
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    1 Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.


    2 Gio. Francesco BAFICI. Cf. Lettre 1650 note 3.


    [3221]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 24/12/1639


    Au Vice-Provincial des Écoles Pies. Gênes


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit et les grandes difficultés qu’elles présentent pour l’accomplissement du Bref ; et puisqu’ils veulent l’empêcher, ces prêtres et clercs doivent introduire la cause à Rome, car le Pape seul doit en juger, et non d’autres. Ensuite, quant à la correction et au châtiment que ces insolents méritent, c’est une question qui peut être reportée, selon l’occasion, à un autre moment plus opportun. Mais pour ce qui est de l’accomplissement du Bref, je ne crois pas que quiconque vous conseillera de l’arrêter à Gênes, mais de venir à Rome. Nous demanderons au Seigneur d’envoyer un remède qui sera sans scandale pour le voisin, en espérant que vous et quelques autres favoriserez la sérénité. Juna Cristomo1, le père Bernardino2 et P. Giovanni3 de S. Michele, à qui je n’écris pas car il est tard.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 décembre 1639.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    3 Giovanni MILLELOTI. Cf. Lettre 3196 note 8.


    [3222]


    Giovanni Battista Durazzo. Gênes. 24/12/1639


    [Au doge et aux gouverneurs de Gênes1].


    Très Révérend Doge et Gouverneurs et Procureurs de Gênes, avec mes compliments.


    Notre Père Visitateur2 de cette Province m’a fait part de l’aimable accueil qui lui a été réservé et de la protection que lui ont offerte Vos Souveraines Seigneuries pour le succès de sa fonction. Par conséquent, je me sens obligé non seulement de vous remercier dûment, mais aussi de vous informer que ce Père de très bonnes qualités et zélé pour la Religion a été envoyé, non pas tant pour visiter et corriger les gens, comme c’est la coutume des Visitateurs ordinaires, mais pour faire respecter, comme cela a été fait pour tout le reste de la Religion, un Bref Apostolique, promulgué dernièrement pour régler nos affaires. J’éprouve une grande peine que dans cette Province il y en ait, Dieu sait dans quel esprit, qui, sous prétexte de zèle pour la Religion (pour laquelle ils n’ont jamais montré d’autre zèle que celui de la détruire, dont ils ont donné maintes fois des signes en essayant de se dépouiller), veulent résister et contredire ladite exécution. Il y a beaucoup moins de raisons de le refuser comme notre Visitateur. On ne peut pas non plus faire appel du Visitateur, mais seulement de ses actes, et alors que, de toute façon, ces choses ne peuvent être revues et réglées qu’à Rome.


    Je prie donc Vos Sérénissimes Seigneuries de daigner continuer à protéger le Père, en lui donnant leur appui pour la bonne exécution dudit Bref ; ou du moins de ne pas permettre qu’il soit empêché de faire à cet effet tout ce qu’il jugera nécessaire, et aussi de plaindre cette misère qui est la nôtre et ces tempêtes soulevées par le diable contre ce pauvre petit bateau.


    En espérant que le Seigneur, qui commande à la mer et aux vents, sera prêt à vous rassurer, et en vous souhaitant, Mesdames et Messieurs les Sérénissimes, un heureux succès dans toutes vos entreprises, je vous présente ma très humble obédience.


    Rome, 24 décembre 1639.
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    1 Le Doge était Giovanni Battista Durazzo, choisi le 28 juillet de cet an. Traditionnellement les Doges de Gênes s’étaient toujours manifesté benévolos avec les Écoles Pías. Dans cette occasion Calasanz leur demande qu’ils soutiennent le labeur du Visitador, étant donné que n’était pas accepté par les religieux.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    [3223]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 24/12/1639


    Au Père Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Le courrier de cette semaine est arrivé très tard, et nous n’avons pas pu consulter le Cardinal, mais les Assistants sont de cet avis, que pour ne pas vouloir obéir à ces Pères contumaces, vous devriez utiliser vos pouvoirs non seulement temporels mais aussi spirituels, car ce prétexte de l’accomplissement du Bref, pour laquelle vous avez été envoyé à Gênes, n’est pas une cause à connaître là-bas, mais à connaître à Rome, car, en empêchant ces Pères d’accomplir le Bref, ils sont dignes de toute punition, puisque pour l’empêcher ils doivent avoir recours à Rome, au même Pape qui a accordé le Bref. Et pour ce qui est de la correction des mauvaises habitudes, ils peuvent désapprouver les actes à leur encontre, mais pas refuser la Visitation. Nous en discuterons cette semaine avec le Cardinal Protecteur, et nous verrons quel dossier doit être formalisé. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant, car il est une heure tardive.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 décembre 1639.
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    [3223.1]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 24/12/1639


    À P. Giovanni Domenico Franchi. Palerme.


    Pax Christi


    Nous avons reçu la publication du Décret et avec elle une protestation insensée et irréfléchie, car prétendre que le Pape doit révoquer que les Frères qui ont fait profession avant l’âge de 21 ans ne peuvent être clercs, est une chose qui ne peut être obtenue. Je pense donc qu’il vaut mieux qu’ils renoncent à une telle protestation, et qu’ils se contentent que ceux qui ont été déclarés frères clercs soient clercs. En étant ainsi, ils n’empêchent pas les prêtres et les clercs d’accéder au Paradis, mais leur donnent l’occasion de faire preuve de plus d’humilité et de vertu.


    Proposez et procurez-vous cette révocation, et si quelqu’un s’obstine au point de ne pas vouloir l’accepter, faites-le moi savoir en vertu de la sainte obéissance. Et veillez à la sainte observance de nos Constitutions, afin que le Seigneur nous bénisse toujours.


    De Rome, le 24 décembre 1639.


    Envoyez une copie de cette lettre à Messine ; et informez-les de ce qui a été fait, comme ci-dessus.
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    [3224]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 28/12/1639


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 18 de ce mois, et en réponse je vous dis d’essayer de vendre le chanvre le plus vite possible, et d’envoyer de l’argent, car le collège en a grand besoin.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 28 décembre 1639.
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    [3225]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 31/12/1639


    Giovanni Battista de Saint Thécla, Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai reçu vos lettres avec le Bref du 24 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. En réponse, je vous dis de garder votre bonne humeur, car bien qu’ils soient actuellement très en colère contre la Religion, à la fin, la Religion tiendra bon et ils sentiront le poids de leur mauvaise conscience. Et tout comme dans d’autres Religions les persécutions de certaines personnes laxistes contre les Règles ont pris fin, celle-ci prendra également fin. J’espère que le Cardinal1 écrira à Votre Révérence après avoir consulté la Sacrée Congrégation des Réguliers.


    Faites ce que Votre Éminence ordonne et prévenez le Très Révérend Vicaire, à qui les lettres du Très Éminent sont adressées pour plus de sécurité. Et plus ils persisteront dans leur rébellion, plus ce sera pire pour eux. Nous enverrons à nouveau la patente à P. Giovanni Crisostomo2, afin qu’il puisse exercer sa fonction puisque le Vice-Ministre s’est déclaré en rébellion. En temps voulu, lui et d’autres reconnaîtront l’erreur qu’ils ont commise. Mais il est conseillé de procéder avec prudence, afin que les choses se passent comme il se doit. Je pensais que d’ici cette semaine je pourrais lui envoyer le délai pour ces frères ; mais le Cardinal leur a dit de continuer et de ne pas bouger, qu’il accordera le délai qu’ils veulent.


    Ici, la Sacrée Congrégation n’a accepté ni l’appel du mémoire ni l’appel de la visite. Et il veut que les deux soient réalisés, c’est-à-dire que le Bref atteigne son but et aussi la Visitation ; mais comme je l’ai déjà dit, avec conseil et prudence et jamais avec passion ou précipitation. Nous attendons des nouvelles de ce qu’il fait ici, afin que les remèdes jugés les plus opportuns soient pris en fonction des événements.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 31 décembre 1639.


    La lettre que le Cardinal vous enverra me semble qu’il serait bon de la montrer aux membres du Sénat. Cependant, Votre Majesté verra ce qui est le mieux. Et afin qu’ils voient que vous n’avez pas d’autre intention que celle d’obtenir ce qui est juste, montrez que vous êtes déterminé à donner l’obéissance afin d’obtenir ce qui est juste. J’aimerais que ce soit le père Antonio3 et le père Viceministre4, qui sont si passionnés ; s’ils ont raison, justice leur sera rendue ici à Rome. Mgr Donghi a proposé au cardinal d’écrire chaleureusement à M. Urbano Senarega5, à qui Votre Excellence rendra visite pour voir s’il a reçu une lettre de Rome au sujet de nos affaires.
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    1 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.


    2 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    3 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    4 Il est difficile concrétiser qui est-ce qui il était le Viceministro. Peut-être le P. Juan Cristóbal Bianchi, qu’apparaît entre les reclamantes que signent une lettre au Fondateur depuis Gênes (cf. EHI, 1260). Il était arrivé au P. Peri En le rectorado de Savona, en étant despachado celui-là par le Gouvernement de Gênes. En étant le P. Peri Recteur de Gênes, supplie au Général qu’empêche qu’il aille là le P. Bianchi, au moins avant qu’ils se soient allé de Gênes le P. Antonio Arata et l’H. Juste et Pastor Agusto, les deux cabecillas des reclamantes (cf. EHI, 1648). Dans une autre lettre exige le Saint qu’ils aillent à Rome le P. Antonio Arata, et les Frères Luca Anfossi et Juste et Pastor Agusto (P 3215 et P 3228), que sont trois des plus intrigantes. Dans une autre lettre au Provincial demande qu’il donne obédience pour Rome «à deux ou trois de ces reclamantes, et me plairait qu’ils fussent le P. Antonio (Arata) et le P. Viceministro». Après le P. Viceministro Pourrait être le P. Bianchi.


    5 Urbain Senarega, ancien protector et ami des Écoles Pías de Gênes, nous a laissés une lettre à Calasanz, datée à Gênes à 15 janvier de 1644, dans celle qui se plaint des nouveaux Supérieurs romanos du Mandat, c’est-à-dire, des PP. Pietrasanta, Sozzi Et Cherubini, parce que n’avaient pas accompli sa promesse de nommer Provinciale de Ligurie au P. Giovanni Luca Rapallo, ayant nommé dans son lieu au P. Vincenzo María Gavotti (cf. EHI. 2061-1). Dans une lettre de P. Fedele À Calasanz se décrit l’importance de cette famille dans les suivants termes: «la famille Senarega à Gênes a grande pouvoir, et l’Ilmo. Urbain Senarega, qu’est ami à nous et un des sénateurs les plus estimés de la République, etc.» (EHI. 952).


    [3226]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 31/12/1639


    Au supérieur des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je recevrai une grande joie si j’entends que toutes les personnes présentes ont renouvelé leurs vœux. Écrivez-moi qui ne les a pas renouvelés ; dites-le moi, ainsi que la raison pour laquelle il ne les a pas renouvelés, afin que je puisse mettre en place un remède approprié. La semaine dernière, j’ai écrit sur la préséance1 du Père Clément2 et du Père Giovanni Giuseppe3. Je me réfère à ce que j’ai dit.


    Je suis souvent dérangé par un frère qui est là, nommé Giuseppe de l’Annonciation4, qui souffre beaucoup. Donc, si vous pensez que cette ville ne convient pas à votre tempérament, donnez-lui l’obéissance pour Narni. Et si le frère qui a accompagné le Père Carlo à Narni n’est pas nécessaire là-bas, donnez-le-lui comme compagnon. Le Père Peregrino5 est bien.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 51


    1 Il semble qu’il se rapporte au lieu de préférence dans les actes communs.- Voir des notes de ls lettres 3009, 3015 et 3092.


    2 Clemente SETTIMI. Cf. Lettre 3067 note 4.


    3 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    4 Giuseppe ROMANO. Cf. Lettre 2928 note 1.


    5 Pellegrino TENCANI. Cf. Lettre 0069 note 2.


    [3227]


    Vincenzo BERRO. Messine. 31/12/1639


    À P. Vincenzo de la Conception, Supérieur des Écoles Pies. Messine.


    Pax Christi


    Il y a plusieurs jours, j’ai envoyé à Votre Grandeur le brevet de Ministre de Messine, espérant que, n’ayant aucun Supérieur dans ladite maison pour contredire vos bonnes intentions, vous la guiderez avec la tranquillité et l’observance que l’on peut désirer. Quant à prétendre que les professions des frères opératifs demandeurs, déclarés par le Pape comme étant de vrais clercs, ne devraient avoir aucun effet, c’est une grande erreur ; car la plus grande partie de ceux qui se sont présentés à Rome ont été examinés et admis dans le clergé et certains ont été déclarés aptes aux ordres sacrés. Et bien que cela aille à l’encontre des sentiments de beaucoup, il est nécessaire d’être patient. C’est ce qui me vient à l’esprit en ce moment. À P. Matteo1, dites-lui d’essayer de se calmer, et je verrai comment lui faire plaisir dès que possible.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 31 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022


    Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 221


    1 Il peut-être se traite de P. Matteo d’Aquino. Cf. Lettre 2371 note 2.


    [3228]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 31/12/1639


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Je suis désolé que vous soyez indisposé, car avec votre santé vous pouvez apporter aide et paix à ces maisons. Quant au P. Supérieur de Savone, nous verrons avec le temps ce qui est le plus pratique. Veillez à assister le Père Visitateur, à qui j’espère que le Très Révérend Protecteur écrira ce qui se passe. La Congrégation des Réguliers veut que la Visitation ait lieu, et pas autrement. Essayez de rassurer ces rebelles à nos ordres autant que possible, car plus ils insistent, plus le mal qu’ils recevront sera grand. Qu’ils fassent ce qu’ils veulent, parce que les choses doivent être vues à Rome ; et ici, dans la Sacrée Congrégation, aucun appel n’a été accepté, ni contre le Bref, ni contre la Visitation, mais ce qu’elle veut vraiment, c’est que tout soit exécuté ponctuellement. Par conséquent, je suis convaincu que, si vous voulez vraiment faire face à cette question de les calmer et de les faire venir à Rome, au moins les trois qui ont mon mandat, c’est-à-dire le Père Antonio, le Frère Luca et le Frère Giusto e Pastore, vous ferez quelque chose qui plaira, d’abord à Dieu, et ensuite à l’Ordre tout entier. C’est ce qui me vient à l’esprit avec cette présente lettre.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 décembre 1639.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 48


    [3229]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 07/01/1640


    Giovanni Battista de St. Thécla Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Je ne peux pas vous donner de réponse avant de savoir quel effet a eu la lettre du Cardinal Protecteur, qui, si nécessaire, fera autre chose en faveur de l’Ordre. Je suis convaincu que le Vice-Provincial est de l’avis de ceux qui sont détendus quant à l’application du Bref ; cependant, il devrait dire qu’il est en faveur du Visitateur, puisqu’il a été envoyé par mon ordre et celui du Cardinal. Vous veillerez à ce qu’il n’ait pas à regretter d’avoir été précipité dans ses actions. Nous attendons une réponse afin de pouvoir écrire ce qui sera déterminé. Vous veillerez à ce que les lettres que je vous ai envoyées et que je vous envoie soient remises à qui de droit, afin que personne ne puisse regretter que les lettres soient retenues, et n’ait aucun soupçon lorsque d’ici elles vous seront envoyées de votre propre main. C’est ce que je fais avec cette lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 7 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 001


    [3230]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 07/01/1640


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Quant à la maison voisine qu’ils veulent acheter, ils me disent que le propriétaire en veut 1600 écus, et que les Pères ne veulent pas donner plus de 1500. Comme la différence n’est que de 100 écus, il ne faut pas manquer l’occasion, surtout si elle est à la fois volontaire et nécessaire. Alors tenez-moi au courant. Pour le reste, j’espère que vous vous comporterez de manière juste et charitable avec tout le monde, car sinon le mal sera pour vous, puisque, étant Supérieur, vous êtes obligé d’être irréprochable, comme j’espère que vous le serez. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 7 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 52


    [3231]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 07/01/1640


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre, ainsi que le chèque de 60 écus en pièces. Je veux que vous sachiez que nous devons 360 écus à la banque de M. Bonanni1. Nous devons les payer avec les fruits de ces terres. Sans ces 340 écus, nous devons dépenser 25 écus par mois pour le collège, juste pour la nourriture et quelques dépenses de cuisine. Il ne m’écrit pas à quel prix il vend les fruits, c’est-à-dire le blé, le chanvre, le vin, l’huile, et autres choses. Quant aux intérêts des prêts que la Compagnie doit payer, le père Stefano vous écrira, ou à M. Paolo, l’avocat. J’écrirai le reste une autre fois.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 7 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 09, 398


    1 Il était un banquero que prêtait avec fréquence argent à Calasanz.


    [3232]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 07/01/1640


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Le Cardinal Protecteur [a pris] sa décision. Il a parlé à la Sacrée Congrégation des Réguliers, afin que ceux qui cherchent à empêcher l’accomplissement du Bref viennent à Rome, où justice leur sera rendue. Ici, avec des moyens légaux, on peut procéder, et pas là avec des mensonges devant le Sénat. Que ceux qui sont d’autres maisons n’aillent pas à Gênes ; et ceux qui sont d’autres maisons, qu’ils retournent chez eux. En cela, vous devez être obéissant à votre Général. Et ne quittez pas Gênes avant que les choses ne prennent une bonne tournure. Si nos désobéissants ne veulent pas reconnaître le Supérieur, ils vivent trompés par l’ennemi.


    Les frères Bartolomeo et Philippe sont arrivés ici tout en haillons, sans gilet ni chemise ; et le père Giovanni Tommaso1, également de la même manière. La semaine dernière, j’ai fait le compte des lettres adressées à ces maisons, et elles s’élèvent à 4 écus et 70 bayocos en monnaie romaine. Envoyez donc ici, pour donner des vêtements à ceux-ci, au moins 12 écus, ou envoyez célébrer 25 messes, pour 30 écus, car ici il n’y a pas d’aumône pour les messes, et on me dit qu’il y en a beaucoup.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 7 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 49


    1 Gio. Tommaso PANELLO. Cf. Lettre 0537 note 1.


    [3233]


    P. Ministre. Chieti. 14/01/1640


    Au Père Supérieur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Il y a au moins trois semaines que je vous ai écrit une lettre dans laquelle je vous ordonnais d’envoyer, le plus tôt possible et sans réponse, 20 écus, je dis bien 20 écus, pour aider l’étude qui se trouve actuellement à Frascati, et qui doit être transférée de là à Chieti. Je ne sais pas si vous avez reçu la lettre. Mais je dis la même chose dans cette lettre. Je veux que vous ordonniez, le plus tôt possible, l’achat - par une tierce personne - de cette petite maison qui se trouve sur l’emplacement où notre Institut doit être construit ; car, une fois que nous aurons celle-là, nous pourrons facilement obtenir les autres, et nous commencerions les travaux de construction.


    Nous avons prié ici, et nous prions pour la santé et le bonheur complets de Sa Seigneurie l’Archevêque, que, puisque je ne peux pas servir en personne, vous aiderez à ma place, en lui rendant tous les services que vous pourrez. Le père Stefano lui écrira pour d’autres choses. Vous correspondez comme bon vous semble.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 002


    [3234]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 14/01/1640


    À P. Giuseppe, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu la lettre, envoyée par vous, de l’abbé Vincenzo1 de la Conception, adressée au P. Nicolò Maria2. Soyez à l’affût d’autres choses. Quant à l’héritage, j’ai écrit à ces Pères de ne rien régler sans notre permission écrite, jusqu’à ce que vous ayez envoyé ici en clair (dettes ou charges, ou autres choses à payer) la valeur dudit héritage ; que j’écrirai ensuite à quoi nous devons nous engager. Vous devez observer ceci, avant de dépenser quoi que ce soit pour cet héritage. Par notre ordre, accordez à tous nos Confesseurs les cas réservés, sauf aux Supérieurs, à qui ils appartiennent d’office. Dans ce domaine, vous devez faire attention à qui vous les accordez.


    Quant à l’héritage de M. Papacoda, les assistants disent que c’est quelque chose qui peut être fait ; cependant, prenez conseil à ce sujet, étudiez-le sur place et envoyez votre avis. Francesco3 de Santa Caterina m’écrit qu’il a envoyé la déclaration contre le P. Luca4, et vous ne me dites rien ; ainsi, si vous la lui avez remise, envoyez-la moi au plus vite.


    Rome, 14 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 003


    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    4 Luca AGRESTA. Cf. Lettre 0076 note 1.


    [3235]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 14/01/1640


    Au Père Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Cette semaine, au nom des rebelles, les Cardinaux de la Congrégation des Réguliers ont été informés, par l’intermédiaire de l’avocat Amaidez ; il a livré un mémoire avec de nombreuses raisons en faveur de ces Pères, contrairement au Bref et à la Visitation, et sans que personne d’entre nous ne le sache, ni ne rapporte rien dans ladite Cause et Congrégation. Ces seigneurs cardinaux étaient très mécontents de la contumace et de la rébellion desdits Pères, et avant le mémorial, ils ont prononcé ces mots : «Lectum et quiescant»1. Ainsi, s’ils ne se calment pas, et vont de l’avant, voulant entraver la visite, des remèdes plus efficaces seront fournis.


    J’écris au Vice-Provincial qu’il doit se montrer désireux de se conformer, non seulement à la volonté de son Général, mais aussi, avec plus de diligence, à la volonté de Son Éminence le Cardinal Protecteur, et de la Sacrée Congrégation, qui veut qu’ils se calment ; en fin de compte, ils doivent accepter d’obéir, car on ne leur commande rien d’injuste mais de très raisonnable. Lorsque vous trouvez une bonne occasion, vous pouvez visiter le Saint-Sacrement, la sacristie et ensuite les autres bureaux. Quant aux informations sur la vie et les coutumes, vous pouvez les reporter à une autre occasion, comme je vous l’écrirai. Monseigneur Donghi écrira à nouveau à M. Verbano, son beau-frère. Et le Cardinal a ordonné à M. Amaidez d’écrire à ces Pères pour les rassurer que c’est la décision de la Sacrée Congrégation. Le père Bernardino2 n’est pas encore arrivé.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 janvier 1640.


    Quant à la prolongation du délai pour que les Pères désobéissants viennent à Rome, le Cardinal l’a prolongé jusqu’à Pâques.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 004


    1 ‘Lu, et qu’ils se rassurent’.


    2 Bernardino CHIOCCHETTI. Cf. Lettre 0527 note 1.


    [3235.1]


    María Paladini. Campi. Après le 10 janvier 1640


    (Mme Maria Paladini1 (Campi Salentina)


    J’ai reçu la lettre de Votre Excellence. En ce qui concerne la question de l’examen du père Giacinto2, il n’est pas habituel de l’accorder. S’il a fait profession, comme il est dit, après l’âge de 21 ans, il n’a pas le brevet pour être promu aux ordres sacrés ; ainsi, malgré cet empêchement, il ne peut être accordé pour le moment. Cependant, je ferai toujours tout ce qui est en mon pouvoir pour servir Son Excellence, pour laquelle je demande au Seigneur tout le bonheur possible.


    (Giuseppe de la Mère de Dieu)


    Ed. En EGCP10 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. XV, Diverse, 58


    1 María Paladini. Cf. Lettre 2162 note 1.


    2 Giacinto PAPE. Cf. Lettre 2246 note 1.


    [3236]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 18/01/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 14 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. J’ai également vu ce que vous avez écrit au P. Francesco1, Assistant, et ensuite, sous scellé, j’ai remis cette lettre au dit Père. Francesco vous a écrit pour vous encourager à être un peu plus assidu que vous ne l’êtes, et dans aucun autre but. Servez-vous donc d’un avertissement pour lui, afin qu’il ne reste pas inactif.


    Quant à l’héritage, tant que l’on ne saura pas clairement ici à Rome combien vaut l’héritage, une fois les dettes et autres charges supprimées, ne vous décidez pas à obtenir une autre maison, pas même celle de Stigliola. Une fois que nous serons certains de la vérité, nous enverrons d’ici la résolution de ce qu’ils doivent faire là-bas à Naples. C’est ma volonté, et aucune autre.


    Un certain M. Aniello Morvillo m’écrit qu’il a besoin de 37 carlines et demie pour je ne sais quelle réclamation d’une dame qui était dans sa maison, appelée Diana de Marco. Alors, prenez soin de lui, tant qu’il le mérite. J’attends le plan de Horti, ainsi que les informations recueillies contre le père Luca2, en provenance d’Afragola. Quant aux fugitifs, faites tout ce que vous pouvez pour les aider. Quant à frère Andrea, qui est parti de Campi, dites-lui qu’il est sur la liste et que, lorsque la cause des autres sera traitée, la sienne le sera aussi.


    J’ai reçu deux lettres de Nursie, l’une pour moi et l’autre pour le Très Révérend Protecteur, à l’archiprêtre duquel vous écrivez de ma part que, pour le moment, l’Ordre manque d’individus, et que nous ne pouvons pas le satisfaire. On me dit qu’à la Duchesca, un frère nommé Juan Pietro est très occupé, et c’est pour cela qu’il se plaint de ne pas pouvoir tenir ; essayez de le consoler. Francesco de Saint Jean Baptiste a demandé au Père Général des Déchaussés de Sainte Thérèse d’intercéder auprès de moi pour l’envoyer à Rome. Par conséquent, envoyez-le à la première occasion, afin que le Général soit heureux d’avoir obtenu la grâce pour ledit Père.


    Vous devez savoir ce qui est dit : que la recette trouvée parmi les écrits du Père Pietro Agostino3 - qui traite d’une certaine façon de fabriquer des poisons - il confesse l’avoir obtenue de frère Giusto e Pastore, qui dit l’avoir trouvée sur votre petite table lorsqu’il est venu à Rome pour le Chapitre Général ; selon ledit frère, elle a été écrite de votre main, ce qui n’est pas rien. Alors, écrivez-moi ce que vous savez sur cette question. Fr. Pietro Antonio4 de l’église SS. Sacrement serait mieux à Rome qu’à Naples.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022
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    1 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    2 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    3 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    4 Pietro Ant. CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3237]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 21/01/1640


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Gênes.]


    Pax Christi


    Il a été résolu d’envoyer P. Giovanni Luca1 comme Ministre de cette maison, qui partira peut-être lundi avec quelqu’un d’autre et apportera le renvoi du Ministre intrusif imposé par les contumaces2. Entre-temps, vous devez manœuvrer avec prudence et essayer de visiter toutes les maisons du mieux que vous pouvez, en prenant les décisions qui vous semblent opportunes. Et si par hasard, au moment où vous voulez commencer la visite, quelqu’un vous résiste, écrivez tous ceux qui vous en empêchent, et faites consigner cela dans l’acte d’un notaire laïc, au cas où vous ne trouveriez personne dans la maison qui soit apte à une telle fonction. Notez également ceux qui acceptent la visite et prenez leur déposition selon la coutume, comme cela se fait habituellement pour tout.


    Quant à P. Giulio3, il peut donner de bonnes paroles sans s’imposer à M. Senarega4. La faute est imputable à l’abbé Giulio qui ne veut pas s’humilier, ayant reçu l’assurance qu’en considération de lui, les supérieurs le plaindront davantage, à condition qu’il s’humilie et reconnaisse sa faute. Le cardinal5 suivra l’évêque Donghi, qui écrit au dit Urbano6 ce qui est nécessaire. Quant à P. Provincial7, qu’il se taise pour ne pas irriter tant de monde.


    Au cas où ces rebelles voudraient en fait empêcher complètement la visite, de sorte qu’il ne pourrait les affronter sans un danger considérable, qu’il retourne examiner ceux qui veulent être examinés pour une autre religion qui nous apprécie. Quant à P. Ilarione8, vous pouvez dire à l’évêque que lorsque ces rumeurs se tairont, je l’enverrai. Le supplément lui est envoyé au cas où il manquerait quelque chose au brevet. En toutes choses, soyez très attentifs, en vous recommandant d’abord à Dieu et avec les conseils de personnes qui sont d’abord craignant Dieu et aussi de la science.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 21 janvier 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    2 En mars de 1639 il a été nommé Ministre de Gênes le P. Giovanni Crisostomo Peri de Sainte Caterina de Seine. (Cf. Lettre 2583 note 1). En octobre du même an a promulgué le Pape Urbain VIII le Bref «Religieux viros», en résolvant la contienda des «reclamantes» sur la validité de la profession religieuse, dont le foyer principal était précisément à Gênes. Le P. Peri, Donné l’environnement hostile à dit Bref que se respirait dans sa communauté, n’a pas pu ni il a voulu le mettre en pratique. Par ce motif, le Fondateur a commandé à Gênes comme Visitador à P. Giovanni Battista Costantini, en confirmant à la fois dans sa charge de Ministre au P. Peri, Lequel n’a pas voulu non plus collaborer avec le Visitador, ni présenter son patent de Recteur confirmé, en suppliant au P. Général qui lui livrât du métier. Et il continue à expliquer le cas le propre Général dans une lettre: «il M’a écrit le P. Giovanni Crisostomo que par n’y avoir présenté à temps sa confirmation ou prorogation du métier de Ministre, ils ne le voulaient pas accepter par Supérieur ses religieux de Gênes. Je lui ai commandé la patente de Ministre et beaucoup de fois je lui ai écrit qu’il la présentât et il se fît obéir comme Ministre, mais dit Père n’a pas voulu ne la présenter jamais, comme figure par ses lettres, en me suppliant qu’il lui livrât du métier, et c’est pour cela que je me suis vu obligé, avec consentement du Cardinal Protector, à nommer à un autre Ministre, qu’est le P. Giovanni Luca (Rapallo), à qui ai commandé ici avec la patente de Ministre, en supposant que le P. Crisóstomo ne voulait pas présenter son patent. Mais par le dernier courrier je me suis appris que au se savoir ici qu’il allait pour Ministre le P. Giovanni Luca (Rapallo), il a présenté son patent et il a pris possession de son métier, dans ce que a montré peu de correspondance, par ne dire peu d’obédience à mes mandats, en se mettant à l’encontre des mandats de Rome» (P 3249). Le «intrus Ministre, fait par les contumaces», comme dit dans cette lettre, est nommé expressément en autrui, dans que dit que «le P. Giovanni Crisostomo, en m’ayant supplié en beaucoup de lettres que lui livrât de ce métier, au savoir maintenant qu’il allait pour Ministre le P. Giovanni Luca (Rapallo), ne s’est seulement fait mettre en possession par les relajados, mais qu’a en plus fait appel au Saint Siège Apostolique par l’offense que prétend y avoir reçu» (P 3278).


    3 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    4 Urbain Senarega. Cf. Lettre 3225 note 5.


    5 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.


    6 Urbain Senarega. Cf. Lettre 3225 note 5.


    7 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    8 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    [3238]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 24/01/1640


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Par ordre du Cardinal Protecteur, le P. Giovanni Luca1 va comme Supérieur de notre couvent de Gênes, avec révocation des autres Supérieurs. Il vous rapportera ce qu’il a discuté avec le cardinal ; faites preuve de toute la diligence voulue, en vous comportant avec toute la bonté voulue envers les rebelles, afin qu’ils reconnaissent leur erreur et s’humilient, ce qui est la voie la plus sûre. J’ai écrit par le dernier courrier comment vous devez vous comporter lorsque vous voulez commencer la Visitation ; et la même chose vous sera dite par le dit Fr. Monseigneur Donghi a de nouveau écrit à Monseigneur Urbano samedi dernier, après avoir parlé au Cardinal ; j’espère que cette lettre aura un effet. Ce Seigneur devait conseiller aux émeutiers de s’humilier à la Visitation. Et pour ce qui est du Bref, c’est au Pape qu’il faut s’adresser. S’ils s’estiment lésés, seul le pape peut y remédier. Comme je l’ai dit, il n’y a pas de meilleur moyen que de s’humilier. Quant au P. Giulio2, par respect pour ledit Lord Urban, nous agirons avec beaucoup d’indulgence, puisque l’infraction est d’un an en tant que fugitif. Julius a vraiment mal agi, car je lui ai donné une position très honorable, qui était celle de diriger une congrégation de gentilshommes, les principaux hommes de la ville de Narni, où il pouvait être d’une grande utilité pour la congrégation. Que le Seigneur lui pardonne, car il a cessé de faire du bien à son prochain, et s’est fait du mal à lui-même. Le reste lui sera raconté oralement par P. Giovanni Luca.


    Que le Seigneur nous bénisse tous à jamais.


    De Rome, le 24 janvier 1640.


    Le P. Giacomo3, Vice-Provincial, et le P. Juan Crisostomo4, qui n’a pas voulu vous aider, n’interviennent pas dans ces affaires pour le moment ; ils feraient bien de vous obéir. Si vous sortez, laissez P. Giovanni Luca comme supérieur ou ministre dans cette maison.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    2 Giulio SCORZA. Cf. Lettre 0819 note 4.


    3 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    4 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    [3239]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 24/01/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Puisque le Père Luigi1 de St. Raymond, qui est venu de Narni à Rome, est indisposé, nous avons décidé qu’il devrait aller à Naples afin qu’il puisse recevoir les soins que les médecins jugent appropriés pour sa maladie. Vous ordonnez que ce que les médecins ordonnent soit exécuté ; et s’il a besoin d’aller aux thermes de Pouzzoles, faites-le aussi, en lui fournissant toujours quelqu’un pour s’occuper de lui. S’il récupère un peu, et que vous pensez qu’il est bon pour lui d’être à Posilipo, accordez-le. En attendant, chaque fois que ce Père peut s’occuper des congrégations, vous devriez l’appeler et écouter son avis, comme celui de tout autre. Vous devriez le consulter souvent sur certaines choses, car, en tant que connaisseur de ce pays, il peut vous conseiller sur certaines d’entre elles. Par courrier, je vous écrirai davantage sur ce qui se passe.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Si vous écrivez par la poste, nous le mettrons sur le compte de cette maison.
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    1 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    [3240]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 25/01/1640


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu votre lettre du 19 de ce mois, et j’ai vu ce que vous m’avez écrit. Quant au foin, aux fagots de bois de chauffage, au chanvre et au vin, veillez à ce qu’ils soient vendus au prix courant. Quant à l’enseignement, ne le faites pas du tout ; et à ceux qui m’écrivent à ce sujet, je répondrai par mes réflexions. Pour l’instant, nous n’avons pas encore reçu les fromages.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 25 janvier 1640.
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    [3241]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 25/01/1640


    À P. Melchior de Tous les Saints, des Pères des Écoles Pies. Guisona.


    Pax Christi


    J’ai écrit plusieurs fois, via Barcelone, dans une enveloppe de M. Subirá Torre, commerçant de la Calle Ancha, et je crains qu’il n’ait pas reçu les lettres. Maintenant, j’écris par l’intermédiaire d’un ami qui dit qu’il les enverra par un moyen sécurisé. Je souhaite savoir dans quelle situation se trouvent les œuvres, ce qu’il montre et quelle aide l’évêque apporte, et aussi comment le conseil municipal aide, d’autant plus que toutes les villes et lieux de Catalogne sont maintenant accablés de très grandes dépenses à cause de la guerre avec les Français. Je ne voudrais pas que Votre Majesté soit là sans pouvoir terminer les travaux, sauf dans de nombreuses années. Il plairait à Dieu que Votre Majesté soit restée en Sicile, car vous auriez obtenu un legs de quinze mille ducats qui a été perdu par l’ingéniosité d’un de les nôtres ; et la maison de Messine aurait maintenant toutes les commodités d’une église et d’un bâtiment. La comtesse de Nassó1 y a laissé 400 onces, qui seront bientôt recueillies, s’il se trouve quelqu’un qui sache les demander. Nous voici maintenant confrontés à la contradiction de certains prêtres et clercs de la province de Gênes, qui veulent que leurs professions soient annulées pour revenir au siècle, et vivre de façon très détendue. Mais j’espère qu’avec l’aide du Cardinal Cesarini, notre Protecteur, ces têtes seront redressées. Priez le Seigneur pour nous et écrivez-moi vos impressions sur cette fondation.


    Que le Seigneur nous bénisse toujours.


    Rome, le 25 janvier 1640.
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    1 Nous n’avons pas plus nouvelles de dite Comptesa. Dans une autre lettre (P 3362) éclaircit le Saint que l’héritage de dite Comptesa était de 1.000 boucliers, tant qu’il ici parle d’onzas. Encore en juin du même an 1640 fait allusion à dit héritage avec l’espoir de la toucher.


    [3242]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 28/01/1640


    À P. Giovanni Battista, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Dans le passé je vous ai écrit pour continuer la Visitation de la meilleure façon possible, dans la maison ou dehors, avec le Notaire de la maison ou avec le profane, en notant tout, et en particulier les désobéissants et leurs fautes, avec tous les incidents et circonstances nécessaires pour la Visitation faite, depuis le début jusqu’à maintenant. Et une fois le processus juridiquement terminé, il peut venir à Rome, en apportant signé, comme je l’ai dit, l’ensemble du processus, comme il se doit ; c’est aussi l’avis du Protecteur.


    Nous avons envoyé P. Giovanni Luca1, informé par le Cardinal de ce qu’il doit faire pour la Visitation ; peut-être est-il arrivé avant le courrier. L’évêque Donghi a écrit à nouveau à M. Urbano, et peut-être n’est-il pas si contraire. C’est ce qui me vient à l’esprit avec la présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 28 janvier 1640.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3243]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 28/01/1640


    À P. Giuseppe, Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    En ce qui concerne l’héritage, nous ne prendrons aucune décision ici tant que je ne serai pas certain de la transparence dudit héritage ; j’ai écrit à P. Gasparo1 et au P. Michele2. Quant à la troisième maison, l’intention du testateur ne doit pas être modifiée. Découvrez le coût de la maison à Carditi. Quant à aller à Posilipo, ne laissez personne y aller sans votre permission écrite. Quant au P. Francesco3 de Saint-Giovanni Battista, si vous pouvez trouver un moyen de le calmer, faites-le ; je n’ai pas besoin de son action ici. Encouragé par le général de la Scala, j’ai écrit pour qu’il vienne, mais à condition qu’il revienne immédiatement, et qu’on lui fournisse un viatique aller-retour. Je vous envoie la copie de l’extension pour les demandeurs. Quant à frère Paolo4, je pense qu’il est bon qu’il reste jusqu’à Pâques. De temps en temps, envoyez au frère Francesco5, le maçon, un compagnon pour ses affaires.


    Samedi dernier, j’ai écrit une lettre à P. Nicolò Maria6, par ordre du Très Éminent, pour lui demander de venir à Rome. Écrivez-moi quelle décision ce Père a prise. J’écris une lettre à P. Pietro Antonio7, afin qu’il fasse ce que vous et le Père Gasparo lui ordonnez de faire, pour votre bien ; j’attends donc la fin. Je vous fais part de mon intérêt pour ces maisons. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 28 janvier 1640.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    3 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    4 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    5 Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.


    6 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    7 Pietro Antonio BARONE. Cf. Lettre 0800 note 1.


    [3244]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 28/01/1640


    À P. Giacomo du SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes, pour Carcare.


    Pax Christi


    Prenez soin de votre santé, et aidez la Visitation autant que possible. Plus vous êtes en contact avec le Visitateur, plus vous êtes en sécurité, d’autant plus que vous avez reçu l’ordre de ne pas vous impliquer dans le sujet du Brief. À l’approche du printemps, s’il est là, je lui accorderai de venir à Rome. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour l’instant.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 28 janvier 1640.
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    [3245]


    P. Ministre. Chieti. 02/02/1640


    Au Supérieur des Écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    En cherchant l’occasion de qui je pourrais donner l’argent pour vous payer ici les dépenses de l’Étude1, le P. Stefano2 a trouvé un de Chieti qu’a vendu là deux mules, et a convenu avec lui de recevoir là cent écus de cette monnaie papale, pour que vous, au plus vite possible, on les donne là en valeur d’après ce qui lui dira ce P. Stefano. J’espère qu’il ira là ce printemps, pour ajuster l’achat des petites maisons nécessaires, et faire le plan du bâtiment du Couvent pour notre Institut. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 2 février 1640.
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    1 Voir lettre 3233. (Voir lettre 3233)


    2 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3247]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 04/02/1640


    Giovanni Battista de St. Thécla Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Je vous ai déjà écrit dans une autre lettre que vous devriez essayer le plus tôt possible de faire cette Visitation de la meilleure façon possible, soit chez vous, soit à l’extérieur, avec un de nos notaires ou un laïc, afin d’éclaircir de la meilleure façon possible toutes les choses liées à ce bureau de Visitation, avec tous les incidents qui se sont produits à l’occasion de votre départ et de votre séjour, en laissant au nouveau Supérieur tous les avis ou ordres qui semblent appropriés, de sorte que, lorsque vous reviendrez ici avec votre processus informatif complet, vous serez mieux à même de pourvoir à tout et à rien.


    Que le Seigneur nous bénisse, etc.


    De Rome, le 4 février 1640.


    Je vous écris pour interroger juridiquement nos Frères dans leur chambre ou hors de leur maison sur les choses qui se sont passées depuis le début jusqu’à présent ; et ayant ordonné le processus, nous procéderons d’une main apostolique, et nous pourrons traiter avec les rebelles. Faites-le dès que possible, car à partir de là, rien ne peut être déterminé, si ce n’est le matériel du processus.
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    [3248]


    Francesco BALDI. Moricone. 07/02/1640


    À P. Francesco de l’Annonciation, que Notre Seigneur garde. Moricone.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’écrivez, et je vous réponds que je ferai une demande à P. Grégoire telle que vous serez satisfait de son traitement. J’ordonne à P. Domenico et au frère Francesco de venir ; et je veillerai à ce que le frère Bernardo1 et peut-être un autre prêtre s’y rendent pour un petit moment. Aidez cette maison autant que vous le pouvez, et que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 7 février 1640.


    Dites au frère Anselmo que je vais essayer de remédier à sa situation.
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    1 Bernardo ALTIERO. Cf. Lettre 1815 note 2.


    [3249]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 11/02/1640


    [À P. Giovanni Battista Costantini, Gênes.]


    Pax Christi


    Comme le Père Giovanni Crisostomo1 m’a écrit que, n’ayant pas présenté à temps la continuation ou l’extension de l’office de Supérieur, les religieux de Gênes ne veulent pas l’accepter comme Supérieur, je lui ai envoyé la patente de Supérieur ; et je lui ai écrit plusieurs fois pour qu’il la présente et se fasse obéir comme Supérieur ; ledit Père n’a jamais voulu la présenter, comme il ressort de ses lettres, et m’a demandé de le libérer de cet office. J’ai donc été obligé, également avec le conseil du Cardinal Protecteur, de nommer un autre Supérieur, qui est P. Giovanni Luca2, que j’ai envoyé là-bas avec un brevet de Supérieur, puisque le Père Giovanni Crisostomo n’a pas voulu présenter son brevet. J’ai appris par cette lettre que, apprenant que le P. Giovanni Luca s’y rendait comme Supérieur, il a présenté son brevet et pris possession de son office, dans lequel il a montré peu de correspondance, pour ne pas dire peu d’obéissance, à mes ordres, et s’est montré contraire aux ordres de Rome. Je suis très mécontent de cette façon de procéder. J’espère toutefois qu’il reconnaîtra son erreur, ce que j’aimerais beaucoup. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment. Faites ce que je vous ai écrit, retournez à Rome, et d’ici nous enverrons le remède.


    Le Seigneur, etc.


    De Rome, le 11 février 1640.


    En confirmation de ce que j’écris, je vous envoie trois lettres que le Père Giovanni Crisostomo m’a écrites, afin que vous puissiez voir son esprit. J’ai écrit deux autres fois qu’il devrait trouver un notaire et dire qu’il veut faire la visite. Et puisqu’ils ne seront pas satisfaits, envoyez le notaire officialiser qu’untel, etc., le nommant, et écrivez leurs noms ; et n’allez pas de l’avant avec la visite publique, mais allez chez un ami, ou dans un couvent, et là prenez la déclaration de Frère Paolo, Frère Giovanni, etc. sous serment. Ceci fait, [qu’il] termine la visite, avec un document notarié, [et] sans aller nulle part ailleurs, il peut venir immédiatement à Rome, ce qui est l’avis du Cardinal Protecteur.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3250]


    Paolo LUCATELLI. Gênes. 11/02/1640


    Au fils très cher dans le Christ, Paolo1 de Sainte-Marie-des-Anges. Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans deux lettres reçues par cette poste. Lorsque vous approcherez de la fin de la prolongation du temps, venez à Rome, nous aurons beaucoup de considération pour le grand service que vous avez rendu à l’Ordre, et pour d’autres de vos bonnes qualités. En attendant, ne manquez pas de contribuer à la paix de cette Maison de toutes les manières possibles.


    Que le Seigneur nous bénisse.


    Rome, le 11 février 1640.
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    1 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    [3251]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 11/02/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu vos lettres, une du Père Francesco qui est arrivée ici le 6 de ce mois, une autre [par] le livreur et une autre par la poste. Je comprends que le P. Francesco1 de la Couronne d’épines est sur le point de faire une nouvelle rébellion contre le P. Francesco2 de S. Carlo, que j’ai envoyé comme Supérieur, semblable à celle du père Tomas3. Ainsi, si vous ne vous y rendez pas au début du mois de mars, je vous écrirai pour que vous alliez à Naples, afin que vous puissiez être employé selon les besoins de ces maisons. Faites plus diligemment en cela que vous n’avez fait en d’autres choses ; écrivez aussi au frère Francesco4 di San Carlo, de Messine, qui est à Campi, que vous le consolerez en le changeant de cette maison, vu son indisposition.


    Écrivez encore au P. Francesco de Sainte Caterina5, à Bisignano, pour qu’il exécute au plus vite l’ordre de consigner la maison au Seigneur Prince, et les meubles au Seigneur Vicaire, sinon il sera puni plus qu’il ne le pense. Veillez également à ce que je dispose le plus rapidement possible des informations concernant le père Luca6 de Afragola, et qu’elles soient justifiées.


    Quant à l’héritage de Nola, veillez à ce que tout ce qui appartient à l’Ordre soit clair, que lorsque nous aurons ce lien, moi ici avec nos Assistants, après avoir consulté les choses, j’écrirai ce qui doit être fait ; cette certitude devant être tant des crédits de Nola, que de ceux de Naples et d’Ischia. L’excommunication vous est envoyée par ce courrier.


    Mettez de l’ordre dans la manière de garder l’argent qui est collecté ; qu’il soit gardé dans la caisse avec trois clés ; et s’il est à la banque, qu’il soit au nom de l’Ordre, de sorte que les paiements soient toujours faits avec des ordres écrits, et signés par le Provincial, comme ils sont faits ici à Rome par le Général ; et que cette manière soit inviolablement observée.


    Quant à l’affaire de P. Pietro Antonio7, vous avez été très lent, et vous n’auriez pas dû lui permettre de maintenir son opinion selon laquelle il n’a pas commis de péché, même véniel, ce qui ne lui permet pas de reconnaître son orgueil, en en ayant commis beaucoup, et des mortels, dans cette affaire. Par conséquent, avant que son procès ne soit vu, qu’il s’assoie à la dernière place à la table, après les frères opératifs ; et qu’il fasse un acte d’humilité avant de se mettre à table, en disant : «Je suis le plus fier, non seulement de cette maison, mais de tout l’Ordre». Celle-ci lui est imposée au lieu de la prison, jusqu’à ce que le procès soit entendu, dont le résumé a fortement déplu à tous les assistants. Je ne l’ai pas montré au Cardinal Protecteur car je ne veux pas qu’il vienne à connaître nos misères. Dites-lui donc de ma part de s’humilier et de faire la mortification indiquée ; car, en faisant cela, il atténuera celle du processus ; et qu’il le fasse jusqu’à nouvel ordre, ce qui, je l’espère, sera bientôt. On dit ici que le jeune duc de Savoie est mort ; si cela est vrai, ce sera un motif de paix en Italie. Quant à P. Marco8, veillez à lui donner une bonne aide ; il n’est pas bon de le charger au point qu’il devienne inutile à l’Ordre et qu’il faille s’en occuper. Dites au P. Vincenzo9 de Sainte-Marie que puisqu’il a accepté de faire dire une centaine de messes pour 70 carlines10, il ne doit pas maintenant demander les 20 écus. Les 20 devraient être remplacés par le père Carlo ; nous ne savons pas à quoi il les a dépensés, puisque les 25 ou 30 écus qu’il a dû gagner avec cette marchandise n’apparaissent pas dans la boîte, ni dans les dépenses, [ni] s’il en a fait autant avec toutes. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 11 février 1640.


    Chaque fois qu’il trouvera 10 écus là-bas, j’ordonnerai que 100 messes soient appliquées ici, et que l’aumône soit envoyée à sa mère, qui n’en a pas le moindre besoin.
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    1 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    2 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    3 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    4 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    5 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    6 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    7 Pietro Ant. CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    8 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    9 Vincenzo di BERGAMO. Cf. Lettre 2226 note 13.


    10 Le carlín équivalait à 7,5 bayocos romanos.


    [3253]


    P. Ministre. Narni. 11/02/1640


    Au supérieur des écoles Pies. Narni.


    Pax Christi


    Je renvoie les dessins pour la porte. Je voudrais que le dessin de l’église soit fait le plus simplement possible, et que celui de la porte de la maison soit fait en briques, afin qu’il reste de l’argent pour faire un réservoir d’eau de pluie, en agrandissant celui que nous avons aujourd’hui ; et aussi pour faire un Oratoire, car je pense que vous avez grand besoin de ces deux choses. Essayez de faire les 40 heures avec dévotion pendant ce carnaval, afin d’en tirer un bénéfice spirituel. C’est ce que j’ai à l’esprit avec cette présente lettre.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 11 février 1640.
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    [3254]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 11/02/1640


    Au supérieur des écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit dans votre lettre du 4 de ce mois, et j’ai reçu en même temps la liste de ceux qui ont manqué la prière. Quant au charpentier, si vous envoyez un frère à Ancône capable d’enseigner aux petits, en échange de frère Bernardo, ce frère peut aller à Florence avec le compagnon qui ira de là pour accompagner celui qui doit y rester.


    Quant à frère Filippo Andrea1, je lui ai écrit par l’e-mail précédent, et je lui ai envoyé l’obédience. Dans quelques jours, deux personnes iront là-bas pour aider dans cette maison. Il y a quelques mails je lui ai écrit que, puisque vous avez des aumônes des messes restantes là-bas, de les envoyer ici, que je les ferai célébrer à Frascati, pour les besoins des étudiants, et il n’a pas encore répondu.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 11 février 1640.
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    1 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    [3256]


    Carlo PATERA. Ancona. 11/02/1640


    À P. Carlo1. Ancône.


    11 février 1640


    Pax Christi


    Quant à l’église, je me réfère à ce que j’ai écrit dans les lettres précédentes ; que rien ne soit fait avant que j’envoie un Visitateur d’ici. Quant à votre personne, soyez assuré qu’en temps voulu, je me rappellerai où je dois vous placer2.
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    2 Le P. Picanyol, Tome VII, pp. 182-183 De l’Epistolario, met la suivante note au pied de cette lettre 3256: ‘À partir de la date de cette lettre, 11 février de 1640, jusqu’à août de 1642, s’est conservé mémoire de muchísimas lettres de S. Giuseppe de Calasanz seulement à travers quatre précieux cahiers de minutas, laissés par son secrétaire, le P. Giacomo Bandoni. Mais ces cahiers il les a écrit rapidement, avec caligrafía dificilísima, et parfois indescifrable. Généralement, la missive n’est pas transmise par entier, mais seulement les morceaux principaux de la part dispositive. Quelques fois il apparaît seulement une phrase, de celle qui maintenant est difficile comprendre le sens’. Le P. Picanyol Continue encore en expliquant autres détails intéressants.


    [3257]


    P. Ministre. Ancona. 11/02/1640


    Au Supérieur d’Ancône.


    11 février 1640


    Quant à l’église, on ne peut rien faire pour elle.
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    [3258]


    P. Ministre. Nursie. 11/02/1640


    Au Supérieur de Nursie.


    11 février 1640


    En ce qui concerne ces miracles de Sainte Thérèse, nous allons confirmer et donner une réponse. Quant à frère Carlo de Saint-Francesco, s’il prétend ne pas être un religieux ‘utetur iure suo’1, je l’aiderai en trouvant un procureur ici. Occupez-vous de l’observance.
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    1 Usez son droit.


    [3259]


    Tommaso TAQUINTO. Naples. 11/02/1640


    Au P. Tommaso1 de la Passion. Naples.


    11 février 1640


    Quant au Noviciat, lorsque nous aurons les moyens de l’acheter et un Maître des novices adéquat pour s’en occuper, nous déciderons alors de ce que nous devons faire de cet argent. En attendant, faites etc.
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    1 Tommaso TAQUINTO. Cf. Lettre 1325 note 1.


    [3260]


    Marco MANZELLA. Naples. 11/02/1640


    À P. Marco1 de l’Ascension. Naples.


    11 février 1640


    Pax Christi


    Si, les jours de fête, vous êtes occupé aux confessions, laissez le Provincial ou le Supérieur désigner un remplaçant pendant que vous êtes occupé aux confessions, selon votre bon plaisir, afin que les choses se passent toujours de la même manière. Élargissez votre cœur au service de Dieu, car si ‘homo accedit ad cor altum exaltabitur Deus’2, etc.
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    1 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    2 Sel 64 7-8. Selon la traduction de P. Scío, “Se rapprochera l’homme au profond du coeur et il sera Dieu ensalzado”. La Bible de Jérusalem, en traduisant l’hebreo, dit une autre chose toalmente différente.


    [3261]


    Francesco LEUCCI. Campi. 11/02/1640


    À P. Francesco [Leucci] de S. Carlo. Campi.


    11 février 1640


    Pax Christi


    J’espère qu’à l’arrivée de la présente lettre, non seulement vous aurez complètement recouvré la santé, mais aussi que vous aurez arrangé beaucoup de choses dans cette maison ; je ne manquerai pas de vous apporter toute l’aide que je pourrai. Je parlerai à P. Stefano1 au sujet du dossier.
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    1 Stefano CHERUBINI. Cf. Lettre 0043 note 1.


    [3262]


    P. Ministre. Naples-Duchesca. 11/02/1640


    Au P. Supérieur de la Duchesca. Naples.


    11 février 1640


    Pax Christi


    Quant à ceux qui manquent la prière, s’ils sont en bonne santé, ils doivent la rattraper ; s’ils n’ont pas d’autre moment, à l’heure des repas, ou les noter. Quand ils font profession, il faut d’abord s’assurer, à propos de leur père, s’ils en ont un, qu’il affirme qu’il n’oblige pas son fils à faire profession «per vim et metum»1, car il ne leur suffit pas d’affirmer qu’ils ne la font pas «per vim et metum» ; même s’ils la prononcent avec serment, ils peuvent se faire absoudre du serment, et revenir à la prétention du per «vim et metum», etc.
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    1 De force et par peur.


    [3263]


    Carlo VUOLO. Naples. 11/02/1640


    Au frère Carlo1 de S. Francesco. Naples.


    11 février 1640


    Le père Provincial sera là dès que possible.....
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    1 Carlo de S. Francesco, dans le siècle Carlo Vuolo, d’Alono, Casale de Malfe. Il a reçu l’habit comme fraternise ouvrier à Naples le 2 février 1628, et il a fait la profession solennelle aussi à Naples, le 17 février 1630.


    [3264]


    Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Naples. 11/02/1640


    Au P. Ministre de Porta Reale1. Naples.


    Pax Christi


    Quant au P. Francesco2, je veillerai à ce qu’il vous soit renvoyé dès que possible. Il n’est pas surprenant qu’ils recourent aux faveurs mondaines lorsqu’ils ont le moindre mécontentement envers leurs supérieurs. V. R. être très prudent avec les sujets et voir comment connaître les talents de chacun et les utiliser en fonction de ces talents. Et étant donné que «nemo sine crimine vivit»3 quant aux fautes et imperfections, il doit d’abord les admonester en secret comme un père, afin qu’ils se rendent compte que Votre Majesté est poussée à remplir cette fonction par le seul désir de la santé de leurs âmes. En public, veillez à ne pas dire des mots qui pourraient blesser quelqu’un en particulier, de peur qu’ils ne trouvent l’occasion de se retirer du Supérieur et de murmurer contre lui. Alors, comme je l’ai dit, réprimandez-les avec une charité paternelle.


    Quant au P. Pietro Antonio4, j’écris au Provincial5 les mortifications qu’il doit lui imposer de ma part, jusqu’à ce que je dise le contraire. S’il s’humilie, les choses iront bien et le bénéfice sera pour lui et la consolation pour moi. Et j’essaierai dès que possible de le faire venir à moi.


    Rome, 11 février 1640.
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    1 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    2 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    3 il n’y a pas viviente sans crime.


    4 Pietro Ant. CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    5 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    [3265]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 11/02/1640


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine. Gênes.


    11 février 1640


    Pax Christi


    Si vous aviez envoyé lire le Brevet quand je vous l’ai envoyé, comme vous l’avez fait maintenant quand vous avez appris qu’un autre s’y rendait, vous auriez montré le courage d’un bon religieux enthousiaste ; et vous n’auriez pas manqué, comme vous ne manquerez pas, d’un office selon votre capacité, si vous êtes uni à votre Général. J’espère que l’on mettra fin à toutes ces perturbations, et que l’on saura qui a été fidèle, et qui a été faux, car les choses ne peuvent pas continuer ainsi. Que le Seigneur fasse grâce et éclaire tous ceux que la passion écarte du chemin du service de Dieu, etc.
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    [3266]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 11/02/1640


    À P. Gasparo1. Naples.


    11 février 1640


    Pax Christi


    Écrivez-lui en accord avec le P. Provincial et ceux de Nola ; [car] ayant astucieusement fait une donation fictive, ils ne méritent pas la faveur que je peux leur faire. L’intérêt d’aider cette maison avec quelque subvention est seulement celui de la maison de la Duchesca, et non celui de Porta Reale ou de n’importe quelle personne privée, et le Provincial peut le faire.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 04


    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    [3267]


    Santino LUNARDI. Savona. 11/02/1640


    À P. Santino1 de S. Leonardo. Savona.


    Rome, le 11 février 1640.


    Dans les besoins extrêmes de la Religion, il faut faire preuve d’un grand zèle pour l’aider ; et cela a un grand mérite. C’est pourquoi, Excellence, ne soyez pas faible en cette occasion, car j’espère dans le Seigneur que ces troubles seront calmés et que ceux qui sont zélés pour la religion seront exaltés par Dieu. Tous doivent obéir sans contradiction à ce que le pape ordonne. Et lorsqu’ils se sentent lésés, ils doivent recourir sans passion au remède et ne pas offenser Dieu pour se tirer d’affaire avec leur prétention. V. R., comme je l’ai dit, défendez la Religion, en suivant la volonté de votre Général et du Protecteur de la Religion.
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    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    [3268]


    Francesco Famiano MICHELINI. Livorno. 11/02/1640


    A Fr. Francesco1 di S. Giuseppe. Livorno.


    11 février 1640


    Pax Christi


    J’ai reçu, etc. Quant au jeune homme qui veut recevoir l’habit, il me semble qu’on devrait le lui donner en tant que clerc, à condition qu’il étudie un peu plus. Vous pouvez conseiller au père et à l’oncle d’accepter cette opinion ; et il est préférable qu’il l’étudie à l’extérieur, afin qu’au noviciat il n’oublie pas le peu qu’il sait maintenant, etc. Il peut écrire de cette façon au maître des novices.
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    1 Francesco F. MICHELINI. Cf. Lettre 0060 note 9.


    [3269]


    Ciriaco BERETTA. Carcare. 11/02/1640


    À P. Ciríaco1. Carcare.


    11 février 1640


    Quant aux Constitutions, jusqu’à présent, je n’ai rien fait, et ne ferai rien, qui puisse nuire aux Constitutions approuvées par le Siège Apostolique. Et si quelque chose devait être changé, il faudrait que ce soit avec le consentement de l’ensemble du Chapitre général. Par conséquent, V. R. ne doit pas s’inquiéter de cette question ; qu’il s’occupe plutôt d’atteindre la sainte perfection religieuse, vers laquelle il s’est obligé à marcher comme il se doit lorsqu’il a fait ses vœux solennels, et d’encourager tous les autres qui sont sous sa juridiction.
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    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    [3270]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 11/02/1640


    À P. Giovanni Domenico1, Provincial. Sicile.


    11 février 1640.


    Votre Excellence, soyez très prudent et suspendez les vestitions comme je vous l’ai écrit dans la dernière lettre. Puisque deux des novices y vont à l’école, qu’un autre est à l’office, qu’un autre encore est à la sacristie, à quoi leur servira le noviciat ? Il n’est donc pas convenable de multiplier les novices, faute d’un maître approprié et d’un lieu séparé des profès, de sorte qu’ils n’ont aucun rapport avec les profès, non seulement pendant le temps du noviciat, mais même pendant deux ou trois ans après le noviciat, pendant qu’ils se consacrent à l’étude. Et si cela n’est pas fait, ils seront éduqués comme cela s’est produit dans le passé avec beaucoup de gens qui ne savent pas ce que sont l’esprit et la prière ; au contraire, ils savent très bien les choses de la détente et notamment de manger en cachette, comme cela se fait maintenant là-bas. Il est donc préférable d’être peu nombreux et bons religieux que nombreux et détendus.


    Je suis contrarié que la maison de Palerme soit sans le Frère Marco Antonio2. Quant à ce que vous dites sur le fait que les religieux de la maison ne sont pas contents que l’on envoie de l’argent à Rome, c’est une absurdité, car je peux envoyer toutes les maisons pour aider la maison et l’étude à Rome selon ce que je juge bon et selon les ressources de chacune, comme je l’ai fait avec la maison de Chieti, qui a envoyé vingt écus et celle de Gênes encore vingt écus, celle de Nursie dix et les autres suivront peu à peu. Ces maisons n’ont pas donné une telle réponse, comme l’a fait Votre Révérence en disant qu’elles ne sont pas satisfaites. Il suffit de leur dire que le Père Général l’ordonne ainsi.
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    1 Gio. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    2 Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.


    [3271]


    Carlo PATERA. (Sans destination) 15/02/1640


    À P. Carlo1 de Santa Maria.


    15 février 1640


    Pax Christi


    Je me réfère à la lettre précédente ; et pour le reste, lorsque nous aurons vu vos affaires venant de Naples, nous vous ferons un rapport sur ce que vous devez faire.
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    1 Carlo PATERA. Cf. Lettre 1231 note 7.


    [3272]


    Pietro MALDIS. Cesena. 15/02/1640


    À P. Pietro1 de St. Giuseppe. Cesena.


    15 février 1640


    Pax Christi


    Quant au jeune homme, je vous renvoie à ce que j’ai écrit dans ma précédente lettre. Quant à l’argent, prenez vos dispositions sur place. Quant à Castel S. Pietro, je lui ai écrit dans la lettre précédente.
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    1 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [3273]


    Pietro TOMEI. Ancona. 15/02/1640


    Au P. Pietro1 de S. Antonio. Ancône.


    15 février 1640


    ... d’avoir de la patience.
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    1 Pietro De S. Antonio, dans le siècle Antonio Tornei, de Coreglio Dióc. Di Lucca, de 21 ans d’âge. Il a habillé comme clérigo en Fanano le 13 décembre 1633. Il a fait la profession solennelle aussi en Fanano le 13 décembre 1635. Prêtre. (EHI, 2179-2186). Source: Tosti1990.


    [3274]


    Paolo Antonio LEONARDI. Nursie. 15/02/1640


    À P. Paolo Antonio1. Nursie.


    15 février 1640


    Quand ces grands rhumes seront passés, j’enverrai Fr. Dominic. En attendant, etc.
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    1 Paolo Antonio Leonardi, dans le siècle Paolo Leonardi, de Sapradollo, di´coesis d’Ascoli. Il a habillé comme clérigo à Gênes le 10 octobre 1632, et profesou en Nursie le 6 décembre 1634. Il a été rangé prêtre en Ascoli en juillet de 1636.


    [3275]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 18/02/1640


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu le procès de P. Luca1. Nous résoudrons ce qui doit être fait, et nous en rendrons compte. Je crois qu’il y a douze barils de vin dans le Cerra. S’ils n’ont pas été emportés, veillez à ce qu’ils le soient dès que possible ; et si vous n’avez pas d’argent à la maison, prenez pour le moment l’argent nécessaire pour porter ce qui est à la banque, sur l’héritage de Nola.


    Quant à P. Pietro Antonio2, j’ai écrit dans la lettre précédente. S’il s’humilie et reconnaît la vérité qu’il a offensé Dieu et qu’il n’est pas clair, même s’il est très juste et saint - il n’y a personne comme ça qui ne pèche pas au moins sept fois par jour - j’accepterai volontiers son humiliation, et je demanderai au Seigneur qu’il le fasse en vérité, et avec le mérite dudit Père. Quand il s’humiliera comme je le lui ai ordonné, cette affaire ne sera plus. J’aimerais beaucoup l’avoir, avec le temps, auprès de moi, pour lui faire comprendre combien grande est la vertu de l’obéissance, fondée sur la sainte humilité. Je suis très surpris que, le Père Tommaso3 et le Frère Appio étant partis en fugitifs vers ces terres, après un si long moment, vous n’ayez pas découvert où ils sont partis, surtout avec notre habitude. Tout comme vous avez mis votre intérêt à trouver Frère Alessio4, vous devriez l’utiliser pour découvrir où ils sont.


    Quant à la maison de Campi, renvoyez le P. Francesco5 de la Couronnes des Epines à Naples, et faites ordonner le diacre pour la messe. Puisque le frère Giacinto est à Campi, il n’y a pas besoin de celui de Messine.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 18 février 1640.
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    1 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    2 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    3 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    4 Alessio DOMITRO. Cf. Lettre 1173 note 7.


    5 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    [3276]


    P. Ministre. Narni. 18/02/1640


    Au supérieur des écoles Pies. Narni.


    Pax Christi


    Quant à la porte de la maison, vous pouvez vous procurer des briques pour l’instant, si par hasard vous trouvez une bonne occasion ; et quand ce sera facile, faites apporter la pierre du pont ; essayez, par charité, de les apporter un jour de fête, car si vous les apportez par charité, j’espère que l’évêque en donnera la permission. Il n’est pas nécessaire de faire cette porte avec la même architecture de l’église, mais de la différencier ; pour le reste, essayez d’avancer tellement qu’il y aura de quoi préparer la citerne.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 18 février 1640.


    Avertissez Frère Andrea de ne plus composer de vers, car ce n’est pas son art. Et lorsqu’il entend dire qu’il compose, ou qu’il fait semblant d’être en extase, supprimez son vin ce jour-là.
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    [3277]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 18/02/1640


    À P. Giovanni Battista de Sainte Thècle, Vierge et Protomartyr, Visitateur des Écoles Pies. Gênes


    Pax Christi


    Je vous ai écrit plusieurs fois pour que vous fassiez une enquête particulière sur tous les incidents qui vous sont arrivés avec ces Pères laxistes et aussi sur leurs habitudes, tant dans la maison qu’à l’extérieur ; et faites-le avec une action juridique, qui peut être présentée au Cardinal et à la Sacrée Congrégation. Vous pouvez faire cette enquête à l’extérieur de la maison lorsque vous n’êtes pas à l’aise chez vous. J’ai écrit au Vice-Provincial pour ne pas l’empêcher de quelque manière que ce soit d’exécuter ce que le Cardinal Protecteur lui a ordonné de faire, ni au Père Supérieur, Giovanni Luca1. Et s’il n’a pas terminé ces enquêtes au moment où cette lettre arrive, terminez-les dès que possible, afin qu’il puisse retourner à Rome à la première bonne occasion. Il se peut que la semaine suivante, le Sénat soit plus favorable, et que les choses de l’Ordre commencent à y prendre une bonne tournure. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 février 1640.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3278]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 18/02/1640


    À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    J’ai reçu une lettre de votre part de l’Abbé Scarampi, Père de la Chiesa Nuova, par qui j’ai envoyé la réponse. Je n’aurais pas cru que vous étiez si ferme dans votre opinion qu’il était nécessaire d’envoyer le P. Giovanni Battista1 de Sainte Thècle hors de Gênes, en pensant que cela calmerait les esprits de ceux qui sont non seulement détendus, mais obstinés dans leur erreur, ce qui nécessite depuis longtemps un remède de Rome. Par conséquent, puisque vous n’avez pas aidé le Visitateur, comme je vous l’ai dit, il est nécessaire que vous n’entraviez maintenant en aucune façon l’exécution de la volonté de Son Éminence le Cardinal, notre Protecteur, confiée à P. Giovanni Battista et à P. Jean Luca, envoyé comme Sueprior à Gênes, puisque le Père Giovanni Crisostomo2 m’avait demandé dans de nombreuses lettres de le décharger de cette charge. Et maintenant, sachant que [ledit] Père Giovanni Luca3 s’y rendait en tant que Supérieur, il est non seulement devenu l’otage des laxistes, mais il a également fait appel au Siège Apostolique, en raison du tort qu’il prétend avoir subi. Je ne l’aurais pas démis de ses fonctions, s’il ne me l’avait pas demandé avec beaucoup d’insistance. Je désire vivement que, au mois d’avril ou de mai, vous veniez à Rome, pour lui manifester le dessein que j’ai toujours eu pour vous, afin qu’il vous touche de sa main. Vous pouvez venir, sans autre forme d’obéissance. Veillez à ce que chacun de les nôtres retourne à sa destination, car il y en a suffisamment à Gênes pour donner une mauvaise réputation à notre Ordre. Vous les aidez, toujours en accord avec les Supérieurs majeurs.


    Quant à l’affaire de Carmagnola, je l’ai écrit dans la lettre envoyée à l’abbé Scarampi ; il vaut mieux les décevoir que de les tenir en suspens, d’autant plus que les choses de ce Chapitre sont si ruinées, et en voie d’extermination définitive, à cause de la multitude de soldats qui l’ont occupé. C’est tout ce que j’ai pour le moment.


    Je demande au Seigneur de nous bénir tous.


    De Rome, le 18 février 1640.
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    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 5283 note 1.


    3 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3279]


    Vincenzo BERRO. Messine. 18/02/1640


    [Au P. Vincenzo Berro, Messine.]


    Pax Christi


    J’ai reçu le bilan des dettes de cette maison et des choses que Votre Grandeur y a trouvées ; je crois que c’est exactement comme Votre Grandeur l’écrit, bien que le ministre précédent1 ait dit le contraire. Cependant, j’espère que V. R., aussi zélé pour l’observance, fera en sorte que la maison pendant son mandat se déroule selon ce qu’on attend de la prudence de V. R. Et je l’exhorte, quand il lui arrive quelque chose, à ne jamais montrer de passion, mais seulement du zèle avec des mots qui ne montrent pas de chaleur, car là où la passion est découverte, on ne lui accorde pas le crédit qu’on lui accorderait. Correspondez plutôt avec les Supérieurs qu’avec d’autres personnes qui semblent être des amis, mais qui ne le sont pas vraiment.


    Faites en sorte que les écoles fonctionnent aussi bien que possible, et voyez si Palerme peut vous être d’une quelconque utilité. Une lettre vous est adressée par M. Cambia, notre très cher bienfaiteur, par le cardinal Pamfili2 ou par le procureur général, afin que vous receviez satisfaction pour votre crédit. Donne-lui, V. R. et lui transmettre mes salutations. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, le 18 février 1640.
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    Original (ho;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 87


    1 Le P. Berro Sonstituye en le rectorado de Messine au P. Giovanni Luca Rapallo de S. Francesco (cf. P 3203 Et EHI, 1748).


    2 Le Cardinal Giovanni Battista Panfili a été premier Nuncio en Espagne et plus tard choisi Pape avec le nom d’Innocent X (1644-1655).


    [3280]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 18/02/1640


    Au Père Supérieur1. Florence .


    18 février 1640


    Une réponse a été envoyée à Florence indiquant que si le frère Filippo Andrea2 de St. Eusebius renonce «in iure»3 à la revendication qu’il a, il doit rester à Florence4.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    3 Selon droit.


    4 Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’, du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février de 1640 à août de 1642.


    [3281]


    P. Ministre. Ancona. 18/02/1640


    Au Supérieur Général. Ancône.


    18 février 1640


    Que le Supérieur fournisse les vêtements et la nourriture nécessaires aux Pères et aux Frères.
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    [3282]


    P. Ministre. Bisignano. 24/02/1640


    Au Père Supérieur. Bisignano.


    24 février 1640


    Quant à P. Gasparo1, nous pouvons veiller à ce qu’il quitte Naples. Quant à frère John, la culpabilité était grande et la punition doit être tout aussi grande. Sachez que, tant que vous êtes dans votre propre pays et que vous n’apprenez pas les lettres et l’esprit, tout ira contre vous. Quant aux choses de Cosenza, j’ai écrit que tous les meubles soient remis au Vicaire général de Cosenza, afin qu’il les donne à qui de droit. Et le bâtiment, détruit par le tremblement de terre, doit être donné au Prince. Vous ne vous mêlez pas de savoir qui doit ou ne doit pas recevoir. Comme vous avez fait preuve de négligence à cet égard, nous réglerons la question lorsqu’elle se présentera, au printemps prochain.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    [3284]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 24/02/1640


    À P. Gasparo. [Naples] [24 février 1640] Gasparo SANGERMANO.


    [24 février 1640]


    J’ai vu ce que vous m’écrivez. Quant à l’excommunication pour l’héritage de Nola, il la subit comme telle, mais lorsqu’elle est intimée, faites-moi savoir s’il y a quelque chose. Quant à le P Michele1, il devrait lui-même, pour son honneur, garder l’argent et s’occuper des affaires des intérêts de l’Ordre avec une grande clarté, et à la connaissance du Supérieur, car de cette façon il éviterait tout soupçon. Quant à l’affaire des masses, il faut faire diligence pour trouver quelqu’un qui négocie cette affaire, et lui imposer une pénitence d’au moins un mois avec trois jeûnes de pain et d’eau par semaine ; le complice doit recevoir la même pénitence. Dites aux Supérieurs d’observer cela dans les deux maisons, et que, si j’apprends de telles choses, les Supérieurs qui ne les punissent pas seront punis. Quant à l’aide à la maison de Rome, il appartient au Provincial de trouver un moyen de l’aider, mais seulement lorsque les questions d’héritage auront été clarifiées.
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    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3285]


    Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Naples. 24/02/1640


    À P. Pietro Francesco1. Naples.


    24 février 1640


    Pax Christi


    J’écris au Provincial que, sans réponse, il envoie dans cette maison de Porta Reale un confesseur qui sera en permanence présent, car il ne me semble pas bon que vous soyez seul. Vous, avec cette lettre, allez chez le Provincial et dites-lui d’obéir sans délai. Essayez de découvrir le commerce secret de certains qui vont chercher des messes pour les faire célébrer par d’autres, et ils dépensent l’argent Dieu sait comment ; et si vous découvrez quelqu’un qui trafique de cette façon, mettez-le en pénitence pour un mois à raison de trois jours de pénitence par semaine.
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    1 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    [3286]


    Gio. Stefano BURAGGI. Florence-École de Nobles. 24/02/1640


    À P. Giovanni Stefano1 de la Nativité. Florence.


    24 février 1640


    Pax Christi


    Je déteste beaucoup les dissipations qui existent parmi nos confrères, et je déteste encore plus que le Supérieur les permette, et peut-être les soutienne. J’espère que ce prima[vera] a Visitateur s’y rendra pour remédier à ces abus, surtout celui d’avoir de l’argent. J’écris au Père Supérieur pour qu’il envoie un prêtre pour vous tenir compagnie, puisqu’il y en a dix ou onze dans la maison des profès. Essayez d’introduire le silence et la sainte observance dans ce noviciat. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.
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    1 Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 2508 note 2.


    [3287]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 24/02/1640


    Au Père Supérieur1 . Florence.


    24 février 1640


    Pax Christi


    J’ai écrit dans la lettre précédente que si le frère Filippo Andrea2 n’avait pas quitté et accepté d’abandonner le procès, il devrait continuer son travail là-bas. Maintenant que vous dites qu’il est parti par Livourne, attendons de voir ce qu’il a l’intention de faire ; et s’il se calme, nous le renverrons, si vous avez besoin de lui. Quant au novice, je vous enverrai la formule de profession que les Frères doivent faire ; et vous pourrez l’admettre, une fois l’examen effectué. J’ai entendu dire que lors de ce dernier carnaval, certains excès ont été perpétrés qui n’étaient pas de bon exemple. Veillez donc à ce que, durant ce Saint Carême, ils se montrent tous très observants, etc. et qu’ils fassent pénitence pour ces excès.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Filippo Andinculpée MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    [3288]


    Santino LUNARDI. Savona. 24/02/1640


    À P. Santino1 de S. Leonardo. Savona.


    24 février 1640


    Pax Christi


    J’ai aimé ce que vous m’avez écrit. Nous prendrons tout en considération, comme cela s’est fait dans le passé et se fait, même si certains voient les choses différemment ; soyez assurés que le bien de l’Ordre les anime, et que nous le voulons plus que tout, etc. Vous, dans ce que vous pouvez, aidez tous dans la Sainte Observance comme j’espère que vous le faites, pour plaire à Dieu.
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    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    [3289]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 25/02/1640


    Au Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Par le dernier courrier, à la demande du Très Révérend Protecteur, l’Auditeur de la Chambre, qui est ici chargé des affaires de la République, a écrit au Sénat. Par l’intermédiaire du Secrétaire du Très Sérénissime Sénat, vous pouvez facilement vous renseigner sur cette lettre, et sur l’effet qu’elle a produit ; si heureusement elle est arrivée à un bon moment pour les affaires déjà entamées par vous et par le Père Giuseppe Luca1.


    Quant aux déclarations, essayez à tout prix d’examiner celles que vous pouvez. Et dites clairement tout ce qui vous semble nécessaire sur les troubles, présents et passés, sans attendre de les réserver au futur Provincial, comme vous l’insinuez. Pour le moment, il ne nous semble pas que ce soit le moment de faire des changements ; mais apportez quelque chose de clair, comme cela a été dit, afin qu’avec cette clarté authentique, le Cardinal puisse donner les ordres nécessaires. Et s’il vous semble nécessaire que le Sénat aide l’Ordre contre ces rebelles, arrêtez ce qui vous semble nécessaire. Sachez que les derniers écrits, présentés par le Procureur de ces désobéissants au Pape, n’ont pas été remis à Mgr Ceva, comme certains le croient, ni à d’autres prélats, mais seulement au Très Révérend Protecteur ; ne croyez donc pas ce que disent les adversaires. Que cela serve d’avertissement pour toute circonstance.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 25 février 1640.


    Veillez à ce qu’il soit expédié le plus rapidement possible.
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    Original (fp;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 021


    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3290]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 25/02/1640


    Au Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Si vous allez visiter Campi et Bisignano, faites sortir à tout prix le P. Francesco1 de la Couronnes des Epines, que je connais mieux que vous, de la maison de Campi, et amenez-le dans ces terres. Confirmez le P. Francesco2 de S. Carlo dans la fonction de Supérieur, et encouragez-le à bien faire. Ordonnez que personne n’aille seul par voie terrestre. Je recommande une observation et une discipline régulières dans cette maison. Transmettez mes salutations respectueuses à la Marquise. Faites-moi savoir comment se comporte le frère Francesco-Antoine, qui se portait bien à Frascati.


    Je m’étonne que vous ayez permis un abus aussi grand que celui qui a été découvert là-bas, où l’on trouve des prêtres séculiers, ou des religieux, qui disent des messes d’aumône, et ils prennent dans la sacristie un tiers, ou même la moitié, de l’argent de la messe, pour le donner, comme ils disent, à leurs parents pauvres, ou etc. On me dit que certains de les nôtres ont fait et font cela dans ces deux maisons à Naples.


    Quant aux Confesseurs, ordonnez, sans aucune réponse, qu’il y ait deux Confesseurs à Porta Reale, c’est-à-dire le Supérieur et un autre. J’envoie la censure pour l’affaire de l’héritage, par l’intermédiaire de M. Calderini, de Narni, qui est en compagnie de M. Marcello. Il part ce matin avec le livreur ; vous pouvez aller le chercher, et nous le publierons en temps voulu.


    Quant à P. Pietro Antonio3, je n’ai pas encore vu son procès ; mais s’il a accompli son obéissance et sa punition avec humilité, vous pouvez le libérer de la punition qu’il subit actuellement. Lorsque le temps s’améliorera, je veux qu’il vienne à Rome, où se trouvent actuellement trois fils de M. Girolamo Carretti. Je ne pense pas que le Père Gasparo4 soit prêt à venir avec vous ; choisissez donc un autre compagnon, et ne partez pas avant que le temps ne s’améliore. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 25 février 1640.


    Je vous envoie un ordre que vous ferez publier sans discussion dans toutes les maisons. Le frère qui est venu à Rome en compagnie de P. Francesco5 de Saint-Giovanni Battista s’est échappé un matin et est en fuite. S’il est dehors, mettez-le dans une cellule et ne le laissez pas sortir sans un ordre de Rome. Quant à ordonner à quiconque de venir à Rome, je ne le fais pas maintenant, mais je l’ordonnerai dès que possible.
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    1 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    2 Francesco LEUCCI. Cf. Lettre 2142 note 3.


    3 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    4 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    5 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    [3291]


    Giacomo TOCCO. Carcare. 25/02/1640


    À P. Giacomo du Très Saint Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Carcare.


    Pax Christi


    Nonobstant les difficultés que ces laxistes de Gênes et quelques autres de cette Province ont fait et font, j’espère que le Seigneur mettra en lumière les imperfections et la mauvaise volonté de tels éléments, puisqu’ils ont l’intention de ruiner la Religion, comme beaucoup l’ont montré en voulant revenir au siècle, ou certains en passant à une Religion plus laxiste ; et puisque ce tour n’a pas marché pour eux par la voie ordinaire, ils ont essayé et essayent par d’autres moyens de détruire la Religion. Et ainsi, d’une manière détournée, de s’en sortir dès leur première tentative.


    J’espère que Votre Grandeur aidera l’intention de Son Éminence le Cardinal Protecteur, à qui tous les derniers écrits et appels qu’ils ont présentés au Pape ont été envoyés, et non à d’autres prélats, comme certains le disent, puisque je l’ai vu de mes propres yeux. Comme je l’ai écrit la semaine dernière, n’entravez pas l’action du Visitateur1 et du nouveau Ministre, P. Giovanni Luca2. Au contraire, ordonnez immédiatement à chacun, s’il ne l’a pas fait jusqu’à présent, de retourner à sa résidence et d’avoir au moins six prêtres dans la maison de Savone, dont l’un doit être le père Carlo de Sainte-Cécile3, sans aucune réplique, pour ne pas dire en vertu d’une sainte obéissance. J’espère vivement que dans la maison où vous résidez à Carcare, il y aura une véritable observance religieuse, car je crois savoir que les Constitutions ne sont pas du tout observées. N’envoyez personne seul, de quelque manière que ce soit. Par l’effet de ce que je vous écris, je connaîtrai la bonne volonté que vous avez pour la religion et pour votre Général.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, le 25 février 1640.
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    Original (f;integr) de lettre en Genova, Arch. Prov., Autografi SGC, À, I, 52


    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    2 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    3 Carlo BRUNERIO. Cf. Lettre 1466 note 3.


    [3292]


    Pietro Paolo Cotignola. Naples. 25/02/1640


    Au très Illustre Seigneur en Christ, de toute ma considération, M. Pietro Paolo Cotignola. Naples.


    Pax Christi


    Très Illustre Seigneur en Christ, de toute mon estime


    Le P Luigi1 de Saint-Raymond m’avertit que vous êtes surpris parce que vous n’avez pas reçu de réponse à celle que vous m’avez écrite, et vous avez raison d’être surpris, car je l’ai reçue ; je me suis montré très ingrat et même discourtois envers vous, alors que je suis bien informé de vos mérites et des bienfaits que cet Ordre vous doit. Bien que, lorsque j’étais à Naples, je n’ai pas eu la chance de vous rendre visite, puisque l’obéissance m’a rapidement rappelé à Rome, je n’oublie pas la seule fois où je vous ai rencontré à la Duchesca, où vous m’avez accueilli, me permettant d’apprécier vos élégantes manières et votre prudence bien méritée, ainsi que les vertus ferventes qui nous sont si proches, et que vous m’aviez déjà montrées dans une autre entrevue.


    Pardonnez-moi donc ma négligence, due à mon manque d’habitude en toutes choses, et donnez-moi des signes de celle-ci en réitérant vos ordres, auxquels je serai toujours très prêt, comme je les manifeste maintenant pour toujours, même si je n’ai pas la force de correspondre à vos mérites.


    En attendant, je demande au Seigneur de vous combler de toutes ses bonnes choses.


    De Rome, le 25 février 1640.
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    Copie (nc;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 76, F. 103, n. 518


    1 Luigi RAIMONDI. Cf. Lettre 1911 note 1.


    [3293]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 25/02/1640


    À P. Giovanni Crisostomo de Sainte Catherine. Gênes.


    25 février 1640


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et j’ai décidé d’envoyer un autre Supérieur en raison de la grande insistance que vous m’avez donnée dans votre lettre. Par conséquent, vous devez vous calmer et répondre à l’obéissance de votre Général, qui, comme vous le savez, ne cherche pas de raisons ou de plaintes. Je peux vous assurer que, si vous vous comportez bien, les occasions de vous consoler ne manqueront pas.
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    [3294]


    Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 25/02/1640


    À P. Luca1 de San Francesco, Supérieur. Gênes.


    25 février 1640


    Bien qu’ils n’aient pas voulu vous accepter comme Supérieur, ne manquez pas d’aller de l’avant avec le Visitateur dans ce que vous voyez comme étant d’une plus grande utilité pour l’Ordre. Informez, comme vous l’avez écrit, les Pères et les Lords Délégués que l’Ordre restera sans doute debout, et ces relaxés, vaincus ; car, en ce qui concerne ce qu’ils désirent, une lettre de l’évêque Raggi a déjà été envoyée au Sénat, à l’appui de ce que vous et le Visitateur avez fait, d’avoir écrit au Vice-Provincial que ni le Visitateur ni vous ne soyez gênés dans votre bureau, mais qu’il appelle chacun à sa résidence.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3295]


    P. Ministre. Nursie. 29/02/1640


    Au Père Supérieur. Nursie.


    29 février 1640


    Pax Christi


    J’ai reçu une grande consolation, etc. Comme le temps est mauvais, Fr. Dominic n’y va pas. Je suis heureux que vous ayez été libéré de l’engagement que vous aviez avec la Société de Saint-Girolamo ; nous allons essayer de vous donner satisfaction. Vous pouvez aller déjeuner avec le préfet1.
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    1 Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février de 1640 à août de 1642.


    [3296]


    H. Francesco di S. Giuseppe. Ancona. 29/02/1640


    Au Frère Francesco di S. Giuseppe. Ancône.


    29 février 1640


    Lorsque le temps s’améliorera, j’en enverrai un autre à votre place, et ainsi vous viendrez.
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    [3297]


    Silvestro BELLEI. Narni. 29/02/1640


    Au frère Sylvestre1 de Sainte Marie-Madeleine. Narni.


    29 février 1640


    Remerciez en mon nom le frère du vicaire de Nonantola, et dites-lui que nous ne cessons de prier les uns pour les autres ici.
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    1 Silvestro BELLEI. Cf. Lettre 3185.1 note 12.


    [3298]


    Pietro MALDIS. Cesena. 29/02/1640


    Au P. Pietro1. Cesena.


    29 février 1640


    À propos du jeune homme de Rimini, etc. À propos de l’argent, etc. A propos des élèves, etc.
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    1 Pietro Maldis. Cf. Lettre 0242 note 1.


    [3299]


    P. Ministre. Narni. 29/02/1640


    Au Père Supérieur. Narni.


    29 février 1640


    Priez, etc. Quant à frère Giuseppe, mettez-le dans la cellule sous clé pendant un mois, et un jour, donnez-lui du pain et de l’eau.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 12


    [3300]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 03/03/1640


    Au Visitateur des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Par cette lettre, j’avais l’intention de connaître les conséquences de la lettre de l’évêque Raggi, auditeur de la Chambre, écrite au Sénat. Puisque cette cause et toutes celles qui en dépendent doivent être entendues à Rome, Monseigneur, comme je vous l’ai dit plusieurs fois, apportez avec vous les informations d’au moins deux témoins sur la résistance qui vous a été faite par ces Pères de la Province ; et au cas où vous ne sauriez ou ne pourriez pas, ce qui me semble impossible, apporter ce rapport, pour ne pas venir les mains vides, comme on dit, apportez avec vous deux Frères de ceux qui doivent venir à Rome pour être examinés selon le Bref, qui puissent témoigner personnellement des contradictions qui leur ont été faites. Même si ces religieux pensent pouvoir s’en tirer, ils sont trompés, car en fin de compte, toutes leurs causes seront entendues à Rome. Et plus la rébellion durera, plus ils gagneront en mortification. Une fois que vous aurez fait cela, comme je vous le dis, venez ici, V. R., ce qui donnera une grande satisfaction au Cardinal, qui saura comment atteindre tous ces réfractaires en temps voulu et, comme on dit, saura «attraper le lièvre avec une charrette»1. J’ai pitié de ces personnes laxistes qui sont persuadées que les choses continueront toujours de cette manière. Tous les écrits qu’ils ont soumis au nom de ces Pères, le Pape les a envoyés au Cardinal Protecteur. Voyez comme ils publient bêtement là que le Brief est tombé à terre. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Je prie le Seigneur de nous bénir tous.


    Rome, 3 mars 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Traduction: Diatta 2022
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    1 En italien le proverbe dit “prendere la lepre chou char”, avec la signification de que avec patience se réussissent les propres fins, ou se prendre les choses lentement.


    [3301]


    Angelo MORELLI. Chieti. 03/03/1640


    Au supérieur des écoles Pies. Aquila, pour Chieti.


    Pax Christi


    Je suis très étonné que, ayant entre les mains tant de demandes et tant de bénéfices, vous n’ayez pas trouvé sous la main cent écus en espèces, et que ce soit la raison pour laquelle celui qui aurait dû recevoir cent ducats nous a tant vitupérés, pour ainsi dire, dans cette ville. Je suis disposé à vous restituer ces cent écus, si vous ne les avez pas payés ; et même à donner à la Ville de notre part quelque gage de commencer le bâtiment et d’y introduire l’Institut, de peur qu’on ne dise qu’avec les fruits de tant d’années et les intérêts de l’héritage nous n’avons rien dépensé au profit de la Ville. J’aimerais beaucoup que vous disposiez des matériaux nécessaires à la construction, et que vous vous mettiez au travail dès que possible. C’est ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 3 mars 1640.
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    [3302]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 03/03/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Ne prêtez pas attention aux paroles de quiconque. R. des paroles de quiconque dit que notre Religion sera détruite, car vous pouvez être sûrs qu’elle se confirmera plus que jamais, car il y a déjà quelques signes de cela.


    V. R. doit veiller, s’il ne veut pas rendre un compte serré à Dieu, à ce que dans ces deux maisons il y ait une grande observance. V. R. soyez le premier à le mettre en pratique en assistant à tous les actes communs. En particulier, qu’il donne l’exemple de servir à table au moins une fois par semaine, et d’entendre les confessions également à l’église et auprès des élèves, en faisant la catéchèse à ces élèves, car il ne perdra rien de sa dignité. Et si je découvre qu’il ne fait pas ces choses, il sera puni. En outre, il n’aurait pas dû oublier si facilement le décret selon lequel il devait passer quinze jours dans chaque maison pour introduire l’observance par son exemple. Allez maintenant à la Duchesca et envoyez un confesseur ordinaire à Porta Reale et prenez avec vous ou envoyez à Rome le Père Pietro Antonio1.


    J’ai envoyé il y a quelques jours un canif à deux lames avec un manche en ivoire pour être remis à M. Alvarez, l’agent de la Marquise, et je crois savoir qu’il n’a pas été livré jusqu’à présent ; de plus, un de les nôtres voulait en faire un autre avec un manche en ivoire comme celui-là. Ne permettez à personne de le faire, sous peine de sanctions graves. Il y a trois ou quatre jours, un jeune homme d’environ seize ans, beau-frère du Père Girolamo de Campi2, a quitté Rome sans permission. Ce jeune homme apprenait assidûment à jouer de l’orgue. Renseignez-vous auprès de M. Alvarez pour savoir s’il a pris ce chemin et aidez-le pour qu’il ne s’égare pas. Nous craignons ici qu’à Porsella, près de Fondi, il soit retenu pour devenir un soldat. Essayez de le découvrir et tenez-moi au courant. Quant à frère Andrea3, j’ai écrit dans le dernier courrier que s’il arrivait là-bas, je devais l’enfermer immédiatement dans sa chambre jusqu’à nouvel ordre, car il est devenu un apostat sans raison. Qu’il jeûne trois fois par semaine au pain et à l’eau. Quand ils auront réglé la question de l’héritage et si l’argent est en liquide ou en divers paiements, il sera décidé comment l’utiliser au service de cette maison de la Duchesca, où il essaiera de donner une bonne aide pour la sacristie à P. Marco4. J’ai écrit qu’il convenait que l’argent qui est reçu, s’il est dans quelque banque, qu’il soit au nom de la Religion et qu’il soit sorti avec un mandat signé par V. R. Et ce qui doit être dépensé doit passer par la Congrégation, à laquelle assistent les prêtres de la maison avec le Provincial, car «plus vident oculi, quam oculus» et «ubi multa concilia, ibi salus»5. En cela, donc, que l’ordre soit dûment exécuté afin que tous soient satisfaits.


    Si par hasard on écrit de Gênes que le Bref n’aura aucun effet, ne le croyez pas, car il aura l’effet voulu. C’est ce qui me vient à l’esprit avec le présent.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 3 mars 1640.


    Je comprends qu’en raison de l’indisposition de frère Giuseppe de l’Ange Gardien6, l’école d’abaques de La Duchesca a été fermée et que Votre Révérence ne la réparera pas, puisque le frère Antonio de la Conception7, qui dirigeait les écoles d’écriture et d’abaques à Rome, s’y trouve. Ils disent aussi que V.R. est «pro forma», sans remplir les exigences de sa fonction. Voyons si dans ce domaine, comme dans d’autres qui le nécessitent, il sait y remédier.
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    1 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    2 Girolamo SIMONE. Cf. Lettre 2256 note 10. Avec date 6 mars répondait le P. Fedele Que précisément le père du garçon lui commandait à Rome trois ducados, et que mettrait tout son engagement pour donner avec le paradero du garçon. Et il n’a pas dû tarder beaucoup en donner avec il, donc en lettre du 24 du même mois écrivait au Saint que le garçon demandait avec beaucoup d’instance et fervor habiller l’habit piariste, mais ne voulait pas qu’il s’apprît son frère, le P. Girolamo. Le P. Fedele Doutait de sa sincérité et il suspectait que le garçon voulait habiller la soutane par crainte de revenir à son village. nous ne savons pas comment il a terminé le sujet.


    3 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    4 Marco MANZELLA. Cf. Lettre 2936 note 12.


    5 ils plus voient des yeux qu’oeil. Et le salut vient du conseil de beaucoup de.


    6 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    7 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    [3303]


    Alessandro NOVARI. Lipnik. 03/03/1640


    À P. Alessandro1, maître des novices des Écoles Pies. Lipnik.


    Pax Christi


    Avec votre lettre du mois dernier, j’ai reçu une copie des erreurs professées par les Walachiens2 hérétiques et il me semble un devoir de charité de les aider à quitter le chemin de l’enfer et de les ramener dans le chemin du paradis. Et je demande à Votre Excellence, reste-t-il des personnes parmi les hérétiques Walachon qui peuvent aider les hérétiques convertis afin qu’ils ne retournent pas à leurs anciennes hérésies par le traitement d’autres hérétiques, parents ou amis ? Cette nouvelle réconforte grandement le Cardinal Protecteur et tempère le mécontentement de ces misérables rebelles de la Province de Gênes ; bien que j’espère que dans quelques jours ils seront mis au courant de leur arrogance et de leurs vaines prétentions, étant tous de pauvres hommes, pleins d’orgueil, qui ont choisi un Ministre à leur goût et ne veulent reconnaître ni le nouveau Ministre3 ni le Visitateur4 envoyé par ordre du Cardinal Protecteur. Bien qu’ils aient envoyé de nombreux mémoires, ils ont cependant reçu comme réponse de la Sacrée Congrégation qu’ils devaient se calmer et obéir. On espère donc qu’ils vont bientôt s’humilier, si certains fous ne veulent pas apostasier.


    Essayez d’y éduquer les novices à la grande observance de nos Constitutions et à la sainte humilité, s’ils veulent que le Seigneur fasse de grandes choses à travers eux. V. R. et les autres profès du noviciat doivent enseigner par le bon exemple la voie de la perfection religieuse. C’est pourquoi je vous exhorte à être les premiers dans les actes d’humilité, en les accomplissant à l’imitation du Christ béni qui nous a enseigné par ses œuvres. De cette façon, vous ferez sans doute beaucoup de bien aux novices. Ici, nous ne cessons de prier le Seigneur pour que notre province continue de croître en perfection religieuse, car il est vrai que peu de religieux parfaits font beaucoup plus que beaucoup de tièdes, pour ne pas dire s’ils sont quelque peu laxistes. En conclusion, donnez ma bénédiction à tous ceux qui sont dans ce noviciat.


    Que le Seigneur vous bénisse toujours.


    Rome, 3 mars 1640.
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    1 Alessandro NOVARI. Cf. Lettre 2204 note 11.


    2 Habitants de Valaszka, région montañosa proche à Lipnik, lesquels se sont passés au Calvinismo. Le P. Novari En lettre à Calasanz les décrit comme des gens «ruda et indómita» (cf. EEC, 834, Remarque 3).


    3 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    4 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    [3304]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 03/03/1640


    Au Père Supérieur1. Florence.


    3 mars 1640


    Au sujet de la Maison de Florence, tant au sujet de l’argent que de frère Filippo Andrea2, cette lettre est envoyée au P. Francesco3, Assistant.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 12


    1 Giov. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    3 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    [3305]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 03/03/1640


    À P. Gasparo1 Naples.


    3 mars 1640


    Pax Christi


    Quant aux paroles que je vous ai écrites de dire à P. Pietro Antonio2, je voulais que vous les disiez tous les jours. En ce qui concerne les affaires et les procès des maisons, qu’il regarde les actes avec le Père Michele3, dont l’avis lui épargnera les frais de notaires et d’avocats. Quant aux Supérieurs, nous allons essayer de remédier à la situation. Quant à l’héritage, voyez quel est l’effet de l’excommunication, et faites-moi savoir, afin que nous puissions décider de ce qu’il faut faire avec l’héritage. Quant à recevoir des messes pour aider les proches, que cet abus soit empêché, et que celui qui désobéit soit très bien puni.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 PietroAnt . CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3306]


    Stefano CHERUBINI. Chieti. 07/03/1640


    Stefano des Anges, Procureur général des écoles Pies. Chieti.


    Pax Christi


    J’ai reçu le porteur du présent du Chapitre local, tenu à Chieti. Si vous voulez être ici au Chapitre Provincial, demandez au Père Supérieur de vous donner la procuration, car la procuration du Père Francesco, qui a déjà été nommé pour d’autres raisons, n’a pas été annoncée ici. Je l’attendrai jusqu’au 26 de ce mois pour tenir le chapitre. Au cas où il voudrait aller visiter la province de Naples, je lui envoie le brevet, afin que, s’il y va, il puisse gérer les affaires du marquis de Marigliano, celles de Casardrino et celles de M. Sorbelloni, puisque M. Merlino, le conseiller, est retourné à Naples. Ensuite, nous nous occuperons du reste ici.


    C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    De Rome, le 7 mars 1640.
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    [3307]


    Giacomo CAPRILEt. Naples. 09/03/1640


    À P. Giacomo Caprile1. Naples.


    La semaine prochaine, j’essaierai de prendre des dispositions pour vous voir. J’ai fait remettre la lettre à Mme Constanza.
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    1 Il ne semble pas qu’il soit piariste.


    [3308]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 09/03/1640


    À P. Gasparo Naples.


    Gasparo Naples, 9 mars 1640


    J’ai écrit à Fr. Michele, et je lui écris à nouveau, pour consulter avec vous les documents et les actes qui appartiennent à l’Ordre. Dans cette affaire particulière, vous pouvez faire déclarer l’office de l’avocat.
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    [3309]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/03/1640


    Au P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    La gratitude que tout notre Ordre doit à Son Eminence le Cardinal Gaetano m’oblige à vous ordonner de ne pas changer Fr. Pietro Antonio1 du Très Saint Sacrement, et lui ordonner d’aller chaque jour avec toute la ponctualité voulue, comme il l’a fait dans le passé, donner des leçons à la très honorable princesse de Castiglione, qui en a fait la demande à Son Éminence. Je souhaite qu’avec le service dudit Père, Votre Éminence et Son Excellence soient soignées en même temps.


    Que le Seigneur nous bénisse.


    De Rome, le 10 mars 1640.
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    1 Pietro Ant. CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3310]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 10/03/1640


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Dimanche dernier, le 4 de ce mois, le P. Pietro Agostino1, au lieu d’aller exécuter la sentence qui lui avait été imposée, selon le processus et ses déclarations, ayant renoncé à ses défenses, montrant avec une grande humilité au Cardinal Protecteur qu’il voulait obéir, a changé d’avis et, secrètement, a quitté l’habit, a quitté Rome la nuit, et s’est rendu à Gênes. Là, par ordre du même cardinal, des efforts ont été faits pour le retrouver ; et lorsque sa fuite a été découverte, il a été déclaré fugitif et excommunié. Quelques jours auparavant, on avait entendu dire que vous vouliez mettre beaucoup d’intérêt à prouver que la recette des poisons trouvés parmi vos écrits avait pris naissance dans votre cellule de Gênes, à l’époque du Chapitre, alors que vous étiez à Rome. Ils disent que Giusto e Pastore l’a trouvé sur votre petite table ; et je ne sais pas s’ils disent que c’est votre œuvre, ce que je ne crois pas. Par conséquent, soyez prêt à vous défendre, si d’aventure vous êtes poursuivi en justice dans cette affaire. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 10 mars 1640.
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    1 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    [3311]


    [S. dt.]. [S. dz.]. 16/03/1640


    [Pas d’adresse].


    16 mars 1640


    Au sujet du Père Nicolò, qu’il aille à Naples. Que le frère Giacinto vienne à Rome pour l’examen.
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    [3312]


    Gio. Batta. COSTANTINI. Gênes. 16/03/1640


    À P. Giovanni Battista [Gênes].


    [16 mars 1640]


    Venez tout de suite. Et si vous ne pouvez pas apporter ou envoyer le processus, amenez avec vous, comme je vous l’ai écrit à d’autres occasions, amenez avec vous au moins deux personnes, qui peuvent ici à Rome déclarer juridiquement les contradictions et ce qui s’est passé, et tout autre événement. Voyant ces Religieux de la Province si obstinés, on lui a écrit de venir à Rome avec son rapport et la déclaration des autres, et on essaiera de trouver d’autres remèdes efficaces.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 15


    [3313]


    Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 16/03/1640


    À P. Giovanni Luca1. Gênes.


    16 mars 1640


    Pax Christi


    Elle sera discutée avec le Cardinal. En attendant, prenez les meilleures dispositions possibles ; évitez, dans la mesure du possible, une rupture, et prévenez les incidents qui pourraient survenir. Et une fois que le Visitateur est parti, essayez de ne pas collaborer aux résolutions prises là-bas par ces détendus, qui seront finalement soumis aux dispositions de Rome ; et celui qui a misé sur l’Ordre, restera debout. Tenez-moi continuellement informé de ce qui se passe.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 15


    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3314]


    Vincenzo Maria GAVOTTI. Gênes. 16/03/1640


    À P. Vincenzo Maria1, Supérieur. Gênes.


    16 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai vu, etc. Gardez un œil sur les nouvelles de ce que font ces religieux à l’avenir, et informez-nous. Il ne nous a pas semblé mauvais, à l’occasion du Vicaire de Gênes, que vous deviez être impassible avec ceux de Gênes ; faites attention à ne pas collaborer avec eux à l’avenir, en tout cas, dans ce genre de choses. Et au cas où ils voudraient se réunir pour le chapitre, réfutez-le, car aucune réunion n’est légitime sans le consentement du Général. Comme vous le signalez, par le courrier suivant nous vous enverrons l’acte nécessaire à cet effet.
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    1 Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.


    [3315]


    María Paladini. Campi. 16/03/1640


    A la Marquise de Campi.


    Pax Christi


    J’ai reçu la lettre de Votre Excellence, mais pas le certificat de baptême de notre frère Giacinto, qu’il dit m’avoir envoyé. Avec elle, nous verrons ce qui peut être fait à votre service. Je serai particulièrement satisfait si notre Frère Giacinto assure à Votre Grandeur qu’il lui fera plaisir en mettant son travail au service de ses enfants. Et en tout ce que je peux m’engager au service de Son Excellence, envoyez-moi toujours.
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    [3316]


    Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Naples. 16/03/1640


    À P. Pietro Francesco1. Naples.


    [16 mars 1640]


    Je vous ai écrit par le dernier courrier que j’aimerais que vous profitiez du cours d’écriture et de abaque de frère Antonio2 de la Conception, qui a donné ce cours il y a longtemps ici à Rome. En fait, apprenez à utiliser les talents de chacun dans ce dont il est capable, et ainsi vous n’aurez pas à vous embêter ici à Rome pour des individus. Quant à P. Pietro Antonio3, il a été apprécié ici avec la faveur du Marquis de Belmonte et de la Princesse de Castiglione à travers Emm. Gaetano, il devra donc y rester ; mais il faudra qu’il décide d’être respectueux de nos règles. Ayez pitié de lui, et débrouillez-vous avec lui et les Frères. Je vais écrire comment il doit se comporter.
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    1 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    2 Antonio CANNELLAS. Cf. Lettre 1691 note 2.


    3 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3317]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 16/03/1640


    Au Père Supérieur. Florence.


    [16 mars 1640]


    Voyez l’acte ou la démission faite par le frère Filippo Andrea1 à la cour du Nonce, et faites-moi savoir. Quant au tertiaire2, voyez qui l’a reçu et à quelle condition ; et s’ils ont promis de lui donner l’habit, c’est entendu avec le consentement de la plus grande partie. De plus, s’il ne veut pas continuer à y aller, renvoyez-le en lui donnant un peu d’aide, même si on ne lui en a pas promis.


    Quant à P. Mario3, puisque pour le moment il n’y a pas d’autre prêtre qui puisse se confesser en public dans l’église, à mon avis, il ne me semble pas juste qu’ils quittent cette église, ni vous ni lui.


    Ils poursuivent en disant que vous avez donné au P. Ambrosio4 l’autorisation de se rendre à Pise, et qu’il n’est pas encore revenu. Désormais, soyez très prudent, et ne donnez pas la permission de sortir de Florence, ni de rester loin de chez vous sans nécessité urgente, et avec une permission limitée et d’autres circonstances que la prudence enseigne. Quant à frère Giovanni-Carlo, je ne l’ai nullement envoyé étudier, mais seulement s’occuper de la garde-robe ; et s’il refuse de le faire, punissez-le bien, etc.
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    1 Filippo Andrea MERLI. Cf. Lettre 3008 note 4.


    2 Ils s’appelaient terciarios aux membres des Troisièmes Mandats religieuses; ils étaient laïques que vivaient ensemble avec les religieux, se consacraient à des tâches de service, surtout à accompagner aux cuestantes; ils habillaient avec soutane courte jusqu’à moyen genou. Calasanz Parle d’ils en beaucoup de lettres.


    3 Mario SOZZI. Cf. Lettre 1378 note 4.


    4 Ambrogio AMBROSI. Cf. Lettre 0582 note 1.


    [3318]


    Gio. Giuseppe BUGELLI. Cotigliano. 16/03/1640


    À P. Giovanni Giuseppe [de S. Carlo1, Cotigliano].


    16 mars 1640


    Pax Christi


    Ici, nous n’avons pas donné le mot à la corporation de S. Marcello pour y introduire notre Institut. Ainsi, ni à S. Marcello ni à Cotigliano, nous ne pourrons aller que lorsque Dieu nous donnera les individus nécessaires, ce qui ne sera pas aussi tôt que vous l’imaginez. Si les médecins vous conseillent d’aller aux airs du pays, allez-y avec la bénédiction du Seigneur.
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    1 Gio. Giuseppe BUGELLI. Cf. Lettre 3018 note 1.


    [3320]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 16/03/1640


    À P. Gasparo. Naples.


    16 mars 1640


    Pax Christi


    Vous avez bien fait d’envoyer la copie de la lettre écrite par le Père Nicola María1. Gardez-le à tout prix, ou envoyez-le à Rome. Et ne craignez pas la persécution, car nous nous efforcerons de vous défendre à tout moment. Quant à l’héritage, l’argent que vous recevez, gardez-le à la banque où il se trouve maintenant. Quant à votre affaire, je vais en parler au cardinal de la Cueva, et agir comme il me le conseillera. Quant aux affaires de la Marchesa de Marigliano, veillez à ce que vous soyez informé par celui qui sait comment elles sont ; et si vous voyez qu’elles ont déposé 4000 écus, ce que le Prince de Gallicano voulait, prenez note de l’appropriation, attestez comment elles se les sont appropriées, et envoyez le tout à Rome.
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    1 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [3321]


    Antonio CORCIONE. Messine. 16/03/1640


    Au frère Antonio1 de Santa Maria. Messine.


    Le 16 mars 1640


    Pax christi


    Parlez au Père Supérieur, car si votre présence à Messine n’est pas nécessaire, vous pouvez lui donner l’obédience pour ces terres. Je désire votre tranquillité d’esprit, mais veillez à ce que ce soit avec l’obéissance du Seigneur.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.
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    1 Antonio CORCIONE. Cf. Lettre 0524 note 2.


    [3322]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 16/03/1640


    A P. Juan Dominingo1. Vice-Provincial. Palerme.


    16 mars 1640


    Pax Christi


    Ne vous étonnez pas de ce que je vous ai écrit, car jusqu’à présent je n’ai pas trouvé de Supérieur qui ait autant répondu à mes ordres. S’il est vrai qu’il est loin, les choses qui concernent le bon gouvernement de l’Ordre doivent être consultées ; et votre réponse n’a montré aucun signe d’humilité, mais bien le contraire.


    J’ai reçu, etc. Quant à ceux qui sont dans le doute, parce qu’ils ont fait profession avant la fin du biennium, j’ai écrit que dans le Chapitre Général il a été résolu que tous sont bons et valides, et qu’ils gardent le poste de leur profession, interdisant qu’à l’avenir ils soient déjà faits de cette manière.
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    1 Giov. Domenico FRANCHI. Cf. Lettre 0548 note 5.


    [3323]


    M. Fortunato Laurenti. Savona. 17/03/1640


    À M. Fortunio Laurenti, que Dieu garde. Gênes, pour Savona.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’a écrit dans votre lettre du 7 de ce mois. Je suis très malheureux de ne pouvoir vous contenter pour le moment de la présence de P. Girolamo1 de Saint-Francesco, qui est à Nursie, très bien occupé au service de l’Ordre, du bien de son prochain et de son honneur. Cependant, j’essaierai dès que possible de le soulager de son occupation et de m’occuper de Votre Seigneurie, pour laquelle je demande au Seigneur une augmentation de la grâce divine.


    De Rome, le 17 mars 1640.
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    1 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    [3324]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 17/03/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur le Très Illustre Nonce, et sur le Frère Carlo1 de Messine, qui est en Hiérarchie. Dites au Très Illustre Monseigneur que je n’ai pas la permission pour lui d’aller en tenue séculaire ; qu’une enquête a été faite ici à la Congrégation, et qu’elle n’a pas été obtenue. Cependant, si Votre Seigneurie, Votre Grâce, juge opportun d’écrire une lettre à quelque Cardinal ami de ladite Congrégation, considérant le bienfait qu’elle fait à Hiérac pour l’éducation de la jeunesse, et l’extrême besoin de leurs parents, je suis sûr que, pour un temps limité, la permission sera donnée, à laquelle je ne m’oppose pas, mais que j’aiderai.


    Ensuite, quant à l’établissement de notre Institut à Hierace, il faut d’abord calmer la rébellion de la province de Gênes, et ensuite, lorsque nous aurons les individus pour pouvoir rendre service à Votre Illustre Seigneurie, nous nous en occuperons volontiers. Mais, comme nous le savons, par les Bulles papales, il ne peut y avoir moins de 12 individus qui doivent vivre à l’avenir dans les nouvelles fondations ; ainsi notre esprit est prêt, mais les forces, pour le moment, sont faibles. C’est ce qui me vient à l’esprit dans cette affaire.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 mars 1640.
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    1 Carlo CESARIO. Cf. Lettre 0797 note 5.


    [3325]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 17/03/1640


    [À P. Giuseppe Fedele Naples.]


    Pax Christi


    J’ai reçu vos lettres, tant par courrier que par la poste, et j’ai vu ce que vous m’écrivez. Je dois vous dire deux choses essentielles dont j’ai besoin ici à Rome. Il s’agit de celles-ci. Quant au P. Pietro Pirro, vous donnerez l’ordre dans les deux maisons que personne ne s’y rende pour quelque raison que ce soit, sous peine de trois jours au pain et à l’eau ; celui qui a besoin de quelque chose, avec la permission du supérieur, doit passer d’abord par le P. Pietro Paolo Cotignola, qui saura demander au P. Pietro Pirro ce qui est nécessaire ; qu’il aille le saluer de ma part, et lui dire que je ne l’oublie pas dans mes prières.


    Quant au P. Pietro Bertea, veillez, avec le P. Supérieur de la Duchesca, et surtout avec le frère qui s’occupe de lui, à ce qu’on s’occupe de lui avec grand soin, en essayant de voir ce qu’il aime, et de lui donner du plaisir, pour correspondre à l’affection et à l’effet qu’il a montré envers notre Ordre. Insistez sur ce point. Écrivez-moi à quoi est dépensé l’argent qui est prélevé sur Posilipo, quand il est donné, et à combien il s’élève par an, séparément. Quant à ces choses, tâchez désormais de ne pas donner l’occasion de murmurer, mais essayez de faire les choses pour le pur service de Dieu.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 17 mars 1640.
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    [3326]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 17/03/1640


    À P. Giacomo des SS. Sacrement, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Nous n’avons reçu aucune lettre de votre part par ce courrier ; et nous craignons fort que vous n’ayez pas réussi à surmonter les conflits de cette Province, en permettant à ces religieux d’agir chacun à leur manière, ce qui n’est arrivé du temps d’aucun autre Supérieur majeur de cette Province. J’ai donné l’ordre au Visitateur de venir dès que possible à Rome, où les affaires de cette Province devront être traitées et résolues. En attendant, attendons de voir comment les choses se dérouleront sous votre gouvernement, après la présence du Visitateur.


    Que le Seigneur vous bénisse.


    Rome, le 17 mars 1640.
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    [3327]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 20/03/1640


    Au Père Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai été très heureux d’entendre que vous essayez par votre exemple de donner de bonnes justifications pour vous-même. Faites-le vraiment, car il y en a qui vous détestent tellement qu’ils vous accusent devant le cardinal, sans citer de noms, de beaucoup de choses [qui] si elles étaient vraies, seraient une grande faute de votre part. Je vous ai écrit par le courrier précédent que vous devriez soit prendre le Père Antonio1 avec vous à la Duchesca, soit l’envoyer à Rome, bien qu’il se soit procuré une lettre du Marquis de Belmonte, pour être gardé à Naples. Il a lui-même écrit de nombreuses lettres au cardinal, à qui il a fait perdre beaucoup de crédit, montrant dans ces lettres son propre jugement et son manque de volonté d’obéir à son supérieur. J’aimerais l’avoir ici pendant un certain temps, afin d’ôter de sa tête les sottises inculquées qui le ligotent. Mais puisque, malgré votre impertinence, le cardinal veut que vous restiez à Naples, vous devez vous contenter de rester, si possible, à la Duchesca, et non à la Porta Reale. Dites-moi si vous avez laissé la punition que je vous ai donnée, à savoir l’interdiction de dire la messe jusqu’à nouvel ordre ; car si l’auditeur du Cardinal voit votre procès, que j’ai empêché jusqu’à présent, je ne sais pas ce qu’il en pensera, et quelle punition il devra vous donner, car celui qui est aveuglé par la passion ne voit pas ses fautes. Quant aux choses de l’argent découvert à obtenir par la publication de l’excommunication, informez-moi, afin que nous décidions s’il est plus expédient de supprimer toutes les dettes de la maison, ou d’acheter la maison des Carditi, avec le fardeau de la taxe annuelle, et des autres qu’il faudrait lever, avec un emprunt pour l’acheter. Tout ce qui sera prélevé sur ledit héritage, mettez-le dans la boîte, avec trois clés différentes, et faites les paiements avec l’accord de tous et à ma connaissance.


    Intéressez-vous à mettre d’accord au plus vite le P. Gasparo2 avec le P. Michele3, afin que, tous unis, ils puissent se consacrer à ce qui est le plus important dans l’Ordre. Car, comme le dit le proverbe, «plus vident oculi quam oculus4». C’est un grand signe de réelle bonté, lorsque l’on est heureux que ses œuvres soient vues et jugées par tous. Je vous recommande de vous intéresser au frère du Père Girolamo, et de savoir s’il est arrivé là-bas. Gardez les trois boucliers, pour l’aide dudit jeune homme, lorsqu’il arrivera ; et découvrez s’il est retenu par les soldats à Portella, afin que, avec la faveur de la Dame Marquise de Campi, il puisse être libéré.


    Quant à frère Andrea5, jusqu’à Pâques, rien ne doit être changé, mais qu’il reste enfermé tel qu’il est, et ensuite nous déciderons de ce qu’il faut faire. Quant à Bisignano, j’ai écrit que le Frère Giovanni de Sainte-Marie-Madeleine soit envoyé à Rome ; et le P. Francesco de Sainte-Catherine6 peut venir avec lui. Pour ledit frère John, j’ai envoyé l’obédience, dans l’enveloppe du père Matías7, afin que vous puissiez lui rendre visite là-bas. Considérer, non seulement les scandales qui se sont produits, [et] prendre de nouvelles informations, voir s’il convient d’abandonner ladite maison à cause du peu de confort qu’il y a en elle pour l’observance, n’ayant rien pour la soutenir, sinon avec de nombreuses contributions, ce qui n’est pas très convenable pour notre condition. Veuillez m’informer de tout.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 20 mars 1640.
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    1 Antonio ARATA. Cf. Lettre 2960 note 2.


    2 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    4 ils plus voient deux yeux qu’un.


    5 Andrea LEONARDI. Cf. Lettre 1343 note 1.


    6 Francesco TRABUCCO. Cf. Lettre 0308 note 1.


    7 Mattia Di PAOLO. Cf. Lettre 1214 note 17.


    [3328]


    Évêque det Magliano. Magliano. 21/03/1640


    À l’évêque de Magliano


    21 mars 1640


    Pax Christi


    Peu après la consécration de la nouvelle église, les membres de la Confrérie m’ont demandé de pouvoir tenir leurs exercices dans une chapelle de l’église, ce que j’ai accordé. Le dimanche, ils se rassemblent dans l’église et y accomplissent toutes leurs fonctions. La vieille église est donc fermée en permanence, et il ne reste plus qu’à ramasser les ossements qui se trouvent dans une tombe et à les porter dans la tombe de l’église. Nous ferons tout cela avec la bénédiction de Sa Seigneurie, à qui le Seigneur donne toujours beaucoup de santé et de bonheur, dans la grâce de Sa Divine Majesté, afin qu’il consacre au moins [...] églises, pour la plus grande gloire de Sa Divine Majesté, et l’utilité de son prochain, et le faire, etc.
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    [3329]


    P. Ministre. Nursie. 21/03/1640


    Au Père Supérieur. Nursie.


    21 mars 1640


    Pax Christi


    Entre vous et le Père Girolamo1, voyez comment initier le Père Domenico2 à l’exercice de la Confraternité. Girolamo, en tant que praticien, peut enseigner la manière qu’il doit employer pour donner satisfaction et aide spirituelle à ces Seigneurs de la Confrérie, et il aura plus d’occasion et plus de temps pour s’occuper de son école, qui [...] excuse, doit avoir. En attendant, nous allons voir comment aider cette maison à atteindre une plus grande perfection.
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    1 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    2 Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.


    [3330]


    P. Domenico. Nursie. 21/03/1640


    P. Domenico . Nursie.


    21 mars 1640


    Pax Christi


    Quant à la confrérie des religieuses, je ne veux pas qu’elles se servent de nos Pères, car ils ne font pas peu s’ils font bien leur travail. J’ai écrit au Père Supérieur pour qu’il vous initie, avec le Père Girolamo1, à l’exercice de la Congrégation, afin que ledit Père puisse enseigner avec plus de diligence et moins d’empêchement ; et que vous ne vous rendiez pas trop familier avec les laïcs, mais que vous les aidiez seulement, et que vous leur donniez des écrits saints quand l’occasion s’en présente.
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    1 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    [3331]


    H. Paolo Antonio LEONARDI. Nursie. 21/03/1640


    À P. Paolo Antonio1. Nursie.


    21 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai vu combien vous, etc. Je crois vraiment que vous m’écrivez toute la vérité. J’essaierai d’agir plus tôt que vous ne le pensez, pour remédier à cette maison en temps voulu.
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    1 Paolo Anotnio LEONARDI. Cf. Lettre 3274 note 1.


    [3332]


    Mattia Di PAOLO. Narni. 21/03/1640


    Au frère Matteo1 de St. Giuseppe. Nursie.


    21 mars 1640


    J’ai reçu une lettre de votre part dans laquelle vous me dites que vous êtes très anxieux car on vous accuse de choses que vous n’avez pas faites. S’il est vrai que vous ne les avez pas faites, vous ne devez pas être dans la tristesse, mais supporter ces choses avec patience pour l’amour de Dieu ; et si vous les avez faites, vous ne devez pas vous inquiéter car il vaut beaucoup mieux s’humilier que, voulant s’excuser, mériter une forte mortification. Ne bougez pas de là sans un nouvel ordre, car je veillerai à votre tranquillité d’esprit.
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    1 Mattia Di PAOLO. Cf. Lettre 1214 note 17.


    [3333]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 24/03/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Quant à se rendre à la Visitation, elle peut être reportée à la mi-avril. En attendant, nous verrons comment les choses tourneront ; et dans ce temps-là, vous remédierez à tout prix à ce désordre des messes ; que toutes les aumônes qui rentrent pour les messes soient mises dans la petite boîte, et une fois toutes les obligations satisfaites, que ce qui reste soit dépensé au profit de la sacristie, ou de la maison où l’on en a le plus besoin ; et si d’autres aumônes rentrent, gardez-les aussi sous trois clés. Rappelez-vous que les Constitutions ordonnent à ce sujet que chaque semaine ou chaque mois, les comptes et les aumônes soient examinés ; et que les aumônes qui arrivent soient publiées, afin qu’elles puissent être demandées par les bienfaiteurs. Vous et tous les Supérieurs devez garder à l’esprit les dispositions des Constitutions, afin de les mettre en pratique ; tout le soin doit être apporté à cela, comme on le verra bientôt.


    Quant au Fr. Pietro Francesco1, je lui écris comment il doit se comporter vis-à-vis du Fr. Pietro Antonio2 et de ce Fr. Et s’il se montre humble et obéissant au Père Supérieur, il pourra être remis à table. Quant à l’excommunication, nous verrons quels en sont les effets, et nous déciderons ensuite. Quant à l’argent de cet héritage, mettez-le entièrement dans la Banque de l’Annonciation ; et si ce qui s’y trouve actuellement ne peut produire un intérêt de cinq pour cent, il peut être utilisé en partie pour payer les loyers des maisons.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 24 mars 1640.


    Veillez à ce que le frère du Père Girolamo ne s’égare pas.
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    1 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    2 Pietro Ant. CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3334]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 24/03/1640


    À P. Giacomo du Très Saint Sacrement1, vice-provincial des Écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que Votre Grandeur m’a écrit. Vous avez très bien fait de faire rentrer chacun dans sa propre résidence. Je suis contrarié que, étant ensemble à Gênes, presque tous les laïcs de cette Province, par leur mauvais exemple en paroles et en actes dans la ville, en désinformant les laïcs, ont été la cause que la Religion a perdu le crédit et la bonne opinion qu’elle avait.


    Quant à prétendre avoir des chapitres dans cette province ou congrégation ou réunion sans le consentement du Père Général, ce serait augmenter et même doubler la culpabilité.


    Les chapitres provinciaux et généraux se tiendront en temps voulu. Ceux qui font preuve de tant de zèle, pour ne pas dire de passion, feraient bien de mettre d’abord de l’ordre dans leur propre âme, ce qui est la principale obligation de chacun. Essayez de faire en sorte que cela soit clair pour tout le monde. Dès que le temps sera meilleur, je ferai en sorte que vous veniez sur ces terres, afin que vous puissiez voir le désir et la droiture de ma volonté envers votre personne. Essayez de rassurer tout le monde.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 24 mars 1640.
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    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [3335]


    Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Naples. 24/03/1640


    À P. Pietro Francesco1. Naples.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Vous savez très bien combien les lettres des grands seigneurs sont puissantes. Par conséquent, le Cardinal Protecteur, à la demande du Cardinal Gaetano et du Marquis de Belmonte, ne pouvait que donner la permission à P. Pietro Antonio de rester à Naples ; mais je veillerai à ce que ledit Père reconnaisse son erreur et se soumette à votre obéissance. Donc, si ledit Père est dans cette Maison, il me semble nécessaire que chacun essaie de gagner son âme, qui est à l’écart. Je vous écris mon opinion [... je crois] qu’elle aura un certain effet. De votre côté, vous montrez également un désir pour le bien de cette âme ; faites savoir que vous êtes mû par la charité et non par le ressentiment ou la passion. Vous devez faire ce que vous pouvez pour gagner une âme.
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    1 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    [3336]


    Michele BOTTIGLIERI. Naples. 24/03/1640


    À P. Michele1 du Rosaire. Naples.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Je voudrais qu’il consulte le P. Gasparo2, qui est un expert en matière de procès et d’actes. Concernant l’excommunication, ici, etc. Quant à l’affaire de P. Pietro, tout d’abord, vous devez veiller à ce que, lorsqu’il rentre chez lui pour le déjeuner ou le dîner, il trouve ses affaires préparées et bien assaisonnées ; et qu’il y ait quelqu’un pour l’assister en cas de besoin, car, puisqu’il nous fait confiance, nous devons lui rendre la pareille avec tout notre intérêt et notre charité.


    Gasparo et le Provincial, et d’avancer ce qui peut être fait pour [...donner] une solution aux maisons qui sont louées. Gasparo, qui est pratique dans les affaires de Chieti ; et quant aux autres questions, vous devriez d’abord consulter le P. Provincial et le Supérieur, et leur donner la meilleure solution possible, avec l’honneur et le bon nom de la maison.
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    1 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    2 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    [3337]


    Arcangelo GALLETI. Naples. 24/03/1640


    À P. Arcangelo de S. Carlo. Naples.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Au sujet de P. Tommaso allant à l’Annonciation pour entendre les confessions, prenez-en note avec le Provincial, de sorte que ledit Père y aille trois jours par semaine ; et ces jours-là, laissez le Provincial aller entendre les confessions au Saint-Esprit. Il me semble étrange que ces deux Maisons de Naples, avec tant d’aumônes qu’elles reçoivent, ne sachent pas prospérer pour acheter des vêtements pour les Religieux desdites Maisons ; mais pour l’avenir je tâcherai d’y mettre ordre, afin que...ce soit pour tous. Cela, etc.
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    [3338]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 24/03/1640


    À P. Gasparo [Naples] [24 mars 1640


    [24 mars 1640]


    Je suis vraiment désolé pour l’aveuglement et la misère spirituelle dans lesquels est tombé le pauvre P. Pietro Antonio1, car il a atteint une telle extrémité qu’on peut dire de lui ce que dit l’Écriture Sainte : «Peccatum cum in profundum venerit, contemnit»2. Je vous souhaite d’utiliser ces termes, qui seront plus aptes à convertir cette âme, et à la faire s’humilier devant ses Supérieurs, à qui le Christ dit : «Qui vos spernit, me spernit»3. Et si le but semble être de l’envoyer à la Duchesca, même si c’est un peu inconfortable d’aller enseigner à la Princesse de Castiglione, il peut l’envoyer pour éviter toute occasion ; mais s’il doit rester dans la maison de Porta Reale, ce doit être à condition qu’il s’humilie, non seulement au Provincial, mais aussi à P. Pietro Francesco4, et qu’il demande pardon en public à l’un et à l’autre. S’il s’humilie, on peut lui pardonner toute autre mortification. Conseillez-lui d’accepter ce conseil de son père.


    Quant à l’abbé [...]..., qu’on dit vouloir construire à Posilipo, je l’approuve pourvu que la dépense ne soit pas supérieure à [...], mais à cette condition, qu’on ne fasse aucune fenêtre, de sorte que [...] ils ne puissent pas voir la Marina ou être vus, parce que ce lieu n’est pas pour la récréation scolaire [mais] pour l’esprit de contemplation des divins mystères, et ne doit pas servir à autre chose ; ainsi ne songez pas à faire aucune fenêtre donnant sur la Marina ou la promenade séculaire.
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    1 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    2 Calasanz Cite part du versículo 3, du chapitre 18 des Proverbes, que dit: “Impius, cum in profundum venerit peccatorum, contemnit”, c’est-à-dire, ‘L’impío lorsqu’arrive au profond du péché, le méprise’.


    3 Qui à vous il méprise, à moi me méprise. Lc, 10, 16.


    4 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    [3339]


    Pietro Ant. CARRETTI. Naples. 24/03/1640


    À P. Pietro Antonio1. [Naples]


    24 mars 1640


    J’ai vu ce que Votre Grandeur m’a écrit ainsi qu’au Cardinal2, et il me semble qu’une œuvre solide ne peut être construite sur une fausse fondation. Le fondement est que vous avez toujours dit, depuis le début jusqu’à maintenant, que le Père Provincial3 l’a déclaré irréprochable lorsqu’il lui a dit d’aller dire la Messe. Cela aurait été vrai s’il avait d’abord entendu les deux parties. Je suis très malheureux que cette affaire, qui aurait pu être facilement résolue dès le début, ait été portée à un tel extrême par des divergences d’opinion. Je souhaite vous rétablir dans des fonctions plus importantes qu’auparavant, mais il est nécessaire, pour plaire au Dieu béni, qu’à son imitation nous nous abaissions et sachions supporter en satisfaction de nos péchés les tribulations et les adversités qui nous arrivent. Et il ne peut rien faire de plus agréable à Dieu que, lorsqu’il est le plus affligé et troublé, de s’humilier et de reconnaître que toute affliction et toute tribulation est un ordre de Dieu, afin d’apprendre de Lui la sainte humilité comme un maître. Dans de telles actions, le religieux obtient plus d’honneur sans comparaison que s’il devait défendre son opinion avec de nombreuses raisons. Acceptez ce conseil que je vous donne, en tant que véritable père spirituel, et allez voir le Père Provincial et le Père Pietro Francesco4 lorsqu’ils sont ensemble, mettez-vous à genoux et demandez-leur pardon à tous les deux pour tout ce qui s’est passé, puis oubliez tout cela. Et à partir de maintenant, essayez de donner le bon exemple, car je ferai une prière spéciale pour que le Seigneur augmente toujours sa sainte grâce5 pour vous.


    Rome, 24 mars 1640.
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    1 PietroAnt . CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    2 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.


    3 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    4 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1. Par ces dates il était Supérieure de Porte Reale, charge à celui que a renoncé des peu de mois après (octobre de 1640).


    5 Sur le comportement de P. Carretti Voyez-vous une lettre très sévère de Calasanz (P 3251). La faute grave à celle que se fait allusion à il a consisté à un affrontement de ce Père avec le Recteur de la Maison, P. Francesco Salazar Maldonado. Toute la Communauté collaborait en des travaux simples de service à la Maison (balayer, servir dans la salle à manger, et cetera); le P. Carretti Se refusait de cela en alléguant qu’il était rebajar à qui accourait à Palais pour donner classes à la nièce du Marqués Tapia, Dña. Cornelia D’Aquino, Princesse de Castiglione. Le Supérieur n’a pas voulu lui dispenser et il a surgi le conflit par la désobéissance de P. Carretti.


    [3340]


    P. Ministre. Nursie. 24/03/1640


    Au Père Supérieur. Nursie.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Il y a quelques jours, j’ai envoyé une boîte de merlu à la Plaza de la Aduana, à envoyer à la première occasion. Ici, maintenant, à cause du mauvais temps, il n’y a pas de poisson à trouver ; et un peu de morue qui est arrivée se vend très bien ; ici, à Casa, nous en mangeons assez souvent. À la fin du Carême, de nombreux navires arriveront chargés de poisson salé, [mais] ils n’arriveront pas à temps. J’attends le rapport de la fête qu’ils feront pour St. Giuseppe. J’ai écrit dans la dernière lettre comment P. Domenico1 peut être initié dans la Congrégation... car P. Girolamo2 doit s’occuper de l’école.
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    1 Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.


    2 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    [3341]


    Pietro CASANI. Straznitz. 24/03/1640


    À P. Pietro1, assistant. Strasnice.


    Ce matin, nous avons envoyé vos lettres à Naples. S’ils nous renvoient la réponse, nous vous l’enverrons. Je suis très heureux d’apprendre que les études2 se déroulent bien dans ces pays, car j’espère que, si les lettres sont accompagnées d’une sainte observance, elles seront d’un grand bénéfice. J’ai écrit à P. Onofrio3 pour vous dire que le Cardinal Protecteur souhaite connaître les réponses que vous avez données aux doutes ou aux erreurs que les hérétiques valaques ont. Donc, pour le confort dudit cardinal, envoyez-les dès que possible. Un mémorial a été donné pour la prorogation du Chapitre Général, lorsque le Cardinal Protecteur jugera que les choses se sont calmées, et que le moment est venu. Veuillez transmettre mes salutations à ces Vos Excellences. Je leur adresse mes compliments.


    [Rome, 24 mars 1640.4]


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 23


    1 Pietro CASANI. Cf. Lettre 0025.4 note 2.


    2 Maisons d’Étude pour les jeunes piaristes.


    3 Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.


    4 Voir note de la lettre 3256, sur des lettres ‘minuta’ du Secrétaire, P. Bandoni, Depuis février de 1640 à août de 1642.


    [3342]


    Onofrio CONTI. Nikolsburg. 24/03/1640


    À P. Onofrio1 [Nikolsburg].


    [24 mars 1640]


    Dieu sait combien je suis désolé que dans ces contrées, il faille un maître des novices et qu’il n’y en ait pas. Il me semble que le remède actuel serait, comme vous le dites, que vous le fassiez vous-même. En attendant, Dieu nous inspirera un remède. Envoyez-moi une liste de ceux qui se trouvent dans chaque maison, tant les novices que les profès, et aussi de ceux qui ont quitté l’habit, afin que je puisse comparer la liste avec le nouveau livre que nous sommes en train de faire. Il n’y a rien de nouveau ici pour le moment pour vous informer, pour qui je prie le Seigneur, etc.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 24


    1 Onofrio CONTI. Cf. Lettre 1949 note 1.


    [3343]


    Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 24/03/1640


    Au père John Luca1 de S. Francesco. Gênes


    [24 mars 1640]


    J’ai vu ce que vous avez écrit. La semaine prochaine, nous attendons des informations sur les affaires de cette maison et de cette province. Nous espérons également que dans quelques jours, le Père Giovanni Battista2, qui vient par voie terrestre, sera ici ; nous verrons et prendrons le remède approprié. Entre-temps, vous favoriserez de votre mieux la paix et l’union de cette maison, d’autant plus qu’il n’y a plus l’empêchement qu’on disait de P. Giovanni Battista, le Visitateur ; mais bien qu’il semble que ces rebelles aux ordres du Seigneur Cardinal soient en sécurité, puisqu’il n’y a là aucun Supérieur à qui obéir, sinon comme il leur plaît, cette manière de vivre ne durera pas. Pierre Agostino3, qui a fait une grande bêtise. S’il avait obéi, comme il l’avait dit, au cardinal protecteur, il serait retourné à Rome immédiatement ; mais maintenant, je ne sais pas comment il peut apparaître en présence dudit cardinal protecteur, ayant ainsi rompu la parole qu’il avait si humblement promise. Je suis mécontent qu’il ait ajouté de la culpabilité à la culpabilité. Je n’envoie pas de copie de la sentence, car, selon le processus, il méritait une peine bien plus importante. Que le Seigneur éclaire son esprit, afin qu’il sache comment sauver son âme ; ils doivent le garder là comme un fugitif.


    Quant au P. [...], qui a passé plus d’un an comme fugitif, période pendant laquelle je ne crois pas qu’il ait célébré la messe, son humilité devrait être grande, afin qu’on ait plus de pitié pour lui qu’il ne le croit. Si quelqu’un prétend avoir un titre [...] pour quitter l’Ordre et retourner dans le monde, je l’aiderai au lieu de l’entraver, etc.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;integr) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 24


    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    3 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    [3344]


    Vincenzo Maria GAVOTTI. Gênes. 24/03/1640


    À P. Vincenzo Maria1 [Gavotti]. Gênes.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Je ne comprends pas pourquoi l’affaire devrait aller si loin qu’ils osent convoquer un Chapitre provincial, ou toute autre réunion ; car, bien que je sache que vous êtes calomnié par beaucoup, néanmoins, vous devez rester ferme dans votre opinion. Ils vous accusent de vivre trop grand et d’ignorer les autres, ce que je ne peux pas croire. Dites à frère Antonio2 de San Michele de bien se tenir, que nous lui enverrons ses documents et certifications à la première bonne occasion.
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    1 Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.


    2 Antonio BOSCARELLO. Cf. Lettre 2914 note 3.


    [3345]


    Ciriaco BERETTA. Carcare. 24/03/1640


    À P. Ciríaco1. Carcare.


    Le 24 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai vu que vous faites preuve de peu d’humilité, en ne recevant pas les avertissements et les admonitions avec l’esprit avec lequel ils vous sont envoyés, parce que je vous ai toujours averti des fautes qui sont dites de Votre Seigneurie, afin que s’il y a un défaut, vous puissiez essayer de le corriger. Et ce que vous dites n’est nullement vrai, car lorsque j’ai la certitude que quelqu’un a commis une faute grave, je ne lui pardonne jamais, et je ne le tiens pas en estime jusqu’à ce que je voie l’amendement. Et en cela, j’agis de la même manière que le Dieu béni, à savoir que lorsque quelqu’un commet un péché mortel, il ne le pardonne jamais tant qu’il n’a pas fait amende honorable. Veillez, Votre Majesté, à bien vous comporter avec Dieu, qui ne peut être trompé par la fausse conversion d’un pécheur, comme je peux être trompé par un prétendu amendement. Que le Seigneur nous donne à tous la vraie lumière pour sauver nos âmes.
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    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    [3346]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 24/03/1640


    À P. Juan Crisostomo1 . Gênes.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Attendons de voir quel effet aura le départ tant attendu du Père Giovanni Battista2. Tout le monde nous a assuré qu’après cela, les choses se calmeraient, ce qui [...] est vraiment guidé ; par conséquent, je ne sais pas quelle paix ils peuvent créer. Que Dieu éclaire tout le monde pour sauver chacun, d’abord son âme, et ensuite pour aider les âmes des autres et la situation de l’Ordre. Je ne sais pas si vous avez répondu à la lettre que vous a écrite le Très Éminent, il y a quinze jours aujourd’hui. Lequel est combien, etc.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    [3347]


    P. Ministre. Narni. 24/03/1640


    Au Père Supérieur. Narni.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Essayez de faire tout ce que vous pouvez pour aider ce Frère Giuseppe, afin qu’il sache que ce que vous faites est pour son bien ; il se peut qu’il se repente. Et qu’il continue la punition, jusqu’à ce que des signes manifestes de conversion soient observés. Et si ces signes ne se manifestent pas, vous pouvez l’envoyer dans une autre Maison plus proche ; car s’il va à Florence sans obéir, il essaiera de nombreux jeûnes au pain et à l’eau. [...] dans une cellule. Quant à l’affaire du vin, puisque le prisonnier est introuvable, qu’il le cache, car avec le temps il sera découvert. Veillez à ce que la maison soit en ordre, etc.
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    [3348]


    P. Ministre. Narni. 24/03/1640


    Au Père Supérieur. Narni.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    Si par hasard le Père Giovanni Battista1 de Sainte Thècle, venant de Gênes par voie terrestre, passait par Narni, dites-lui de ma part de venir à Rome au plus vite, où d’autres occupations l’attendent [...] dans l’Ordre. Informez-moi de ce qui se passe dans cette Assemblée.
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    1 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    [3349]


    Évêque det Magliano. (Sans destination) 24/03/1640


    À l’évêque de Magliano.


    Le 24 mars 1640


    Pax Christi


    Avec la très gracieuse permission de Votre Seigneurie, j’ai reçu l’autorisation de transférer les tombes de l’ancienne église de S. Salvatore à la nouvelle église ; les frères de la Confrérie1 ont [également] apporté leurs exercices à la nouvelle église. Pour cela, je suis infiniment reconnaissant à Votre Seigneurie, et je demande au Seigneur, s’il ne lui accorde pas la résidence à Rome, d’augmenter continuellement ses consolations et ses dons spirituels, afin qu’en temps voulu il puisse passer riche en mérites de cette vie à l’autre. S’il sait que je peux le servir de quelque manière que ce soit, je me donnerai de tout cœur à ce qu’il aura la bonté de me commander. Et enfin, etc.
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    1 Voir la lettre 3328.


    [3350]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 24/03/1640


    Au Père Supérieur1. Florence.


    [24 mars 1640]


    Nous attendons des nouvelles de ce qui s’est passé, concernant l’accord sur l’Eglise, que Bruni craignait ; comme cela dépend de l’Ordre, cela peut très bien se régler. En ce qui concerne le bâtiment, il n’est pas bon que quelque chose soit fait sans la Visitation ou le Provincial, afin qu’il n’y ait pas de murmure que l’argent est dépensé pour des choses qui sont mal utilisées. Quant à l’acquisition de dettes, personne ne murmurerait si tout le monde connaissait les aumônes qui rentrent et ce à quoi elles sont dépensées ; mais si elles ne passent que par une seule main, il n’est pas étrange que ceux qui supportent très peu murmurent ; mais le vrai murmure, c’est quand on voit que l’observation de nos Constitutions ne tient pas. Vous devez connaître les Constitutions presque par cœur, pour les faire respecter chaque fois que vous constatez une défaillance.
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    1 Gio. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    [3351]


    Giacomo CIPOLLETTA. [S. dz]. 24/03/1640


    À P. Giacomo1 de Jésus.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai écrit par le dernier courrier que vous venez à Rome pour le lundi saint, où vous pourrez faire vos dévotions pendant ces fêtes de Pâques, et régler la dette de 50 écus, que, dit-on, vous devez donner à Frascati. Après avoir éclairci ce point, nous vous procurerons votre résidence, où vous pourrez servir Dieu en toute tranquillité d’esprit et pour le bien de votre âme. De Rome, etc.
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    1 Giacomo CIPOLLETA. Lettre 0033 note 7.


    [3352]


    Pietro MALDIS. Cesena. 24/03/1640


    A Fr. Pietro1. Cesena.


    [24 mars 1640]


    Les dettes et les dépenses du Collège sont si importantes qu’il n’est pas surprenant que j’écrive si souvent sur des choses qui peuvent donner de l’argent à envoyer à Rome. Je veux que vous écriviez : «tant a été prélevé sur le chanvre, tant sur le vin, tant sur les fagots de bois de chauffage, et aussi sur le foin», en spécifiant chaque chose en particulier, afin que nous puissions savoir quel argent peut être prélevé sur ces articles. Par conséquent, écrivez-moi dès que possible avec les détails de ces choses.


    J’ai envoyé à P. Alessandro Gottardi2 le plan du Castel S. Pietro, où le Frère Lorenzo3 a dessiné la porte pour que les bêtes de somme puissent entrer dans la maison ; il aurait pu la rendre plus confortable ; j’aime le reste. Ne quittez pas Cesena avant la fin des vacances et vous m’avez donné une réponse à ce que j’ai dit ci-dessus. Traiter avec les habitants de Castel S. Pietro, par l’intermédiaire du Père Alessandro ou, si nécessaire, de M. Bianchetti, non seulement sur la manière de construire, mais aussi sur l’aide qu’ils apporteront pour l’entretien des Pères, afin que nous n’allions pas à l’insécurité, comme à Ancône et dans d’autres endroits. C’est pourquoi, lorsque vous l’aurez traitée, rejetez l’interprétation de ceux qui ont à donner... afin que nous puissions voir, nous aussi, comment les nôtres pourront y vivre, et fonder l’Institut tel qu’il doit l’être.
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    1 Pietro MALDIS. Cf. Lettre 0242 note 1.


    2 Il n’était pas piariste.


    3 Lorenzo FERRARI. Cf. Lettre 0074 note 4.


    [3353]


    Pietro Paolo VANNULLI. Ancona. 24/03/1640


    Au frère Pietro Paolo1 de Sainte-Catherine. Ancône.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    J’écris avec cette lettre à P. Bonaventure2 pour lui faire une soutane, ou un manteau, dont il a besoin. Quand il aura terminé, il pourra venir à Rome, car ici je lui donnerai un endroit où il pourra servir Dieu avec son mérite ; il pourra venir avec le frère Donato3. Lorsque vous arriverez à Narni, arrêtez-vous jusqu’à ce que je vous ordonne ce que vous devez faire, car la maison de Rome est pour l’instant, etc.
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    1 Pietro Paolo de S ta. Caterina V. M., Dans le siècle Luca Vannulli, de Castelnuovo de Garfagnana, clérigo. Il a fait la profession solennelle à Rome le 17 janvier 1638. (EHI, 1625, n. 5). Source: Tosti1991.


    2 Bonaventura CATALUCCI. Cf. Lettre 2400 note 2.


    3 Donato FRATTASIO. Cf. Lettre 2643 note 2.


    [3354]


    P. Ministre. Ancona. 24/03/1640


    Au Père Supérieur. Ancône.


    24 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai déjà écrit auparavant ; j’écris pour la dernière fois que si vous ne pouvez pas faire autrement, empruntez un peu d’argent pour fabriquer la soutane, ou le manteau, pour celui qui en a besoin. Car je crois que le frère Pietro Paolo1 en souffre beaucoup, tout comme le frère Donato2, qui va bientôt libérer cette maison, où ils sont peut-être plus une gêne qu’une aide. Dans quelques jours, nous y enverrons de l’aide, en changeant certains d’entre eux.
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    1 Pietro Paolo VANNULLI, lettre antérieure.


    2 Donato FRATTASIO. Cf. Lettre 2643 note 2.


    [3355]


    P. Ministre. Nursie. 24/03/1640


    Au Père Supérieur. Nursie.


    24 mars 1644


    Pax Christi


    Écrivez-moi la raison pour laquelle l’exercice des élèves s’est fait dans l’église le jour de la Saint-Joseph, alors qu’il se faisait auparavant dans la cour des classes. Écrivez-moi aussi si le P. Domenico1 a commencé à s’occuper de la Confrérie, et le P. Girolamo2 de l’école, afin que chacun s’occupe de son occupation ; et écrivez-moi aussi combien d’élèves il y a dans chaque classe, comment on s’en occupe, combien d’individus il y a à la maison, et ce dont chacun s’occupe.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 28


    1 Domenico di ROSA. Cf. Lettre 2195 note 9.


    2 Girolamo LAURENTI. Cf. Lettre 1982 note 1.


    [3356]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 29/03/1640


    Au Père Provincial1 des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Le père Nicolò Maria2 doit prendre des dispositions pour nos fugitifs. Vous l’aidez, et ne laissez personne l’empêcher de le faire. Traitez aussi quelques autres affaires concernant l’héritage du marquis de Monte Nero, avec le père Gasparo3 et le père Michele4 ; et donnez-leur un compagnon quand c’est nécessaire. Pour l’aide de cette maison de Rome, ils ont reçu, de l’héritage de Nola, cent ducats de cette monnaie de Naples, qu’ils ont immédiatement livrés ici à Rome, ce qui est un grand avantage pour cette maison. De ce qui reste en banque, ils ordonnent de ne transférer que les intérêts qui servent à payer les prêts aux Procureurs du Seigneur Pietro de Tolède, pour les maisons que l’Ordre possède. Les premiers sont les intérêts de 25 écus que nous devons aux Seigneurs Complateari. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    De Rome, le 29 mars 1640.
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    1 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    4 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3357]


    Gio. Francesco APA. Florence-École de Nobles. 31/03/1640


    À P. Giovanni Francesco1 de Jésus, des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et j’ai reçu les chaussettes pour les donner à votre frère, à qui je les donnerai aujourd’hui ou demain. Quant à votre maladie, si elle est réelle, et sur le conseil des médecins, vous pouvez rester le matin ; mais essayez de récupérer votre prière, sachant que c’est le seul moyen de vaincre les tentations. Par conséquent, veuillez vous exempter de cette affaire. Je vous donne par la présente la permission d’entendre les confessions de nos Pères et Frères, mais pas celles des étudiants.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 mars 1640.
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    1 Giov. Francesco APA. Cf. Lettre 1096 note 1.


    [3358]


    Pietro Paolo Cotignola. Naples. 31/03/1640


    Au Très Illustre Monsieur dans le Christ, de ma très haute considération, Monsieur Pietro Paolo Cotignola1. Naples.


    Pax Christi


    Très Illustre Monsieur dans le Christ, Votre Excellence, Je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.


    Certains de nos Pères m’informent de la grande affection que Votre Seigneurie a manifestée envers notre Ordre, et que j’ai toujours reconnue. Comme il s’agit d’une œuvre de grande charité, Votre Seigneurie aura une abondante rémunération de Dieu, à qui nous demandons, non seulement de vous accorder très heureux ces prochaines fêtes de la Résurrection, et beaucoup d’autres, mais aussi de vous donner un accroissement continuel de la grâce divine. En mon nom, souhaitez d’heureuses fêtes de la Résurrection à M. Pierre Pyrrhus, pour lequel, comme pour Votre Seigneurie, nous prions continuellement.


    De Rome, le 31 mars 1640.
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    1 Pietro Paolo Cotignola. Cf. Lettre 1866 note 1.


    [3359]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 31/03/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu vos lettres du 24 de ce mois, et j’ai vu ce que vous avez écrit. En ce qui concerne la visite, ne bougez pas jusqu’à nouvel ordre. Quant à faire partir le P. Francesco1 de la Couronne d’Épines à Naples, je pense que c’est bien ; agissez donc le plus tôt possible. Quant à P. Nicolò Maria2, il y a eu tellement de demandes que je ne pouvais pas ne pas le faire, sans compter que le Très Eminent Protecteur est sur le chemin. Mais avertissez-le là-bas pour qu’il se tienne bien, et veillez à ce qu’il soit accompagné dans toutes ses sorties.


    Ce matin, j’ai reçu les 25 moustaches, dans une boîte, et une autre boîte que j’ai déjà envoyée à P. Gasparo3 pour qu’il la porte à M. Juan María ; et j’ai reçu le vin, qui est un tonneau et 10 de ces cruches de Rome, de vin ordinaire. Le baril n’était pas plein. J’imaginais qu’il s’agissait du Posilipo, ou «larme», le vin du domaine, m’ayant écrit à plusieurs reprises qu’il était si excellent. Nous avons également reçu le tonneau de figues, etc.


    Quant au P. Francesco de S. Giovanni Battista4, nous prenons pour le moment une résolution au profit de l’Ordre, ou de l’une de ces maisons. Quant à frère Francesco5, le maçon, nous pensons heure après heure à l’achat du nouveau noviciat ; nous aurons donc besoin de lui, et nous ferons bientôt appel à lui. Quant aux revenus de Posilipo, nous devrions vérifier les comptes année par année pour voir comment ils sont dépensés. Et cela dépend de vous ; savoir informer ceux qui le demandent, etc.


    Veillez par tous les moyens à ce que le P. Pietro Antonio6 se calme ; et à ce que le P. Pietro Francesco7 sache contenir avec habileté la bêtise et l’ostentation dudit Père, afin qu’il puisse aller rendre le service d’instruire la Princesse de Castiglione. Essayez-le pour l’amour de Dieu ; et, si vous ne vous calmez pas, j’enverrai voir votre procédé à l’Auditeur du Très-Eminent ; et peut-être la résolution, que j’ai voulu cacher jusqu’à présent, lui déplaira-t-elle.


    Quant à frère du Père Girolamo, puisqu’il a été très capricieux cette fois, attendons de voir si cette inspiration lui durera tout le mois d’avril.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 mars 1640.


    Informez-moi pourquoi le Père Luca8 de Afragola est emprisonné, et avec d’autres pénitences, dans la maison du Saint-Esprit.
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    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 036


    1 Francesco RUBBIO. Cf. Lettre 2400 note 1.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    4 Francesco AMALFA. Cf. Lettre 2733 note 5.


    5 Francesco GENTILE. Cf. Lettre 1002 note 1.


    6 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    7 Pietro Francesco SALAZAR MALDONADO. Cf. Lettre 0773 note 1.


    8 Luca OREFICE. Cf. Lettre 1245 note 4.


    [3360]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 31/03/1640


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Un homme s’y rendra, envoyé par un certain Lord Principal, pour voir tous les biens que le Collège Nazareno possède à Cesena. Vous, avec un grand intérêt, vous les lui montrez ; et vous lui faites également voir le prix auquel ils ont été évalués ; après quoi, vous lui faites voir qu’il serait possible de faire un échange avec d’autres biens immobiliers ici dans la ville de Rome, avec un bon bâtiment, plus trois vignobles à Albano, parmi lesquels il y a environ 8400 arbres. Nous verrons ici les marchandises qu’il y a, et de la part de ce monsieur, voir celles de Cesena. Et s’il veut voir aussi ceux de Rimini, il peut vous les montrer. Avant les prochaines vacances, nous espérons une aide pour le Collège. Voici ce qui me vient à l’esprit.


    De Rome, le 31 mars 1640.
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    [3361]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 31/03/1640


    Au Père Supérieur1 des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Je vous donne par la présente la permission qu’il soit examiné par l’archevêque de Florence, pour voir s’il est prêt à recevoir les ordres sacrés ; et ce, avant que les fêtes et l’octave de Pâques ne soient passées ; et non par un autre évêque. Tout d’abord, vous informerez, à qui de droit, de l’aptitude dudit individu, tout comme l’Emmo. Protecteur, afin que les recommandations ne lui soient d’aucune utilité. Donc, dans ce domaine, soyez prudent.


    Je vous enverrai l’obédience pour le frère Francesco Maria2 de Giacomo. Quant à frère Giovanni Carlo3, punissez-le fréquemment au pain et à l’eau, jusqu’à ce qu’il s’humilie ; et s’il reste obstiné, ne le laissez pas recevoir la communion, en tenant compte du fait qu’il a dit au cardinal auparavant qu’il se contentait d’être déclaré clerc ; que, de plus, il n’aspirait à rien d’autre. Alors dites-le lui, et qu’il prenne soin d’accomplir son obéissance. Faites-nous savoir le jour où elle arrive à la paroisse.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 mars 1640.
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    Original (f;integr) de lettre à Florence, Arch. Prov., Lettere BGC, F. 54


    1 Giov. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Francesco María LIVALDI. Cf. Lettre 1842 note 3.


    3 Juan Carlo de Sainte Barbare, dans le siècle Juan Donato Caputi, est né en Oria (Lecce) le 7 septembre 1608. Déjà subdiácono, a habillé la soutane escolapia en Campi (15 novembre de 1637) et a émis ses votes solennels à Rome (6 novembre de 1639), en laissant un legs considérable au noviciado romano et à la maison de Campi, ne sans des complications juridiques. Faite la profession solennelle, est revenu à Campi d’où est sorti pour Naples au début de 1641, dans dont maison de la Duchesca a occupé divers métiers. Ce même an s’a ordonné de prêtre, et il a dû renouveler sa profession solennelle (25 octobre de 1641) par se douter de sa validité. Pendant les ans 1643-1646, tellement malheureux par la Visite Apostolique et la réduction du Mandat, il a travaillé l’indecible, joins avec le P. Berro, Pour éviter la destruction du Mandat et réussir la réhabilitation du Saint Général dans ses fonctions, en faisant appel à l’intervention d’amis et protectores, bien que tout a été inutile. Depuis octobre de 1645 à mars de 1646 a résidé en Turi, en revenant après à Naples, d’où a été expulsé par le Cardinal Filomarino, joins avec les religieux ne napolitanos. D’est là parti pour Rome, dans où il a occupé la charge de sacristán de l’église de S. Pantaleón Et a assisté avec profonde piété filiale au Saint Fondateur dans ses derniers ans de vie. Après la mort de Calasanz, a déployé une infatigable activité pour introduire et continuer le Procès de Beatificación du Fondateur et le restablecimiento des Écoles Pías à Ordre de votes solennels, aidé par le fidelísimo P. Berro. En tout cela a fait appel à la précieuse intervention de Cardinals et Monseñores de Curia, à qui a su gagner avec ses dots diplomatiques extraordinaires. Par lamentables rencillas le P. Général Giuseppe Fedele a coupé ses activités romanas et lui a commandé à Naples (1 juin de 1671), dans où a écrit sa monumentale oeuvre «Notizie historiche» en six volumes, que constituent un fond inapreciable pour l’histoire primitiva du Mandat, surtout en tout cela en qu’il a été protagoniste, et se vont en publiant en Archivum Scholarum Piarum, après l’ardu travail de P. Adolfo García Durán transcribiéndolas. Il est mort à Naples (19 avril de 1681), en étant Recteur du collège de la Duchesca, à l’âge de 73 ans. Il a été un des piaristes à qui le Mandat devra j’éternellement ajoute reconnaissance (cf. EHI. 487-1). Source:CS.


    [3362]


    Vincenzo BERRO. Messine. 31/03/1640


    Au P. Supérieur1 des écoles Pies. Messine.


    Pax Christi


    Quant à l’affaire de la maison, il me semble bon de la faire estimer, et d’essayer d’obtenir le legs de 1000 écus laissé par la comtesse de Naso, dont je garde un agréable souvenir. J’ai écrit au Provincial à ce sujet, afin qu’il demande le montant qu’il doit lui donner, et qu’il envoie en même temps l’argent qu’il a pris dans l’eau. J’ai également écrit au sujet du maître de la première classe, mais je n’ai reçu aucune réponse. Transmettez mes salutations à M. Cambria, et dites-lui si je peux lui être utile. Allez demander si l’ordre donné par le Père Général au nom du Cardinal Protecteur a eu un quelconque effet, car, s’il ne le paie pas, le Cardinal a cordialement offert de lui écrire à nouveau. A une autre occasion, j’écrirai plus particulièrement sur certaines choses qui se passent. Faites en sorte que le frère Marco Antonio2 retourne à Palerme dès que possible.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 31 mars 1640.
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    Original (f;integr) de lettre en BN Palermo (Coll. IX. Et. 20) F. 222


    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.


    [3363]


    Santino LUNARDI. Savona. 31/03/1640


    À P. Santino1 [Savona]


    31 mars 1640


    Je vais envoyer le père Ilarione2. Et pour ce qui est des autres choses qu’il écrit, nous agirons selon la volonté du Très Révérend Protecteur.
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    1 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    2 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    [3364]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 31/03/1640


    À P. Gasparo1 [Naples] [31 mars 1640].


    [31 mars 1640]


    En ce qui concerne l’héritage de la Marquise de Monteneri, j’ai donné l’ordre au P. Nicola María2 de voir, avec vous et le P. Michele3, comment traiter cette affaire ; et d’envoyer un rapport à Rome sur ce qui doit être fait dans cette affaire. Quant aux comptes, il est bon que trois fois par an les comptes soient envoyés ; mais peut-être serait-il préférable que tous les trois mois un Délégué se rende dans les maisons. Nous nous efforcerons de prendre la résolution qui nous paraîtra la plus opportune. Quant à ce que vous demandez, nous n’avons rien pu faire cette fois-ci, mais nous essaierons de trouver une occasion appropriée.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    [3365]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 31/03/1640


    À P. Giovanni Crisostomo1 [Gênes] [31 mars 1640].


    [31 mars 1640]


    J’ai vu ce que vous m’avez écrit, et je pense qu’il est bon que cela soit connu, selon les temps et les circonstances. Vous ferez une œuvre de charité si vous préparez l’esprit des prêtres et des clercs qui s’obstinent dans leur opinion, car quoi qu’ils fassent, ils devront finalement reconnaître les supérieurs majeurs. Plus ils s’accrochent à leur opinion, plus la situation sera mauvaise pour eux. J’écris à P. Giovanni Luca2 comment il devrait se comporter avec ces prêtres et ces clercs ; il devrait se comporter avec eux de manière à les gagner à sa cause, plutôt que de les garder en inimitié. Celui qui reconnaît d’abord son erreur, trouvera une plus grande correspondance à Rome. Qu’ils ne soient pas trompés par les procureurs, ni par d’autres rapports de Rome, car, en fin de compte, comme je l’ai dit, tout doit être réglé à Rome, sans causer de préjudice à quiconque.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    [3366]


    Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 31/03/1640


    À P. Giovanni Luca1. [Gênes]


    31 mars 1640


    Le père Giovanni Battista2 est arrivé à Rome le 30 de ce mois et, la veille, les deux frères Juan3 et Giovanni Battista de Saint-Andrea4. Par cette lettre, j’ai été informé que Votre Grandeur s’est rendue à Granarolo avec les Frères ouvriers et que tout l’argent que lesdits Frères collectent est porté à Granarolo, de sorte que ceux qui sont dans les écoles sont obligés soit de vendre les choses de la maison, soit de se faire apporter des provisions par d’autres moyens peu licites. Pour éviter un scandale au cas où ils ne pourraient plus être ensemble, il serait bon que ceux qui font la collecte puissent apporter aux écoles tout ce dont ceux qui sont à Granarolo n’ont pas besoin. J’aimerais qu’on trouve un moyen de les faire vivre ensemble à nouveau. V. Juan Crisostomo, utilisez tous les moyens possibles pour attirer avec charité et habileté, avec le P. Juan Crisostomo5, ceux qui sont d’un avis contraire, en les avertissant que plus l’obstination durera, pire ce sera pour eux. Jusqu’à nouvel ordre, il le reconnaîtra comme le Visitateur provincial6, bien que je suppose qu’il aura repris ses airs autochtones ou sera de retour dès que possible. Rassurez-vous, V. R. qu’à la fin, ceux qui contredisent seront confondus et V. R. et ceux qui défendent l’Ordre seront confondus. R. et ceux qui défendent les ordres du Cardinal Protecteur resteront debout.


    Rome, 31 mars 1640.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    2 Gio. Batta. COSTANTINI. Cf. Lettre 0056 note 11.


    3 Giovanni RAINERI. Cf. Lettre 2701 note 1.


    4 Gio. Batta. VIGLIONI. Cf. Lettre 2685 note 1.


    5 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    6 Le P. Giovanni Battista Costantini, comme se dit au début de cette lettre, venait de revenir à Rome depuis Gênes, dans où depuis le mois de novembre de 1639 avait essayé en vain, comme Visitador Général, résoudre le problème entre les Frères reclamantes et les Pères, en appliquant le Bref d’Urbain VIII «Religieux viros» (22 octobre de 1639). Dans son lieu a été nommé Visitador Général le P. Giovanni Crisostomo Peri pour le même problème, bien que n’avait pas collaboré beaucoup avec le P. Costantini Pour donner solution au conflit. Mais il n’était pas bien de santé, comme apparaît dans cette lettre, et au bout de quelques mois a été appelé à Rome par Calasanz par des motifs de santé.


    [3367]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 31/03/1640


    Au P. Vice-Provincial1. Gênes.


    31 mars 1640


    Vous avez bien fait de demander à chacun de retourner à sa résidence. Ordonnez à nouveau en mon nom que personne n’aille d’une maison à l’autre sans obéissance de Votre Grandeur, sous peine de la sanction que Votre Grandeur indique dans votre lettre. Je suis désolé de votre indisposition et j’aimerais vous avoir ici pour voir si cet air vous convient mieux avec les médicaments et les bains qui seraient appropriés.


    Entre-temps, essayez avec toute la diligence et l’habileté voulues, en paroles et par écrit, de réduire à l’obéissance nos pauvres religieux trompés qui, quoi qu’ils fassent, devront à la fin obéir à ce que la Sainteté de Notre Seigneur Urbain VIII a ordonné et ordonnera ; car ce ne sera pas comme ils l’imaginent. J’ai de la compassion pour eux, car je les vois aveuglés par la passion, et je prie le Seigneur de les éclairer afin qu’ils abandonnent tant d’orgueil et apprennent un peu de sainte humilité. Car ce que le sage fait dès le début, le fou est obligé de le faire à la fin.
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    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [3368]


    M. Carlo Abbate. [S. dz]. 31/03/1640


    A M. Carlo Abbate.


    31 mars 1640


    Pax Christi


    J’ai vu ce que Votre Seigneurie m’écrit, et je vous dis en vérité que j’ai été très mécontent de la décision hâtive prise par le Père Pietro Agostino1, après avoir accepté à genoux la pénitence qui lui était imposée. Le Cardinal2, ayant vu l’humilité avec laquelle il offrait d’accepter la mortification, réussit à attirer à lui la volonté du Cardinal, de sorte qu’il revint à sa bienveillance en très peu de jours, mais il fut mal conseillé. Dès que je le pourrai, je ne manquerai pas de l’aider par l’intermédiaire du Cardinal Protecteur. Quant aux actes que vous dites manquants, soyez assuré qu’aucun de vos actes n’a été touché dans cette Chambre, d’autant plus qu’il appartient à Sa Seigneurie.
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    1 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    2 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1.


    [3369]


    Vincenzo Maria GAVOTTI. Savona. 31/03/1640


    À P. Vincenzo M.1 Savona.


    31 mars 1640


    Pax Christi


    Il me plaît que vous persévériez dans la sainte obéissance aux ordres de Rome ; les autres, qu’ils le veuillent ou non, devront finir par obéir. Par conséquent, conseillez-leur cette sainte vertu qu’est l’obéissance. Quant à P. Ilarione2, j’ai écrit à la Comtesse de Millesimo que, après les vacances de Pâques, nous enverrons ledit Père ; et nous ne l’avons pas envoyé avant, parce que le temps n’a pas encore été assez calme pour embarquer par mer. Quand le dit Père partira, le Père Santino3 n’y sera pas nécessaire. Lequel est combien, etc.
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    1 Vincenzo Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0577 note 7.


    2 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    3 Santino LUNARDI. Cf. Lettre 2101 note 1.


    [3370]


    Ciriaco BERETTA. Carcare. 31/03/1640


    À P. Ciriaco1 [Carcare] [31 mars 1640


    [31 mars 1640]


    Je vous ai prévenu à plusieurs reprises des fautes et autres choses qui m’ont été écrites, afin que, si elles sont vraies, vous puissiez vous corriger ; et si elles ne sont pas vraies, essayez de passer du bien au mieux. Gardez à l’esprit que, en tant que Supérieur de cette maison, vous devez rendre des comptes si les choses de l’observance religieuse ne vont pas bien par manque de votre bon exemple et de vos conseils. S’il ne s’occupait que de cela, sans se mêler des affaires des autres maisons avec un faux zèle, comme on dit, pour l’Ordre, il ferait une chose sainte, comme je l’espère à l’avenir.


    Je ne sais pas si le Père Nicola2 de S. Francesco Javier y est heureux. Je voudrais qu’il soit satisfait et que ce soit au bénéfice des étudiants. Par conséquent, essayez de l’aider dans cette affaire. Faites-moi savoir si les religieuses de Milesimo bénéficient de l’attention suffisante d’un confesseur. Faites-moi également savoir ce qui y est dit sur les rumeurs de guerre, qu’elles soient proches ou lointaines. Ici, nous prions continuellement le Seigneur pour la paix universelle ; qu’il l’accorde à toute l’Église, et vous bénisse toujours.
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    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    2 Nicola MENEGATTI. Cf. Lettre 2508 note 1.


    [3371]


    PietroAnt . CARRETTI. Naples. 31/03/1640


    À P. Pietro Antonio1. Naples.


    31 mars 1640


    Pax Christi


    Vous avez raison de dire qu’il n’est pas normal que votre action soit enregistrée dans un processus, et que vous deviez rester aussi indécis afin de préserver votre honneur. J’essaierai de faire réviser le processus dès que possible, et je vous enverrai la résolution. Vous devez savoir qu’en voulant préserver l’honneur du monde, vous avez perdu un grand honneur devant Dieu, et aussi devant vos supérieurs. En attendant que cette affaire soit résolue, contentez-vous de célébrer la messe, et d’aller comme d’habitude les jours où vous aviez l’habitude d’aller expliquer les leçons à la princesse de Castiglione, si cela ne vous est pas légitimement interdit ; et, pour en avoir plus de mérite, faites-le par la vertu, qui, si vous la pratiquez, vous montrera le chemin du Paradis.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Minuta (nc;parc) De lettre en AGSP., RC. n. 13, 49, 06, p. 33


    1 Pietro Antonio CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    [3372]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 31/03/1640


    À P. Gasparo1. Naples.


    31 mars 1640


    Pax Christi


    Ne soyez pas surpris si l’on vous accuse de certaines choses, car nombreux sont ceux qui observent vos actions. Par conséquent, essayez d’éviter tout motif, et veillez à aider l’Ordre autant que vous le pouvez. La première fois, je gérerai également ici l’affaire que vous m’avez confiée, ce qui sera peut-être la semaine prochaine. Quant à Chieti, je vais y remédier immédiatement. Quant à l’affaire du Marquis de Marigliano, je vous la confie à vous, à P. Michele2 et À P. Nicolò Maria3, tous ensemble. Quant à l’affaire du Casandino, voyez à qui il doit être remis, et ne parlez plus.
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    1 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    3 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [3373]


    Arcangelo GALLETI. Naples. 31/03/1640


    À P. Arcangelo1 [Galletti] Supérieur. Naples.


    31 mars 1640


    Pax Christi


    Dans la mesure où cela est en votre pouvoir, veillez à ce que chacun dans cette maison observe les Constitutions, et faites-moi savoir qui ne se comporte pas bien, en particulier le P. Nicola María2, qui y est retourné à la demande du Cardinal Protecteur ; et s’il ne se comporte pas bien, réprimandez-le en tout. Faites de même avec le Père Gasparo3, et avec tout autre, afin que tous puissent marcher dans la sainte observance. Et faites-moi savoir si vous entendez quelque chose, surtout si vous voyez qu’il y a de la discorde là-bas, et au sujet du gouvernement de ces maisons. Quant à [cette] nécessité, qu’ils s’adressent au Provincial.
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    1 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    2 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    3 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    [3374]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 07/04/1640


    Au Provincial1 des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Faites ce que vous pouvez pour rendre le père Pietro Bertea2 heureux. Quant à frère Evangeliste3, au cas où le père Giuseppe4 de Saint-Tommaso d’Aquin ne peut pas enseigner la première classe, laissez ledit évangéliste l’enseigner. Mais à quoi le Père Giuseppe sera-t-il occupé, car on m’a dit que s’ils mettent quelqu’un pour enseigner la classe à sa place, il donnera à la maison 500 écus par an ? Quant à frère Agathon5, je l’ai envoyé avec l’intention de l’envoyer en ville ; et s’il veut y rester, placez-le où vous le jugerez bon.


    Quant à frère de l’abbé Girolamo, s’il persévère dans sa vocation, donnez-lui satisfaction ; mais il faut qu’il se perfectionne dans le hobby de la musique, comme il l’avait commencé ; soit à l’extérieur, soit à l’intérieur de l’Ordre, comme je le dirai plus tard ; en attendant, tâchez de l’aider. Quant à P. Gasparo6, dites-lui qu’il y a l’un d’entre nous qui compte ses pas, alors qu’il soit prévenu. J’attends le frère Gasparo. D’autre part, frère Giuseppe, ne vous attendez pas à ce que l’examen soit envoyé à Naples, car personne ne l’a obtenu jusqu’à présent. Quant au P. Pietro Antonio7, je lui écris que j’ordonnerai la révision de son procès et que je lui enverrai la sentence, puisqu’il n’a pas voulu faire ce que je lui ai dit ; qu’il célèbre et aille au besoin donner la leçon à cette princesse ; et que je lui ordonne de le faire en vertu de la sainte obéissance.


    Remerciez Madame Catherine pour les aumônes qu’elle a données à la Vierge Marie, et dites-lui que je ne manque pas de la recommander au Seigneur. Je lui envoie deux lettres, pour qu’elle voie et prenne le remède approprié, car là-bas les Supérieurs me disent toutes sortes de bagatelles, que tel ou tel est dans le besoin, etc. Dites-le à tout le monde, car il faut écrire au Général des choses sérieuses que le Provincial ne peut pas résoudre par lui-même.


    La lettre de Mme Prudence Bartoli, je vous l’ai remise immédiatement. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 7 avril 1640


    Quant au travail que vous avez effectué sur le P. Tommaso8, vous devez en faire beaucoup plus à partir de maintenant, afin qu’un individu aussi scandaleux ne s’égare pas autant. Informez également le frère Appio9, son compagnon.


    Quant à vous rendre à la Visitation, ne bougez pas pour l’instant, car nous allons essayer d’y tenir le Chapitre provincial, comme je le rapporterai à un autre moment. Pour l’avenir, j’ai conseillé à tous ceux qui sont dans ces maisons de ne pas m’écrire par la poste, sauf en cas de grande nécessité, et alors avec une demi-feuille de papier, d’une écriture minuscule, car ici les lettres par la poste sont payées ; en comptant les autres courriers, cela revient à 150 écus par an, ce qui est beaucoup d’argent pour cette maison, etc. Quant à P. Nicolò Maria10, s’il ne se comporte pas bien, faites-moi savoir que nous donnerons le remède nécessaire à cet individu ; corrigez-le toujours avec une grande charité, et s’il ne le fait pas, nous informerons le Très Révérend Protecteur de ce qui se passe avec cet individu, etc.
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    1 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    2 Pietro Bertea. Cf. Lettre 2739 note 1.


    3 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    4 Giuseppe VALUTA. Cf. Lettre 1557 note 3.


    5 Agathon de S. Paolo, dans le siècle Agathon Comme, de Palermo, a habillé il arrête je Fraternise Ouvrier en 1638. il plus se a tard ordonné de prêtre. En 1647 il résidait en Palermo et était Maître de novicios. Il est mort le 25 mai 1681 (cf. M, p. 349, Il remarque 5; EHI. 1075-4).


    6 Gasparo SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    7 Pietro Ant° CARRETTI. Cf. Lettre 1098 note 4.


    8 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    9 Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.


    10 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    [3375]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 11/04/1640


    À P. Arcangelo de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    J’ai reçu quelques comptes envoyés en demi-feuilles ; et il y a quelques jours j’ai reçu un chèque de 50 écus, ce qui est très peu pour autant de dettes que le Collège a. Je pense qu’il est absurde que, puisque Mme Marta a des frères laïcs, elle doive donner une nouvelle obédience à un religieux professé qui n’est pas un proche parent. Je crois que le Cardinal ne recommande pas que j’aille faire cette fonction, même si vous essayez, jusqu’à ce que nous ayons posé une certaine fondation, et arrangé les biens de Cesena. J’aimerais que vous alliez les voir, car s’ils aiment ces biens de Cesena, et que nous aimons les maisons qu’ils ont à Rome, et les maisons et les vignobles qu’ils ont à Albano, dans lequel ils me disent qu’il y a 8400 arbres, nous pourrons peut-être nous mettre d’accord. C’est tout ce qui me vient à l’esprit.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 11 avril 1640.
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    [3376]


    Torquato De Cupis. Rome. 12/04/1640


    Au très révérend père Torquato Cupis, examinateur ordinaire. [Rome.]


    Pax Christi


    Très Révérend Père


    Les frères Paolo1 de Sainte-Marie-des-Anges et Gasparo2 de l’Assomption étant venus, je prie Votre Paternité de bien vouloir les examiner, tant en ce qui concerne leur aptitude au cléricalat qu’aux ordres mineurs. Et si vous les trouvez convenables, ayez l’amabilité de me remettre le certificat qui figure ci-dessous. C’est tout ce que j’ai la bonté de vous demander pour le moment.


    Je demande au Seigneur de vous donner un bonheur complet.


    De Casa [S. Pantaleón], le 12 avril 1640.
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    1 Paolo LUCATELLI. Cf. Lettre 0032 note 7.


    2 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    [3377]


    Torquato De Cupis. Rome. 12/04/1640


    Au très révérend Père dans le Christ, de mon estime, Père Torquato Cupis, examinateur ordinaire. [Rome.]


    Pax Christi


    Révérend Père


    Je demande à Votre Paternité de bien vouloir examiner, avec les deux autres, notre frère Domenico1 de Jésus-Marie ; et si vous le trouvez apte aux ordres, vous pourrez le certifier au pied de cette lettre, comme vous l’avez fait pour les autres. C’est tout ce que je vous demande pour le moment.


    Serviteur très dévoué dans le Seigneur,
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    1 Domenico MORINELLO. Cf. Lettre 2773 note 1.


    [3378]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 13/04/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation1, Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    Je vous envoie deux certificats ci-joints, afin que vous fassiez, si les galères de Gênes sont dans ce port, les arrangements écrits, même s’il vous en coûte quelque diligence de la part des Officiers du Tribunal ecclésiastique ; que M. Ugo, notre maître d’école et bienfaiteur, nous soit de tout secours. Et si par hasard les galères sont déjà parties pour la Sicile, envoyez un des certificats au Supérieur de Messine. Soyez très intéressé, vous me rendrez un très grand service.


    De Rome, le 13 avril 1640.
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    1 Giuseppe FEDELE. Cf. Lettre 0088 note 6.


    [3379]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 14/04/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai vu ce que Votre Grandeur m’a écrit, et quant aux cent écus, soixante-sept ont été reçus à Rome, et le reste sera bientôt collecté. Quant à Frère Gasparo1, il sera envoyé là-bas à nouveau avec un compagnon ou peut-être plus. Et je voudrais que votre Grandeur s’applique avec ledit Frère à apprendre certaines choses, que votre Grandeur pourra ensuite lui enseigner, puisque j’ai appris la calligraphie, le abaque et la grammaire et que j’ai tout enseigné selon l’occasion, surtout aux nôtres. Et en outre, qu’au moins deux personnes qui ont le talent pour l’apprendre l’apprennent cet été, afin qu’elles soient de bons maîtres dans cet exercice d’écriture et de abaque. Et s’il y avait là des prêtres ou des ecclésiastiques qui avaient du talent pour cela, je les estimerais dans la mesure où ils sont d’excellents humanistes et je les promouvrais volontiers à des postes honorifiques. Par conséquent, Votre Excellence, veuillez insister beaucoup sur cette question.


    Quant à l’argent de Posilipo, dorénavant il ne doit pas être dépensé sans la Congrégation ; les ministres des maisons ne doivent pas non plus en disposer ou faire des provisions sans la Congrégation, sauf pour la subsistance quotidienne, qui ne dépasse pas un écu ; et, en particulier, l’argent pris de Posilipo a été affecté à l’extinction des dettes de la maison de Porta Reale, comme je l’ai écrit en d’autres occasions.


    Quant à frère Giovanni-Andrea2, ne cessez pas de prendre les mesures nécessaires pour le réduire à la reconnaissance de son erreur, et de même avec les deux autres, le P. Tommaso3 et le frère Appio4. Quant à frère Evangeliste5, qu’il dirige la première école de la Duchesca. Quant aux papiers d’ordination, ils lui seront envoyés dès que possible. Quant à frère Agathon6, qu’il reste là jusqu’à ce que l’occasion se présente.


    Que 300 écus soient placés dans la banque de l’Annonciation, avec l’obligation qu’ils ne soient utilisés que pour payer les 25 ducats auxquels les Complateari sont tenus, afin qu’ils soient sûrs que dorénavant ils n’auront pas d’ennuis. Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 14 avril 1640.


    Lorsque les deux Frères Juan7 et le tertiaire arriveront de Bisignano, aidez-les, s’il vous plaît, V.R., sans les quitter des yeux. R. sans les quitter des yeux.
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    1 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    2 Gio. Andrea POLITI. Cf. Lettre 2202 note 2.


    3 Tommaso CARELLO. Cf. Lettre 1218 note 1.


    4 Appio VENDETTI. Cf. Lettre 2841 note 4.


    5 Gio. Evangeliste EPIFANI. Cf. Lettre 0835 note 11.


    6 Agatone COMME. Cf. Lettre 3374 note 5.


    7 Giovanni Battista Raineri (cf. Lettre 2701 note 1) et Giovanni Battista Viglioni (Cf. Lettre 2685 note 1).


    [3380]


    Gio. Domenico ROMANI. Florence-École de Nobles. 14/04/1640


    Au supérieur des Écoles Pies1. Florence.


    Pax Christi


    Je vous envoie l’obédience pour le frère Francesco Marie [Aragusto]2 pour Narni. Veillez à ce qu’il soit accompagné comme il se doit. J’ai vu ce que vous m’avez écrit sur l’affirmation de la nullité de la profession, et comment dans cette maison il y a des transgresseurs des vœux, trompés par la fausse opinion de cette nullité. Mais je veux un dossier clair sur cette transgression, car je vais donner un châtiment pour servir d’exemple aux autres. Tous ceux qui ont ces opinions sont en péché mortel, parce que le Pape3 ne veut écouter aucun de les nôtres qui dépassent cinq ans de profession, puisqu’il la considère comme bonne ; et la clause qu’il met plus bas dans le Bref, à propos de si quelqu’un a un doute sur sa profession, ne la déclare pas nulle, mais préfère, avec la bonté du Père, qu’il la renouvelle lui-même, pour sortir de ce scrupule et de ce doute, en la considérant comme bonne4.


    Vous devez vous efforcer de faire écrire à chacun, de sa propre main, deux témoins qui déclareront s’ils considèrent sa profession comme bonne ou nulle, afin que vous puissiez apporter un remède approprié pour la tranquillité d’esprit de chacun. Le P. Francesco [Castelli]5 pour répondre sur les autres choses.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 avril 1640.
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    1 Giov. Domenico ROMANI. Cf. Lettre 0074 note 6.


    2 Francesco Maria de l’Asunción, genovés, dans le siècle Giovanni Francesco Aragusto ou Lagosten. Il a fait la profession solennelle à Rome le 11 octobre 1639. Il est mort à Gênes le 28 mars 1657 (cf. EHI. 125-11). Source:CS


    3 Urbain VIII. Cf. Lettre 0380 note 3.


    4 Voir note des lettres 3009, 3015 et 3092.


    5 Francesco CASTELLI. Cf. Lettre 0030 note 4.


    [3381]


    Michele BOTTIGLIERI. Naples. 14/04/1640


    À P. Michele du Rosaire. Naples.


    14 avril 1640


    J’ai vu, etc. Quant aux sujets sur lesquels vous m’écrivez, qui vous causent un grand déplaisir, sachez que tant que dure cette vie misérable, on ne peut vivre sans quelque tribulation, surtout dans les bonnes œuvres. Veillez à ce que vous réduisiez à bonne fin les choses qui sont gérées actuellement, comme mieux informés que quiconque ; [avec] peu et informés ceux qui le peuvent, vous serez soulagés de ce fardeau, car je désire la tranquillité et le salut de tous, et en particulier le vôtre, comme, d’abord, le mien.
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    [3382]


    Gasparo SANGERMANO. Naples. 14/04/1640


    À P. Gasparo1 [Naples] [14 avril 1640].


    [14 avril 1640]


    L’affaire du Marquis de Marigliano doit être traitée par le Procureur du Prince de Gallicano devant l’Emmo Bagni. Les actes qu’il a envoyés, je les ai remis à notre Procureur, afin qu’il puisse comparaître et répondre à ce qui est nécessaire. Si vous avez des titres de propriété là-bas, vous pouvez les envoyer pour une occasion appropriée. Quant à la question de l’allocation faite aux Complateari de 22 ducats par an, oui, ils sont faciles à obtenir et l’allocation2 est bonne. Avec les autres, ils peuvent payer d’autres dettes à M. Pietro de Toledo.


    J’applaudis votre détermination à éviter l’occasion pour eux de chuchoter à votre sujet, mais n’oubliez pas qu’il y a le Père Nicola María3, qui peut avoir l’œil sur votre dos. J’ai reçu la lettre de Fr. Nicolò Marie, écrite au P Arcangelo4. Quant à frère Andrea, vous pouvez le faire sortir de sa cellule, mais seulement quand vous verrez qu’il a reconnu son erreur ; et pour son propre bien, envoyez-le faire d’humbles corvées. Quant à frère Giuseppe5 del Angelo Custodio, nous l’informerons, sans préjudice pour vous, et il sera reporté6. Quant à vous, je n’ai rien pu faire à cette occasion.
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    1 Gaspare SANGERMANO. Cf. Lettre 2138 note 2.


    2 Acceptez-la.


    3 Nicolò Maria GAVOTTI. Cf. Lettre 0549 note 12.


    4 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    5 Giuseppe CARPANO. Cf. Lettre 0931 note 6.


    6 Le terme de l’examen, pour voir si peut être envisagé clérigo.


    [3383]


    Vincenzo BERRO. Messine. 14/04/1640


    Au P. Supérieur1 Général. Messine.


    [14 avril 1640]


    J’ai écrit et j’écrirai encore au Père Provincial pour qu’il vous envoie le frère Cosme2, afin qu’il fasse le travail que le frère Cosimo fait à Palerme. Si quelqu’un dans cette maison sait racconvenabler des sandales, veillez à ce qu’il enseigne ce métier à quelqu’un d’autre, afin que la maison ait toujours quelqu’un pour faire ce travail absolument nécessaire ; et si un frère ne veut pas l’apprendre, punissez-le très bien. Quant à la profession des novices, qui seront désormais appelés laïcs, elle doit être différée jusqu’à l’envoi de la formule approuvée. Quant au Chapitre, il se tiendra comme déterminé dans le Chapitre précédent ; il aura lieu au printemps 1641.


    Quant à frère Salvatore3, s’il est vrai qu’il a fait profession avant l’âge de 21 ans, je suis sûr, d’après le Mémoire qui est sorti, que la décision du Cardinal Protecteur sera de le déclarer clerc ; mais comme il n’est pas apte aux ordres, il restera seulement clerc. L’absence de frère Marco Antonio4 n’est pas, je pense, d’une grande importance dans cette maison, puisque vous pouvez tout fournir. Quant à l’apothicaire Cambria, dites-lui qu’il me semble que, pour obtenir le remède efficace, il devrait m’envoyer un certificat authentique du [...], ou des docteurs, de comment il est clair que l’Ordre de Saint-Basile est débiteur ; alors M. le Cardinal écrira plus efficacement. Je lui écrirai toujours ici et à tout ce qu’il souhaite m’envoyer.
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    1 Vincenzo BERRO. Cf. Lettre 1010 note 5.


    2 Calasanz Écrit le 14 avril et il lui appelle Frère. Peut-être il ne savait pas que Cosme s’était ordonné de prêtre le 25 mars du même an. Nous croyons il se traite de P. Cosme Chiara, Que plus a tard été Général des Écoles Pías. Il vient aussi avalisé par le fait de que dans cet an, et beaucoup après, il ne figure pas aucun autre piariste avec le nombret de Cosme. Cosme Chiara De Jésus et María, siciliano, est né le 4 décembre 1616. Son nom était Filippo. Il a habillé la soutane escolapia juntamente avec son frère moindre Pietro Antonio en Palermo le 24 février 1638. Il a professé le 25 février 1640. Il s’a ordonné prêtre le 25 mars 1641 en Mozaca de Barre. Il a exercé le ministère piariste en Palermo et Messine. Pendant la réduction inocenciana s’a montré fidelísimo à Calasanz, en réussissant, même, du Virrey de Sicile, que le Bref pontificio fût mitigado dans cette région. Depuis 1662 à 1665 il a été Provincial de Sicile. Le 13 mai 1665 a été choisi en Chapitre, à la troisième votation, chambre Générale du Mandat. En son generalato s’a donné la réintégration pleine du Mandat. Il a cessé comme Général le 1671, en lui arrivant le P. Giuseppe Fedele, et revenu à Palermo a encore été nommé deux fois Provinciale de Sicile. Il est mort en Palermo le 29 mai 1688 avec renommée de saint. Figure en l’elenco des venerables (cf. Eph. Chaux., 12 [1961] 406-429; 1 [1962] 3-23; 2 [1962] 37-55) (Lettres Sélectes de S. Giuseppe de Calasanz, Vol. II, p. 247).


    3 Salvatore GRISE. Cf. Lettre 0984 note 7.


    4 Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.


    [3384]


    Gio. Domenico FRANCHI. Palermo. 14/04/1640


    Au P. Provincial de Sicile1. [Palerme]


    [14 avril 1640]


    Avec ce courrier j’ai reçu deux lettres de Votre Excellence et les autres de particuliers de cette maison et de Messine, pour lesquelles un affranchissement de six giulios et demi a été payé. Comme cela se produit souvent, on a pris ici la résolution que les provinces envoient des lettres sans frais de port, car à la fin de l’année, la maison de Rome serait taxée de 150 giulios par an.


    J’ai renvoyé le frère Marco Antonio2 à Palerme, car il est aussi zélé que les autres pour l’observance régulière. Et je voudrais que Votre Majesté ait dans cette maison et aussi à Messine quelques éléments de ces régions, car c’est la doctrine de la Sainte Écriture, dite par le Dieu béni à Abraham : «Exi de terra tua et de cognatione tua et faciam te in gentem magnam»3. Et à un autre endroit, le prophète dit : «Audi, filia, et vide, obliviscere populum tuum»4. Il est donc clair que le pays d’origine rend souvent les religieux plus décontractés qu’observants, et qu’il est très difficile de les faire sortir du pays. Certains y sont même tellement attachés qu’ils préfèrent quitter leur religion plutôt que leur pays. Ainsi, celui qui a un véritable désir de servir Dieu doit se détacher des choses temporelles et se confier à Dieu, qui n’abandonne pas celui qui se confie en lui. J’écris ceci parce que je comprends que Votre Seigneurie veut que tout le monde soit de la terre, ce qui n’est pas une bonne idée, car, en plus, ils ne peuvent pas se mortifier comme s’ils étaient dans d’autres terres. Et c’est un grand mérite que de savoir se mortifier pour l’amour de Dieu. Quant à l’habillage des novices, j’aimerais voir la bonne formation des novices passés et présents, car je crois qu’il vaut mieux ne pas s’habiller et être peu nombreux que d’avoir beaucoup de religieux qui sont matériels et sans esprit. Et cela ne s’apprend pas sans beaucoup de recul.


    Je souhaiterais qu’il y ait dans cette maison quelques personnes qui aient l’esprit et le zèle de frère Marc Antoine, avec qui V.R. devrait toujours consulter toutes ses affaires, car je n’ai pas trouvé indigne de le consulter lorsqu’il était ici. Dans cette maison, nous avons l’occasion de procéder à certains changements de sujets nécessaires, car elle se trouve devant le Pontife et est la première à donner le bon exemple. Une Congrégation Générale sera tenue, et j’informerai Votre Révérence de cette affaire.


    Rome, 14 avril 1640.
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    1 Juan Dimanche Franco (ou Franchi) a été nommé pour dite charge par Calasanz l’an 1638 et a demeuré en il jusqu’à mai de 1641, en qu’a été envoyé à Moravie (cf. Gio. Domenico FRANCHI, lettre 0548 note 5).


    2 Marco Antonio CORCIONI. Cf. Lettre 0323 note 2.


    3 Sel de ton terroir et de la maison de ton père et hare de toi une grande nation. Gén 12, 1-2


    4 Il écoute, fille, regarde, il oublie à ton village. Sel 44, 11.


    [3385]


    Gio. Luca RAPALLO. Gênes. 14/04/1640


    À P. John Luca1 [Gênes] [14 avril 1640


    [14 avril 1640]


    Il n’a pas été possible d’avoir une Congrégation cette semaine en raison des nombreuses Chapelles et des visites des Cardinaux. Toutefois, une décision sur nos activités sera prise dès que possible. En attendant, faites-moi savoir si vous savez avec certitude que le Père Pietro Agostino2 se trouve à Gênes ou à Gorzegno. Il a commis une erreur pire que la première, car j’étais sûr qu’aux vacances de Pâques, maintenant terminées, il reviendrait de sa punition libérée de tout, grâce à la prompte volonté et au fait qu’il a manifesté si humblement qu’il acceptait la mortification de la main du Cardinal. Maintenant, je ne pense pas que son affaire soit si facile, d’autant plus que je crois qu’il a été injustement puni. J’aimerais également savoir si les frères Justo et Pastor3, qui sont passés par Carcare la semaine dernière sans savoir où ils allaient, sont revenus, ou ce que l’on sait de leur action ; et de même pour le père Giulio4, qui commettra une grande erreur s’il ne se manifeste pas pour demander pardon. En attendant, vous devez les traiter avec prudence, car ces religieux seront sans aucun doute soumis et punis, et plus sévèrement au fur et à mesure qu’ils tardent à reconnaître leur erreur.
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    1 Gio. Luca RAPALLO. Cf. Lettre 2446 note 1.


    2 Pietro Agostino ABBATE. Cf. Lettre 0582 note 2.


    3 Giusto Et Pastore AGUSTO. Cf. Lettre 2204 note 8.


    4 Giulio PIETRANGELI. Cf. Lettre 0109 note 1.


    [3386]


    Gio. Crisostomo PERI. Gênes. 14/04/1640


    À P. Juan Crisostomo1 [Gênes] [14 avril 1640].


    [14 avril 1640]


    Que six écus soient donnés, etc.


    J’ai de la compassion pour nos religieux obstinés et obstinés, parce que je considère et je vois le grand péché de l’obstination contre l’obéissance, car s’ils considèrent que c’est une injustice, ils devraient y remédier à Rome avec de bons moyens, sans montrer une telle contumace..., ce qui ne peut se faire sans le péché mortel le plus grave ; et plus leur détermination proterieuse durera, plus grande sera la punition qu’ils auront de Dieu, qui compense habituellement le manque de justice que les Supérieurs commettent benoîtement en cette matière.


    Moi, en tant que Père spirituel, j’ai de la compassion pour eux, en les voyant ainsi soumis à la tyrannie de Satan. Essayez autant que vous le pouvez, je ne dis pas de les exhorter à la sainte humilité, car ils me semblent en être incapables, mais de prier Dieu pour eux, car une très grave colère de Dieu s’abattra sur eux. Et même si, en raison de diverses occupations, l’affaire est remise à plus tard, ne manquez pas de faire ce qui vous convient. Vous persévérerez dans la négociation avec eux et avec le Père Luca2, avec prudence et patience.
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    1 Gio. Crisostomo PERI. Cf. Lettre 2583 note 1.


    2 Luca ANFOSSO. Cf. Lettre 2201 note 2.


    [3388]


    P. Ministre. Savona. 14/04/1640


    Au Père Supérieur. Savona.


    [14 avril 1640]


    Essayez d’aller de l’avant avec le maintien de l’observance dans la maison en même temps que dans les écoles. Nous espérons que petit à petit, nous arriverons à la tranquillité que nous visons. Faites-moi savoir ce que l’on sait sur le Frère Juste et Pasteur1, et sur d’autres choses qui se passent chaque jour. Le père Ilarione2 partira à la première occasion, sur le bateau que j’attends ici à Rome demain, dimanche à Albis, afin qu’il puisse aller consoler ceux qui le veulent là-bas.
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    1 Voir note de la lettre 3132 (Voir lettre 3132)


    2 Ilarione PRETERARI. Cf. Lettre 0220 note 1.


    [3389]


    Ciriaco BERETTA. Carcare. 14/04/1640


    À P. Ciriaco1 [Carcare] [14 avril 1640].


    [14 avril 1640]


    Si vous faites correspondre les faits à ce que vous dites, vous deviendrez un parfait religieux. J’essaierai, peut-être la semaine prochaine, de vous décharger de certains sujets qui ne conviennent pas à cette maison. Ecrivez-moi ce que vous savez sur Fr Giusto e Pastore et Fr Pietro Agostino. J’ai écrit à Gênes pour rendre les six écus que l’évêque Castellani a prêtés ici.
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    1 Ciriaco BERETTA. Cf. Lettre 0150 note 13.


    [3390]


    H. Francesco Maria. Florence-École de Nobles. 14/04/1640


    Au frère Francesco Maria. Florence.


    14 avril 1640


    Pax Christi


    Si vous êtes aussi impatient que vous le montrez dans votre lettre, vous pouvez aller dans un autre Ordre sans autre licence, disons les Franciscains, les Carmes déchaussés, les Agostinos déchaussés, les Capucins, etc. qui vous recevront. De notre côté, nous lui donnerons toute l’aide nécessaire ; dans cet ordre, il doit être avec beaucoup d’obéissance, et dans le poste que l’obéissance lui mettra.
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    [3391]


    Gio. Stefano BURAGGI. Florence-École de Nobles. 14/04/1640


    À P. Giovanni Stefano1. Florence.


    14 avril 1640


    Avec l’avis de ceux qui sont chez vous, vous pouvez accepter les deux novices au sujet desquels vous m’écrivez. Faites particulièrement attention à ce que les profès, qui sont au noviciat, ne fassent rien ou ne disent rien qui puisse servir de mauvais exemple aux novices. En particulier, qu’il use de toute sa rigueur contre les profès qui donnent le mauvais exemple.
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    1 Gio. Stefano BURAGGI. Cf. Lettre 2508 note 2.


    [3392]


    P. Ministre. Narni. 14/04/1640


    Àu P. Supérieur. Narni.


    14 avril 1640


    Pax Christi


    Voyez combien un tailleur de pierre demande pour faire la porte, mais ne vous engagez pas, car s’il demande 30 écus, je la ferai faire pour vingt, et mieux fait. Alors informez-moi. Dites à P. Glicerio1 de ma part que j’entends dire qu’il est souvent à la porte de la rue ; si c’est vrai, qu’il s’attende à une bonne mortification. Quant au cuisinier, je ne lui envoie pas le Frère Giovanni Battista, car il est trop capricieux. Je vais voir s’il y en a un qui convient au noviciat. Dites à Fr. Pietro, etc.
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    1 Glicerio CERUTTI. Cf. Lettre 0032 note 6.


    [3393]


    Melchior ALACCHI. Guisona. 17/04/1640


    À P. Melchior de Tous les Saints1. Guisona.


    Pax Christi


    Cela fait de nombreux mois que je n’ai pas reçu de lettre ou de nouvelles de Votre Grandeur, bien que j’aie écrit quelques fois ; mais les difficultés du passage maritime doivent être l’obstacle à cette correspondance. Dieu sait combien je suis désolé. Quant aux travaux des écoles, je crains d’avoir entendu dire que Son Excellence l’évêque2 est occupée à d’autres choses plus importantes, qui entraînent de grandes dépenses et qui, si elles ne sont pas réellement oubliées, se sont au moins un peu refroidies ; et aussi que le conseil municipal, accablé de tant de dépenses à cause de la guerre, est presque épuisé ; de sorte que ces travaux auront été interrompus ou du moins seront aidés très lentement. J’ai écrit à ce sujet à de nombreuses reprises, souhaitant être pleinement informé sur cette affaire.


    Ici, nous sommes en bonne santé, mais avec une grande pénurie d’aumônes. Et bien qu’il n’y ait pas de guerre dans les États du pape, et que les céréales ne valent pas grand-chose, un grand besoin se fait sentir parmi les gens simples. On espère, mais peut-être en vain, que le pape nommera des cardinaux après les vacances de Pâques actuelles, afin que le nombre de personnes principales à Rome augmente et que les pauvres soient mieux aidés. Notre Protecteur, le Cardinal Cesarini3, souhaite que de toute façon notre Chapitre Général se tienne au printemps prochain de l’année 1641. Que le Seigneur l’accorde pour un plus grand accroissement d’esprit et de ferveur dans la Religion. Ceux de la province de Gênes, dont il existe trois maisons, restent presque tous obstinés dans la nullité des professions. La maison de Messine a reçu un legs de la comtesse de Naso de 400 onces, qui n’a pas encore été collecté. La maison de Palerme est bien entretenue.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    Rome, le 17 avril 1640.
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    1 Melchior ALACCHI. Cf. Lettre 0237 note 5.


    2 Paolo ils Durent. Cf. Lettre 2858 note 2.


    3 Alessandro Cesarini. Cf. Lettre 0402 note 1. Le Chapitre s’a célébré réellement pendant le mois d’avril de 1641 et il l’a présidé personnellement le Cardinal Protector.


    [3394]


    Giacomo TOCCO. Gênes. 14/04/1640


    À P. Giacomo1 du Très Saint Sacrement, vice-provincial des écoles Pies. Gênes.


    Pax Christi


    Tant que vous aurez le brevet de Vice-Provincial, il me semble que vous pourriez, par des exhortations, empêcher tant de liberté et de désordre pour que chacun aille librement où il veut. Cependant, je pense aussi qu’il est bon que vous preniez soin de votre santé, afin de vous rendre plus apte au service de Dieu et de l’Ordre. Informez-moi si vous avez désenchanté les gens de Carmagnola, et si vous avez réussi à leur faire rendre ce que notre Ordre avait du Consistoire, puisqu’il n’est pas possible d’y retourner, à cause des misères de cette ville. Lorsque tout se sera calmé, il ne sera pas possible de revenir avant que le bâtiment ne soit complètement terminé, et une fois qu’il aura été convenu de la manière dont nous allons nous entretenir, afin de savoir comment corriger les erreurs du premier départ. Je vous recommande la paix et la sérénité générales de ces trois maisons ; veillez au moins à ce que les maisons de Carcare et de Savone soient exemptes de ces cerveaux rebelles, afin que ces deux-là puissent aller bien.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 14 avril 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 042


    1 Giacomo TOCCO. Cf. Lettre 2395 note 1.


    [3395]


    Gio. Francesco APA. Florence-École de Nobles. 21/04/1640


    À P. Giovanni Francesco1 de Jésus, des Écoles Pies. Florence.


    Pax Christi


    Ce matin, j’ai fait une recommandation particulière au juge principal du gouverneur, nommé Tomas Castiglioni, un Génois, et il m’a dit que c’est la mauvaise compagnie qui a fait du mal à votre frère ; essayez donc de l’aider autant que possible, puisque le père Castiglioni2 est le confesseur de sa femme.


    Les chaussettes sont toujours en ma possession, à faire selon vos ordres. Quant à l’enseignement de la logique3, il me semble difficile, si vous devez quitter l’école ordinaire ; j’espère que pour les nouvelles études, si vous êtes encore à Florence, vous l’expliquerez aussi à ceux d’entre nous4 qui en sont capables. Le reste, je vous l’écrirai une autre fois.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 21 avril 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (f;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 043


    1 Gio. Francesco APA. Cf. Lettre 1196 note 2.


    2 Giovanni GARCÍA DU CHÂTEAU. Cf. Lettre 0009 note 1.


    3 Dans l’École de Nobles de Florence, élèves externes.


    4 Jeunes piaristes.


    [3396]


    Arcangelo SORBINO. Cesena. 21/04/1640


    À P. Arcangelo1 de S. Carlo, des Écoles Pies. Cesena.


    Pax Christi


    Dites-moi si quelqu’un est allé voir les biens du Collège, et s’il y est allé, ce qu’il en pense. De même, s’il y a espoir de pouvoir donner un bon débouché au blé, etc., parce que les dépenses du Collège sont grandes ; et que la Compagnie n’a pas encore payé les dettes, alors que votre charité soit diligente. Découvrez le plus tôt possible, mais avec dissimulation et prudence, si un certain M. Francesco Gaddi, copiste, et Andres Lanfra, qui sert de valet et de barbier, sont au service de l’évêque de Ravenne ; et s’ils gardent la même position, ou s’ils ont changé d’employeur. Expliquez-moi tous les détails, mais sans dire que vous êtes sollicité de Rome, mais qu’un ami veut s’informer, qui leur veut du bien. Comme je l’ai dit, dès que possible. Peut-être y a-t-il quelqu’un à Cesena qui les connaît, et qui les a vus il y a peu de temps. C’est tout ce qui me vient à l’esprit pour le moment.


    De Rome, le 21 avril 1640.
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    1 Arcangelo SORBINO. Cf. Lettre 0033 note 3.


    [3397]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 21/04/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation, Supérieur provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai écrit en d’autres occasions que 500 ducats soient mis à la banque de l’Annonciation, de l’héritage de Nola, avec une caution, qui doit être utilisée pour le paiement des 25 ducats dus aux Complateari ; ainsi ils seront en sécurité et il n’y aura aucune difficulté à les percevoir. La maison disposera à son profit des 22 ducats qui étaient d’abord destinés à cet effet. Le frère Gasparo1 partira dans deux jours. Quant aux dimissories que vous demandez, elles vous seront envoyées en temps voulu. Quant aux 100 écus de ce Mucio, dès que vous pourrez les régler, faites-le ; et en même temps, la charge de 200 écus au curé de l’église où sont les Barnabites, qui est payée depuis plus de 15 ans à 8%. Quant à frère Paolo2, s’il a l’intention d’aider la pharmacie, il devrait partir pour Rome dès que le cadeau arrivera.


    Nous avons reçu le document des cent messes, que je ferai célébrer dès que possible. Avertissez le P. Michele3 que même si les charges et les choses de Posilipo lui déplaisent, il ne doit pas se lasser de faire la charité au service de l’Ordre à cause de quelque déplaisir particulier, car les œuvres au service de Dieu sont d’autant plus méritoires qu’elles comportent plus d’opposition ou de difficulté, et on les surmonte pour l’amour de Dieu. Selon votre conscience, veuillez me rendre compte de la façon dont le P. Arcangelo4 se comporte dans la fonction de Supérieur, car j’ai des informations plutôt déplorables à son sujet.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    De Rome, le 21 avril 1640.
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    1 Gasparo BRACCO. Cf. Lettre 2502 note 3.


    2 Paolo CASTELLO. Cf. Lettre 2555.1 note 7.


    3 Michele BOTTIGLIERI. Cf. Lettre 2772 note 1.


    4 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    [3398]


    H. Bernardo. Moricone. 22/04/1640


    Au très charitable dans le Christ, frère Bernardo, dans les écoles Pies. Moricone.


    Pax Christi


    Le Père Gregorio1 a écrit que vous avez besoin d’une soutane, et j’ai donné l’ordre d’en faire couper une et de vous l’apporter. Je veux que vous vous atteliez à la tâche de recouvrir les chapelles, qui2 endommagent l’église, de dalles dès que possible. À cette fin, veillez à ce que les pierres soient préparées, et que le frère Stefano l’aide à tailler les pierres. Lorsqu’ils sont taillés, laissez ce frère les placer à votre convenance. Quand il viendra à Rome, je veux qu’il m’apporte le bassin.


    Que le Seigneur nous bénisse tous. Amen.


    De Rome, le 22 avril 1640.
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    1 Gregorio GIANNESCHI. Cf. Lettre 0306 note 2.


    2 Les gouttières.


    [3399]


    Àrcipreste det Genzano. Genzano. 24/04/1640


    Au très Révérend Seigneur en Christ, de toute ma considération, Monsieur l’Archiprêtre. Genzano.


    Pax Christi


    Très Révérend Seigneur en Christ, de toute ma considération.


    Votre Seigneurie me rendra un service particulier si vous pouvez trouver quelqu’un qui puisse évaluer le prix de cette petite maison laissée à notre usage par la mère de notre frère Arcangelo1, d’agréable mémoire, et m’en informer. Je vous en serai particulièrement reconnaissant, et je servirai Votre Seigneurie dans tout ce que vous aurez la bonté de m’ordonner.


    Que le Seigneur donne à Votre Seigneurie une augmentation continuelle de sa grâce divine.


    De Rome, le 24 avril 1640.


    Ed. En EGCP07 Rev. En EGCG. Taduction: Diatta2022


    Original (ho;integr) de lettre en AGSP., RC. n. 07, 045


    1 Arcangelo GALLETI. Cf. Lettre 0819 note 2.


    [3400]


    Giuseppe FEDELE. Naples. 27/04/1640


    À P. Giuseppe de la Visitation , Supérieur Provincial des Écoles Pies. Naples.


    Pax Christi


    J’ai reçu de M. Valentin Saluzzo huit écus et 82 bayocos et j’ai inscrit dans notre livre de messes cent messes, comme Votre Grandeur me l’a écrit, et j’ai donné quatre écus de Votre Grandeur. Quant à P. Michele , je n’ai pas donné l’ordre de lui retirer la procuration ; mais en tout cas, que les choses soient faites après consultation. Quant à frère Francesco , qui est arrivé là avec le père Nicolò-Maria , et qui doit faire faire son linge à la maison, il faut qu’il revienne. En attendant, jusqu’à nouvel ordre, il peut l’utiliser dans la sacristie, et lorsque cela sera nécessaire, on lui en enverra un autre.


    Je comprends que le Père Giuseppe de Sto. Tommaso de Aquino possède et joue de la guitare dans le style espagnol, en chantant des choses profanes, et dans le style sicilien, et même dans la récréation publique. Votre Excellence lui ordonnera, en mon nom, de se débarrasser immédiatement de la guitare. À la maison, il ne devrait y avoir aucun autre instrument que la cloche. Nous verrons à changer certains prêtres, qui seront mieux dans ces terres que dans celles-là. J’ai écrit que le frère Teodoro et deux ou trois autres se consacrent cet été à l’apprentissage des mathématiques. V.R. aussi, afin qu’il puisse l’enseigner aux autres.


    Que le Seigneur nous bénisse tous.


    Rome, 27 avril 1640.


    Vous avez bien fait de sécuriser l’argent pour qu’il ne soit pas saisi. Je suis surpris que vous demandiez le canon de la maison que nous a laissée le novice Ferillo, apothicaire, dont le canon, après que nous ayons pris possession de la maison, était à notre charge, et je suppose que vous l’avez payé. Le reste ne dépend pas de nous. J’aimerais donc savoir comment se déroule cette affaire.


    Quant au P. Arcangelo , il n’est pas juste qu’il soit persécuté de la sorte ; mais en tout cas, qu’il fasse amende honorable et notamment sur le fait de prendre l’argent des messes sans les célébrer. Par conséquent, veuillez remédier à cette affaire, dont le père Marco l’accuse. J’ai entendu dire que le père Nicola María a son frère à la maison avec quatre compagnons. Mais il me semble qu’il n’est pas très convenable que cela dure très longtemps. Si c’est son frère seul, cela peut être autorisé. Quand le frère Carlo viendra, que le frère Francesco, le maçon, vienne avec lui. Ordonnez que des suffrages soient dits pour l’âme de P. Peregrino , décédé le 22 de ce mois, et prévenez toutes ces maisons. Il ne m’a pas dit s’ils ont déjà renouvelé tous leurs vœux. Je demande donc à ceux qui ne les ont pas renouvelés de le faire dans les huit jours, ou de donner leurs raisons par écrit, afin que les résolutions appropriées puissent être prises ici. Quant à la maison de frère Vincenzo , si elle est terminée, envoyez-la ici à Rome, où nous l’utiliserons pour tout ce qui est nécessaire et elle ne causera aucun problème là-bas.
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            5

          

          	
            2502

          

          	
            3

          
        


        
          	
            BRESCIANI, Bartolomeo

          

          	
            2

          

          	
            0554

          

          	
            6

          
        


        
          	
            BRESCIANI, Luca

          

          	
            2

          

          	
            0528

          

          	
            4

          
        


        
          	
            BRUNERIO, Carlo

          

          	
            3

          

          	
            1466

          

          	
            3

          
        


        
          	
            BRUNI, Ignazio

          

          	
            5

          

          	
            2684

          

          	
            1

          
        


        
          	
            BUGELLI, Gio. Giuseppe

          

          	
            6

          

          	
            3018

          

          	
            1

          
        


        
          	
            BUONAITA, Gio. Pietro

          

          	
            6

          

          	
            3055

          

          	
            6

          
        


        
          	
            BURAGGI, Gio. Stefano

          

          	
            5

          

          	
            2508

          

          	
            2

          
        


        
          	
            BUSDRAGHI, Stefano

          

          	
            3

          

          	
            1275

          

          	
            4

          
        


        
          	
            Caetani, Laura

          

          	
            2

          

          	
            0822

          

          	
            4

          
        


        
          	
            CAGGIANO, Francesco Ant°

          

          	
            4

          

          	
            1785

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CAMAROTTA, Marco Antonio

          

          	
            6

          

          	
            2829

          

          	
            5

          
        


        
          	
            CANNELLAS, Antonio

          

          	
            4

          

          	
            1691

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CAPPARONI, Michelangelo

          

          	
            1

          

          	
            0313

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CAPUTI, Gio. Carlo

          

          	
            6

          

          	
            3361

          

          	
            3

          
        


        
          	
            CARELLO, Tommaso

          

          	
            3

          

          	
            1218

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CARLETTI, Gio. Batta.

          

          	
            1

          

          	
            0469

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CARPANO, Giuseppe

          

          	
            2

          

          	
            0931

          

          	
            6

          
        


        
          	
            CARRETTI, Gio. Evangelista

          

          	
            2

          

          	
            0829

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CARRETTI, Pietro Ant°

          

          	
            3

          

          	
            1098

          

          	
            4

          
        


        
          	
            CASANI, Carlo

          

          	
            3

          

          	
            1214

          

          	
            7

          
        


        
          	
            CASANI, Pietro

          

          	
            1

          

          	
            0025.4

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CASINI, Luigi

          

          	
            6

          

          	
            2859

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Castellani, Juan Andrés

          

          	
            1

          

          	
            0071

          

          	
            6

          
        


        
          	
            CASTELLI, Francesco

          

          	
            1

          

          	
            0030

          

          	
            4

          
        


        
          	
            CASTELLO, Paolo

          

          	
            5

          

          	
            2555.1

          

          	
            7

          
        


        
          	
            CASTIGLIA, Gio. Francesco

          

          	
            2

          

          	
            0869

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CASTIGLIA, Giovanni

          

          	
            1

          

          	
            0260

          

          	
            3

          
        


        
          	
            CATALUCCI, Bonaventura

          

          	
            5

          

          	
            2400

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CAVALLARI, Baldassarre

          

          	
            6

          

          	
            2898

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CENTURIONE, Sebastiano

          

          	
            3

          

          	
            1207

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CERUTTI, Glicerio

          

          	
            1

          

          	
            0032

          

          	
            6

          
        


        
          	
            Cesarini, Alejandro

          

          	
            1

          

          	
            0402

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CESARIO, Carlo

          

          	
            2

          

          	
            0797

          

          	
            5

          
        


        
          	
            Cesi, Ángel

          

          	
            3

          

          	
            1429

          

          	
            3

          
        


        
          	
            Cherubini, Flavio

          

          	
            1

          

          	
            0438

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CHERUBINI, Stefano

          

          	
            1

          

          	
            0043

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CHERVINO, Giorgio

          

          	
            1

          

          	
            0497

          

          	
            5

          
        


        
          	
            CHIARA, Cosmo

          

          	
            6

          

          	
            3383

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CHIERESCHI, Gasparo

          

          	
            6

          

          	
            2823

          

          	
            5

          
        


        
          	
            CHIOCCHETTI, Bernardino

          

          	
            2

          

          	
            0527

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Cinque, Ludovico

          

          	
            6

          

          	
            2814

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CIOMEI, Martino

          

          	
            1

          

          	
            0042

          

          	
            4

          
        


        
          	
            CIPOLLETTA, Giacomo

          

          	
            1

          

          	
            0033

          

          	
            7

          
        


        
          	
            CIUCCI, Giuseppe

          

          	
            3

          

          	
            1268

          

          	
            4

          
        


        
          	
            COCCHETTI, Marcello

          

          	
            3

          

          	
            1275

          

          	
            3

          
        


        
          	
            COMO, Agatone

          

          	
            6

          

          	
            3374

          

          	
            5

          
        


        
          	
            Complatearios de Nápoles

          

          	
            2

          

          	
            0665

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CONTI, Onofrio

          

          	
            4

          

          	
            1949

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CORBELLA, Stefano

          

          	
            5

          

          	
            2691

          

          	
            1

          
        


        
          	
            CORCIONE, Antonio

          

          	
            2

          

          	
            0524

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CORCIONI, Marco Antonio

          

          	
            1

          

          	
            0323

          

          	
            2

          
        


        
          	
            CORTEGIANI, Pietro Ma

          

          	
            6

          

          	
            3158

          

          	
            4

          
        


        
          	
            COSCO, Gregorio

          

          	
            6

          

          	
            3102

          

          	
            6

          
        


        
          	
            COSTANTINI, Gio. Batta.

          

          	
            1

          

          	
            0056

          

          	
            11

          
        


        
          	
            Cotignola, Pedro Pablo

          

          	
            4

          

          	
            1866

          

          	
            1

          
        


        
          	
            DAORI, Pellegrino

          

          	
            5

          

          	
            2269

          

          	
            15

          
        


        
          	
            Dietrichstein, Francisco

          

          	
            3

          

          	
            1555.1

          

          	
            3

          
        


        
          	
            DOMITRO, Alessio

          

          	
            3

          

          	
            1173

          

          	
            7

          
        


        
          	
            Duran, Pablo

          

          	
            6

          

          	
            2858

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Durazzo, Juan Bautista

          

          	
            6

          

          	
            3222

          

          	
            1

          
        


        
          	
            EPIFANI, Gio. Evangelista

          

          	
            2

          

          	
            0835

          

          	
            11

          
        


        
          	
            Facchinetti, César

          

          	
            6

          

          	
            3123

          

          	
            5

          
        


        
          	
            Falco, Aniello di

          

          	
            2

          

          	
            0665

          

          	
            1

          
        


        
          	
            FEDELE, Giuseppe

          

          	
            1

          

          	
            0088

          

          	
            6

          
        


        
          	
            Ferraiolo, Vito Santiago

          

          	
            2

          

          	
            0732

          

          	
            1

          
        


        
          	
            FERRARI, Lorenzo

          

          	
            1

          

          	
            0074

          

          	
            4

          
        


        
          	
            FERRARIS, Gio. Batta. Di

          

          	
            2

          

          	
            0545

          

          	
            1

          
        


        
          	
            FERRO, Giacinto

          

          	
            5

          

          	
            2598

          

          	
            2

          
        


        
          	
            FODRIANI, Giov. Pietro

          

          	
            6

          

          	
            3175

          

          	
            11

          
        


        
          	
            FRANCHI, Alessandro de

          

          	
            1

          

          	
            0322

          

          	
            1

          
        


        
          	
            FRANCHI, Gio. Domenico

          

          	
            2

          

          	
            0548

          

          	
            5

          
        


        
          	
            FRATTASIO, Donato

          

          	
            5

          

          	
            2643

          

          	
            2

          
        


        
          	
            FRIJOD, Claudio

          

          	
            4

          

          	
            1909

          

          	
            3

          
        


        
          	
            FURLANI, Gio. Francesco

          

          	
            6

          

          	
            2808

          

          	
            5

          
        


        
          	
            Galilei, Galileo

          

          	
            6

          

          	
            3074

          

          	
            5

          
        


        
          	
            GALLETI, Arcangelo

          

          	
            2

          

          	
            0819

          

          	
            2

          
        


        
          	
            GARCÍA DEL CASTILLO, Giovanni

          

          	
            1

          

          	
            0009

          

          	
            1

          
        


        
          	
            GAVOTTI, Nicolò Maria

          

          	
            2

          

          	
            0549

          

          	
            12

          
        


        
          	
            GAVOTTI, Vincenzo Maria

          

          	
            2

          

          	
            0577

          

          	
            7

          
        


        
          	
            GENTILE, Francesco

          

          	
            3

          

          	
            1002

          

          	
            1

          
        


        
          	
            GIACOMO, Carlo di

          

          	
            5

          

          	
            2394

          

          	
            5

          
        


        
          	
            GIANNESCHI, Gregorio

          

          	
            1

          

          	
            0306

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Ginetti, Marcio

          

          	
            2

          

          	
            0689

          

          	
            3

          
        


        
          	
            GIOGO, Filippo

          

          	
            6

          

          	
            3185.1

          

          	
            7

          
        


        
          	
            Giustiniani, Benito

          

          	
            1

          

          	
            0008

          

          	
            4

          
        


        
          	
            GRISE, Salvatore

          

          	
            2

          

          	
            0984

          

          	
            7

          
        


        
          	
            GROSSO, Horatio

          

          	
            6

          

          	
            3165

          

          	
            2

          
        


        
          	
            GUERRIERI, Adriano

          

          	
            2

          

          	
            0628

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Hays, Roberto

          

          	
            6

          

          	
            3061

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Ingoli, Francisco

          

          	
            6

          

          	
            3061

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Judiski, Juan Mateo

          

          	
            6

          

          	
            3115

          

          	
            4

          
        


        
          	
            LA LONGA, Girolamo

          

          	
            6

          

          	
            3165

          

          	
            3

          
        


        
          	
            Ladislao IV, Rey de Polonia

          

          	
            6

          

          	
            3115

          

          	
            7

          
        


        
          	
            LANCELLOTTI, Angelo

          

          	
            6

          

          	
            3104

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LANCELLOTTI, Francesco

          

          	
            6

          

          	
            3099

          

          	
            2

          
        


        
          	
            LAURENTI, Girolamo

          

          	
            4

          

          	
            1982

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LEAILTH, Ambrogio

          

          	
            1

          

          	
            0060

          

          	
            6

          
        


        
          	
            LEONARDI, Andrea

          

          	
            3

          

          	
            1343

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LEONARDI, Paolo Antonio

          

          	
            6

          

          	
            3274

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LESNA, Deodato

          

          	
            6

          

          	
            2978

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LEUCCI, Francesco

          

          	
            4

          

          	
            2142

          

          	
            3

          
        


        
          	
            LEVATI, Luigi

          

          	
            6

          

          	
            2812

          

          	
            4

          
        


        
          	
            LIVALDI, Francisco María

          

          	
            4

          

          	
            1842

          

          	
            3

          
        


        
          	
            LOGGI, Filippo

          

          	
            5

          

          	
            2232

          

          	
            11

          
        


        
          	
            LOLLI, Antonio

          

          	
            5

          

          	
            2563

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Lubienski, M.

          

          	
            6

          

          	
            3115

          

          	
            3

          
        


        
          	
            LUCATELLI, Paolo

          

          	
            1

          

          	
            0032

          

          	
            7

          
        


        
          	
            LUNADEO, Anselmo

          

          	
            5

          

          	
            2246

          

          	
            3

          
        


        
          	
            LUNARDI, Santino

          

          	
            4

          

          	
            2101

          

          	
            1

          
        


        
          	
            LUZIO, Domenico

          

          	
            1

          

          	
            0431

          

          	
            10

          
        


        
          	
            Macciani, Fabricio

          

          	
            4

          

          	
            1790*

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MACI, Dionisio

          

          	
            6

          

          	
            2843

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Magni, Conde Francisco

          

          	
            5

          

          	
            2394

          

          	
            3

          
        


        
          	
            MAIO, Agostino de

          

          	
            6

          

          	
            2844

          

          	
            5

          
        


        
          	
            MALDIS, Pietro

          

          	
            1

          

          	
            0242

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MALLONE, Luigi

          

          	
            6

          

          	
            2916

          

          	
            4

          
        


        
          	
            MANZELLA, Marco

          

          	
            6

          

          	
            2936

          

          	
            12

          
        


        
          	
            MARTINO, Bernardino di

          

          	
            6

          

          	
            3111

          

          	
            5

          
        


        
          	
            MARTORELLI, Teodoro

          

          	
            5

          

          	
            2790

          

          	
            12

          
        


        
          	
            MASTURZO, Tommaso

          

          	
            2

          

          	
            0998

          

          	
            3

          
        


        
          	
            Mei, Antonio

          

          	
            2

          

          	
            0974

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MENEGATTI, Nicola

          

          	
            5

          

          	
            2508

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MERLI, Filippo Andrea

          

          	
            6

          

          	
            3008

          

          	
            4

          
        


        
          	
            MICHELINI, Francesco Famiano

          

          	
            1

          

          	
            0060

          

          	
            9

          
        


        
          	
            MILLELOTI, Giovanni

          

          	
            6

          

          	
            3196

          

          	
            5

          
        


        
          	
            MONTAGNANI, Sebastiano

          

          	
            1

          

          	
            0223

          

          	
            3

          
        


        
          	
            MORANDI, Gio. Batta.

          

          	
            1

          

          	
            0054

          

          	
            3

          
        


        
          	
            MORELLI, Angelo

          

          	
            2

          

          	
            0898

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MORINELLO, Domenico

          

          	
            5

          

          	
            2773

          

          	
            1

          
        


        
          	
            MORINO, Domenico Antonio

          

          	
            6

          

          	
            3179

          

          	
            2

          
        


        
          	
            MORVILLO, Genaro

          

          	
            4

          

          	
            1788

          

          	
            4

          
        


        
          	
            NATALI, Giovanni

          

          	
            6

          

          	
            3152

          

          	
            1

          
        


        
          	
            NEGRI, Gulielmo de

          

          	
            3

          

          	
            1556

          

          	
            2

          
        


        
          	
            NOVARI, Alessandro

          

          	
            5

          

          	
            2204

          

          	
            11

          
        


        
          	
            Novelli, Pedro

          

          	
            5

          

          	
            2275

          

          	
            1

          
        


        
          	
            OREFICE, Luca

          

          	
            3

          

          	
            1245

          

          	
            4

          
        


        
          	
            Orsi, Juan Domingo

          

          	
            6

          

          	
            3115

          

          	
            5

          
        


        
          	
            ORSOLINI, Sebastiano

          

          	
            6

          

          	
            3099

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Paladini, María

          

          	
            4

          

          	
            2162

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Pamfili, Juan Bautista

          

          	
            6

          

          	
            3279

          

          	
            2

          
        


        
          	
            PANELLO, Gio. Tommaso

          

          	
            2

          

          	
            0537

          

          	
            1

          
        


        
          	
            PAOLO, Mattia di

          

          	
            3

          

          	
            1214

          

          	
            17

          
        


        
          	
            PAPA, Giacinto

          

          	
            5

          

          	
            2246

          

          	
            1

          
        


        
          	
            PATERA, Carlo

          

          	
            3

          

          	
            1231

          

          	
            7

          
        


        
          	
            PERI, Gio. Crisostomo

          

          	
            5

          

          	
            2583

          

          	
            1

          
        


        
          	
            PIAGGIA, Nicola

          

          	
            6

          

          	
            3216

          

          	
            6

          
        


        
          	
            PIEMONTE, Giacinto

          

          	
            2

          

          	
            0528

          

          	
            3

          
        


        
          	
            PIETRANGELI, Giulio

          

          	
            1

          

          	
            0109

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Pinelli, Lucas

          

          	
            6

          

          	
            2974

          

          	
            2

          
        


        
          	
            PITRÙ, Carlo

          

          	
            6

          

          	
            3400

          

          	
            10

          
        


        
          	
            POLITI, Gio. Andrea

          

          	
            5

          

          	
            2202

          

          	
            2

          
        


        
          	
            PRETERARI, Ilarione

          

          	
            1

          

          	
            0220

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Proti, Blas

          

          	
            1

          

          	
            0495

          

          	
            1

          
        


        
          	
            PUCCI, Agostino

          

          	
            3

          

          	
            1060

          

          	
            2

          
        


        
          	
            RAIMONDI, Luigi

          

          	
            4

          

          	
            1911

          

          	
            1

          
        


        
          	
            RAINERI, Giovanni

          

          	
            5

          

          	
            2701

          

          	
            1

          
        


        
          	
            RAPALLO, Gio. Luca

          

          	
            5

          

          	
            2446

          

          	
            1

          
        


        
          	
            RAVAGGI, Eustachio

          

          	
            3

          

          	
            1227

          

          	
            3

          
        


        
          	
            REALE, Matteo

          

          	
            1

          

          	
            0020

          

          	
            2

          
        


        
          	
            REMBALDO, Bartolomeo

          

          	
            3

          

          	
            1189

          

          	
            1

          
        


        
          	
            RIDOLFI, Gio. Ant°

          

          	
            5

          

          	
            2256

          

          	
            8

          
        


        
          	
            RINALDI, Orazio

          

          	
            6

          

          	
            2830

          

          	
            1

          
        


        
          	
            ROCCA, Giuseppe

          

          	
            2

          

          	
            0549

          

          	
            3

          
        


        
          	
            RODRÍGUEZ, Antonio

          

          	
            1

          

          	
            0143.1

          

          	
            2

          
        


        
          	
            ROMANI, Gio. Domenico

          

          	
            1

          

          	
            0074

          

          	
            6

          
        


        
          	
            ROSA, Domenico di

          

          	
            4

          

          	
            2195

          

          	
            9

          
        


        
          	
            ROSA, Gio. Luca di

          

          	
            5

          

          	
            2790

          

          	
            3

          
        


        
          	
            RUBBIO, Francesco

          

          	
            5

          

          	
            2400

          

          	
            1

          
        


        
          	
            SABINO, Andrea

          

          	
            2

          

          	
            0584

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Sabino, Juan Francisco

          

          	
            5

          

          	
            2500

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Saboya, Mauricio de

          

          	
            6

          

          	
            2855

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Sacchetti, Juan Carlos

          

          	
            2

          

          	
            0549

          

          	
            14

          
        


        
          	
            SALAZAR MALDONADO, Pietro Francesco

          

          	
            2

          

          	
            0773

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Saluzzo, Valentín

          

          	
            6

          

          	
            3400

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SANGERMANO, Gasparo

          

          	
            4

          

          	
            2138

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SANSONI, Adalberto

          

          	
            6

          

          	
            2858

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SCAGLIA, Luigi Maria

          

          	
            6

          

          	
            3102

          

          	
            1

          
        


        
          	
            SCIARILLO, Giuseppe

          

          	
            3

          

          	
            1139

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SCIVIGLIETTO, Agapito

          

          	
            6

          

          	
            3134

          

          	
            1

          
        


        
          	
            SCORZA, Giulio

          

          	
            2

          

          	
            0819

          

          	
            4

          
        


        
          	
            Senarega, Urbano

          

          	
            6

          

          	
            3225

          

          	
            5

          
        


        
          	
            SETTIMI, Clemente

          

          	
            6

          

          	
            3067

          

          	
            4

          
        


        
          	
            SICCHI, Francesco

          

          	
            6

          

          	
            3049

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SIGNORINI, Salvatore

          

          	
            3

          

          	
            1355

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SIMONE STEFANELLA, Prospero

          

          	
            6

          

          	
            2848

          

          	
            2

          
        


        
          	
            SIMONE, Girolamo

          

          	
            5

          

          	
            2256

          

          	
            10

          
        


        
          	
            SIMONE, Tommaso

          

          	
            6

          

          	
            3147

          

          	
            7

          
        


        
          	
            SIMONI, Pietro Paolo

          

          	
            2

          

          	
            0726

          

          	
            8

          
        


        
          	
            SORBINO, Arcangelo

          

          	
            1

          

          	
            0033

          

          	
            3

          
        


        
          	
            SOZZI, Mario

          

          	
            3

          

          	
            1378

          

          	
            4

          
        


        
          	
            SPINOLA, Gio. Stefano

          

          	
            1

          

          	
            0124

          

          	
            2

          
        


        
          	
            Tabarro, Francisco

          

          	
            3

          

          	
            1284

          

          	
            1

          
        


        
          	
            TACCIONI, Pietro Andrea

          

          	
            1

          

          	
            0032

          

          	
            3

          
        


        
          	
            TAGLIAFERRO, Gio. Martino

          

          	
            2

          

          	
            0826

          

          	
            4

          
        


        
          	
            TAMINI, Bartolomeo

          

          	
            6

          

          	
            3185.1

          

          	
            5

          
        


        
          	
            Tapia, Carlos

          

          	
            1

          

          	
            0396

          

          	
            6

          
        


        
          	
            TAQUINTO, Tommaso

          

          	
            3

          

          	
            1325

          

          	
            1

          
        


        
          	
            TARDITO, Giovanni

          

          	
            6

          

          	
            3135

          

          	
            10

          
        


        
          	
            TARNASSO, Tommaso

          

          	
            6

          

          	
            2841

          

          	
            3

          
        


        
          	
            Taultina, Claudia

          

          	
            5

          

          	
            2643

          

          	
            1

          
        


        
          	
            TENCANI, Pellegrino

          

          	
            1

          

          	
            0069

          

          	
            2

          
        


        
          	
            TIGNINO, Domenico

          

          	
            2

          

          	
            0527

          

          	
            2

          
        


        
          	
            TOCCO, Giacomo

          

          	
            5

          

          	
            2395

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Tocco, Silvestre

          

          	
            6

          

          	
            3113

          

          	
            3

          
        


        
          	
            TOMEI, Pietro

          

          	
            6

          

          	
            3273

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Tonti, Lorenzo

          

          	
            4

          

          	
            1842

          

          	
            4

          
        


        
          	
            Totis, Félix de

          

          	
            1

          

          	
            0427

          

          	
            1

          
        


        
          	
            TRABUCCO, Francesco

          

          	
            1

          

          	
            0308

          

          	
            1

          
        


        
          	
            TROIOLA, Giuseppe

          

          	
            6

          

          	
            2928

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Tyszhiewicz, Jorge

          

          	
            6

          

          	
            3115

          

          	
            6

          
        


        
          	
            Urbano VIII

          

          	
            1

          

          	
            0380

          

          	
            3

          
        


        
          	
            VALUTA, Giuseppe

          

          	
            3

          

          	
            1557

          

          	
            3

          
        


        
          	
            VANNI, Mariano

          

          	
            3

          

          	
            1494

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VANNULLI, Pietro Paolo

          

          	
            6

          

          	
            3353

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VECCHI, Francesco

          

          	
            5

          

          	
            2790

          

          	
            10

          
        


        
          	
            VENDETTI, Appio

          

          	
            6

          

          	
            2841

          

          	
            4

          
        


        
          	
            VERDUN, Giovanni

          

          	
            1

          

          	
            0433

          

          	
            1

          
        


        
          	
            Vettori, Alejandro

          

          	
            6

          

          	
            3039

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VIGLIONI, Gio. Batta.

          

          	
            5

          

          	
            2685

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VITALE, Gio. Leonardo

          

          	
            4

          

          	
            2022

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VITALI, Antonio Maria

          

          	
            1

          

          	
            0180

          

          	
            1

          
        


        
          	
            VUOLO, Carlo

          

          	
            6

          

          	
            3263

          

          	
            1

          
        


        
          	
            ZAMPARELLO, Giuseppe

          

          	
            3

          

          	
            1081

          

          	
            1
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Tableau statistique de 'Ordre, établi par Joseph de Calasanz, indiquant sa situation en
octobre 1637 (premier Chapitre général). L'Ordre comptait 6 provinces, 27 maisons, 124
prétres, 79 clercs, 159 fréres ouvriers et 70 novices





